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Introduction générale 

Depuis les années 1950, les hauts de falaises de Bretagne attirent de plus en plus de visiteurs 

attirés par les panoramas ainsi que par l’aspect « sauvage » de ces espaces naturels (Le Fur 

2013; May 2015). Cette augmentation de la fréquentation touristique a mené, sur certains 

sites, à de fortes dégradations de ces milieux naturels principalement causées par le 

piétinement, le passage et le stationnement de véhicules et dans certains cas par des 

opérations d’urbanisation (hôtels, parkings…) (Sawtschuk 2010; Le Fur 2013). Ces différents 

facteurs anthropiques entraînent la dégradation ou la destruction des habitats de pelouses 

et de landes littorales, considérés comme d’intérêt communautaire au titre de la Directive 

« Habitats Faune-Flore » (92/43 CEE). Les végétations qui se développent sur ces hauts de 

falaises sont adaptées aux contraintes environnementales fortes telles que l’aspersion par 

les embruns salés, le vent, etc. (Malloch 1972; Bourlet 1980).  

C’est seulement il y a une trentaine d’années qu’une prise de conscience de l’importance 

écologique de ces milieux a contribué à la mise en place de nombreuses opérations de 

restauration de ces espaces littoraux. Depuis, de nombreuses opérations de restauration ont 

été conduites (Lebras 2007), à la fois pour restaurer la végétation historique, mais 

également pour restaurer la qualité paysagère des sites (Desdoigts 2000). Différentes 

méthodes de restauration ont été employées pour atteindre ces objectifs : 

· les méthodes « passives », qui visent à soustraire la pression anthropique des sites 

dégradés (Zahawi et al. 2014) en canalisant la fréquentation piétonne par le biais de 

mises en défens ou par l’installation de barrières pour les véhicules. Ces méthodes 

intègrent la capacité de résilience du milieu naturel, c’est-à-dire sa capacité à se 

restaurer de lui-même sans intervention humaine (Westman 1978; Perring et al. 

2015) 

· les méthodes « actives », qui visent à accélérer la restauration du milieu naturel ou à 

l’assister lorsque l’on considère qu’il ne pourra pas se restaurer de lui-même (Prach & 

Hobbs 2008). Différentes méthodes d’ingénierie écologique sont employées dans ce 

but comme la pose de géotextiles ou de fascines. Dans certains cas il est également 

nécessaire de faire appel à l’ingénierie civile comme dans le cadre de la 

déconstruction d’infrastructures.  
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En parallèle, de nombreux suivis botaniques ont été mis en place afin d’évaluer l’efficience 

des méthodes de restauration mises en place. La végétation n’est pas le seul point à prendre 

en compte dans l’évaluation d’une opération, d’autres éléments sont également à 

considérer et notamment l’acceptation sociale de ces opérations par les différents acteurs 

impliqués (Guerrero et al. 2017). Ce qui nécessite une connaissance des représentations 

(valeurs, visions, usages…) de l’ensemble des usagers de ces sites restaurés, élément qui 

n’est aujourd’hui que peu intégré dans le cadre d’évaluation d’opérations de restauration 

(Guan et al. in press). 

Objectifs et organisation du manuscrit 

Cette thèse a pour objectif d’identifier les points clés des opérations de restauration des 

hauts de falaises de Bretagne qui nous semblent importants à améliorer pour optimiser les 

opérations de restauration écologique futures.  

Ce travail s’est focalisé principalement sur une étude régionale de ces opérations, échelle 

adaptée pour identifier des généralités liées à certains phénomènes (Prach et al. 2001; Török 

et al. 2011) mais également pour aider à la prise de décision (Bartha et al. 2014; Jírová et al. 

2012). Cette étude, permet de proposer des pistes de travail qui pourront par la suite être 

testées à une échelle plus fine, comme à l’échelle d’un seul site (Prach et al. 2014). Pour 

identifier ces points clés, il est important de considérer ces espaces naturels comme des 

systèmes socio-écologiques où l’environnement et la société sont intimement liés 

(Fernández-Manjarrés et al. 2018). 

Le manuscrit est organisé en sept parties : 

· la première partie de cette thèse présente le contexte général de cette étude et 

réalise un état de l’art de nos connaissances dans le domaine de l’écologie de la 

restauration. Les concepts clés de l’écologie de la restauration y sont présentés ainsi 

que les différents outils utilisés. Les opérations de restauration écologique sont 

décrites selon une approche intégrée, couplant les acteurs et les facteurs 

environnementaux, afin de décrire ces opérations comme des systèmes socio-

écologiques. Un dernier chapitre est consacré à la description des contraintes et des 
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spécificités environnementales et anthropiques des hauts de falaises littorales en 

Bretagne ; 

· la seconde partie permet de présenter un état des lieux de la restauration des hauts 

de falaises littorales. Un premier chapitre présente les données recensées 

concernant les sites, les opérations de restauration et les suivis écologiques. 

L’ensemble de ces données est compilé dans un système d’information 

géographique. Le deuxième chapitre, estprésenté sous la forme d’un article 

scientifique publié dans Restoration Ecology, synthétise ces données afin de dresser 

un bilan de trois décennies de restauration des hauts de falaises littorales. Les 

conclusions permettent de mieux cerner les lacunes de la restauration écologiques 

des hauts de falaises ; 

· la troisième partie se focalise sur l’étude des représentations des différents acteurs 

impliqués dans la restauration des hauts de falaises littorales (p. ex. objectifs, choix 

des méthodes, évaluations), représentations qu’il est nécessaire de prendre en 

compte tout au long d’une opération de restauration écologique, afin d’augmenter 

les probabilités de succès (Guerrero et al. 2017; Metcalf et al. 2015). Ces 

représentations sont à ce jour peu connues pour le système de hauts de falaises. 

L’objectif de cette partie est de mieux comprendre ce système social en répondant 

au double questionnement :  

o quelles sont les représentations des différents acteurs ; 

o comment influencent-elles les opérations de restaurations des hauts de 

falaises littorales ? 

Cette partie étudie les représentations de 23 acteurs (gestionnaires, 

propriétaires, techniciens, coordinateurs, élus et experts) par le biais 

d’entretiens semi-directifs. Cette analyse est complétée par des ateliers de 

discussion regroupant plus de 20 acteurs de la restauration des hauts de 

falaises littorales et Bretagne autour de discussions thématiques ; 

· la quatrième partie est consacrée à une comparaison des méthodes de restauration 

actuellement employées : 

o Le premier chapitre présente la classification des espèces en groupes 

écologiques permettant d’homogénéiser le jeu de données à l’échelle 

régionale et d’être utilisés pour l’analyse de ces jeux de données ; 
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o le second chapitre présente la comparaison des méthodes de restauration à 

l’échelle régionale. Les effets de l’ensemble des mesures de restauration 

active sont comparés à la restauration passive ;  

o les méthodes de restauration active sont étudiées séparément et à l’échelle 

des sites, afin d’identifier leurs avantages et inconvénients ;  

· la cinquième partie vise à identifier et à mieux comprendre les successions végétales 

observées sur les sites restaurés : 

o Dans un premier chapitre, la méthode de classification des communautés 

végétales est présentée et les différents types de communautés sont décrits ; 

o Le second chapitre réalise une description qualitative et quantitative des 

successions de communautés végétales observées sur les hauts de falaises. 

Les différents types de successions de communautés végétales sont classés 

manuellement et les successions sont quantifiées en utilisant des matrices de 

transitions entre les différents types de végétation ; 

o Le troisième chapitre présente l’étude des successions d’espèces végétales 

observées sur plusieurs sites à Belle-Île-en-Mer. Cette étude vise à mieux 

comprendre ces successions, mais également à mettre en évidence des 

espèces indicatrices des différentes successions dans la restauration ; 

· dans une sixième partie, deux études exploratoires, développées et réalisées dans le 

cadre de cette thèse, sont présentées : 

o Le premier chapitre présente une étude exploratoire des communautés 

d’arthropodes des landes littorales de haut de falaises. Cette étude a 

également pour objectif d’analyser, de manière synchronique, les réponses de 

ces communautés à la dégradation des habitats de hauts de falaises ; 

o Le second chapitre présente une comparaison de deux méthodes d’évaluation 

fréquemment rencontrées à savoir les cadrats et la cartographie. Pour ce 

travail, une méthode de cartographie au 1 : 500 sera testée et analysée sur 

deux années. Cette analyse sera comparée à une analyse d’un 

échantillonnage par cadrat réalisé sur le même périmètre et les mêmes 

années ; 

· la septième partie se veut transversale entre les éléments écologiques et 

sociologiques mis en évidence dans les parties précédentes. Cette partie correspond 
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à une comparaison entre le système des hauts de falaises et les « bonnes » pratiques 

de restauration présentées dans la littérature, afin de réaliser une analyse critique de 

ce système socio-écologique : 

o un premier chapitre, présente les aspects conflictuels de certains objectifs 

lors d’une opération de restauration à partir de trois exemples de mesures de 

restauration ; 

o un second chapitre présente les conclusions des rencontres qui ont été 

organisées durant cette thèse. 

· La conclusion permet de mettre en perspective les différents travaux réalisés, en 

synthétisant les différents éléments clés mis en évidence, mais également les études 

qui nécessiteraient d’être menées afin d’améliorer les connaissances des processus 

socio-écologiques et d’optimiser les pratiques de restauration de ces milieux 

naturels. 
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1.1. Restauration écologique 

1.1.1. Naissance de l’écologie de la restauration 

La restauration écologique des espaces naturels est une discipline apparue il y a plus d’un 

siècle pour des raisons principalement socio-économiques. Ces opérations ont été conduites 

afin de restaurer des services écosystémiques perdus suite à l’industrialisation. De grands 

projets de reforestation des montagnes, opération de « restauration des terrains en 

montagne » (RTM) (Richefort 1988), ont eu lieu afin de lutter contre l’érosion (Clewell et al. 

2010), d’autres services écosystémiques, tels que la capacité d’épuration ou la production de 

fourrage (Rey et al. 2014; Perring et al. 2015), ont également été visés lors de ces opérations. 

Ces opérations ont été conduites initialement par des gestionnaires d’espaces naturels ; il y a 

environ 40 ans, la restauration écologique a commencé à intéresser les scientifiques 

(Barnaud & Chapuis 2004; Balaguer et al. 2014). L’étude des opérations de restauration est 

apparue comme très instructive, afin de renforcer nos connaissances des écosystèmes 

(Palmer et al. 1997) et de leurs dynamiques (Perring et al. 2015), depuis les individus 

jusqu’aux paysages (Ehrenfeld & Toth 1997). Cette nouvelle discipline, appelée l’Écologie de 

la Restauration, est devenue une discipline à part entière visant à explorer et à développer 

les outils et les concepts de la restauration écologique (SER 2004). Bien que récente par 

comparaison avec d’autres disciplines comme l’écologie de la conservation, qui s’est 

développée à partir de la seconde moitié du XIXe siècle (Van Dyke 2008), elle s’est 

rapidement imposée dans le domaine de la recherche, autant pour l’étude des écosystèmes 

que pour la pratique de la restauration elle-même (Falk et al. 2006). La Société pour la 

Restauration écologique (Society for Ecological Restoration), a été créée en 1987 afin de 

constituer un réseau d’experts permettant de partager et de définir les concepts de 

l’écologie de la restauration. En 1993, le premier journal scientifique spécialisé dans 

l’écologie de la restauration, Restoration Ecology (anciennement Restoration & 

Management Notes), est fondé. En France, l’écologie de la restauration connaît un 

développement important dans les années 1990 (Gallet et al. 2017). En 2008, le Réseau 

d’Échange et de Valorisation en Ecologie de la Restauration (REVER) est créé, dans le but de 

faciliter les échanges et les collaborations entre les différents acteurs scientifiques et 

gestionnaires de la restauration écologique. 
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1.1.2. Les concepts de la restauration écologique 

La restauration écologique est le processus qui assiste le rétablissement d’un écosystème qui 

a été dégradé, endommagé ou détruit (SER 2004) par une perturbation qui a entraîné une 

perte de biomasse, une modification des interactions biotiques ou encore des modifications 

abiotiques telles que l’humidité du sol ou sa composition (Walker & del Moral 2008). Ces 

perturbations peuvent être d’origine naturelle (tempête, inondation…) ou d’origine 

anthropique (pollution, piétinement, destruction de sol…). Lorsqu’elles sont d’origine 

anthropique, elles sont désignées sous le terme de « dégradation » (McDonald et al. 2016) 

plutôt que de « perturbation ». 

Le but d’une opération de restauration écologique est de rétablir un écosystème de 

référence correspondant à un modèle local et autochtone non dégradé (McDonald et al. 

2016). Ce modèle peut être décrit de différentes manières, la plus simple étant de fixer 

comme cible un écosystème non dégradé proche. Néanmoins une telle cible ne représente 

pas la variabilité de l’écosystème et notamment ses différents stades dynamiques. C’est 

pourquoi, pour fixer l’objectif d’une opération de restauration, il est préférable de se baser 

sur plusieurs sites de référence afin de représenter cette variabilité. En l’absence de site de 

référence à proximité, il est nécessaire de décrire ce modèle le plus précisément possible à 

partir de différentes sources d’informations, à savoir, si elles sont disponibles, des 

descriptions passées des éléments relictuels du site dégradé ou encore des éléments des 

écosystèmes alentour. Cet écosystème de référence peut être décrit par six catégories 

d’attributs clés correspondant aux objectifs généraux de la restauration (McDonald et al. 

2016) : 

· Liste des menaces biologiques ou anthropiques sur l’écosystème qui doivent être 

évitées ; 

· conditions physiques attendues, telles que l’hydrologie ou le substrat ; 

· composition spécifique végétale et animale attendue ; 

· diversité structurelle attendue, à savoir la physionomie et la diversité des habitats 

attendue ; 

· fonctionnalités de l’écosystème attendues (approvisionnement, habitat, 

régulation…) ; 

· échanges externes à rétablir tels que les corridors écologiques ou les flux physiques. 
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Il est possible de parler de rétablissement complet de l’écosystème lorsque ces six objectifs 

sont atteints (McDonald et al. 2016). 

On observe différents niveaux de rétablissements (Aronson et al. 1993; SER 2004), la 

restauration écologique au sens strict, qui correspond au rétablissement des six attributs 

d’un écosystème dégradé dans leur forme historique, primitive sans aucun impact humain. 

Ce niveau de rétablissement étant très difficilement atteignable du fait du nombre 

important de paramètres à prendre en compte, nous parlerons de réhabilitation écologique. 

La différence est que l’objectif est principalement le rétablissement des fonctionnalités de 

l’écosystème et pas celui d’une composition biotique similaire à l’écosystème historique, 

comme pour la restauration au sens strict.  

Enfin les objectifs fixés dans une opération de réaffectation sont encore plus larges et ne 

visent cette fois-ci pas nécessairement un écosystème historique et local. L’écosystème de 

référence sera différent d’un écosystème historique et intégrera généralement l’humain 

comme une composante principale de cet écosystème.  

Dans ce manuscrit, le terme de « restauration écologique » sera utilisé au sens large, c’est-à-

dire incluant la restauration écologique au sens strict, la réhabilitation et la réaffectation 

(SER 2004). 

1.1.2.1. Suivis et évaluation de la restauration 

Afin d’évaluer la réussite d’une opération de restauration, il est nécessaire de mettre en 

place des suivis de ces opérations (Sutherland 2000). Ces suivis doivent permettre d’évaluer 

l’efficacité d’une opération dans son ensemble, et donc, couvrir l’ensemble des six attributs 

clés de la restauration (McDonald et al. 2016). Pour cela, il est nécessaire de diviser les 

attributs clés en objectifs opérationnels quantifiables, ou indicateurs, pour lesquels une 

valeur cible doit être fixée. De cette manière, il sera possible d’évaluer chacun de ces 

objectifs en comparant la valeur cible avec la valeur observée (Jaunâtre et al. 2017). Une fois 

mesurés, il est possible de donner une note à chacun de ces indicateurs permettant de 

suivre l’évolution de ces attributs. Ces attributs peuvent être reportés sur une « roue de 

rétablissement » (figure 1) permettant d’observer visuellement l’état de la restauration.  

L’utilisation d’une telle méthodologie de suivi et d’évaluation doit être appliquée sur le long 

terme, afin d’éviter de tirer des conclusions erronées sur la base d’études à court terme (Bell 
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et al. 2014). La prise en compte de l’échelle temporelle permet de souligner le fait que 

certains processus de rétablissement peuvent être très lents. Il est important, lors de la 

définition des objectifs, de préciser l’échelle de temps visée, ce qui permet de ne pas 

décourager les acteurs dans le cas de dynamiques lentes. Une bonne connaissance de cette 

temporalité peut également permettre d’adapter les mesures de restauration lorsqu’elles 

apparaissent inefficaces. 

 

Figure 1. Représentation des objectifs visés par la restauration sous la forme d'une "roue de rétablissement" proposée 
par McDonald et al. en 2016. La couleur verte correspond à la note attribuée à chacun des attributs en comparaison avec 
sa valeur cible. 
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1.1.2.2. Différents types d’indicateurs 

Les indicateurs permettant d’évaluer ces opérations de restauration sont variables. Ils 

peuvent permettre d’évaluer directement l’atteinte de l’objectif opérationnel (Wortley et al. 

2013). Dans ce cas, l’indicateur mesuré sur le site sera comparé avec la valeur cible de cet 

objectif opérationnel dans un écosystème de référence.  

Le suivi d’une opération de restauration peut également être effectué en étudiant la 

succession des différents indicateurs, ce qui permet d’observer au cours de la restauration si 

la succession est sur une bonne trajectoire ou non (Gallet & Sawtschuk 2014; Philip & David 

2006; Cristofoli & Mahy 2010). 

Afin d’évaluer dans leur totalité les six catégories d’attributs présentés précédemment, il 

serait nécessaire d’employer une multitude d’indicateurs, ce qui est financièrement et 

techniquement difficilement réalisable dans un projet de restauration (Perring et al. 2015). 

C’est pourquoi la plupart des évaluations ou suivis d’opérations de restauration se basent 

sur trois attributs majeurs : la diversité, la structure de la végétation et les processus 

écologiques (Ruiz-Jaen & Aide 2005; Wortley et al. 2013). 

La diversité d’un site restauré peut être étudiée à différentes échelles :  

· diversité d’espèces, en particulier par le suivi du nombre d’espèces cibles (Prach et al. 

2014; van Andel & Aronson 2009) qui est préféré à l’utilisation du nombre total 

d’espèces qui ne sera pas toujours représentatif d’une bonne restauration (Matthews 

et al. 2009) ; 

· diversité de groupes fonctionnels, tels que le régime trophique (Pétillon et al. 2014; 

Gratton & Denno 2005) ou la capacité de dispersion (Schirmel et al. 2012) qui est 

particulièrement apprécié dans le cadre de groupes taxonomiques complexes tels 

que les arthropodes (Spake et al. 2016). Les espèces peuvent également être 

regroupées en fonction de leurs affinités écologiques en groupes écologiques (Host & 

Pregitzer 1991; Spies & Barnes 1985). L’utilisation de ces groupes est 

particulièrement adaptée aux milieux perturbés (Kashian et al. 2003) ; 

· diversité des communautés : le plus fréquemment ce sont les plantes qui sont 

utilisées comme objet d’étude de cette diversité, mais les arthropodes sont 

également utilisés dans un tiers des études publiées sur le domaine (Wortley et al. 

2013; Ruiz-Jaen & Aide 2005). Cette évaluation est régulièrement effectuée sur la 
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base de distance à la référence calculée à partir de différents indices comme 

Sorensen ou Bray-Curtis (Jaunâtre et al. 2013; Matthews & Spyreas 2010).  

 

L’évaluation de la structure de la végétation consiste principalement à mesurer ou à estimer 

le recouvrement de la végétation, dans son ensemble ou par type biologique (p. ex. 

herbacées, arbustes, arbres). Cet attribut comprend également la mesure de biomasse, la 

hauteur de la végétation, la structure de la litière... 

L’évaluation du rétablissement des processus écologiques consiste, dans plus de la moitié 

des cas, à évaluer la restauration des interactions biotiques comme la présence de 

champignons mycorhiziens dans le sol. Ces interactions peuvent également consister à 

évaluer les capacités de colonisation du milieu à restaurer, le taux de prédation ou 

d’herbivorie sur un site. Des indicateurs abiotiques sont également suivis comme le taux de 

nitrates ou de matière organique afin d’évaluer la restauration des conditions abiotiques du 

site restauré.  

Un autre type d’indicateur, qui semble actuellement peu utilisé dans le cadre des opérations 

de restauration écologique (Ruiz-Jaen & Aide 2005; Wortley et al. 2013) mais qui a été 

largement documenté et utilisé dans des projets de conservation, (Favreau et al. 2006; 

Gerlach et al. 2013; Branton & Richardson 2011) est l’utilisation de taxons indicateurs. Un 

taxon indicateur d’une espèce ou d’une communauté possède les mêmes besoins en 

habitats et en ressources que cette espèce ou communauté (Landres et al. 1988). L’étude de 

tels taxons peut permettre d’éviter la mise en place d’une étude exhaustive des 

communautés qui est longue à mettre en place (Zhao et al. 2016) et souvent peu prioritaire 

dans le cadre d’opérations de restauration (Bauer et al. 2018; Buchanan et al. 2012).  

Cette recherche d’espèces indicatrices nécessite d’étudier les interactions entre espèces et 

en particulier les phénomènes de facilitation et de compétition pour les ressources (Callaway 

& Walker 1997). 

La facilitation est le phénomène au sein duquel une espèce facilitatrice permet le 

développement d’une autre espèce, souvent au détriment de ladite espèce facilitatrice. La 

présence d’une espèce indicatrice d’une espèce cible peut donc permettre de caractériser 

une bonne dynamique de restauration (Waters et al. 2014; Paterson et al. 2005).  

Le phénomène de compétition mène généralement à une exclusion des espèces non 
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compétitives, n’ayant plus accès aux ressources, au profit des espèces compétitives. Ce 

phénomène pourrait être utilisé dans le but de mettre en évidence, de manière précoce, des 

blocages au sein d’une succession (Pywell et al. 1995) afin de pouvoir adapter la gestion du 

site. 

Dans le domaine des sciences biologiques, l’écologie de la restauration est encore une 

discipline récente (Barnaud & Chapuis 2004) ; il est donc possible que ce type d’indicateurs 

se développe dans le futur, afin de simplifier l’évaluation des dynamiques de restauration 

qui n’est à ce jour pas suffisamment réalisée (Hagger et al. 2017). 

Les indicateurs socio-économiques sont également très peu utilisés lors d’opérations de 

restauration écologique (Ruiz-Jaen & Aide 2005; Wortley et al. 2013; Aronson et al. 2010). 

Toutefois des méthodes d’évaluation, comme la réalisation d’entretiens (Bernhardt et al. 

2007), de questionnaires (Nordstrom & Mitteager 2001) ou encore d’évaluation de la 

perception (Hobbs 2016), existent, et nécessiteraient d’être plus employées (Aronson et al. 

2010). 

1.1.3. Outils de la restauration écologique 

1.1.3.1. Méthodes de restauration 

Pour atteindre les objectifs fixés, il existe différents types de méthodes de restauration qui 

ont été regroupées en trois grandes catégories dans le cadre de cette thèse : les méthodes 

passives, les méthodes actives (ingénierie écologique et mesures de gestion) et les méthodes 

d’ingénierie civile. 

Les méthodes passives de restauration se basent sur la résilience des écosystèmes, c’est-à-

dire leur capacité à se rétablir d’eux-mêmes, sans intervention humaine (Zahawi et al. 2014). 

Elles consistent à soustraire l’écosystème du ou des facteurs empêchant sa restauration 

(McIver & Starr 2001) comme la limitation du pâturage sur des prairies (Perrow & Davy 

2002), l’arrêt des cultures pour restaurer des forêts (Morrison & Lindell 2011) ou l’arrêt du 

piétinement en zone touristique (Šilc et al. 2017). Dans ces cas-là, la restauration se fera de 

manière spontanée, à partir des sources de propagules disponibles (p. ex. pluie de graines ou 

banque de graines) (Török et al. 2011). 
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Les méthodes actives sont utilisées afin d’assister le rétablissement naturel des écosystèmes 

(Prach & Hobbs 2008). Ces méthodes, généralement employées en complémentarité avec 

des méthodes passives, sont de deux types : 

· des mesures de gestion, comme la fauche (Maron & Jefferies 2001), qui peuvent être 

employées afin de restaurer progressivement les propriétés d’un sol (Pecháčková et 

al. 2010) ou pour éradiquer des espèces envahissantes afin de limiter la compétition 

avec les espèces natives (D’Antonio & Meyerson 2002) ; 

· des méthodes d’ingénierie écologique, comme la décompaction ou l’étrépage, 

régulièrement utilisées afin de restaurer des caractéristiques ou des fonctions 

précises de l’écosystème (Allison & Ausden 2004).  

Les méthodes d’ingénierie civile qui comprennent des mesures de restauration plus lourdes 

peuvent également être considérées comme des mesures de restauration active. Ces 

méthodes sont employées pour dépolluer des sols, démanteler un bâtiment... Nous les 

avons différenciées des méthodes actives, car ces mesures de restauration impliquent une 

modification très importante du biotope et en particulier du sol à restaurer. Dans ce 

manuscrit, ces opérations de restauration sont distinguées des mesures de restauration 

active et ont été regroupées sous l’appellation « déconstruction d’infrastructures ». 

Le choix entre l’utilisation d’une méthode active ou passive a souvent été débattu dans la 

littérature (McIver & Starr 2001; Morrison & Lindell 2011; Zahawi et al. 2014; Prach & del 

Moral 2015; Zahawi et al. 2015; Brancalion et al. 2016). D’un côté, les méthodes passives ont 

comme avantage d’être peu coûteuses et ont prouvé leur efficacité dans certains contextes 

comme pour des forêts (Meli et al. 2017) ou des bords de cours d’eau (Gornish et al. 2017). 

Néanmoins, leur usage semble restreint aux écosystèmes peu dégradés où des sources de 

propagules sont encore disponibles (Morrison & Lindell 2011). Lorsque l’écosystème est trop 

dégradé, on considère qu’un seuil d’irréversibilité est dépassé (Hobbs & Harris 2001; Hobbs 

2007). Ce seuil nécessite l’utilisation d’une mesure de restauration active pour être franchi à 

nouveau dans l’autre sens et permettre la restauration (Bradshaw 1997). Les méthodes 

actives sont également utilisées afin d’accélérer les processus de restauration (Ren et al. 

2017; Sawtschuk et al. 2012). Cependant, l’usage de méthodes de restauration active ne 

permet pas d’assurer la réussite d’une opération de restauration (Suding 2011). Ces 
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méthodes peuvent même, dans certains cas, empêcher cette restauration comme dans le 

cas d’ensemencement de quelques espèces qui peuvent bloquer la colonisation d’autres 

espèces cibles nécessaires à un rétablissement complet (Fagan et al. 2008; Prach & del Moral 

2015). 

1.1.3.2. Successions écologiques et seuils biotiques ou abiotiques 

Au cours d’une restauration, on observe une succession d’états (ou trajectoires 

successionelles) allant d’un état initial jusqu’à un état restauré. Ces états sont souvent 

caractérisés par leurs compositions spécifiques dans le cadre de restauration de végétation 

(Prach & Hobbs 2008; Sawtschuk 2010; Bartha et al. 2014; Annett Baasch et al. 2010; 

Matthews et al. 2009; Matthews & Spyreas 2010). Ces états peuvent également être 

caractérisés par la faune, les types d’habitats ou encore des fonctions écosystémiques 

(Walker & del Moral 2008).  

Une succession peut être considérée comme un enchaînement d’états, plus ou moins 

linéaire, vers un état climacique stable (Clements 1936). Dans le cadre de ce manuscrit, le 

terme de succession sera utilisé pour caractériser un enchaînement d’états intermédiaires 

entre un état initial, dégradé, et un état final, stable (Walker et al. 2007) (figure 2). 

Les successions de restauration sont souvent considérées comme des évolutions plus ou 

moins linéaires jusqu’à un stade climacique (Suding & Hobbs 2009; Matthews et al. 2009; 

Palmer et al. 1997). Néanmoins, il est de plus en plus souvent admis que ces successions 

n’évoluent pas de manière si linéaire. Différents autres modèles (p. ex. seuils ; stochastique) 

ont été proposés pour représenter ces successions. Le modèle incluant des seuils biotiques 

ou abiotiques est de plus en plus utilisé pour décrire ces successions (Suding et al. 2004; 

Suding & Hobbs 2009) (figure 2). Ces « seuils » sont des éléments biotiques ou abiotiques 

bloquant temporairement la succession. Une fois ces seuils franchis, de manière spontanée 

ou assistée par l’homme, il est possible d’observer une rapide évolution de l’écosystème 

(Walker & del Moral 2008). Toutefois, il reste toujours une part non prévisible de la 

dynamique qui induit des dynamiques plus ou moins aléatoires (Walker et al. 2007).  
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Figure 2. Schéma théorique d'une succession écologique dans le cadre d'une opération de restauration. 

On rencontre trois types de seuils pouvant bloquer le rétablissement de l’écosystème : 

Les premiers éléments dégradés sont généralement les éléments biotiques (McDonald et al. 

2016), pouvant bloquer une succession. Ces seuils biotiques peuvent être liés, par exemple, 

au surpâturage (van der Wal 2006) ou à une invasion biologique empêchant la recolonisation 

spontanée du milieu (Hobbs 2007).  

Lorsque le site est plus fortement dégradé, ce sont des seuils abiotiques qui peuvent être 

franchis (McDonald et al. 2016). C’est le cas lorsque les conditions du milieu ont été 

dégradées comme suite à une érosion importante des sols (Jírová et al. 2012), à une 

eutrophisation forte (Suding & Hobbs 2009) ou une modification du pH du sol (Jírová et al. 

2012; Prach et al. 2007).  

Un dernier type de seuil rencontré est le seuil de dispersion. Il peut être atteint lorsque les 

dégradations entraînent un isolement du site dégradé et empêchent sa recolonisation 

(Cristofoli & Mahy 2010). C’est notamment le cas lorsqu’il n’y a plus de source de propagules 
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à proximité (Novák & Konvička 2006; Jírová et al. 2012) ou que le site a été isolé comme 

dans le cas de l’isolement d’un plan d’eau. Ces seuils peuvent dans certains cas être franchis, 

dans le sens d’une succession progressive, spontanément, sans action humaine, dans ce cas 

ils peuvent être caractérisés comme réversibles. En revanche, certains d’entre eux sont 

irréversibles et nécessitent une action humaine, et donc une restauration active, pour être 

franchis (Hobbs & Harris 2001; Hobbs 2007). 
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1.2. Systèmes socio-écologiques 

1.2.1. Définition 

Il est assez largement admis par la communauté scientifique que les opérations de 

restauration, étudiées entre 1993 et 2008 ne prennent pas suffisamment en compte les 

aspects sociaux lors de la planification des objectifs (Ruiz-Jaen & Aide 2005; Wortley et al. 

2013; Aronson et al. 2010). Le fait que nous parlions de « restauration écologique » et non 

de « restauration socio-écologique » (Fernández-Manjarrés et al. 2018) illustre bien ce 

constat. L’utilisation du terme de système socio-écologique permet d’impliquer 

explicitement à la fois l’écosystème et la société d’un même site (Hobbs 2007; Gunderson et 

al. 2010). La prise en compte de la société passe notamment par la prise en compte des 

usagers, qui sont toutes les personnes profitant plus ou moins directement du site en 

question : ils peuvent être des usagers sportifs ou de loisirs, des visiteurs réguliers ou 

ponctuels, des personnes travaillant sur le site ou bénéficiant indirectement de ce site ou 

des résidents (Ostrom 2007). L’étude du système socio-écologique implique également 

l’étude de la gouvernance sur un site et l’étude des interactions positives et négatives entre 

le système sociologique et écologique (Ostrom 2009). 

La prise en compte de ce système socio-écologique dans son ensemble peut se faire par le 

biais du rétablissement des fonctions de l'écosystème (Schaich et al. 2010; Meli et al. 2014). 

Ces services écosystémiques, qui contribuent directement ou indirectement au bien-être 

humain, peuvent être divisés en quatre catégories : Services de support, services culturels, 

services de régulation et service d’approvisionnement (MEA 2003).  

Les fonctions les plus couramment prises en compte lors d’opérations de restauration sont 

les services écosystémiques d’approvisionnement (p. ex. production de bois ; productivité 

des cultures), les services écosystémiques de régulation (p. ex. irrigation, traitement de 

l’eau) et les services de support (p. ex. cycle des nutriments, formation de sol) (Rumps et al. 

2007; Fernández-Manjarrés et al. 2018). De cette manière, la restauration écologique est 

d’ores et déjà bénéfique de nombreuses manières à la société (Aronson et al. 2010). 

En revanche, certains éléments du système social ne sont que rarement pris en compte lors 

de ces opérations, c’est le cas des services écosystémiques culturels comme le tourisme ou 

l’héritage culturel (Martin & Lyons 2018; Benayas et al. 2009). Il est, par exemple, rare 
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d’observer des études abordant les représentations (c.-à-d. visions et points de vue sur des 

thématiques variées : objectifs, perception des milieux naturels, etc.) des différents usagers 

des sites à restaurer (Wiens & Hobbs 2015). La prise en compte de ces représentations est 

pourtant importante pour assurer la pérennité et le succès d’une opération de restauration 

(Metcalf et al. 2015). L’étude des objectifs de chaque usager sera par exemple nécessaire 

pour éviter les conflits et facilitera la pérennité d’un projet (Guerrero et al. 2017). L’étude 

des perceptions des différents usagers permettra quant à elle, une meilleure acceptation de 

leur part et ainsi, un plus grand respect des aménagements (Metcalf et al. 2015). Ces 

perceptions varient fortement en fonction des contextes et doivent être étudiées au cas par 

cas, afin d’adapter chaque projet de restauration au contexte social d’un site (Hobbs 2016). 

1.2.2. Intégration de l’ensemble des objectifs 

La prise en compte des représentations passe également par la considération des objectifs 

de chaque usager concernant un même site, afin de considérer l’ensemble pour planifier une 

opération (Guerrero et al. 2017). Certains des objectifs identifiés pourront être 

contradictoires (Miller & Hobbs 2007; Murcia et al. 2016) et nécessiteront d’être priorisés 

dans le cadre des opérations de restauration (Perring et al. 2015). 

Pour cela, il est nécessaire d’impliquer et de dialoguer avec un maximum d’usagers lors de la 

planification des opérations de restauration (Metcalf et al. 2015). Cela peut se faire par le 

biais de réunions de concertation ou d’ateliers, regroupant les différents acteurs impliqués 

dans ces opérations. Ces acteurs peuvent être regroupés en cinq catégories (figure 3), en 

sachant qu’une même personne peut se retrouver dans plusieurs catégories : 

· les coordinateurs qui sont impliqués tout au long d’une opération de restauration, de 

sa planification à son évaluation. Ils peuvent jouer un rôle de liaison entre les autres 

personnes impliquées ; ce sont par exemple les gestionnaires ou les propriétaires ; 

· les financeurs soutenant le projet, en s’y impliquant de manière plus ou moins forte. 

Ils peuvent être des entités publiques (État, région) ou privées notamment dans le 

cadre de compensation écologique. Ils peuvent intervenir à différentes échelles 

géographiques, de la commune à l’échelle de l’Europe ; 

· Les techniciens au sens large regroupent les entreprises et les personnes qui sont 

responsables des travaux de restauration (p. ex. entreprise de génie écologique, 
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service espaces naturels) ainsi que de l’entretien du site après travaux (p. ex. garde 

du littoral, gestionnaire) ; 

· les usagers englobent toutes les personnes profitant plus ou moins directement du 

site en question ; ils peuvent être des usagers sportifs ou de loisirs, des visiteurs 

réguliers ou ponctuels, des personnes travaillant sur le site ou bénéficiant 

indirectement de ce site ou encore des résidents ; 

· les experts qui peuvent jouer un rôle en amont d’un projet afin de conseiller sur les 

méthodes et les plans des aménagements d’un site par exemple. Ils peuvent 

également participer à l’évaluation de l’opération de restauration, notamment en 

participant à la collecte ou à l’analyse de données de suivis. Ces experts sont le plus 

fréquemment des associations ou des scientifiques, mais ils peuvent également 

correspondre à des personnes ressources ayant une bonne connaissance d’un site en 

particulier. 

 

 

Figure 3. Schématisation du jeu d'acteurs lors d'une opération de restauration 

Une fois les objectifs identifiés et hiérarchisés, des protocoles d’évaluation doivent être mis 

en place pour évaluer leur succès. Comme il l’a été dit précédemment, le plus souvent les 

objectifs évalués sont ceux concernant les services d’approvisionnement de régulation et de 

soutien. Très peu d’études utilisent des attributs socio-économiques afin d’évaluer une 

opération de restauration (Wortley et al. 2013; Aronson et al. 2010). L’évaluation de ce type 

d’attributs nécessite l’usage de méthodes faisant appel aux sciences sociales. Parmi ces 

méthodes, les entretiens semi-directifs (Barthélémy & Armani 2015) et les questionnaires 
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(Petursdottir et al. 2013) peuvent être utilisés. Des méthodes plus spécifiques d’étude de la 

perception, par le biais de photographies par exemple, ont également été réalisées 

(Nordstrom & Mitteager 2001), des études ethnographiques (Collier 2011) ou plus 

simplement des suivis de la fréquentation des différents types de visiteurs (Martin & Lyons 

2018).  
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1.3. Les hauts de falaises de Bretagne 

1.3.1. Géologie 

Les falaises maritimes, qui correspondent aux pentes abruptes bordant les océans, se 

retrouvent sur près de 80% des côtes océaniques mondiales (Emery & Kuhn 1982). Ces 

falaises ont été façonnées par quatre facteurs physiques majeurs à savoir, le vent, la pluie, le 

gel et les vagues (Doody 2001). Ces facteurs agissent plus ou moins rapidement selon le type 

de roche qui peut être tendre (craie, certaines roches calcaires…) ou plus résistant (granite, 

basalte…). La hauteur de ces falaises est très variable, variant de quelques dizaines à 

plusieurs centaines de mètres (Emery & Kuhn 1982).  

La Bretagne est située à la partie ouest du Massif Armoricain (figure 4), qui correspond à une 

ancienne chaîne de montagnes dont l’histoire géologique est très ancienne, avec un socle 

datant la fin du Précambrien (il y a environ 540 millions d’années). La morphologie bretonne 

est aujourd’hui issue d’un long processus d’érosion ou de pénéplénation, ne laissant 

aujourd’hui que de faibles reliefs (Blaise 2017). Le sous-sol est largement dominé par des 

roches « dures » que ce soit des roches magmatiques (basaltes, granite) des roches 

métamorphiques (schistes) ou sédimentaires (grès) (figure 4). Ce type particulier de roche, 

couplé aux différents phénomènes d’érosion, a permis de façonner un linéaire côtier de 

2700 km dominé par des falaises plus ou moins hautes (figure 5). Les parties nord et ouest 

sont dominées par ces falaises, ponctuées de quelques zones, érodées, sableuses. La partie 

sud présente quant à elle de grandes étendues d’accrétions sableuses dues à la présence de 

roches plus tendres, les gneiss, bien que de nombreuses falaises granitiques basses soient 

également présentes. Deux îles majeures (Groix et Belle-Île-en-Mer) présentes au sud 

Bretagne contrastent avec la côte continentale du fait de leurs côtes plus élevées et 

largement dominées par des falaises ainsi que par leur origine géologique différente du 

continent (Audren & Lefort 1977; Audren & Triboulet 1984). 
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Figure 4. Carte lithologique simplifiée au 1/1 000 000, représentant les roches dominantes du sous-sol de Bretagne. 
Source : BRGM 

 

Figure 5. Localisation des différents types de côtes en Bretagne. Sources données : Cerema, MEDDE 2016, GIP Bretagne 
Environnement. Fond de carte : IGN BDCARTO® 2013 
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1.3.2. Climat (Source : Météo France) 

L’ensemble de la Bretagne est soumis à un climat de type océanique. Ce climat, sur le 

littoral, peut être scindé en deux zones climatiques : climat littoral et climat littoral doux ( 

figure 6). Le climat littoral se retrouve à l’ouest et au nord de la Bretagne tandis que l’autre 

climat appelé littoral doux se retrouve au sud et au nord-est de la Bretagne. Ces deux climats 

sont soumis aux mêmes vents dominants provenant de l’ouest et du sud-ouest (figure 7).  

 

Figure 6. Différentes zones climatiques en Bretagne. Source : Météo France & Bretagne environnement 

 

Figure 7. Roses des vents observées en Bretagne. Source : Météo France 
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Climat littoral 

Le climat littoral, à l’ouest et au nord, est caractérisé par des hivers doux avec 7.5°C en 

moyenne et des étés doux avec 16.5°C comme moyenne maximale sur le littoral (figure 8). 

Les précipitations sont plus élevées à l’ouest avec en moyenne 900 mm par an contre 800 

mm au nord Bretagne. Ces secteurs sont peu soumis aux extrêmes de températures avec 

moins de 10 jours de gel par an et moins de 10 jours dépassant les 25°C. Le vent y est fort 

toute l’année avec plus de 25km/h de vent en moyenne. Les vents violents y sont très 

fréquents, en particulier à l’ouest avec plus de 27 jours par an avec des vents dépassant les 

100km/h à la pointe du Raz. À Ploumanac’h, dans le nord, cette valeur tombe à 2 jours par 

an, ce qui peut s’expliquer potentiellement par l’emplacement plus abrité de la station 

météo. 

  

Figure 8. Diagramme ombrothermique sur l’île de Ouessant, en climat littoral, selon les normales mensuelles 1981-2010. 
Source : Météo France 

Climat littoral doux 

Le climat littoral doux offre des hivers aussi doux avec 7°C en moyenne et des étés 

légèrement plus chauds avec 17.5°C en moyenne (figure 9). Les précipitations sont faibles 

sur les îles ainsi qu’au nord-est de la Bretagne avec en moyenne 700mm de précipitations 

contre environ 800mm pour le reste du territoire. Les extrêmes de températures y sont plus 

fréquents que dans le climat littoral avec 10 à 20 jours de gel dans ces secteurs et environ 20 
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jours dépassant les 25°C. Le vent y est également fort avec une moyenne supérieure à 

25km/h, en revanche le littoral est nettement moins soumis aux vents violents avec 

seulement 2 jours de vent supérieur à 100 km/h à Lorient. Cette fréquence est 

probablement plus élevée sur les îles de Groix et de Belle-Île-en-Mer qui se situent en 

situation plus exposée aux vents dominants en comparaison avec la ville de Lorient (figure 

7). 

 

Figure 9. Diagramme ombrothermique sur Belle-Île-en-Mer, en climat littoral doux, selon les normales mensuelles 1981-
2010. Source : Météo France 

1.3.3. Végétation des hauts de falaises 

L’écosystème que nous désignerons dans ce manuscrit comme les hauts de falaises littorales 

débute après le changement brusque de pente (figure 10) et s’étend jusqu’à l’arrêt de 

l’influence maritime (principalement liée aux dépôts de sel) (Hill et al. 2001) (figure 10). Ces 

écosystèmes sont soumis à de fortes contraintes environnementales ayant mené à 

l’inscription de ces habitats à l’annexe I de la Directive Européenne « Habitat, Faune, Flore » 

en tant que falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques (habitat 1230), landes 

sèches européennes (habitat 4030) ou landes sèches atlantiques littorales à Erica vagans 

(habitat 4040). Ces contraintes sont principalement le vent et le sel (Malloch 1972; 

Sawtschuk 2010), qui sont de moins en moins présentes lorsque l’on s’éloigne du littoral. 

Elles permettent un développement structuré de la végétation selon un gradient mer-terre. 
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Ponctuellement, la faible profondeur du sol joue également un rôle prédominant dans la 

structuration de ces végétations (Bourlet 1980).  

 

Figure 10. Schéma de la structuration des différents types de végétation retrouvés sur les hauts de falaises littorales 
bretons. 

Les végétations se développant le plus à proximité de la mer sont les végétations chasmo-

halophiles (1) ; elles se développent sur des substrats minéraux dans les secteurs 

directement aspergés par les embruns salés.  

Plus en retrait, mais toujours en situation très exposée aux contraintes, les pelouses 

écorchées (2) discontinues se développent sur des sols plus ou moins squelettiques.  

Dans des conditions d’exposition similaires, on retrouve des pelouses aérohalines (3) 

continues lorsque la profondeur du sol atteint 20 à 40 cm de profondeur. 

Plus en retrait, sur des pentes moins fortes et moins exposées aux vents et au sel, peuvent 

se développer des pelouses rases (4) lorsque la profondeur de sol est très faible et à 

proximité d’affleurements rocheux. 

En contact supérieur, et donc en situation moins exposée, peut se développer une lande 

herbeuse (5) discontinue ; la profondeur du sol y est également très faible et de nombreuses 

roches affleurent à la surface.  

Haut de falaise 
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Les landes (6) continues situées en situation plus abritées et sur des sols plus profonds sont 

de deux types : 

· Les landes primaires se développent sur des sols légèrement peu profond, 

pauvre et toujours soumis à des vents et des embruns forts qui ne 

permettent pas l’implantation d’espèces forestières (Clément 2003).  

· Les landes secondaires, les plus fréquentes, se rencontrent sur des sols plus 

profonds et en situation plus abrités. Ces landes sont ont pu se développer 

grâce aux usages humains anciens (prélèvement de litière, pâturage, 

défrichement …) (Clément 2003; Holder 2015). Toutes ces pratiques qui ont 

permis d’appauvrir le sol et de maintenir une végétation rase. 

Enfin, lorsque les différentes contraintes environnementales sont encore plus faibles, une 

végétation de type fourré littoral (7) pourra se développer sur des sols profonds. 

Les limites de répartition de ces différents types de végétation ne sont bien entendu pas 

aussi nettes que sur ce schéma. De nombreux autres paramètres (micro-topographie, abris, 

vents dominants…) doivent être pris en compte pour comprendre la structuration de ces 

communautés végétatales (Demartini 2016).  

 

Dans ce schéma théorique (figure 10), les différents types de végétation sont considérés 

comme étant à l’équilibre, ayant atteint leur climax (Clements 1936). Ils sont, en théorie, 

maintenus par les contraintes fortes présentées précédemment : vent, embruns salés et 

profondeur de sol. Cependant, cette répartition des différentes végétations est loin d’être 

aussi claire pour plusieurs raisons. Les perturbations climatiques régulières que sont les 

tempêtes et les épisodes de sécheresse peuvent entraîner des mortalités fortes à certaines 

périodes (Sawtschuk 2010) allant parfois jusqu’à changer le type de végétation. De même 

sur certains sites, il semblerait que les populations de lapins jouent un rôle fort dans le 

maintien de certaines végétations dans des stades non climaciques (Bioret 1989; Sawtschuk 

2010). Les épidémies de myxomatose peuvent entraîner des changements dans la 

composition de celles-ci. Ces deux facteurs mènent donc à la formation d’un écosystème 

dynamique, dans lequel les limites spatiales peuvent évoluer (Suding et al. 2004; Petit-
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Berghem 2003). 

Cette difficulté de fixer clairement des limites de répartition des différents types de 

végétation climacique est renforcée par les usages humains autant historiques qu’actuels 

(Demartini 2016). La plupart des hauts de falaises littorales ont été exploités jusqu’à la fin du 

XIXe siècle (Bourlet 1980; Doody 2001). Les landes et les pelouses ont été fauchées afin de 

servir de litière ou de fourrage au bétail qui lui-même pouvait pâturer sur ces végétations 

(De Beaulieu & Pouëdras 2014; Clément 2007; Diemont 2007). La plupart de ces pratiques 

traditionnelles ont été abandonnées en Bretagne depuis la deuxième moitié du XXe siècle 

(Webb 1998; Clément 2003) alors qu’elles sont maintenues comme outil de gestion sur 

certains hauts de falaises en Angleterre (Doody 2001). Ces pratiques, que ce soit la fauche, le 

pâturage ou l’écobuage, ont pu entraîner un blocage de la succession de ces végétations vers 

leur climax, ce qui rend aujourd’hui difficile d’identifier la limite naturelle entre les différents 

types de végétations. De plus ces usages, considérés comme des dégradations, ont 

également pu modifier de manière irréversible ces écosystèmes et donc les limites naturelles 

entre les végétations (Bourlet 1980).  

Depuis la seconde moitié du XXe siècle, c’est le développement du tourisme sur ces sites qui 

a influé les dynamiques des successions naturelles. Ces nouveaux usages mènent à des 

dégradations variées sur les écosystèmes : la fréquentation piétonne peut entraîner une 

dégradation voire une destruction de la végétation à certains endroits. Elle peut également 

entraîner un dérangement de la faune, notamment les oiseaux nicheurs des falaises. La 

circulation des véhicules entraîne quant à elle des dégradations généralement plus 

importantes à savoir, une destruction de la végétation suivie d’une érosion forte des sols. Le 

tourisme a également entraîné la construction d’infrastructures comme des hôtels ou des 

restaurants sur ces promontoires, avec pour conséquence une destruction totale de la 

végétation et des sols. Outre le tourisme, d’autres usages sur ces pointes entraînent des 

dégradations ; c’est le cas des activités de loisirs comme l’escalade ou la pêche qui 

empruntent des sentiers dans la végétation pour rejoindre les sites d’escalade ou de pêche. 

Des espèces envahissantes peuvent également causer des blocages dans les successions 

végétales, en particulier Carpobrotus spp. et Senecio cinerea. L’inventaire des sites restaurés, 

publié en 2007 par Lebras, permet de recenser ces différentes sources de dégradation. 

Cependant, nous n’avons pas trouvé de document permettant d’évaluer la surface dégradée 

par ces différentes sources à l’échelle du littoral breton.  
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Partie 2 : Bilan de la restauration des hauts de falaises 

littorales de Bretagne 
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Introduction 

Le premier chapitre de cette partie vise à dresser un état des lieux de la restauration 

écologique des hauts de falaises bretonnes afin de :  

1. décrire l’historique de la restauration écologique des hauts de falaises littorales en 

Bretagne ; 

2. regrouper les données sur les suivis écologiques en vue de réaliser des analyses des 

dynamiques de restauration de la végétation. 

Remplir ces deux objectifs permettra de vérifier la cohérence entre les axes de recherches 

présentés en introduction générale et l’objectif de la thèse qui est de pointer les aspects de 

la restauration de ces milieux qui nécessitent d’être plus étudiés afin d’optimiser les futures 

opérations de restauration. 

L’ensemble des données récoltées dans ce cadre ont été intégrées à un Système 

d’Information Géographique (SIG). La structure de ce SIG sera présentée en détail dans un 

premier chapitre. 

Le second chapitre correspond à une analyse exploratoire des contextes sociologiques et 

écologiques des opérations de restauration réalisées en grande partie à partir du SIG créé. 

Les résultats de ce travail ont été rédigés sous la forme d’un article qui a été publié dans la 

revue Restoration Ecology. Il présente les points forts et les points faibles de la restauration 

écologique de ces espaces naturels considérés ici comme des systèmes socio-écologiques. 
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2.1. Recensement des données 

2.1.1. Qu’est-ce qu’un SIG ? 

De nombreuses définitions ont été proposées afin de définir un Système d’Information 

Géographique (Chrisman 1999) dans lesquelles les auteurs décrivent le SIG selon ses 

différents usages possibles : outil informatique, outil de stockage de données... Ces 

nombreuses définitions existent du fait des applications très variées qui peuvent être faites à 

partir d’un SIG (cadastre, plan d’occupation du sol, cartes, etc.) (Maguire 1991). Dans le 

domaine de la restauration écologique, cet outil est régulièrement cité pour son utilité dans 

l’aide à la décision (Borrelle et al. 2015; Russell et al. 1997). Un SIG peut permettre, selon les 

données recueillies, d’obtenir une vision précise et synthétique d’un territoire sur des 

thématiques variées (Villa et al. 1996), comme la localisation des enjeux socio-écologiques , 

la caractérisation de la végétation ou l’historique du territoire. 

Dans ce manuscrit, l’usage de cette expression fera référence à la définition proposée par 

Chorley (1987) : un SIG est « un système permettant de collecter, stocker, consulter, 

manipuler, analyser et afficher des données étant spatialement référencées sur Terre ». 

2.1.2. Présentation de la structure du Système d’Information 

Géographique 

Le SIG créé pour ce travail est formé de quatre couches vectorielles (figure 11) permettant 

de décrire les différentes données collectées sur la restauration des sites littoraux étudiés. 

Ces couches ont été géolocalisées sur QGis 2.8.8 « Wien ». À chaque entité créée, un code 

unique a été attribué, permettant de relier les différentes couches entre elles. Voici les 

différentes couches d’informations récoltées : 

· emplacements des sites restaurés (couche vectorielle de type ponctuel) : est défini 

comme un « site restauré », un lieu délimité dans l’espace, ayant été restauré par le 

biais d’au moins une opération de restauration. Un même site fait référence à une 

localité définie à l’échelle de la propriété ou d’une unité de gestion continue ; 

· emplacements des opérations de restaurations (couche vectorielle de type 

ponctuel) : est définie comme une opération de restauration, une opération 

composée d’une ou de plusieurs méthodes de restauration (actives ou passives), 

réalisée sur un même site et sur une période continue inférieure à un an ; 
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· emplacements des placettes de relevés (une couche vectorielle de type ponctuel et 

une couche vectorielle de type linéaire) : un relevé écologique est un inventaire 

écologique (floristique ou faunistique) réalisé, à l’aide d’un protocole scientifique et 

sur une placette (c.-à-d. zone délimitée dans l’espace de 0,5 à 4 m² pour les relevés 

botaniques et de plusieurs hectares pour les cartographies). Lorsque deux relevés 

sont réalisés au moins sur deux années différentes avec le même protocole, nous 

parlerons d’un suivi écologique ; 

· les relevés (tableau de données): Les données brutes collectées sur les placettes de 

relevés. Dans le cadre de suivis écologiques, plusieurs relevés sont réalisés sur une 

même placette. 

Chacun des éléments composant ces couches est renseigné par une liste d’attributs 

permettant de les décrire. Une présentation synthétique est présentée dans la figure 11 et le 

détail des tables attributaires est présenté dans les annexes 1 à 4. 
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Figure 11. Architecture du SIG traitant de la restauration des hauts de falaises littorales en Bretagne.  
Les carrés principaux correspondent aux couches vectorielles d’informations représentées de l’échelle du site à l’échelle 

du relevé. Au sein de ces couches, les carrés blancs représentent un élément de la couche. En haut à gauche, le code 
unique attribué à chaque élément de la couche ; à droite, les attributs permettant les jointures avec les autres couches ; 
les carrés représentent les principaux thèmes d’informations recueillies pour chaque élément.  
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2.1.2.1. Sites et opérations de restauration 

Les données concernant les sites restaurés et les opérations de restauration sont en partie 

extraites de l’inventaire réalisé dans le cadre du programme de recherche LITEAU II (Lebras 

2007. Cet inventaire a été complété en 2016 et 2017 lors de rencontres avec différents 

acteurs de la restauration écologique des hauts de falaises littorales et par l’étude de la 

littérature grise disponible auprès des gestionnaires. 

La liste des attributs collectés pour les couches « sites restaurés » et « opérations de 

restauration » est présentée. 

 Sites restaurés (annexe 1) 2.1.2.1.1.

Chaque site restauré a été nommé selon son appellation courante par les acteurs locaux. Des 

informations concernant les acteurs de ces sites ont été récoltées, à savoir, le ou les types de 

gestionnaires et propriétaires ainsi que les éventuels contacts sur le site. Des éléments sur la 

géographie du site ont été notés, comme sa commune et son département d’appartenance 

ou l’estimation de la longueur de son linéaire côtier. Quelques éléments de son écologie y 

sont également décrits, comme le type de végétation dominant ou le type de roche mère. 

Un inventaire des statuts réglementaires de chaque site a été réalisé permettant de 

connaître la date d’entrée en vigueur des différents règlements ou des documents associés. 

D’autres éléments ont été recensés à partir des documents disponibles et des discussions 

avec différents acteurs, comme les différents types de dégradations anthropiques observés 

ou encore, les moyens de communication mis en œuvre sur ces sites (maison de site, 

panneaux d’information…). Il faut préciser que ces attributs ne sont pas exhaustifs et 

nécessiteraient une étude approfondie sur chaque site afin d’être complétés. 

 Opérations de restauration (annexe 2) 2.1.2.1.2.

Les informations générales sur chaque opération ont été renseignées, comme la date de 

mise en œuvre, son coût ou l’origine du financement. Dans le cas d’opérations multiples sur 

un même site et, si les documents de planifications le mentionnent, la mention du « sous-

site » permet de préciser l’emplacement de l’opération.  

Une liste, non exhaustive, des documents publiés concernant chaque opération a été 

dressée. Ces documents correspondent à des rapports scientifiques, des plans de gestion ou 

des documents de sensibilisation.  
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L’ensemble des méthodes de restauration et des expérimentations réalisées dans le cadre 

des opérations de restauration a été renseigné dans cette couche vectorielle. Les 

expérimentations ont été différenciées des autres méthodes de restauration du fait de leur 

réalisation sur de très petites surfaces (inférieures à 20m²). 

2.1.2.2. Relevés écologiques 

L’inventaire des relevés écologiques est en partie issu de la connaissance de trois membres 

de l’EA 7462 (Frédéric Bioret, Jérôme Sawtschuk et Sébastien Gallet). Ces données ont été 

complétées par l’étude de la littérature grise (plans de gestion, documents d’objectifs et 

rapports) sur les sites restaurés. Les données brutes des relevés ont été récoltées auprès des 

scientifiques ou gestionnaires en charge des suivis. La plupart de ces relevés ont été réalisés 

sur au moins deux années différentes, ces relevés font donc partie de suivis écologiques. Au 

total, 2488 relevés ont été recensés entre les années 1980 et 2018. 

À partir de cet inventaire, les placettes de suivi, localisables précisément, ont été 

sélectionnées et des relevés y ont été réalisés en 2016, 2017 et 2018 afin de compléter ces 

suivis. La localisation exacte de certaines placettes a été facilitée grâce à des mesures prises 

entre des repères fixes dans le paysage (rochers, piquets…) et la placette. Dans la plupart des 

cas, ces mesures n’existaient pas. La localisation a donc été réalisée à partir de 

photographies anciennes de la placette, ce qui a demandé un temps important afin de 

localiser précisément ces placettes. Lors de cette phase de terrain, les coordonnées GPS des 

placettes inventoriées ont été localisées précisément dans un SIG et un fer à béton a été 

enfoncé dans le sol afin de marquer leur emplacement. Ce fer à béton pourra être retrouvé à 

l’aide d’un détecteur à métaux et devrait permettre d’éviter la fastidieuse étape de 

localisation de la placette. 

 Placettes de relevés (annexe 3) 2.1.2.2.1.

Chaque placette est décrite par un identifiant unique ainsi qu’avec l’identifiant initialement 

fixé par l’auteur du premier relevé. Si ces données sont issues d’un document, la source de 

celui-ci est inscrite dans l’attribut « Source ». De même, si des relevés de référence (relevé 

réalisé dans une végétation cible de la restauration) ou témoin (relevé réalisé sur une 

parcelle ayant un même état de dégradation initial, mais n’ayant pas subi de restauration 

active) existent, leurs codes ont été notés dans cette table afin de réaliser des comparaisons. 
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Enfin, il a été indiqué si la placette de suivi est localisée géographiquement dans le SIG ou 

non et, le cas échéant, les coordonnées géographiques en Lambert 93 ont été rentrées. 

Quelques éléments synthétiques des relevés réalisés sur chaque placette ont été détaillés, 

comme la date de début de restauration de la placette, l’année du premier et du dernier 

relevé réalisé. Dans le cas des suivis écologiques, le nombre de relevés totaux réalisés sur la 

même placette, le nombre d’années différentes par relevées ainsi que le nombre de relevés 

bruts disponibles dans la couche « Relevés », a également été indiqué. 

Les méthodes utilisées pour la réalisation des suivis ont été regroupées en cinq catégories 

selon le protocole utilisé. 

· Les « lignes permanentes » sont des suivis réalisés le long d’une ligne de 5 ou 10 m. 

Le long de chaque ligne, 100 relevés sont réalisés tous les 5 ou 10 cm. À chacun de 

ces relevés, les espèces en contact avec une tige d’environ 0,6 mm de diamètre sont 

identifiées et notées. Dans notre SIG, deux types de protocoles sont notés : « LP » et 

« LPd ». Ils sont réalisés selon le même protocole, seule la méthode de saisie des 

données est différente : « LPd » correspond aux relevés rentrés point par point, soit 

100 données pour un relevé décrivant les espèces présentes sur chaque point. « LP » 

correspond aux suivis pour lesquels les 100 relevés ponctuels ont été synthétisés en 

un seul relevé correspondant à la somme du nombre de présences de chaque espèce 

sur les 100 points. Cette seconde méthode est nettement plus rapide à la saisie. 

· Les « cadrats » sont des relevés réalisés sur une surface définie allant de 0,25 à 4m². 

Toutes les espèces présentes sont notées et leur pourcentage de recouvrement est 

estimé. Le recouvrement total de la végétation est également noté. 

· Les « relevés phytosociologiques » sont également réalisés sur une surface variant de 

1 à 25m². L’ensemble des espèces y sont identifiées et leur recouvrement est estimé 

en utilisant les coefficients d’abondance-dominance de Braun-Blanquet. Le 

recouvrement total de la végétation est évalué en pourcentage. 

· Les « cartographies paysagères » sont des cartographies réalisées en utilisant un 

protocole spécifique permettant d’estimer l’état de dégradation des végétations à 

l’échelle du paysage à l’aide d’une échelle de dégradation (Bioret 1989). 
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· Différents protocoles de cartographies d’habitats sont utilisés et regroupés dans la 

catégorie : « CarHab » correspond aux cartographies d’habitat N2000 utilisant la 

typologie Corine Biotope ou le rang de l’alliance dans la classification 

phytosociologique sigmatiste. « CarSim » correspond à un protocole de cartographie 

simplifiée utilisé pour rendre compte de l’état d’un site naturel (Gallet et al. 2009). 

« CarMic » correspond à une cartographie fine de la végétation et de son état, elle 

est réalisée au 1:500 (cf. chapitre 6.1). 

· La catégorie « Autre » contient des protocoles de suivis moins couramment utilisés : 

des inventaires écologiques réalisés sur un même site à différentes dates, un 

protocole de cartographie d’espèces végétales à l’échelle d’un cadrat de quelques 

mètres carrés (Bioret 1989) ainsi que des relevés de présence/absence au sein d’une 

surface définie. 

 Relevés réalisés (annexe 4) 2.1.2.2.2.

Cette couche contient les données brutes, disponibles, des relevés réalisés sur les placettes 

précédemment décrites. Des éléments généraux ont été notés comme la date de réalisation 

des relevés et le ou les auteurs du relevé. Si le type de suivi est un transect, la distance sur ce 

transect a été notée. 

La deuxième partie de cette table attributaire correspond au relevé réalisé. Celui-ci 

comprend le recouvrement de la végétation et, lorsque la donnée est collectée, la hauteur 

moyenne, le pourcentage de sol nu et de roche. La liste d’espèces y est également notée : un 

attribut (une colonne) est créé pour chaque espèce différente et le pourcentage de 

recouvrement ou le coefficient d’abondance-dominance de cette espèce est indiqué dans 

cet attribut. 
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2.2. Bilan de 30 ans de restauration des hauts de falaises littorales 

L’analyse du SIG, présenté dans le chapitre précédent, a fait l’objet d’un article publié dans la 

revue Restauration Ecology. Cet article permet de faire un bilan des trente années de 

restauration de hauts de falaises de Bretagne 

2.2.1. Toward a social-ecological approach to ecological restoration: 

A look back at three decades of maritime clifftop restoration  

Article publié dans la revue Restoration Ecology 

https://doi-org.scd-proxy.univ-brest.fr/10.1111/rec.12849 

Auteurs : Maxime Le Roy, Jérôme Sawtschuk, Frédéric Bioret et Sébastien Gallet 

Abstract 

The sharp increase in the touristic use of the maritime clifftops in western France after WWII 

resulted in a concentration of activities that generated ecosystem degradation in many sites 

(e.g. touristic infrastructure, human trampling). Consideration of the ecological value of 

these sites over the past three decades has led to a shift in maritime clifftop management 

and consequently to numerous planning and restoration projects.  

Using inventories of maritime clifftop restoration projects conducted in 2007 and 2016, we 

identified 76 restoration projects, which allowed us to study the active and passive 

restoration methods used. In addition, we collected and analyzed 465 vegetation monitoring 

plots with an average duration of 5.6 years to understand how they were used by both 

scientists and non-scientists. First, we describe the social-ecological systems of these 

restoration projects through an analysis of their social contexts, ecological stakes and 

restoration goals based on 19 semi-structured interviews with restoration stakeholders. 

Comparing our research with similar studies in the literature reveals that the main strength 

of maritime clifftop restorations is a strong network between scientist and non-scientist 

stakeholders combined with high-level monitoring. Finally, we underline the main challenges 

for the future of maritime clifftop ecological restoration: (1) the need for further study of 

this ecological database (e.g. to study the medium-term effect of active restoration, 

continue current monitoring); (2) the need to develop sociological studies of human uses 

and perceptions to improve the long-term management of restored ecosystems. 
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Key words: maritime clifftop, restoration methods, restoration monitoring, goals, 

stakeholders, social-ecological systems SES 

Implications for Practice 

· Surveys (e.g. questionnaires, semi-structured interviews) should be conducted to 

better understand users’ perceptions and improve the long-term management of 

restoration sites. 

· Stakeholders do not learn enough from past experiences. Active collaborations, 

for example through thematic workshops (e.g. on the subject of monitoring or 

assessment methods), between scientists and practitioners are therefore 

necessary. 

· The development of an easy-to-use social and ecological indicator is needed to 

assess restoration projects. Such an indicator might lead to a better appropriation 

of ecological monitoring by site managers, allowing them to adjust restoration 

methods and transfer results to scientists and practitioners. 

Introduction 

In 2004, the Society for Ecological Restoration defined the characteristics of restored 

ecosystems for their potential use as objectives in restoration plans. In most cases, 

restoration projects aim to reach a reference state or to restore indigenous species, and 

objectives are defined on the basis of an ecosystem structure and composition. Goals are 

also commonly related to ecosystem function and social values (Hallett et al. 2013). 

However, it appears that this planning phase is often underestimated during restoration 

projects (Clewell & Aronson 2006). 

In terms of achieving restoration goals, passive and active restoration methods are the two 

possible options in a restoration project (McIver & Starr 2001). The first uses the resilience 

capacity of an ecosystem, where restoration action is reduced to the limitation or removal of 

a feature that is preventing natural restoration (McIver & Starr 2001), such as the use of 

fencing to limit the impacts of human trampling. The second is achieved through technical 

measures that improve or replace natural processes (Prach & Hobbs 2008). Active 

restoration can be implemented through management methods (e.g. mowing), ecological 

engineering methods (e.g. soil removal) or civil engineering methods (e.g. building removal).  
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Ecological issues are not the only factors that should be considered. Restoration sites should 

also be considered as social-ecological systems (Rissman & Gillon 2017). In other words, it is 

important to take into account both the social and ecological issues and the interactions 

between them (Hobbs 2007; Gunderson et al. 2010) in order to understand all the issues 

relating to a site (Lowe et al. 2009; Wyborn et al. 2012). Many studies incorporating the 

social aspect have done so from the perspective of ecosystem functions restoration (Rumps 

et al. 2007; Fernández-Manjarrés et al. 2018), which does not take into consideration all the 

social aspects necessary for restoration success. For instance, the requirement for social 

acceptance might be met through the use of effective communication (Metcalf et al. 2015). 

A good understanding of each stakeholder’s goals and values is also essential (Guerrero et al. 

2017) when planning restoration projects . More broadly, human goals and values might also 

be considered as part of an ecosystem (Wiens & Hobbs 2015) when planning restoration 

projects. However, it is still rare to see all these issues taken into account in restoration 

contexts (Perring et al. 2015) due to a lack of consideration of social issues (Aronson et al. 

2010). 

This paper focuses on the specific case of the maritime clifftops in Brittany, France, which 

have been followed by scientists for the past three decades (Bioret 1989; Bioret & Brigand 

1993; Gallet et al. 2004, 2009; Sawtschuk et al. 2010; Sawtschuk 2010; Gallet et al. 2011; 

Sawtschuk et al. 2012, 2015). These clifftops present particular conditions for flora and fauna 

owing to their strong environmental stresses, mainly involving wind and salt deposition 

(Malloch 1972; Sawtschuk 2010). The unusual conditions have led to the establishment of 

maritime grasslands (e.g. characterized by Festuca rubra ssp. pruinosa) and coastal 

heathlands (e.g. characterized by Erica cinerea, Ulex gallii var. humilis), both of which are 

protected by European legislation. These cliffs are also important for maritime bird 

conservation because of the nesting sites they offer (Le Corre 2009). 

At some sites, these ecological stakes can be threatened by the colonization of invasive 

vegetal species (e.g. Carpobrotus edulis) (Sawtschuk et al. 2012), which can compete with 

the native vegetation (D’Antonio & Meyerson 2002). The main threat to this system, 

however, comes from human practices, particularly those relating to tourism. Tourism 

activities can develop out of different motivations (Arnegger et al. 2010), such as hedonism 

or sport and adventure practices. All of these practices have led to the creation of a dense 
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network of paths in the clifftop vegetation (figure 12). Hedonistic tourists were present, 

mainly during summer, in all the sites studied (Gallet et al. 2004). Some maritime cliffs, like 

the Pointe du Raz and the Cap Fréhel (Le Fur 2013), can attract more than a million tourists 

annually. In addition to these regular visitors, nautical events may increase visitor numbers 

even further (e.g. 50,000 visitors, in one day, to the Cap Fréhel every four years for the 

departure of a popular boat race). This high trampling pressure affects both vegetation 

composition and soil structure (Liddle 1975) over areas up to 100 ha. Furthermore, to 

support demand from these high visitor numbers and generate income, the construction of 

hotels, restaurants and shops (Le Fur 2013) have caused the complete destruction of 

vegetation and soil (Gallet & Roze 2001).  

The first restoration projects were set up in the 1980s in response to such cases of 

vegetation degradation. Since then, however, there has been no review of maritime clifftop 

restoration practices such as those that exist for other types of ecosystems, like peatlands 

(Andersen et al. 2016; Chimner et al. 2016), forests (Halme et al. 2013) and rivers (Kondolf et 

al. 2007). These reviews are essential to focus future research, allowing the most effective 

restoration strategies to be applied in future projects. 

In this study, we considered maritime clifftops to be social-ecological systems in which the 

natural ecosystem and human activities coexist. We identified the main developments in 

maritime clifftop restoration over the past 30 years. The social (e.g. stakeholder interactions, 

knowledge sharing) and ecological (e.g. the restoration and monitoring methods used) 

aspects were compared with current knowledge and theory in the field of restoration 

ecology. Our aim was to describe the current state of maritime clifftop restoration in order 

to highlight its main strengths and weaknesses. We thus focused on three research 

questions pertaining to these restorations: (1) Are both social and ecological issues 

considered in restoration projects? (2) Are we able to assess the effectiveness of restoration 

methods? (3) Has the restoration ecology knowledge produced in our early projects been 

used for more recent ecological restoration projects?  
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Figure 12. Aerial photograph of Pointe de Pen-Hir showing a dense network of paths created by hedonistic tourists, 
fishers, rock climbers and hikers. Source: BD ORTHO® IGN 2012 

2.2.1.1. Methods 

 Study Sites 2.2.1.1.1.

The study was based on 36 maritime clifftop sites along Brittany’s coastline (western France) 

that either had been or were currently subject to a restoration project (figure 13). 

Heathlands (dominated by dwarf shrubs) and maritime grasslands (dominated by Festuca 

rubra ssp. pruinosa) were the typical vegetation on the sites we studied. We considered a 

“site” to be one geographical unit that had been restored through at least one restoration 

project and a “restoration project” to be composed of one or several restoration methods 

performed on the same site over a particular period (i.e. less than a year). A single 

restoration program (e.g. research program, funding program) could present several 

ecological restoration projects that had been adapted to different degradation levels or 

different ecosystems. Prior to restoration, these sites had all been impacted by human 

trampling and/or infrastructure creation. 
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Figure 13. Location and number of restoration projects on Breton maritime clifftops. Projects with at least one 
monitoring plot are shaded black. Small dots: one restoration project; Medium dots: two restoration projects; Large 
dots: three or more restoration projects 

 Data Collection 2.2.1.1.2.

Data collection was based on an inventory compiled in 2007 (Lebras 2007) and 2016 of 

maritime clifftop restoration projects. First, we identified the restoration sites through a 

survey of a large variety of stakeholders and a review of the gray literature. We then met 

with the different project managers to gain a better understanding of their site 

characteristics (e.g. ecology, landowner, site manager, protection statutes) and the 

restoration and assessment methods used. From this inventory, we identified and contacted 

the managers and scientists involved in ecological monitoring (i.e. covering at least one 

monitoring plot that was inventoried with the same protocol for at least two years). We 

asked them to locate monitoring plots, and we collected raw data from these plots. All 

datasets were compiled in a geographic information system using QGIS 2.8.8 Wien. Three 

layers were created: the “site” layer, which described all the restored sites in terms of their 

different attributes (e.g. landowner, manager and vegetation type); the “project” layer, 

which described all the restoration projects conducted (e.g. funding, implementation date 

and restoration methods); and the “monitoring” layer, which described all the inventoried 

monitoring plots (e.g. location, monitoring method and author) 
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Recorded, semi-structured interviews, which are part of a larger ongoing study, were 

conducted with 19 restoration stakeholders, who were identified with the aim of covering as 

many profiles (five landowners, three scientists, four managers, five Natura 2000 

coordinators, one naturalist and one nature conservation officer) and as many restoration 

contexts as possible (with/without scientific involvement, initiated and managed by different 

entities, different localities, with/without known monitoring). We asked open-ended 

questions (see Appendix S1) to allow discussion of any relevant topic. We focused on the 

interviewee’s (1) restoration goal; (2) technical choices (restoration and monitoring 

methods); (3) involvement in the project.  

 Data Analysis 2.2.1.1.3.

For this database, we summarized the human uses of the clifftops, the number of 

restoration projects, the restoration and monitoring methods used in every five-year period 

between 1980 and 2015, the number of new monitoring plots per year and the number of 

different types of landowners (e.g. private, conservation agency) and site managers (local 

authority, non-profit organization). 

Data on restoration goals and assessment methods were extracted from the interviews. The 

goals were classified into five categories: “Habitat restoration”, “Habitat conservation”, 

“Social goal”, “Landscape goal” or “Species-scale goal”. For each goal, we indicated whether 

a clear objective (e.g. restoring a specific species composition, maintaining low vegetation) 

or only guidelines (e.g. restoring heathland, improving landscape quality) had been set out. 

The different ways in which the interviewees spoke about restoration assessment were also 

classified into three categories: “visual assessment” (i.e. expert opinion), assessment based 

on photographs and scientific assessment (i.e. based on monitoring). 
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2.2.1.2. Results 

 Three Decades of Active and Passive Maritime Clifftop 2.2.1.2.1.

Restoration 

The first restoration projects were implemented at the beginning of the 1980s on sites such 

as La Pointe du Grouin and Cap d’Erquy in northern Brittany. Since then, at least 36 sites 

have been restored through one or several restoration projects (figure 13). Funding has 

come from a wide range of public bodies (e.g. European Union, local government 

organizations). 

The types of stakeholders on the sites varied, and often multiple stakeholders were involved 

with one site. Of the 36 sites identified, 14 were owned or part-owned by their respective 

town councils and France’s coastal conservation agency [Conservatoire du Littoral]. The 

remaining ownership was made up of county [départemental] councils, private buyers and 

the French navy, owning or part-owning 13, 8 and 4 sites, respectively. The managers 

responsible for the restoration projects were either local government organizations (31 

sites) or non-profit organizations (five sites). External stakeholders, such as researchers and 

consultancies, were also occasionally involved in restoration projects. 

Habitat restoration and landscape improvement were the goals most frequently cited by our 

interviewees. Half of the stakeholders wished to restore habitat but did not specify which 

types of habitat. For example, very few interviewees mentioned the specific type of 

heathland they wished to restore or a precise reference habitat in the local area. These goals 

were usually linked to the desire to restore a landscape’s aesthetic value through the 

revegetation of degraded areas. While a quarter of the interviewees gave precise objectives 

for improving landscape quality (e.g. keeping heathland low, reducing path widths), another 

quarter just wanted to improve the landscape’s aesthetic value, mainly for hedonistic 

tourism. This goal of improving the tourist’s experience, although not always mentioned 

during our interviews with the stakeholders, was very common. Indeed, 29 of the 36 

restored sites were managed by the installation of fencing (29 sites) and the creation of car 

parks (7 sites) for this very purpose. Only a few interviewees mentioned that they aimed to 

remove invasive species or “weeds”.  
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While restoration projects also had to be managed for local activities like rock climbing and 

fishing (activities that spread out across the whole maritime cliff area), such activities were 

mentioned by less than a quarter of the stakeholders. Hiking was an omnipresent activity on 

the sites we studied and was integrated into restoration plans in the same way that 

hedonistic tourism was. Rock climbing was practiced in at least a quarter of the restoration 

sites. The sites generally contained fewer than 50 climbing routes, although the most famous 

climbing site, La Pointe de Pen-Hir, had over 130. Amateur fishing was practiced on more 

than half of the restoration sites. Because of the lack of any controlling structure, we were 

not able to estimate the exact number of fishers on these sites, but they did not exceed a 

few dozen per day per site. 

Pedestrian and vehicular reorganizations were not readily accepted by the public. For 

example, some climbers and fishers were still trespassing on the newly restricted areas, but 

this was tolerated by the managers, who were not acting to enforce the ban. More forceful 

protests at the new layouts were evidenced in the sabotaged barriers and fences on at least 

seven different sites, especially where vehicular access was forbidden.  

 Evolution of Restoration Methods 2.2.1.2.2.

A total of 76 restoration projects were listed for the 36 sites identified. From the beginning 

of the 1990s until 2005, the number of new projects increased from 4 to 24 (tableau 1). 

From 2005 onward, there was a rapid decline from 24 new projects between 2001 and 2005 

to only six between 2011 and 2015. The distribution of restoration projects among the sites 

was not homogenous. In most cases, only one project had been implemented at a site, while 

some sites had benefited from three or more restoration projects (figure 13).  
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Figure 14. Different restoration methods. Passive method: a. Fence - Ecological engineering method: b. Harvested 
biomass transfer; c. Biodegradable geotextile - Civil engineering method: d. Building destruction (Photos A, B and C by J. 
Sawtschuk; Photo D by J. Froger). 

The most common restoration method was fencing, which was used in nearly two-thirds of 

the restoration projects (tableau 1). Fences were installed to channel visitors onto a few 

well-designed paths and steer them away from the main part of the restoration site (figure 

14a). The most frequent active ecological engineering method used (found in more than a 

quarter of the restoration projects) was biodegradable geotextile, which was laid on bare 

ground in order to protect seedlings (figure 14c). Fascines, generally made of heather, were 

used in a quarter of the projects to limit soil erosion on slopes. In about half the cases, these 

active methods were used in combination with fencing. The civil engineering methods used 

included nine infrastructure deconstructions (e.g. buildings, landfill sites) (figure 14d) and, 

mainly prior to 1995, seven car park constructions to limit disorganized vehicular access. 

Management methods, such as the removal of invasive plants (e.g. Carpobrotus spp.) and 

mowing, were used in 11 of the 76 restoration projects (tableau 1). 
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1980-
1985 

1986-
1990 

1991-
1995 

1996-
2000 

2001-
2005 

2006-
2010 

2011-
2015 

Total 

Restoration projects 4 4 10 12 24 16 6 76 

Passive restoration 1 2 10 14 23 9 3 62 

Fencing 1 2 9 10 17 9 3 51 

Stone marking - - 1 4 6 - - 11 

Ecological engineering 2 0 10 29 49 22 2 114 

Biodegradable geotextile - - 1 6 9 5 1 22 

Fascines - - 1 6 9 3 - 19 

Drains - - 2 6 8 1 - 17 

Turfing - - 2 5 4 2 - 13 

Soil decompaction - - 1 - 4 7 - 12 

Harvested biomass 1 - 1 3 2 2 - 9 

Sowing 1 - 2 1 3 - - 7 

Others - - - 2 10 2 1 15 

Civil engineering 3 2 2 1 4 3 1 16 

Car park construction 3 1 1 - 2 - - 7 

Building removal - 1 1 1 2 3 1 9 

Management 0 0 1 2 2 2 1 8 

Experiments 4 4 12 14 24 18 6 82 
Tableau 1. Evolution of the number of restoration projects and number of methods used on maritime clifftop restoration 
projects since 1980. 

There seems to have been no clear change in the restoration methods used since the 

implementation of the first restoration projects in 1980. The proportion of passive and 

active methods has remained constant (tableau 1). Around one-third of the restoration 

methods in every five-year period were passive, and half the projects were composed of 

ecological engineering methods. Moreover, there was no change in the proportion of 

ecological engineering methods used since the 1980s (tableau 1). 

 Evolution of Assessment and Monitoring Methods 2.2.1.2.3.

In all, there were 465 monitoring plots in the maritime cliff restoration projects identified in 

Brittany. The longest monitoring data available spanned 26 years, and the average duration 

was 5.6 years. Monitoring data were collected heterogeneously between the different 

restoration sites. Only 18 of the 36 restoration sites were monitored (figure 13), and the 

establishment of new monitoring plots was not regular over time (figure 15). With the 

exception of the Pointe du Raz Grand site program in 1992 and 1993, few monitoring plots 

were set up between 1981 and 2001. The majority of new monitoring plots were set up 

between 2002 and 2008, corresponding to two research programs aimed at comparing 
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active and passive methods. One of these showed mitigated results concerning the 

effectiveness of an active method being tested at four different sites (Kerambrun & Ragot, 

unpublished data). Conversely, Sawtschuk et al. (2012) showed that active methods, such as 

harvested biomass transfer and the use of biodegradable geotextile, had accelerated the 

short-term restoration process on two different sites. In 2005, monitoring plots were 

established to assess heathland management. The final two surges in the number of new 

monitoring plots coincided with a landfill site restoration project in 2011 and a building 

deconstruction in 2014. No restoration assessments of such highly disturbed sites have been 

carried out as yet. 

 

Figure 15. The evolution in the number of new maritime clifftop ecological restoration monitoring plots. The main 
programmes are written above their corresponding periods. 

All these major restoration programs (figure 15) were conducted with the involvement of 

academic scientists. Only one of the monitoring programs was launched exclusively with the 

aim of experimental restoration. A second monitoring program included both experimental 

and applied restoration. Both of these were designed and conducted by academic and non-

academic scientists. The other four monitoring programs were implemented during applied 

(i.e. non-experimental) restoration projects. All the programs were designed and conducted 

through manager–scientist collaborations, and all followed clear protocols, with controls and 

replicates allowing comparisons to be made between them. Once the experiments and 
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monitoring programs had started, most of the responsibility for data collection fell to the 

researchers and very rarely to the managers.  

The results of these experiments have been published in specialized scientific journals (Rozé 

1995; Bioret & Géhu 2008; Gallet et al. 2010; Sawtschuk et al. 2010, 2012) as well as in 

managers’ handbooks for the non-scientist stakeholders (Enoul 1999; Bioret & Gallet 2015). 

Numerous articles have also been published in non-indexed journals (Bioret & Rivière 2004; 

Gallet et al. 2009, 2011; Sawtschuk et al. 2015). The results of the experiments and 

restoration projects conducted over large areas exclusively by non-scientist stakeholders 

have, in contrast, been transferred by site managers mostly orally and through photographs. 

There was only very scant written evidence and information about the restoration methods 

used or the effectiveness of those restoration actions. 

The three monitoring methods used in the majority of cases, both by the scientists and the 

managers, were the quadrat (i.e. where the percentage cover of each species present in a 

fixed area from 0.5m² to 4m² is recorded), point contact (i.e. where the species present 

every 10cm along a 10m transect are recorded if in contact with a vertical pin) and 

phytosociological methods (i.e. where Braun-Blanquet’s abundance/dominance scores of 

each species present in a fixed area from 1m² to 25m² are recorded) (tableau 2). The point 

contact method has been used since 1991 in Pointe du Raz. Its use peaked between 2001 

and 2005 in the restoration experiments conducted after the Erika oil spill. While the point 

contact method subsequently fell away, the use of the phytosociological method has 

remained common. Quadrats have been used over the past decade with the development of 

research projects on ecological restoration (Sawtschuk 2010; Bioret & Gallet 2015) and have 

now also been applied to more recent restoration projects. The only study to have compared 

two monitoring methods used in maritime clifftop vegetation restoration was that of Gallet 

et al. (2010), who demonstrated that no reading variation existed between point contact 

monitoring and the monitoring performed using phytosociological method. 
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Period 
1980-
1985 

1986-
1990 

1991-
1995 

1996-
2000 

2001-
2005 

2006-
2010 

2011-
2015 

TOTAL 
         

Point contact 0 0 52 46 460 132 20 710 
Quadrat 0 0 0 0 0 464 433 897 
Phytosociological 
relevé 

0 0 0 0 199 253 84 536 

Landscape mapping 0 4 0 4 0 4 4 16 
Habitat mapping 1 0 0 3 5 3 6 18 
Other 4 8 1 2 9 0 70 94 
Tableau 2. Evolution of monitoring methods used in the maritime clifftop restoration context. 

Ecological monitoring data were used to assess restoration success by a third of the non-

scientist stakeholders interviewed. Most of them considered that visual assessment was an 

adequate measure for assessing the effectiveness of a restoration project with the use of a 

temporal series of photographs. Two of the site managers conducted sociological surveys, 

but the results are unpublished. One of these consisted of interviews with the public and 

workshops with local inhabitants with the aim of understanding restoration project 

perceptions and assessing the effectiveness of knowledge sharing to local inhabitants (T. 

Delatouche 2017, personal communication). The second focused on path visits in order to 

understand how people used the different pathways before they reconfigured the site (G. 

Duthion 2017, personal communication). 

2.2.1.3. Discussion 

 Balance between Social and Ecological Outcomes 2.2.1.3.1.

As with many other natural environments, ecological issues concerning maritime clifftops 

have only been taken into consideration since the 1990s (Le Fur 2013). For example, in 

Iceland, nature conservation on birch woodland, heathlands and grasslands has only really 

been considered since the 1990s (Aradóttir et al. 2013), and, in Europe, the restoration of 

peatlands also began around this time (Andersen et al. 2016). In the maritime clifftop 

context, restoration projects have mostly aimed to restore vegetation and landscape quality 

while facilitating hedonistic tourism by channelling foot and vehicle traffic. However, our 

interview data showed that these goals were usually set out as restoration guidelines rather 

than the precise and quantifiable objectives needed to assess restoration success (McDonald 

et al. 2016). 
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The answer to our question “Are both social and ecological issues considered in restoration 

projects?” is yes. A balance does exist, but it does not include all social practices. Apart from 

tourism, all other human uses (e.g. fishing, car access) are excluded from most targeted 

social-ecological systems. The reason for this is their incompatibility with vegetation 

restoration because maintaining these social activities means keeping the paths open, while 

vegetation restoration means closing them. This common policy, which seems to be 

accepted by most restoration stakeholders, has led to a similar restoration pattern all over 

Brittany’s maritime clifftops. Every practice that leads to ecological degradation is treated in 

the same way (i.e. hiking and sightseeing are controlled through fencing, and other activities 

are usually banned) in order to achieve the same level of social, ecological or landscape 

impact (tableau 3). This pattern may lead to a homogenization of restored sites, which are all 

presenting delimited paths and are all free from other activities such as tourism (Le Fur 

2013).  

User type 
Social system 

practices 
Ecological outcomes 

Restoration 
measures 

Ecological 
impacts 

Landscape 
impacts 

Social 
impacts 

Regular 
users 

Fishing Paths creation Paths closure ? + - 

Access to cliff  
edge by car 

Highly damaged 
paths and areas 

Car access ban ++ ++ -- 

Infrastructures Soil destruction Building destruction ? ++ - 

Hedonist 
users 

Sightseeing 
Several paths 

creation 
Large areas damaged 

Paths limitation 
Car park creation 

+/- +/- + 

Sport 
users 

Hiking 
Highly damaged 

paths 
Paths limitation + + 0 

Rock climbing 
Paths creation 

Bird disturbance 
Few climbing route 

closure 
+ 0 ? 

Tableau 3. Summary of the impact of human practices on the ecological system before restoration and the impact of 
restoration measures on the ecological system, landscape and social system. Estimations of restoration impact: ++ very 
positive; + positive; 0 no impact; - negative; -- very negative; +/- depends on the restoration context; ? not determined. 

From the stakeholder point of view (but with no supporting statistical data), this policy 

seemed to be accepted by most tourists. However, no information was given on other users’ 

perceptions. In order to verify and supplement the stakeholder point of view, quantitative 

and qualitative studies of the human uses and perceptions (Guerrero et al. 2017) should 

therefore be carried out on these social-ecological systems. These studies should be 

accompanied by good public communication in order to gain public acceptance (Barthélémy 

& Armani 2015; Metcalf et al. 2015), particularly from the fishers and climbers, who are the 

users most impacted by these projects.  
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However, as has been pointed out in other studies, some practices are not compatible with 

vegetation restoration goals (Miller & Hobbs 2007). This has been shown, for example, for 

grassland restoration and boreal forests (Bullock et al. 2011). However, this does not mean 

these conflicting practices (e.g. fishing, climbing) have to be fully excluded from maritime 

clifftops. Restoration should be thought out at landscape-scale (Weinstein 2007), with some 

sites dedicated to vegetation restoration and tourism acceptance and other sites left 

unrestored for people who prefer no restrictions because of their practices or their personal 

choices (Nordstrom & Mitteager 2001). 

 Restoration Methods Assessment 2.2.1.3.2.

Long-term surveys conducted on passive restoration projects have shown that typical clifftop 

vegetation is able to spontaneously recolonize bare soil following vegetation degradation as 

long as the soil has not been too damaged (Sawtschuk et al. 2010). However, the 

effectiveness of this method after heavy degradation, such as building deconstruction or 

high human trampling pressure, has not been assessed in the literature. It is possible that 

this degradation will have crossed biotic and abiotic thresholds (Hobbs & Harris 2001), 

making passive restoration ineffective. This conclusion has been reached for some types of 

heavily damaged ecosystems, such as the riparian systems and the sage-steppe communities 

(McIver & Starr 2001). However, passive restoration has been found to be effective at 

restoring some heavily damaged ecosystems, such as forests (Prach et al. 2014). 

Recently, active methods have been tested in maritime clifftop areas to accelerate 

revegetation. Methods like harvested biomass transfer, geotextile use and litter transfer 

have already proven their effectiveness in accelerating the short-term restoration process 

(Sawtschuk et al. 2012), although Kerambrun and Ragot (unpublished data) showed 

contrasting results on the effectiveness of active methods in their experiment. These studies 

are, however, based on short-term assessments (less than five years), which can lead to 

invalid interpretations (Saccone & Virtanen 2016). Moreover, as in many other restoration 

projects (Hallett et al. 2013; Wortley et al. 2013), most of the analyses did not monitor 

progress against a reference ecosystem as recommended (Aronson et al. 1995; SER 2004) 

but instead used only controls (i.e. degraded plots without active restoration).  
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Such mixed conclusions prove the need for a new analytical framework incorporating longer-

term monitoring (Bell et al. 2014) and defining reference ecosystems from surrounding non-

degraded vegetation (SER 2004) using key attributes (McDonald et al. 2016). Moreover, the 

conclusions drawn from the experimental plots in current studies should be compared with 

those from larger restoration projects in order to confirm that the ecological processes 

observed in small experimental areas can be transposed to larger areas, which are generally 

only monitored through photographs. However, these photographic data could give valuable 

information about vegetation cover evolution (Baxendale et al. 2016) and about some 

species’ composition changes (Michel et al. 2010).  

Hence, the choice between active or passive methods, particularly for highly impacted sites 

(which seem quite common in ecological restoration), is still not clear (Zahawi et al. 2014, 

2015; Prach & del Moral 2015). However, the intensely monitored diversity of restoration 

methods and sites in maritime clifftop restoration should help to fill this gap since it will 

allow restoration to be adapted to different types of degradation and to different targeted 

reference ecosystem attributes (e.g. species composition, functionality) (McDonald et al. 

2016), as is the case with other ecosystem types (Andersen et al. 2016; Chimner et al. 2016). 

Given this large, diversified database, new monitoring might not be essential, but new 

analysis using more recent data should be carried out. More importantly, the current 

monitoring must be continued to allow long-term assessments, in particular to determine 

the existence of passive restoration thresholds (Hobbs & Harris 2001), which prevent passive 

restoration success in areas that are too degraded. 

 Link Between Ecological Restoration and Restoration Ecology 2.2.1.3.3.

The importance of linking ecological restoration and restoration ecology through active 

collaborations between researchers and managers has already been shown (Roux et al. 

2006; Burbidge et al. 2011; Gallet et al. 2017). Such collaborations are win-win situations 

because, on the one hand, the restoration projects provide sites and specific contexts for the 

scientists to study ecological processes and, on the other, restoration ecology enhances the 

different restoration practices used by the managers (Palmer et al. 2006).  

In maritime clifftop restoration, knowledge is often co-produced by scientists and 

practitioners, and this appears to be the best way of creating knowledge (Roux et al. 2006; 
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Gonzalo-Turpin et al. 2008). Nevertheless, this seems to have had little impact on the 

restoration methods used given that there has been no change in the restoration methods 

used for the past two decades nor any adaptive management when restoration is not 

working. Different hypotheses can be put forward to explain this situation. One is that the 

paucity of long-term restoration analyses has led to a lack of knowledge about restoration 

method effectiveness. Another is the lack of interest among managers in monitoring data 

collection and analysis. Hence, even if numerous non-scientific articles and handbooks were 

published, it is possible that a deficiency in knowledge sharing would still exist, as has been 

noted by some authors (Dettman & Mabry 2008). It may therefore not be enough just to rely 

on these publications; it may also be necessary to hold workshops or provide training for 

decision-makers (Burbidge et al. 2011).  

We did, however, notice a shift in monitoring methods from the point contact method to the 

quadrat method. There is no explanation for this shift in the literature. No scientific studies 

have proven quadrat use is more valuable than point contact use. For this reason, this 

change seems more likely to be based on personal preference or custom than on any 

scientific motive. The time required for the methods did not seem to impact this choice 

either. Indeed, while managers should be more disposed to using less time-consuming 

methods than scientists, who usually seek more precise data, all monitoring methods were 

equally used by both managers and scientists. However, the fact that very few studies 

compared monitoring protocols is a generalized issue in ecological science, (Godínez-Alvarez 

et al. 2009). Monitoring method choices should be based on monitoring objectives and 

adapted according to different criteria, such as vegetation type (Leis 2015), time allowed 

(Baxendale et al. 2016) and the skills needed for data collection and analysis (Gallet et al. 

2011).  

Hence, the analyses of restoration methods and monitoring methods seem to show that 

neither scientists nor practitioners learn enough from past experiences. As already 

mentioned, new data analyses might therefore be necessary. However, stronger 

collaborations also seem essential to allow a better two-way knowledge transfer between 

practitioners and scientists. This could be particularly true for large-scale restoration 

projects, which there are currently very little data on. 



73 
 

 New Challenges for Maritime Clifftop Restoration 2.2.1.3.4.

Although socio-economic knowledge has been cited as being key to the success of a 

restoration project (Carr & Hazell 2006; Collier 2011; Hallett et al. 2013), we identified a lack 

of socio-economic monitoring and assessment in maritime clifftop restoration. For instance, 

the paths created in the vegetation by the climbers, fishers and hikers could not be easily 

distinguished from those created by the hedonistic tourists, even with photo interpretation. 

This makes it difficult to fully consider the different sources of damage in restoration plans 

without specific studies. A better understanding of the social system is also needed to be 

able to foster social acceptance of the project (Petursdottir et al. 2013) and avoid conflict, 

which can potentially lead to the destruction of restoration layouts. This lack of social 

consideration is generalized throughout ecological restoration projects (Aronson et al. 2010). 

Links between the social and ecological systems should therefore be strengthened, in 

particular by studying and considering every stakeholder point of view through surveys and 

workshops (Guerrero et al. 2017).  

There should also be research conducted on ecosystem services, which are often used in the 

literature as restoration goals (Ehrenfeld 2000; Hallett et al. 2013). In the present context, 

two particular ecosystem services were considered, namely cultural services (e.g. improving 

landscape quality) and the limitation of soil erosion through fencing. However, we found no 

study or report dealing with ecosystem services, showing an urgent need for such research. 

Most of the monitoring plots in this study concerned vegetation. As a result, we are not yet 

able to assess the impact of high human trampling pressure on other ecosystem elements, 

such as soil properties. Furthermore, no data are available on invertebrate communities 

restoration despite the fact it has been identified as a potentially good restoration indicator 

(Gerlach et al. 2013). While bird disturbance has been identified (Kerbiriou 2006), it is not 

possible to quantify its impact. Hence, our focus here on the vegetation community should 

be widened through studies of these other groups. Finally, vegetation could be studied at 

the species level to look for easy-to-use indicators of the good health of restored ecosystems 

(Gerlach et al. 2013; González et al. 2013) in order to make assessment easier. 
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2.2.2. Principales conclusions et détail des problématiques de 

recherche 

Cette étude a permis de recenser 76 opérations de restauration réalisées depuis les années 

1980 sur 36 sites différents répartis sur le littoral breton. 465 suivis de végétation sont en 

cours pour ces opérations qu’elles soient actives ou passives. Nous avons aussi intégré à ce 

bilan de la restauration des hauts de falaises, une analyse préliminaire de 19 entretiens 

semi-directifs qui sont présentés plus en détail dans le la partie 3.  

En comparant cette analyse de 30 ans de restauration des hauts de falaises avec d’autres 

études similaires dans la littérature, deux qualités fortes de ce système ont été mises en 

évidence : 1) de nombreux liens entre praticiens et scientifiques existent, principalement 

lors de l’étape de mise en place des opérations et 2) une quantité de suivis importante et 

diversifiée, nécessaire à la bonne connaissance des processus de restauration. Néanmoins 

deux lacunes majeures ont également été identifiées : 1) un manque d’étude et de 

considération des usages et la perception semble apparaître lors de ces opérations et 2) un 

manque d’analyse du jeu de données de suivi, en particulier à moyen et à long terme. 

Ces constats permettent de confirmer le choix des axes de recherche visant à identifier les 

points clés des opérations de restauration des hauts de falaises bretons qu’il serait 

important à améliorer pour optimiser les projets futurs. 

La troisième partie de ce manuscrit permettra de répondre à la première lacune mise en 

évidence dans cet article. L’étude des représentations des acteurs de la restauration vis-à-vis 

des objectifs et des moyens mis en œuvre pour restaurer ces milieux naturels permettra de 
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comprendre pourquoi ces usages et ces perceptions semblent peu pris en compte. Cette 

étude permettra également d’affiner les pistes de recherches à développer pour mieux 

comprendre ce système sociologique. 

Les quatrième et cinquième parties vont permettre de poursuivre l’analyse des données 

collectées depuis plus de vingt ans sur ces espaces. Avec d’une part une analyse comparative 

des méthodes de restauration réalisée avec des données actualisées. Et d’autre part une 

étude des successions végétales observées à l’échelle régionale. 

Enfin la sixième partie permettra d’initier des études dans des domaines encore peu étudiés 

sur ces hauts de falaises littorales à savoir une étude des communautés d’arthropodes de 

ces systèmes et la recherche de potentiels indicateurs ainsi qu’une étude comparative de 

deux méthodes de suivi et d’évaluation couramment utilisées. 
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Partie 3 : Étude des différentes représentations de la 

restauration 
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3.1. Méthodes d’étude des représentations 

Une étude sociologique a été conduite auprès de praticiens afin de mieux comprendre les 

différentes visions et points de vue concernant les objectifs, les méthodes et l’évaluation des 

opérations de restauration de hauts de falaise. 

3.1.1. Entretiens 

La principale méthode employée pour la réalisation de cette étude est l’entretien semi-

directif. Cette méthode, fréquemment utilisée auprès de gestionnaires d’espaces naturels 

afin de mieux cerner leurs visions de la restauration (McClenachan et al. 2015; Rumps et al. 

2007; Hassett Brooke A. et al. 2007; Derak et al. 2018), nous a permis d’obtenir des 

informations qualitatives sur différentes thématiques concernant la restauration des hauts 

de falaises littorales. 

La conduite d’entretiens semi-directifs vise à diriger une discussion avec un interviewé sur 

des thématiques préalablement identifiées dans un guide d’entretien (Combessie 2007). Ils 

se différencient des entretiens non directifs, ou libres, par la recherche de réponses à des 

questions ou sur des thématiques plus précises que dans un entretien libre. Cela se fait par 

le biais de relances pour encourager l’interviewé à aller dans une direction ou à approfondir 

certains sujets. Les discussions ayant lieu lors des entretiens semi-directifs restent ouvertes. 

Contrairement à un entretien directif, pour lequel les questions sont préalablement 

formulées et posées dans un ordre précis, l’objectif de l’entretien semi-directif est d’avoir 

des informations sur des thématiques plus ou moins larges, sans ordre ni formulation de 

question prédéfinis. 
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3.1.1.1. Guide d’entretien 

Chaque entretien a été conduit à l’aide d’un guide d’entretien, similaire pour chaque 

interviewé, et a été enregistré afin d’être réécouté pour son analyse. 3 des 23 entretiens 

réalisés n’ont pas été enregistrés du fait d’une défaillance de l’enregistreur, leur exploitation 

a donc été réalisée à partir d’une prise de note lors des interviews. Le guide d’entretien 

utilisé vise à aborder quatre grandes thématiques de la restauration, sur lesquelles la 

personne est invitée à s’exprimer librement.  

· La première thématique porte sur les objectifs de la restauration, du point de vue de la 

personne interviewée. Nous cherchons à obtenir à minima la réponse à deux 

questions : « quels sont pour vous les intérêts de la restauration ? » et « quels étaient 

les objectifs initiaux de l’opération de restauration ? ». 

· Nous avons également voulu en savoir plus sur les différentes étapes des opérations de 

restauration. En particulier « quels ont été le ou les rôles de la personne interviewée 

lors de ces opérations ? » ; « avec qui a-t-elle travaillé ou collaboré ? » ; « quelles ont 

été les difficultés d’ordre relationnelle ou technique rencontrées lors de ces étapes ? ».  

· Un troisième thème vise à mieux comprendre les choix réalisés lors de la mise en place 

de ces opérations de restauration. Cela comprend les raisons des choix des méthodes 

de restauration employées (actives ou passives), les raisons ayant mené à la mise en 

place d’un suivi ou non. Pour ces différents points nous chercherons à savoir lesquels 

ont été plus difficiles à décider et pourquoi. Enfin plus largement nous demanderons si 

ces différents choix d’orientation ont pu être source de conflit ou de désaccord avec 

d’autres personnes. 

· Le dernier thème abordé est celui de l’évaluation et du suivi des opérations de 

restauration. Afin de connaître la perception de l’état de la restauration par 

l’interviewé, nous lui demanderons s’« il estime avoir atteint les objectifs de 

restauration. ». Puis, nous irons plus dans le détail, afin de connaître son point de vue 

concernant de l’intérêt des suivis écologiques dans le cadre de ce type d’opération. 

3.1.1.2. Sélection des sites d’étude et des acteurs interrogés 

Cette étude ayant pour vocation de fournir des données quantitatives, nous avons cherché à 

rencontrer un panel le plus large possible de profil d’acteurs impliqués dans ces opérations. 

Au total, 23 praticiens ont été rencontrés, dont 5 coordinateurs Natura 2000 ; 1 élu et 



81 
 

propriétaire; 2 gestionnaires; 3 gestionnaires et propriétaires; 4 propriétaires du 

conservatoire du littoral ; 5 scientifiques, naturalistes et/ou botanistes, qualifiés d’experts ; 3 

techniciens et/ou gardes du littoral. 

Ce panel nous semble représentatif des différents praticiens impliqués dans des opérations 

de restauration de hauts de falaises. Toutefois, malgré plusieurs sollicitations, nous 

regrettons qu’un seul élu ait répondu positivement à la demande d’entretien. Un plus grand 

nombre d’interviews de ce type d’acteur aurait été pertinent.  

Nous avons fait le choix de ne pas interviewer d’usagers (visiteurs, riverains, pratiquants 

sportifs…) qui n’entrent pas directement dans la mise en œuvre des opérations de 

restauration. Cependant une étude plus complète de la perception de ces opérations de 

restauration nécessiterait bien entendu de prendre en compte ces usagers dont les 

représentations devraient être prises en compte lors de la planification des opérations. 

Pour sélectionner les personnes à interroger, nous avons recherché une bonne 

représentativité des sites : 

· nous avons donc multiplié les contextes géographiques : les sites se situent sur les 

quatre départements bretons, certains sur des îles et d’autres dans l’intérieur ;  

· les contextes politiques sont également variés avec des gestionnaires de sites de 

différents types (commune ; association ; syndicat mixte ; communauté de 

commune) et des propriétaires également variés (commune ; conservatoire du 

littoral ; département ; association) ;  

· sur certains de ces sites, on observe une forte présence des experts alors qu’ils sont 

absents d’autres sites.  

Au total, sept territoires sont couverts par au minimum deux entretiens, réalisés à minima 

auprès d’un gestionnaire et d’un propriétaire (pouvant être la même personne).  
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3.1.1.3. Analyse des entretiens 

 Analyse du discours 3.1.1.3.1.

L’analyse de ces entretiens a été réalisée sur la base de plusieurs réécoutes des interviews et 

de la prise de notes effectuée au cours des interviews. Lors de ces réécoutes, l’ensemble des 

éléments correspondant aux thèmes du guide d’entretien ont été retranscrits dans un 

tableau (tableau 4). Cette méthode nous a permis de mettre en évidence les points de vue 

les plus récurrents ainsi que ceux étant les plus divergents. 

N’ayant pas interviewé la totalité des acteurs de chaque territoire, nous ne sommes pas en 

mesure de tirer de conclusion sur de potentielles divergences, ou convergences, de 

représentations entre catégories d’acteurs d’un même territoire ou entre différents 

territoires d’études.  

Catégorie Thème 

Objectifs 

Liés au paysage 

Liés à la végétation 

Liés aux populations animales ou végétales 

Liés aux usages 

Évaluation et suivis de la 
restauration 

Méthodes d'évaluation des opérations 
Utilisations réelles ou potentielles des suivis réalisés 

Méthodes de restauration 
Restauration passive vs active 

Contexte pour l'utilisation des différentes méthodes 

Sources de difficultés 

Restauration de manière générale 

Restauration passive 

Restauration active 

Difficulté d’ordre relationnel 
Conseils pour la restauration 

Tableau 4. Thèmes pour lesquels des informations ont été extraites des entretiens semi-directifs. 

L’ensemble des résultats est illustré par une ou plusieurs citations provenant des entretiens 

afin de représenter la variabilité des points de vue. Certains interviewés se sont exprimés sur 

des sujets délicats notamment dans le cadre de conflits entre personnes. C’est pourquoi 

nous avons décidé de conserver la confidentialité des différents acteurs. Nous avons donc 

remplacé chaque nom de personne interrogée par son type d’implication dans l’opération : 

coordinateur ; élu ; gestionnaire ; gestionnaire et propriétaire ; propriétaire ; expert ; 

technicien. 
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3.1.2. Organisation de rencontres entre praticiens 

Dans le cadre de cette thèse, nous avons organisé des rencontres entre praticiens de la 

restauration de hauts de falaises littorales. Ces rencontres avaient pour objectif d’échanger 

sur les différentes pratiques de la restauration, mais également de réfléchir aux moyens 

pour optimiser les retombées sociales, économiques et écologiques de ces opérations. 

Ces rencontres, organisées en partenariat avec la communauté de communes de Belle-Ile-

en-Mer et le Conservatoire du Littoral, ont permis de réunir les 7 et 8 décembre 2017, 28 

acteurs de la restauration (gestionnaires, propriétaires, représentant de l’état, scientifiques 

et techniciens). Les élus ont également été invités, mais ont tous décliné cette invitation. Un 

site internet (https://restobs.sciencesconf.org/) a été mis en place afin de coordonner ces 

journées et de diffuser les différentes présentations réalisées. 

Nous avons organisé plusieurs sessions sur différentes thématiques (cf. programme complet 

en annexe 5). Neuf communications de 15 minutes ont été présentées par différents 

participants, suivies d’un moment d’échange de 10 minutes. Ces communications, portant 

sur des échelles géographiques allant d’un seul site à l’ensemble de la Bretagne, ont mené à 

des discussions sur des thématiques variées comme sur les méthodes de restauration, 

l’utilisation des suivis écologiques, les processus de restauration... Une visite de terrain a 

également été organisée sur le site de l’Apothicairerie afin de discuter, directement sur site, 

des méthodes utilisées pour sa restauration ayant eu lieu en 2014. Cette sortie a également 

été l’occasion de présenter le partenariat fort entre scientifiques et gestionnaires, développé 

lors de cette opération. 

Deux ateliers ont également été organisés, avec deux objectifs : (1) susciter des discussions 

entre différents types d’acteurs autour de thématiques précises et (2) collecter des données 

afin d’alimenter le travail de cette thèse. Les thèmes ont été définis après une analyse 

préliminaire des entretiens semi-directifs visant à mettre en évidence des thèmes n’ayant 

pas été suffisamment abordés lors des entretiens. 

 

Pour chaque atelier, les participants ont été répartis dans quatre groupes de 5 à 7 

personnes, composés d’au moins un représentant de chaque type d’acteurs identifiés 



84 
 

(gestionnaire, scientifique, technicien, coordinateur et propriétaire). Les deux ateliers ont 

été structurés de la même manière, en trois phases : 

· une première période, individuelle, a été menée, durant laquelle chacun a été invité 

à remplir un tableau sur le thème abordé ;  

· une seconde phase de discussion et de mise en commun des tableaux au sein de 

chaque groupe ;  

· en fin d’atelier, une restitution synthétique des discussions abordées au sein de 

chaque groupe en plénière. 

3.1.2.1. Atelier n°1 : Impacts de la restauration 

Le premier atelier vise à identifier les impacts positifs et négatifs de différentes mesures de 

restauration. Cet exercice est proposé après avoir remarqué que les impacts négatifs de la 

restauration ont été très peu abordés lors des entretiens. Dans cet atelier, l’hypothèse 

testée est : les impacts négatifs des mesures de restaurations sont sous-estimés dans le 

cadre de ces opérations. 

Pour discuter autour de ce thème, nous avons invité les participants à lister, 

individuellement, les impacts positifs et négatifs d’une série de mesures de restauration 

fréquemment rencontrées (tableau 5). Nous avons demandé de classer ces impacts dans 

trois catégories :  

· impacts sociaux sur les usagers réguliers ou ponctuels, sur les habitants… ; 

· impacts paysagers sur la perception que l’on a du site et des points de vue offerts ; 

· impacts écologiques, à différentes échelles, allant de l’individu à la population 

jusqu’à l’écosystème. 

Une fois ce tableau rempli, nous avons demandé à chacun de : 

· classer les trois « impacts positifs » les plus forts par ordre d’importance ;  

· donner, pour chaque « impact négatif », un degré d’importance de cet impact 

(impact fort = 3 ; impact moyen = 2 ; impact faible = 1 ; non déterminé = 0). 

Lors de la phase de mise en commun, il a été demandé à chaque groupe de lister les impacts 

positifs les plus forts pour chacune des mesures de restauration et de se mettre d’accord sur 



85 
 

un classement du plus important au moins important. De la même façon, il a été demandé 

de mettre en commun les impacts négatifs majeurs et de se mettre en accord sur leur degré 

d’impact. 

Quels impacts sociaux, paysagers et écologiques causent les mesures de gestion et/ou restauration ? 

Mesure de 
restauration 

Impact positif Impact négatif 

Remarques 
Social Paysager Écologique Social Paysager Écologique 

Canalisation de la 
fréquentation piétonne 

              

Mise en place d'une 
restauration active 

              

Fermeture de sentiers 
de pêche ou d'escalade 

              

Fermeture de voies 
d'escalade 

              

Mise en place de 
pâturage 

              

Recul d'un parking               

Fermeture accès 
voiture 

              

Déconstruction d'un 
bâtiment (hôtel, café) 

              

Stabilisation de sentiers               

Tableau 5. Feuille de travail à remplir lors de l'atelier 1 des journées de rencontres inter-acteurs 
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3.1.2.2. Atelier n°2 : Utilisation des suivis pour l’évaluation des opérations de 

restauration 

Le deuxième atelier est focalisé sur les méthodes d’évaluation des mesures de restauration. 

Ce thème a été retenu, car peu d’acteurs semblent utiliser des outils pour évaluer leurs 

actions. Cet atelier vise à discuter et à estimer l’état de nos connaissances concernant les 

impacts réels des différentes mesures de restauration. L’hypothèse testée par le biais de cet 

atelier est : les méthodes d’évaluation utilisées ne nous permettent pas de juger 

correctement des impacts (positifs ou négatifs) de la restauration. 

Pour cet atelier, deux tableaux sont à remplir, l’un concernant les impacts positifs majeurs 

des différentes mesures de restaurations proposées (tableau 6) et l’autre concernant les 

impacts négatifs majeurs de ces mesures (tableau 7). Ces impacts « majeurs » ont été 

identifiés lors de l’atelier précédent. 

Pour chaque impact identifié, chaque personne a été invitée à : 

· identifier les différentes méthodes (qualitatives ou quantitatives) permettant 

d’évaluer cet impact ;  

· estimer la fréquence d’utilisation de chaque méthode d’évaluation, dans le cadre des 

opérations menées sur son territoire d’agrément ; 

· estimer l’efficacité de chaque méthode dans l’évaluation l’impact étudié en 

répondant à la question : Peut-on évaluer précisément l’impact de la mesure de 

restauration à l’aide de cette méthode d’évaluation ? 

Comme pour le premier atelier, les participants ont ensuite été invités à discuter entre eux 

des différents outils d’évaluation identifiés. Ces discussions visent principalement à trouver 

un accord sur l’efficacité des différents outils pour l’évaluation des méthodes de 

restauration. 
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Peut-on évaluer les impacts positifs des méthodes de restauration ? À quel degré de précision ?  

Mesure de restauration 
Impact 
positif 
majeur 

Outils 
d'évaluation 
5 maximum 

Fréquence d'utilisation 
de l'outil  

(>75%; 25-75%; <25%) 

Cet outil, permet-il d'évaluer l'effet 
recherché ?  

(Oui; Partiellement; Non; Ne sait pas) 

Canalisation de la 
fréquentation piétonne 

              

Mise en place d'une 
restauration active 

          
 

 

Fermeture de sentiers 
de pêche ou d'escalade 

          
 

 

Fermeture de voies 
d'escalade 

          
 

 

Mise en place de 
pâturage 

          
 

 

Recul d'un parking            

Fermeture accès voiture            

Déconstruction d'un 
bâtiment (hôtel, café) 

          
 

 

Stabilisation de sentiers            
Tableau 6. Feuille de travail n°1 à remplir lors de l'atelier 2 des journées de rencontres inter-acteur 

Peut-on évaluer les impacts négatifs des méthodes de restauration ? À quel degré de précision ?  

Mesure de restauration 
Impact 
négatif 
majeur 

Outils 
d'évaluation 
5 maximum 

Fréquence d'utilisation 
de l'outil  

(>75%; 25-75%; <25%) 

Cet outil, permet-il d'évaluer l'effet 
recherché ?  

(Oui; Partiellement; Non; Ne sait pas) 

Canalisation de la 
fréquentation piétonne 

              

Mise en place d'une 
restauration active 

          
 

 

Fermeture de sentiers 
de pêche ou d'escalade 

          
 

 

Fermeture de voies 
d'escalade 

          
 

 

Mise en place de 
pâturage 

          
 

 

Recul d'un parking            

Fermeture accès voiture            

Déconstruction d'un 
bâtiment (hôtel, café) 

          
 

 

Stabilisation de sentiers            
Tableau 7. Feuille de travail n°2 à remplir lors de l'atelier 2 des journées de rencontres inter-acteur 
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3.1.2.3. Méthode d’analyse des résultats 

 Atelier n°1 3.1.2.3.1.

Le travail de classement des impacts positifs et négatifs n’a été réalisé que par une minorité 

des participants. Il semblerait que la consigne n’ait pas été assez claire en début d’atelier et 

n’a donc pas pu être correctement appliquée. Pour pallier ce problème, il aurait été 

nécessaire qu’une personne organisatrice soit présente dans chaque groupe afin de rappeler 

ces consignes. Nous n’avons donc pas été en mesure d’utiliser ces données sur la notation 

des impacts afin de juger de l’importance des différents points positifs et négatifs identifiés.  

Cette méthode d’étude ne nous permet pas d’analyser les discussions au sein de chaque 

groupe, en particulier lors de divergences d’opinions entre participants. Nous avons donc 

choisi de ne traiter que des éléments les plus importants et faisant l’unanimité au sein des 

différents groupes. Ces éléments qui correspondent aux points identifiés par chaque groupe 

lors de la phase de mise en commun.  

Une synthèse des données a été réalisée en reportant l’ensemble des points cités par les 

quatre groupes dans un même tableau qui a été discuté. Le nombre d’occurrences (sur les 

quatre groupes) de chacun des points a été noté afin de juger de si ces points sont, ou non, 

considérés par l’ensemble des acteurs. 

 Atelier n°2 3.1.2.3.2.

Le même problème de manque de respect des consignes a été observé lors de l’atelier 2 et 

de manière plus forte. Cet atelier a finalement pris la forme d’une discussion au sein des 

différents groupes autour des méthodes de suivis employées. 

Nous n’avons donc pas traité le peu d’informations extraites des fiches de ce second atelier, 

qui n’ont été que très partiellement remplies. 
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3.2. Résultats 

3.2.1. Entretiens 

3.2.1.1. Objectifs 

 Restauration paysagère 3.2.1.1.1.

Les opérations de restauration des hauts de falaises littorales sont souvent, d’après les 

entretiens réalisés, motivées par un objectif paysager. Cette restauration, où ce maintien, 

des paysages « naturels » et « sauvages » a été identifié par de nombreux acteurs comme 

l’objectif principal de ces opérations de restauration. 

« L'aspect paysager ça reste quelque chose de fondamental dans notre métier et la 

restauration de la qualité du paysage naturel, c’est hyper important » Coordinateur 1 

« Dans le plan de gestion, l'enjeu prioritaire c'est l'aspect paysager du site » 

Gestionnaire & Propriétaire 3 

« On essaye d'offrir différents types de balades au public. Donc ça, c'est un peu le 

leitmotiv des élus » Coordinateur 4 

« [Objectif de] voir un patrimoine à l'état sauvage » Élu 1 

« Les gens viennent essentiellement [sur les falaises] pour le point de vue » 

Gestionnaire & Propriétaire 2 

« Répondre à sa demande en termes de paysages, de découvertes, de panoramas. […] 

restaurer le paysage [du site] au plus naturel possible, virer tout ce qui était points 

noirs paysagers. » Gestionnaire 2 

« Ces lieux doivent garder leurs aspects extrêmement naturels plutôt que d'être 

ouverts au public » Gestionnaire 1 

Pour certains interviewés, ce maintien, ou cette restauration, de la qualité paysagère des 

sites nécessite une meilleure intégration paysagère des aménagements existants. 

« Il faudrait renaturer le phare, qui est trop entouré de bitume » Coordinateur 2 

« Paysagèrement, ils auraient mieux fait de garder les haies de tamaris. T'avais des 

haies qui faisaient trois mètres, les cars derrières ils auraient été mieux intégrés. Je ne 

comprends pas pourquoi ils ont foutu en l'air ces tamaris » Expert 5 

« L'idée était bien de travailler avec les commerçants. L'idée c'est de supprimer la 
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verrue paysagère du parking central » Gestionnaire & Propriétaire 3 

« De part et d'autre on a, sur les bâtiments […] des appareillages qui rappellent très 

directement des appareillages qu'on retrouve dans les anciennes fermes […] qui 

restent dans la veine des constructions de cette époque-là » Gestionnaire 1 

Dans le cas de la gestion des milieux naturels, la mise en valeur paysagère d’un site nécessite 

très souvent de maintenir des végétations rases. En évitant au maximum le développement 

des fourrés littoraux ou des ptéridaies qui risqueraient d’obstruer la vue à certains endroits 

des sites. 

« La lande rase, le touriste il aime ça » Propriétaire 1 

« On essaye vraiment de regagner de la lande basse, c’est un choix de paysage » 

Technicien 3 

« Enjeux paysagers renforcés par une gestion pour favoriser les milieux ouverts. […] 

Ces travaux de réouverture du milieu, sans forcément avoir de succès sur l’atteinte 

d’un habitat de référence, […] ça correspond plus à l'attente du public en termes 

d'images pour une pointe rocheuse » Gestionnaire & Propriétaire 3 

 Restauration d’un type de végétation 3.2.1.1.2.

La restauration de la végétation est l’objectif le plus souvent cité par les personnes 

interviewées dans le cadre des opérations de restauration. Cet objectif est donné avec plus 

ou moins de précision, certains vont nommer précisément un type de végétation ou 

d’habitat à atteindre : 

« À partir du moment où on canalise le public, la végétation reviendra. Sachant qu’on 

reste [sur ce site], donc la végétation, ça restera des landes en coussinets ou quelque 

chose comme ça, j’imagine » Coordinateur 3 

« On souhaite au moins retrouver de la lande à bruyère vagabonde » Technicien 1 

« Quand on regarde la lande à bruyère vagabonde, au niveau faune, c’est peut-être 

pas mieux qu’un fourré. Par contre, c’est vraiment un habitat rare et du coup c’est 

vraiment cette entrée-là qui mérite qu’on ne la laisse pas disparaître » Coordinateur 5 

« L’enjeux, c'est les habitats de landes sèches à bruyère » Gestionnaire & Propriétaire 

3 
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D’autres acteurs ont, non pas nommé le type de végétation ciblé, mais ont plutôt fixé 

comme objectif de retrouver la végétation qui se trouve à proximité du site à restaurer : 

« On a essayé de retrouver ce qu’il y avait à côté » Expert 4 

« Dans les grandes lignes c’était ça [les objectifs], pas de cicatriser, mais de retrouver 

le milieu naturel tel qu'il est plus à gauche et plus à droite » Propriétaire 3 

« L'organisation de la fréquentation suffisait bien souvent à la restauration des 

habitats adjacents » Coordinateur 4 

Plusieurs personnes affirment gérer leurs espaces naturels dans un objectif de préservation 

de l’existant et pas seulement dans un objectif de restauration de ces milieux naturels. 

« [Objectif de] préservation de la lande et des végétations de falaises » Coordinateur 

3 

« [Objectif de] maintien des végétations, et parfois amélioration, revégétalisation » 

Élu 1 

« On a un rôle, plus de protection, que de restauration » Technicien 2 

« Déjà si on préserve les pelouses hors sentiers existants et qu'on les laisse s'améliorer 

progressivement, sans les dégrader plus, je trouve que c'est déjà un objectif » 

Coordinateur 5 

« [Objectif de] préserver les pelouses et les landes littorales » Gestionnaire & 

Propriétaire 2 

De manière générale, ces objectifs sont le plus souvent peu précis. L’objectif annoncé étant 

de restaurer un « couvert végétal » ou de « revégétaliser », sans préciser réellement quel 

type de végétation. 

« [Objectif de] redynamiser le système pour qu'il reprenne plus vite » Propriétaire 4 

« Canaliser les sentiers pour la repousse du gazon littoral » Technicien 2 

« Cicatriser, réduire le chemin qui n'arrêtait pas d'être emprunté par les [habitants] » 

Expert 4 

« [Objectif d’] effacer ce réseau de chemin et de terre à nu qui favorise l'érosion et la 

dégradation des sols. » Gestionnaire 2 
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« On se contente de voir que la végétation reprend, que ça reverdie, qu’il n’y ait plus 

de piétinement à tel endroit. » Propriétaire 2 

En effet, dès lors qu’une repousse spontanée de la végétation a lieu sur ces sites, les 

objectifs de restauration d’un couvert végétal semblent remplis. Il n’y a, pour certains 

acteurs, pas de recherche de restauration d’une composition spécifique particulière. 

« Fixer plutôt des lignes directrices sans donner des compositions d’espèces cibles » 

Coordinateur 2 

« Il y a un potentiel à cet endroit-là, ça vaut le coup de restaurer cet habitat, mais 

derrière, on n’a pas de vision précise de ce qui va arriver » Propriétaire 2 

« Mettre en défens et laisser-faire » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« Il n'y a pas d'objectif, à un instant t, de retrouver une espèce particulière ou un 

habitat particulier, on est plus dans une idée où ça serait bien que ça se revégétalise 

et que ce soit spontané. » Gestionnaire 2 

 Objectifs concernant des populations animales ou végétales 3.2.1.1.3.

De manière plus ponctuelle, certains interviewés ont donné comme objectif de limiter le 

développement ou d’éliminer certaines espèces rudérales ou invasives des sites d’études. 

« Limiter la repousse de tamaris » Technicien 1 

« Il faut trouver une cohérence pour lutter contre les invasives » Expert 5 

« On a encore quelques dactyles qui arrivent à se maintenir, mais bon, on arrivera à 

l’avoir à terme » Technicien 3 

Bien que rarement citée sur les sites de hauts de falaises, la politique de gestion ou de 

restauration de ses milieux peut également être orientée, afin de conserver ou d’améliorer 

l’état de conservation de certaines espèces végétales. 

« Mise en place d’un suivi des habitats de la flore et de la faune patrimoniale des 

zones restaurées (…), en termes de suivi, c’est ce que j’essaye de suivre, car c’est gage 

d’un regain » Technicien 3 

« Ça peut nous orienter dans les travaux qu'on a à faire, en disant qu'il y a telles et 

telles espèces sur le secteur » Propriétaire 2 
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« Une fois qu'on a réglé la question du paysage naturel, là on l'a réglée, la gestion 

doit se focaliser sur la botanique » Coordinateur 1 

Certains éléments de la faune peuvent également être pris en compte dans ces 

aménagements. Ces éléments sont généralement secondaires et sont directement liés à la 

gestion des végétations qui entraîne, selon certains interviewés, une amélioration de la 

qualité de vie de cette faune. 

« On manque surtout de zones d'alimentation [landes, pelouses] plutôt que de zone 

de nidification et de refuges [fourrés] » Coordinateur 5 

« En objectif à long terme, on a quelques espèces patrimoniales de présentes. Certains 

blockhaus ont été fermés, certains ont été aménagés pour les grands rhinolophes. […] 

Il y avait tout un travail de renouvellement des landes hautes, de débroussaillage des 

landes hautes […], on a arrêté ça dans le deuxième plan de gestion pour favoriser 

plutôt des zones assez stables de landes mixtes […] à ajoncs et ronces qui convient 

bien à la fauvette pitchou » Gestionnaire & Propriétaire 3 

« Tu préserves des lieux de tranquillité pour certains oiseaux […], mais aussi ça peut 

être par exemple les chauves-souris, certains mammifères, insectes aussi, même si ce 

n’est pas forcément très connu sur les landes » Gestionnaire & Propriétaire 2 

 Prise en compte des usages 3.2.1.1.4.

L’objectif d’amélioration de la qualité d’accueil du public n’a été cité que pour un territoire 

d’études, par les deux acteurs interrogés. 

« [Objectif] Accueillir les visiteurs, canaliser le public sur les sites, répondre à sa 

demande en termes de visite, de découvertes, de panoramas, de paysages. Qu’il 

puisse profiter en sécurité. » Gestionnaire 2 

« L'accueil c'est quoi ? Est-ce que c'est accueillir le plus grand nombre ou est-ce que 

c'est la qualité ? » Gestionnaire 1 

En revanche, en lien avec l’accueil du public, plusieurs acteurs de différents sites réalisent 

des actions dans le but d’améliorer la sécurité de leurs sites, notamment par le recul de 

sentiers trop proches des falaises. 
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« Grosse dégradation surtout avec un éboulement de la falaise, le sentier côtier était 

rompu régulièrement par endroit avec une dangerosité pour le public […]. On a mené 

une réflexion sur la mise en œuvre d'une maîtrise de la fréquentation » Coordinateur 

5 

« Ça permet aussi de sécuriser la circulation du public, pour les éloigner un peu des 

falaises » Gestionnaire & Propriétaire 2 

« Accueillir les personnes de façon qualitative, et en sécurité » Gestionnaire 2 

Nous avons également identifié pour quelques sites une volonté d’ouverture, aux personnes 

à mobilité réduite. 

« L'idéal se serait de tout supprimer, mais à mon avis, il va falloir passer par un stade : 

diminuer de moitié le parking, […] un grand parking un peu à l'écart et quelques 

places pour les handicapés, proche du [site] » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« On a une partie du site qui est habilité handicapé » Technicien 3 

« Maintenant, le petit regret que j'aurais, c'est de pas suffisamment prendre en 

compte les personnes à mobilité réduite, c'est l'un des rares endroits où ils pourraient 

aller » Gestionnaire & Propriétaire 2 

D’autres objectifs ont été identifiés ponctuellement lors des entretiens par certains 

gestionnaires de sites comme la volonté de maintenir la pratique de l’escalade sur un site : « 

il y a aussi la pratique de l’escalade […] il faut essayer de trouver le meilleur compromis » 

Coordinateur 3. Ou la volonté de maintenir les activités « commerciales » sur deux sites, 

couplée avec la volonté de « rendre le site attrayant et faire en sorte que ça ait des retombés 

économiques sur l'arrière-pays » Gestionnaire 2. 

 Échelle spatiale de la restauration 3.2.1.1.5.

À l’échelle de leur territoire d’agrément, les acteurs ont différentes visions de l’objectif de 

restauration à atteindre. Une bonne partie des praticiens s’accordent pour dire qu’il n’est 

pas nécessaire de restaurer et de gérer l’intégralité des hauts de falaise de leur territoire. 

« Pour moi aujourd'hui on n’a pas besoin d'atteindre 100% de restauration des 

pelouses littorales. […] On n’a pas besoin d'avoir de la pelouse épaisse partout [...], la 
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pelouse écorchée a son intérêt aussi » Coordinateur 5 

« Il faut accepter qu'il y a des zones où c'est du caillou et puis c'est tout » Technicien 1 

De même, pour quelques acteurs interrogés, si certains usages menant à la dégradation des 

milieux sont maintenus ce n’est pas si grave. 

« On a fermé un sentier il y a trois ans […] qu'est-ce qu'ils font les gens, ils continuent 

à le prendre. Au bout d'un moment, ce n’est pas grave » Coordinateur 1 

« Des espaces qui sont parfois difficiles d'accès, à une certaine période, on se serait 

peut-être posé la question d'aménager ces lieux pour permettre une découverte plus 

aisée. Alors qu'aujourd'hui, on est plutôt dans une logique que ces lieux doivent 

garder leur aspect extrêmement naturel plutôt que d'être ouvert au public » 

Gestionnaire 1 

« Qu'il y ait quelques sites où les gens peuvent aller regarder la mer sans sortir de leur 

bagnole, pourquoi pas, mais on ne peut pas le faire partout » Expert 5 

À l’inverse, quelques acteurs souhaiteraient que l’ensemble de leur territoire soit géré et 

restauré au maximum. 

« Objectif à long terme est de limiter l'accès à [l’ensemble de] ces sites dégradés » 

Technicien 1 

« On essaye de canaliser au maximum les publics pour qu'il y ait le moins de 

fractionnement d'habitat, de dégradation des sols, de dérangement des populations X 

ou Y » Gestionnaire 2 

 Évolution des objectifs 3.2.1.1.6.

Certains gestionnaires, ayant une bonne connaissance de l’historique de leurs sites, ont pu 

mettre en évidence une évolution des objectifs de restauration. Ces objectifs sont passés de 

la restauration paysagère à une restauration, aujourd’hui, plutôt centrée sur 

l’environnement. 

« [Dans les années 80], restauration plutôt paysagère, restauration d'un paysage 

typique avec retour de la végétation, mais pas vraiment d'objectifs d'espèces 

patrimoniales ou d'habitats. […] [Début 2000], les enjeux c'est les habitats de landes 

sèches atlantiques à bruyère cendrée. […] [Aujourd’hui], on a des terres plus riches, on 
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a des sols plus profonds, on n’a pas des rankers très très acides ou très pauvres donc 

on a plutôt des végétations de prairies littorales qui se développent, et de temps en 

temps, si on a un affleurement rocheux, on a quelques pieds de bruyère ». 

Gestionnaire & Propriétaire 3 

« Moi historiquement, j'étais comme beaucoup de gestionnaires, et j'ai peut-être 

évolué comme beaucoup, j'étais vraiment sur une approche paysagère. Puis, je suis 

partie dans une approche un peu plus écosystémique et en fait, finalement, plus tu 

maitrises avec le temps, plus tu pars dans le spécifique, c'est comme ça que je vois 

que ça se passe » Coordinateur 1 

« [20 ans avant], on n’avait pas le même regard porté sur les valeurs que peuvent 

receler les espaces naturels, on voyait surtout le volet touristique. […] Aujourd'hui on 

se recentre sur des préoccupations environnementales » Gestionnaire 1 

 Problématique de l’enfrichement et des boisements 3.2.1.1.7.

Certaines landes ont tendance à évoluer vers des fourrés ou des ptéridaies. Des espèces 

telles que des ronces, des fougères, des prunelliers ou des ajoncs hauts peuvent s’y 

développer. Cet enfrichement mène à une divergence de points de vue sur le fait de gérer 

ou non cette lande. Le besoin de gestion est souvent justifié par l’aspect patrimonial des 

habitats de lande par rapport aux fourrés, mais également pour ses qualités paysagères. 

« Les ajoncs ont besoin d'être coupé régulièrement pour empêcher d'étouffer les 

bruyères, surtout les bruyère vagabonde » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« La lande a la cote pour des raisons esthétiques, c'est joli, les touristes aiment ça […] 

c'est mieux pour le touriste que des fougères ou des prunelliers » Propriétaire 1 

« On a commencé les travaux de réouverture sur les milieux qui étaient colonisés 

principalement par la fougère aigle et les ronciers » Gestionnaire & Propriétaire 3 

« Des fois il y a des désaccords. Il y en a qui disent : vous n'entretenez pas votre 

terrain. C'est des choses qu'on entend très souvent, effectivement, nous on n’a pas 

vocation à maintenir des prairies ou quelque chose d'ouvert partout. Pour certains, 

c'est ça les terrains du conservatoire, parce que c'est embroussaillé, on n’intervient 

pas dessus, ça peut déranger » Propriétaire 2 
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D’autres acteurs, au contraire, estiment que cette évolution, vers des landes hautes ou des 

fourrés, est naturelle et qu’elle peut être bénéfique pour certains compartiments de la 

biodiversité. 

« Ajonc d'Europe de deux mètres qu'il faudrait peut-être que l'on calme pour garder la 

vue. Après moi ça me plait, j'ai vu de la pitchou dedans... » Technicien 3 

« C'est compliqué, est-ce qu'il faut s'acharner à maintenir une lande non climacique » 

Propriétaire 1 

« À un moment donné, l’idée c’est de casser aussi certains préjugés qu’on a d’un bon 

milieu naturel : c’est un milieu ouvert. C’est par rapport à quoi ? Donc, du coup, est-ce 

que c’est vraiment une diversité plus importante ? […] C’est par rapport aux fonctions 

que l’on regarde ? » Expert 3 

Le même débat se retrouve sur la gestion des boisements. Bien que la plupart des acteurs 

interviewés, ayant évoqué la problématique, s’accordent sur le fait que la gestion des 

boisements est nécessaire. 

« Le problème, c'est l'arbre, ils [les élus] n'ont pas compris ce qu'était un habitat 

naturel » Expert 2 

« Les sensibiliser également à la problématique des pins, car en général, les gens ils 

n’aiment pas qu'on coupe les pins dans les landes. Or, il y a quand même besoin de 

maitriser leur développement » Coordinateur 3 

« Il y a un conflit entre le maintien de la lande à bruyère vagabonde et l'engoulevent 

d'Europe. Ce n’est pas des conflits vraiment, car en fait, on s'est rendu compte qu'on 

pouvait garder le bois de pin et garder la lande en gérant un peu » Coordinateur 5 

Ce sont le plus souvent les acteurs extérieurs, tels que les forestiers ou la population, qui ne 

perçoivent pas cette gestion d’un bon œil. 

« Le gars de la DDTM [Direction départementale des territoires et de la mer] qui 

s'occupe des forêts il nous hait quand on dézingue des pins pour maintenir une lande 

non climacique sur un plan purement économique, c'est fou » Propriétaire 1 

« Difficulté à faire accepter la coupe de tamaris, qui est perçue comme un carnage 

par la population » Technicien 2 
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« [Coupe de cyprès], aucun dialogue possible, car c'est important pour la population » 

Coordinateur 2 

3.2.1.2. Méthodes d’évaluation et de suivis de la restauration 

 Évaluation au ressenti 3.2.1.2.1.

Lorsque la question de la réussite de leur opération de restauration est abordée, la plupart 

des acteurs interrogés nous ont donné une justification empirique du succès, basée sur leur 

ressenti et leur expérience. 

« Les sentiers ont été canalisés par du monofil et on voit déjà vachement l'effet. […] 

[Les anciens chemins] sont déjà en train de se recouvrir de végétation » Coordinateur 

3 

« Un œil non averti dirait qu’il n’y a rien eu avant » Propriétaire 3 

« On est content de notre [site], rien qu’avec la mise en défens, y’a plein d’arméries 

qui poussent, même si ça ne va pas vite » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« Ça s’est vraiment amélioré les milieux » Technicien 3 

« Aujourd'hui le site a plutôt bien vieilli. Les habitats se sont restaurés, on a plutôt 

quelque chose de qualité qui s'intègre relativement bien […], c'est plutôt pas mal » 

Coordinateur 4 

 Intérêts des suivis et des cartographies pour la gestion d’un 3.2.1.2.2.

site 

Quelques interviewés utilisent les suivis écologiques ou les inventaires réalisés sur les sites 

comme un outil d’aide à la décision. Ces données peuvent leur permettre de localiser les 

enjeux des sites, tels que des espèces ou habitats patrimoniaux. Elles sont également 

utilisées, par certains gestionnaires, pour adapter leur mode de gestion en fonction de 

l’évolution des populations ou des habitats suivis. 

« C'est une aide à la gestion et à la décision [les inventaires d’arthropodes] […] pour 

nous c'est une démarche expérimentale qui peut être faite sur d'autres sites » 

Propriétaire 3 

« Un protocole de suivi, mis en place dans la cadre du Docob [=Document d’objectifs], 

de l'évolution des landes et pelouses, pour voir s’il y avait une tendance à 

l'enfrichement des landes ou pas » Coordinateur 5 
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« La question du suivi, elle est nécessaire à la gestion. Mais, par contre cette question, 

elle va se poser strictement par rapport à l'espèce protégée, plus que par rapport au 

milieu, ce n’est pas un suivi milieu qui va nous aider à faire ça » Coordinateur 1 

« Les objectifs ont été un petit peu revus, enfin la priorisation a un peu changé. On a 

maintenu des opérations de restauration de lande, mais moins de manière globale, à 

l'échelle du site, mais vraiment localisées sur les secteurs où on avait encore de la 

lande » Gestionnaire & Propriétaire 3 

« Ce qui a été fait [sur notre site] a servi d'exemple sur d'autres sites périphériques, 

mais à des niveaux d'aménagement moindre » Coordinateur 4 

L’utilisation des données de suivi afin d’évaluer le succès d’une opération de restauration n’a 

été que rarement évoquée lors des discussions. 

« Avoir l'œil scientifique des choses pour savoir réellement comment ça s'est déroulé, 

quelles difficultés il y a eu, qu’il y ait des résultats très positifs ou non. » Propriétaire 3 

« On avait tous l'idée que c'est bien de laisser faire les choses, mais il fallait des 

arguments pour voir si ça se justifiait ou s’il y avait mieux à faire » Expert 1 

Cette évaluation est le plus souvent empirique comme il l’a été dit précédemment. Mais elle 

est également réalisée par plusieurs praticiens, à l’aide de photographies prises avant et 

après les travaux. Ces suivis photographiques ne sont que très rarement réalisés selon un 

protocole précis. 

« On a quand même un suivi photo, qui permet de voir la recolonisation végétale » 

Coordinateur 5 

« Cette dalle de béton [montrée en photo] […] elle témoigne de la hauteur du sol à 

l'époque où elle a été faite, en 65. […] » Technicien 3 

Ces données photographiques apparaissent comme de très bons outils afin de sensibiliser ou 

de communiquer auprès du grand public.  

« On n’utilise pas mal [les photos], car dans l'esprit des gens, on voit : avant c'était 

tout piétiné, avec terre et roche et maintenant il y a de la végétation […] le grand 

public, on leur montre souvent des photos avant/après, mais ça suffit pour eux » 

Propriétaire 2 
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« Les photos avant/après épatent les gens » Technicien 3 

« Ça a aidé à une prise de conscience de la fragilité du milieu [les reportages télévisés 

et la communication] » Propriétaire 4 

Sur trois des territoires étudiés, des études de satisfaction ont été réalisées auprès des 

visiteurs afin de connaître leurs points de vue sur les aménagements ainsi que pour mieux 

connaître leurs attentes. 

« Une enquête papier, pour qualifier le public, savoir pourquoi il venait [au site] et 

savoir quelle était leur satisfaction sur le site. On leur demandait aussi de tracer leur 

parcours sur le site pour pouvoir identifier les cheminements préférentiels [...] pour ne 

pas proposer des choses incompatibles » Gestionnaire & Propriétaire 3 

« On a fait un petit travail […] l'idée c'était de former une équipe pour interviewer les 

habitants [du territoire] sur leur perception de natura 2000, perception de la gestion 

des espaces naturels en général. » Coordinateur 5 

« Sur le volet touristique on a des mesures de satisfaction, on a un schéma d'accueil 

du public […] qui, au cours de sa conception a amené à réaliser des enquêtes 

clientèles en direct. On a [une entreprise] qui a mené tout un volet d'enquête directe 

en haute saison auprès du public. Il y a les retours directs à la maison de site et les 

retours directs auprès de l'office du tourisme » Gestionnaire 2 

Plusieurs interviewés sont plus mitigés quant à l’utilité des données de suivis écologiques ou 

des études détaillées. Quelques acteurs affirment que ce sont les élus qui ne sont pas 

intéressés par ces données. 

« On [les élus] ne veut pas entendre parler de suivis » Expert 2 

« Ça [les suivis] donnerait une plus-value, plus pour nous gestionnaires. Pour nos 

employeurs et nos élus, eux sont assez loin de ces problématiques-là » Coordinateur 4 

D’autres ne voient pas l’utilité qu’ils en ont eux-mêmes pour gérer leur site, la trop forte 

précision de ces suivis en est souvent la cause. 

« La donnée en elle-même, de quelle est la végétation qui va reprendre en première, 

ou jusqu'à où on va avoir telle ou telle plante. Nous, c'est pas une donnée qui va nous 

servir beaucoup. » Propriétaire 2 



101 
 

« Au vu des enjeux de conservation et de la responsabilité des propriétaires et des 

gestionnaires sur la conservation, là-dessus, je ne crois pas qu'on en ait besoin, non 

[des suivis botaniques]. Les indicateurs comme, comment évolue le linéaire et la 

qualité des réseaux de cheminement, pour nous c'est suffisant. » Gestionnaire 2 

D’après plusieurs praticiens, ces suivis ne sont plus utiles pour l’évaluation, affirmation qu’ils 

expliquent par le fait que nous savons aujourd’hui, comment restaurer ces milieux. La 

réalisation de suivis ne ferait que conforter cette connaissance et n’apporterait 

probablement pas d’autres informations utiles à la gestion des sites : 

« Pour nous, gestionnaires, la restauration de lande, on voit comment ça marche. […] 

Est-ce que c'est encore utile de faire des suivis ? […] pour le site en lui-même, je n'en 

vois pas l'utilité » Coordinateur 3 

« Pour les maîtres d'ouvrages, les gestionnaires, on pourrait arrêter les suivis, mais 

c'est un petit peu dommage pour l'intérêt régional de ces résultats » Coordinateur 5 

« Le suivi scientifique viendrait renforcer ça [L'évaluation au ressentie, sans suivi], 

maintenant est-ce que ça viendrait le remettre en question ? » Coordinateur 4 

  Intérêts des suivis pour l’acquisition de connaissances 3.2.1.2.3.

La plupart des interviewés s’accordent pour dire que ces suivis écologiques ont été utiles 

afin d’évaluer l’efficacité des différentes méthodes de restauration. Ce qui a notamment 

permis de prouver l’efficacité de la méthode de restauration passive pour la restauration de 

ces milieux dégradés. 

« J'avais trouvé ça super intéressant [les expérimentations] et là, c'est quelque chose 

qui m'avait vraiment servi, c'est la pose des tapis de coco […], car aujourd’hui on voit 

le résultat […] on comprend l'intérêt de la recherche par rapport à ça » Coordinateur 

3 

« Les suivis, ça pourrait être […] pour comparer celui [le mode de restauration] qui va 

être le plus rapide, ou le plus efficace, ou le plus judicieux » Propriétaire 2 

« Les suivis sont intéressant pour tester de nouvelles méthodes » Élu 1 

« La cartographie d'habitat, ce n’est pas l'outil pour évaluer les mesures de 

restauration, ce n’est pas assez fin […] c'est pour ça que des suivis bota c'est bien » 

Coordinateur 5 
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« Sur tous les suivis qu'on a faits le long du littoral, où on avait rien fait, ça progresse. 

Ça ne sert pas à grand-chose de vouloir [faire de la restauration active], la nature, elle 

se refait toute seule » Expert 4 

« On a pu se rendre compte dans les suivis […] de voir qu'il avait plein de choses qui se 

restauraient tout seul, que c'était très rapide par endroits, plus lent sur d'autres. » 

Expert 1 

Outre cette connaissance des méthodes de restauration, certains acteurs s’accordent pour 

dire que ces données sont également intéressantes pour la compréhension des processus de 

restauration. Ces données ne sont pas nécessairement utiles pour la gestion des sites, mais -

sont intéressantes pour la connaissance, de manière générale. 

« Ça nous a permis, avec le traitement des données, de voir vers quoi est-ce qu'on 

tend. Au départ c'était voir le recouvrement, comment est-ce que ça évoluait, mais là, 

ça nous permet aussi de suivre les dynamiques de végétation et de voir vers quelles 

successions on peut aller » Gestionnaire & Propriétaire 3 

« Intérêt de la science pour comprendre comment sont liées chacune des espèces avec 

leurs fonctionnalités » Coordinateur 2 

« Les suivis de lande, je comprends que ça soit vraiment intéressant au niveau 

scientifique de le faire » Coordinateur 3 

« Moi, ce que je trouve intéressant actuellement sur le domaine scientifique, c'est 

cette réflexion de la nature, l'interventionnisme, où est-ce que l'on s'arrête ? » 

Technicien 1 

3.2.1.3. Sources de difficultés rencontrées au cours des opérations de 

restauration 

 Perception des mises en défens 3.2.1.3.1.

La mise en défens, qui est le moyen de restauration le plus couramment employé sur les 

sites d’étude, est selon la plupart des acteurs, bien respectée et bien perçue par les visiteurs 

de ces sites.  

« Globalement, j'ai envie de dire que c'est bien respecté [la mise en défens] » 

Technicien 1 

« La mentalité a changé […] il y a beaucoup d'arrivants, beaucoup pour passer leur 
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retraite. Et ceux-là sont acquis à la cause » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« Les limitations sont bien respectées » Technicien 2 

« Je n’ai pas souvenir qu'on ait eu de la dégradation. En fait, c'est des sites un peu 

éloignés, un peu perdus dans les falaises. C’est plus les promeneurs qui auraient pu 

poser problème » Expert 1 

Toutefois, les monofils, positionnés le long des cheminements, entraînent également 

quelques critiques de la part des usagers, en particulier du fait de leur dangerosité 

potentielle. Ils sont pour certains usagers, trop peu visibles et donc potentiellement 

dangereux lorsque l’on se déplace sur le sentier. 

« On a eu des retours comme quoi les gens se prenaient les pieds dedans, que c'était 

dangereux, les pompiers même. » Coordinateur 3 

« Le monofil bas peut être dangereux, mais passe mieux passagèrement » Technicien 

2 

« On a fait un choix, que je n’arriverai pas à refaire ailleurs, ces fils-là [fils bas], c'est 

un gros débat, les gens qui se prennent les pieds dedans » Coordinateur 5 

« Les gens ont un peu protesté, car le petit monofil est un peu dangereux, on peut se 

prendre les pieds dedans » Gestionnaire & Propriétaire 1 

Les fermetures des accès aux véhicules sont également critiquées par les usagers des sites. 

Ce type d’aménagement semble, d’après la majorité des personnes interrogées, plus difficile 

à faire accepter que la simple canalisation piétonne. 

« Il y a un sujet polémique pour la restauration des hauts de falaise, c'est la circulation 

automobile, la circulation piétonne n'est absolument pas polémique » Coordinateur 1 

« Le parking été très, très, difficile à faire accepter » Gestionnaire & Propriétaire 1  

« Ça n'a pas été simple [de fermer les accès voiture], car à partir du moment où l'on 

remet en question les habitudes, c'est tout de suite plus difficile » Coordinateur 4 

« On discute, sauf que la personne sait très bien, il y a trois panneaux avant pour dire 

que l'accès est interdit. Donc ça, c'est des cas vraiment très compliqués, on sait très 

bien que leurs avis ne changeront pas » Technicien 1 
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Outre ces critiques verbales, certains usagers vont jusqu’à dégrader ces aménagements de 

manière plus ou moins régulière. Ces dégradations touchent autant la canalisation piétonne 

que les sentiers fermés aux véhicules. 

« [Coupe de fil] peut durer jusqu'à deux ans » Coordinateur 2 

« Avec leur 4*4 d'ailleurs ils sont passés dessus plusieurs fois, cassés les poteaux, ils 

faisaient exprès » Expert 4 

« On avait mis des clôtures, des ganivelles, mais c'est constamment coupé. […] On sait 

qu'on ne peut pas les empêcher d'y aller, c'est un combat perdu d'avance » 

Gestionnaire & Propriétaire 3 

« Un endroit, il y avait le cheminement, avec quatre piquets, juste à côté, c'était de la 

lande. Bon, bah qu'est-ce qu'ils ont fait ? […] Ils sont passés à côté avec leur 4*4. Donc 

là, l'effet zéro pointé, car au lieu d'avoir un cheminement qui était plus ou moins 

toujours le même, on s'est retrouvé avec le double de la surface dégradée. » 

Technicien 1 

D’après différents praticiens de ces sites, ces dégradations ont généralement lieu dans les 

premiers temps après la mise en place de la restauration. Mais, après quelques mois ou 

années, il n’y a bien souvent plus de dégradation sur ces aménagements. 

« Au début, les voitures posaient problème, mais plus maintenant » Technicien 2 

« Peu à peu, les mentalités ont changé [ça s'améliore] » Gestionnaire & Propriétaire 

1 

« Au début, c'était un peu tendu […] il y avait des usages ancestraux, des accès en 

voiture à l'extrême pointe. Il a fallu faire comprendre que non, il va falloir marcher un 

peu. Ça a été de la discussion, de la sensibilisation, ça a nécessité des consensus entre 

acteurs » Gestionnaire 2 

« Le monofil […] posé : deux, trois, jours après il était coupé à différents endroits. […] Il 

faut le temps que ça rentre dans les mœurs en général » Coordinateur 3 

L’origine de ces dégradations serait principalement liée aux usagers pratiquant des activités 

sportives ou de loisirs de manière indépendante, notamment les pêcheurs, ne faisant pas 

partie d’un club ou d’une association. 
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« Les principaux problèmes et ça, c'est partout, c'est plutôt avec les pratiquants libres 

qui ne sont pas fédérés, qui font ce qu'ils veulent » Coordinateur 4 

« C'est un problème parce qu’on n’a pas d'interlocuteur, c'est des individuels, il 

faudrait toujours être présent pour leur dire de ne pas y aller » Gestionnaire & 

Propriétaire 3 

« Il y a des vieux pêcheurs qui ont continué à rouler dessus pour aller jusqu'au bout, 

pour aller à la pêche » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« Les pêcheurs professionnels, […] on a trouvé une entente donc ça s’est bien passé » 

Propriétaire 4 

En plus de ces pratiquants, plusieurs interviewés désignent certains habitants, vivant à 

proximité de ces sites, comme pouvant s’opposer à ces aménagements qui entraînent une 

modification de leurs habitudes. 

« Clairement, on est sur un public local [pour la casse de fils] » Élu 1 

« On [des habitants] m'a dit : de toute façon 'conservation' égale 'interdit' » Expert 2 

« Beaucoup de réticences [au recul d’un parking], même des gens plutôt acquis à la 

protection de la nature, ils veulent vraiment que les personnes âgées puissent aller 

voir la mer jusqu'au bout » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« Seuls problèmes viennent des anciens » Technicien 2 

 Partenariat inter-acteurs 3.2.1.3.2.

Une autre source de difficulté fréquemment citée est liée aux relations entre les praticiens 

de la restauration. Elle est liée au manque d’échanges ou de partenariats avant la réalisation 

des opérations de restauration. Cette lacune semble entraîner soit la mise en place de 

méthodes de restauration inadaptées, soit un manque de matériel ou de personnel pour la 

réalisation des travaux. 

« Certains secteurs où on n’a pas de gestionnaire […] et du coup, c'est plus compliqué 

parce que l'on n’a pas cette présence sur site régulière. Et, dès qu'il y a des petits 

travaux qui pourraient être faits par le gestionnaire : des fois il faut poser des 

barrières des signalétiques, des panneaux. [...] On est obligé de prendre une 

entreprise » Propriétaire 2 

« Il [le gestionnaire] ne nous avait pas contactés, il a fait ça tout seul. […] En plus de 
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ça, ils ont pris leurs mottes qui provenaient d'une zone [exogène au site] donc tout est 

mort » Expert 4 

« Le temps nous manque [pour la réalisation de suivi], l'absence de relai local, aussi » 

Coordinateur 4 

« L'entretien des sites, je ne dirais même pas la gestion parce que c'est moins que la 

gestion, est passé à la commune. C'est simple [dans la commune], on a un très bon 

jardinier, il nous met des plantes invasives partout » Expert 2 

« Manque de réels échanges avec les scientifiques, même de temps partager 

ensemble. […] Ces échanges, avec eux, c'est des bons moments » Technicien 1 

Un point qui a été abordé assez fréquemment est la nécessité d’avoir une entité motrice 

dans le cadre de ces opérations. Cette entité, souvent le gestionnaire, doit impulser la 

dynamique afin d’avancer sur un projet notamment par la proposition d’actions. 

« Les communes, à part [une], elles n’ont pas de service espace naturel et, ont 

d'autres priorités que ce genre de chose. Là, c'est donc à moi d'essayer de trouver les 

financements et puis, la volonté politique derrière. C'est à moi d'être un peu 

locomotive là-dessus » Coordinateur 3 

« Il y a une dynamique qui est là parce qu’il y a un gestionnaire qui est là […] c'est lui 

qui est le moteur pour [nous] » Propriétaire 3 

« En général, on pique pour que ça avance plutôt que de les freiner [les gestionnaires] 

» Propriétaire 1 

En plus de ce moteur, il semble également important que la commune soit un minimum 

investi dans ces opérations. Dans certains contextes, la réussite des opérations semble 

fortement liée à l’avis des élus. 

« [Les changements de municipalité] posent des problèmes de cohérence » Élu 1 

« Si j'ai pas d'élu moteur sur un projet, moi j'avance pas. C’était un peu ça avant, 

maintenant c'est mieux » Coordinateur 3 

« Normalement, c'est la communauté de commune qui a la compétence espaces 

naturels. Mais il y a des mairies, s’ils [les élus] ne veulent pas faire des trucs, ils ne les 

feront pas » Expert 5 
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« Actuellement, c'est les communes qui assurent la gestion du site. Actuellement, il 

n’y a rien de fait » Expert 2 

 Manque de connaissances 3.2.1.3.3.

D’autres difficultés peuvent être observées du fait du manque de connaissances sur les 

milieux naturels à restaurer. Cela peut être lié au manque de connaissance de la dynamique 

ou, de la répartition de certaines espèces, empêchant la mise en place d’une gestion 

adaptée. Mais, cela peut aussi être lié au manque de connaissances générales du milieu, 

notamment de son état historique, sans dégradation. 

« Il y a un problème de suivi, car il faut savoir où nichent les oiseaux pour leur dire 

[aux escaladeurs]. Mais là, on n'a plus d'ornitho’ sur place » Coordinateur 3 

« Il y a les chardons, on se questionnait là-dessus, qu'est-ce qu'on fait ? Parce qu'il y 

en a pas mal » Technicien 1 

« Il y a un déficit énorme déjà de compréhension de ce qu'est l'état de conservation et 

aussi, que ce n'est pas synonyme avec l'évaluation de l'efficacité de la gestion » 

Expert 3 

Des questions, centrées sur les méthodes de mise en place de la restauration, se posent 

également, en particulier sur la création et l’entretien des sentiers et des parkings.  

« Comment maintenir le parking en bon état? » Élu 1 

« Au bout d'un moment, les pieds de mobilier pourrissent. On a un problème de 

vétusté du mobilier parce que les pieds sont pourris au sol » Coordinateur 5 

« Par contre, il faut assurer un sacré entretien de ces ouvrages […] linteaux de granite 

inclinés à l'opposé de la pente pour assurer l'écoulement de l'eau » Technicien 3 

« On a des ravines qui se font sur le sentier, des cratères plutôt qui se forment au 

milieu » Technicien 3 

Des manques de connaissances plus spécifiques aux suivis sont également pointés par 

certains acteurs. En particulier à cause de la complexité ou de la lourdeur des protocoles. 

« La méthode est un peu lourde » Gestionnaire & Propriétaire 3 

« On n’a pas tellement d'argent et, pas de méthode surtout [pour les suivis] » 

Propriétaire 1 
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« C'est une forte attente du réseau [N2000] d'avoir un cahier des charges, […] une 

sorte de méthodo de comment on enregistre sous SIG [Système d’Information 

Géographique] l'historisation des interventions » Coordinateur 5 

« On tend plutôt vers des prairies littorales et pas du tout vers de la lande littorale. En 

en rediscutant, en regardant, on pense que c'est une erreur d'analyse de la première 

carte de 82, qui était une carte de végétation et pas une carte phytosocio » 

Gestionnaire & Propriétaire 3 

« Globalement, ce qu'on voit très souvent avec tous les suivis, c'est qu'il y a un effet 

observateur qui généralement est nettement plus important […] que les réels 

changements » Expert 3 

 Manque de moyens financiers et humains 3.2.1.3.4.

Le manque de moyens financiers semble être le problème le plus récurrent dans le cadre 

d’opérations de restauration. Ces manques de moyens peuvent bloquer directement la mise 

en œuvre d’une opération ou entraîner une dégradation des aménagements du fait de leur 

manque de gestion. C’est également un des arguments avancés par ces acteurs pour 

expliquer le faible nombre de suivis réalisés. 

« Le souci, ça va être plus les financements. Surtout aujourd’hui où les contrats natura 

2000 sont un peu bloqués et qu'on n’a pas tellement d'autres financements. C'est plus 

tellement des projets innovants, donc pour trouver des sources de financement ce 

n’est pas évidant » Coordinateur 3 

« Braquage des élus dès qu'ils doivent payer, mais quand Natura 2000 finance, ça 

passe mieux » Coordinateur 2 

« Les communes, c'est compliqué, ils ont de moins en moins d'argent. Et la gestion, ça 

a un coût » Propriétaire 1 

« Le problème c'est que c'est coûteux [la fauche] » Technicien 3 

En lien avec ce manque de budget, le manque de moyens humains est fréquemment cité 

pour expliquer que peu de suivis soient réalisés.  

« C’est un choix de la DREAL [Direction Régionale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement] Bretagne de répartir l'enveloppe qu'ils ont sur 

Natura 2000 du Ministère, en favorisant au maximum les postes [et non pas les suivis] 
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» Coordinateur 5 

« C’est le gros gros problème dans notre service et je pense qu’on n’est pas les seuls 

comme ça. C'est la rigueur du suivi et le temps alloué au suivi, tout simplement » 

Technicien 1 

« On se donne pas le temps d'essayer de faire des suivis plus que ça, on est plus dans 

l'interventionnel » Technicien 3 

« On n’a pas le temps [de faire des suivis]. Idéalement, ils sont à faire au printemps et 

c'est le moment où on est le plus sollicité » Gestionnaire & Propriétaire 2 

 Difficultés administratives 3.2.1.3.5.

Un dernier point de difficulté évoqué lors de plusieurs interviews est la lourdeur des 

démarches administratives, nécessaires pour la réalisation de certaines opérations ; 

notamment pour l’obtention des autorisations avant la réalisation de travaux de 

restauration. 

« Il y a aussi la lourdeur administrative, tous ces sites sont des sites classés, et on est 

contraint par la loi littorale. Et du coup, même pour un mieux, ça c'est vraiment un 

souci qu'on a, on est obligé de faire des dossiers, des demandes et du coup, c'est aussi 

lourd que si on voulait détruire un habitat d'intérêt communautaire. Alors que nous, 

on est là pour l'améliorer. [...] Ça devrait être simplifié, à partir du moment où c'est 

porté par un gestionnaire d'espace naturel » Coordinateur 3 

« Démarches administratives sont très lourdes, […] la part administrative dans les 

chantiers est très lourde » Gestionnaire & Propriétaire 2 

« Maintenant, t'as plus le droit de foutre le moindre feu, un incendie de lande, 

maintenant, c'est considéré comme un incendie criminel. Autrefois les agriculteurs, ils 

passaient leur temps à faire ça. » Expert 5 

La multiplication des acteurs semble complexifier le bon déroulement de certaines 

opérations. En effet, sur certains territoires, plusieurs gestionnaires et propriétaires sont en 

charge de la gestion des sites naturels ce qui entraîne un manque de lisibilité auprès de la 

population qui ne sait plus vraiment à qui s’adresser. Pour certains, une seule entité 

permettrait d’être plus efficace, notamment, grâce à la mutualisation de moyens techniques. 
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« La limite entre la gestion courante et les travaux est parfois complexe. […] Il y a des 

services qui considèrent que le conservatoire [du littoral] doit tout faire, qu'il est 

propriétaire et gestionnaire » Propriétaire 1 

« Intervention un peu hétérogène de la collectivité sur le territoire dû aux jeux des 

fusions. Et un des travaux qu'on va avoir à mener, c'est d'essayer d'homogénéiser tout 

ça. Est-ce que l'intercommunalité devient le gestionnaire de tous les sites ? Est-ce 

qu'on continue à fonctionner comme aujourd'hui, sachant qu'on voit qu'il y a des 

choses qui ne fonctionnent pas très bien ? […] Arriver à quelque chose de performant, 

mutualiser sur l'ensemble des sites. […] Ça pourrait permettre peut-être de mutualiser 

du matériel » Coordinateur 4 

« [Plus facile pour] les acteurs du territoire de n'avoir qu'un seul interlocuteur pour la 

gestion […] et ça permet de pouvoir mutualiser les moyens sur l'ensemble du littoral » 

Gestionnaire & Propriétaire 3 

« On est complémentaire [deux gestionnaires]. De fait, vu qu'on est complémentaire, 

cela peut mener à une difficulté de lisibilité. D’où la nécessité peut être de rapprocher 

les missions et d'avoir une unique gouvernance. » Gestionnaire 1 

3.2.1.4. Méthodes de restauration 

 Efficacité de la restauration passive 3.2.1.4.1.

La quasi-totalité des personnes interviewées s’accorde pour dire que la restauration passive, 

par de la simple mise en défens, est efficace pour restaurer les sites dégradés. C’est 

pourquoi, la plupart des acteurs interviewés préfèrent cette méthode à la restauration 

active.  

« Je suis assez partisan du laisser-faire […] je pense que le temps le montre, quels que 

soient les sites » Technicien 1 

« On a le temps, donc on n’est pas forcément fan des méthodes très 

interventionnistes. […] Il y a toujours un risque d'apport exogène au site » 

Gestionnaire & Propriétaire 3 

« On est surtout intervenus dans de l'organisation et de la maîtrise de fréquentation, 

plutôt en restauration passive. L'organisation de la fréquentation suffisait bien 

souvent à la restauration des habitats adjacents » Coordinateur 4 
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« Travail surtout à gérer les humains, sensibiliser, car la nature tout de même, surtout 

en bord de mer, elle s'auto entretien » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« De manière générale, moins on en fait, mieux c'est » Expert 5 

« Bien souvent, on laisse, on s'appuie sur la capacité de résilience du milieu, c'est 

plutôt une revégétalisation passive » Gestionnaire 2 

 Choix de l’utilisation des méthodes actives 3.2.1.4.2.

Un certain nombre de situations particulières peuvent justifier l’emploi de méthodes de 

restauration active. La situation la plus citée par les interviewés est le cas des sites très 

fréquentés induisant une forte dégradation des habitats naturels 

 « [Emploi de la restauration active] là où je pense qu'on a besoin d'une restauration 

rapide du couvert végétal, donc sur les secteurs très fréquentés » Coordinateur 1 

« Utilisation des méthodes actives lorsqu'il n'y a pas de sol » Propriétaire 4 

« On n’est pas sur des niveaux de dégradation qui justifieraient [la restauration 

active] » Coordinateur 4 

« Le meilleur moyen de restaurer un site, à moins qu'il ne soit vraiment extrêmement 

dégradé, le mieux, c'est de ne rien faire je pense » Expert 4 

« On peut mettre en place, selon le niveau de dégradation, des opérations de 

revégétalisations plus actives » Gestionnaire 2 

Certains acteurs ont également remarqué que l’utilisation de méthodes actives est souvent 

préférée par les élus, car elles sont plus visibles sur le terrain et donc plus facilement 

justifiables. Cette meilleure visibilité des actions permet également une meilleure prise de 

conscience, de la part de visiteurs, de la fragilité de ces milieux naturels. 

« Les mesures qui ne sont pas proactives sont moins plébiscitées par les élus » 

Coordinateur 1 

« Pression des communes, essentiellement de vouloir restaurer à tout prix. » Expert 1 

« Pour le milieu, ça n’aurait peut-être rien changé, mais pour la mentalité et l'esprit 

des personnes, c'est bien de le faire [agir] » Propriétaire 4 

Un autre argument, avancé par de nombreux praticiens, en faveur de la restauration active, 

est la recherche d’une restauration rapide du couvert végétal sur les milieux. Cet argument 
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est fréquemment utilisé pour la fermeture des chemins qui nécessite un barrage visuel pour 

empêcher les visiteurs de passer. 

« Les méthodes plus interventionnistes semblent permettre de gagner du temps. Mais 

les résultats semblent les mêmes, on n’a pas forcément un meilleur état de 

conservation ou une composition plus riche ou autre. » Gestionnaire & Propriétaire 3 

« Parfois, sur les sites très fréquentés, il y a une attente rapide d'un résultat. Ça peut 

justifier, là, d'être un peu plus actif dans la restauration » Coordinateur 4 

« Méthode active permet également de faire un barrage visuel et physique » 

Propriétaire 4 

« Implanter de l'agrostis en pied de ganivelles […] c'est pour marquer dans les yeux 

des gens, la coupure avec le sentier » Technicien 3 

« Je mets des petits bouts [de géotextile] pour casser la vue » Gestionnaire & 

Propriétaire 2 

Plus ponctuellement, certains acteurs nous ont fait part de leur expérience dans l’utilisation 

de certaines méthodes, en particulier, l’utilisation de monofil hors des sites très fréquentés 

ne semble pas indispensable, au contraire. 

« Utilisation de pierres pour canaliser sur les circuits de rando’, ça marche, donc les 

pierres pourront être enlevées plus tard » Technicien 2 

« Le monofil, il est sympa sur des sites très fréquentés, mais hors de ça, on va arrêter 

de dire : Vous êtes en ville, bienvenue dans le parc du Luxembourg » Coordinateur 1 

La problématique de l’érosion a également été évoquée à quelques reprises, problématique 

qu’il semble préférable de traiter à l’aide de méthodes actives. 

« Il faut se méfier de l’écoulement dans les fortes pentes. […] Nécessité de faire des 

drains ou des fascines » Technicien 3 

« Si t'es sur une zone qui s'érode beaucoup, peut-être qu'il faut que tu agisses, si tu 

veux limiter la perte de substrat » Gestionnaire & Propriétaire 3 

Ces discussions spécifiques à certaines méthodes ont pu également mener à l’observation 

d’avis contradictoires. En particulier concernant le décompactage, qui pour certains est très 

efficace alors que pour d’autres, il n’a aucun intérêt. 
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« Décompacter le sol, je n’ai vraiment pas les connaissances, mais on est sur un 

substrat qui, dès qu'il va pleuvoir, ça se retasse direct, ça s'agglomère. » Technicien 1 

« Décompaction, c'est une hérésie finalement, car, les premiers stades, c'est les 

microalgues, ça se développe sur du sol tassé au contraire » Expert 1 

« De manière ponctuelle, un peu de mottage, scrappage [c.-à-d. décompactage] peut 

être intéressant [pour réduire un chemin] » Technicien 1 

« On a griffé le sentier pour casser un peu la croûte compacte et, ça y est, il y a pas 

mal de petites plantes qui ont repris » Technicien 3 

3.2.1.5. Conseils lors d’opérations de restauration 

 Pour la mise en œuvre des opérations 3.2.1.5.1.

Lors de nos conversations, certains interviewés ont mis en avant quelques méthodes 

employées afin d’optimiser les opérations de restauration, autant pour leur acceptation que 

pour leur efficacité. Le conseil le plus fréquemment donné est la nécessité de bien réfléchir 

au réseau de cheminements souhaité, avant d’installer la mise en défens. En effet, de 

mauvais cheminements risquent d’entraîner un non-respect de ces derniers. 

« On s'est aperçu que les gens venaient au bout, vu que c'était un sans issue, ils 

venaient au bout, et pensaient que ça continuait et donc la plupart outrepassaient le 

monofil » Technicien 3 

« Les gens voient le phare, ils vont tout droit » Expert 2 

« Le secteur est très grand, il y a peut-être des endroits où les gens vont essayer de 

couper » Gestionnaire & Propriétaire 2 

« Maintenir le point d'appel qui est là, car les gens ils veulent y aller, donc, ce n’est 

pas la peine d'essayer de les maîtriser » Coordinateur 3 

« Le cheminement a été, à mon avis, mal pensé à la base et du coup, c'est le premier 

point de vue quand on arrive du parking sur la mer et les gens, ils ont envie d'y aller » 

Gestionnaire 2 

Il a également été mentionné à plusieurs reprises l’importance de restaurer progressivement 

un territoire, en particulier lorsqu’une partie de la population n’est pas en accord avec les 

aménagements réalisés. Par exemple, afin de fermer un accès voiture, il est conseillé dans 
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un premier temps de le fermer seulement par un panneau, avant d’utiliser une barrière 

ouverte puis fermée sans cadenas. 

« Il faut faire tout doucement avec les autochtones » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« Choix stratégique de mettre les barrières, mais pas de cadenas » Coordinateur 5 

Un dernier élément important dans ce type d’opération est de bien réfléchir à la gestion 

après travaux. Ces opérations de gestion, comme l’entretien des monofils ou la gestion de 

fourrés, peuvent demander beaucoup de temps et de ressources généralement non, ou mal 

estimés avant les travaux. 

« Sous-évaluation des actions quotidiennes » Coordinateur 1 

« Cheminement : Surveiller l'état des protections » Coordinateur 2 

« En ce moment, ce sont les communes qui assurent la gestion. Actuellement, il n’y a 

rien de fait. Aller faire un tour, vous verrez en ce moment tous les chemins qui se sont 

rouverts » Expert 2 

 Communiquer au maximum 3.2.1.5.2.

L’importance de la communication est fréquemment ressortie de nos entretiens pour 

plusieurs raisons. En amont d’un projet, les discussions sont importantes afin de faire 

accepter le projet autant par les élus que par la population 

« Important de faire de la com’ auprès des élus et locaux pour faire accepter les 

opérations » Propriétaire 4 

 « Il y a une chose sur laquelle il faudra aussi être vigilant, c'est la gouvernance au 

niveau de chacun des sites. On est sur un territoire ou historiquement, les élus locaux 

sont assez impliqués dans la gestion des espaces naturels. Il ne va pas falloir les 

écarter de la gestion » Coordinateur 4 

« Des fiches action, en tout cas de maîtrise de la fréquentation sur la partie littorale, 

ont été négociées avec les acteurs locaux, y compris la population locale, ce qui fait 

que ça n'a pas été très dur ensuite de les mettre en œuvre au niveau acceptation 

locale » Coordinateur 5 

Cette communication peut également passer par des méthodes de sensibilisation, comme 

l’utilisation de panneaux pédagogiques ou de rencontre des visiteurs sur les sites. 
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 « Important de continuer à sensibiliser les touristes » Coordinateur 2 

« Pouvoir faire un sentier pour les personnes à mobilité réduite avec en plus de 

l'interprétation avec des petits panneaux […] je trouve que c'était une bonne idée » 

Coordinateur 3 

« Avec les travaux [de sensibilisation] qu'on fait dans les écoles […] les gens sont plus 

respectueux » Gestionnaire & Propriétaire 1 

« Le principe aussi de ces panneaux, c'est de faire des textes les plus courts possible, 

sinon ce n'est pas lu » Coordinateur 3 

 « Mes actions sont pas mal de faire comprendre aux gens […] sur le terrain, on est un 

peu l'éponge des gens […] en bien et en mal, mais aussi en bien en fait, beaucoup en 

bien » Technicien 1 

Des moments de discussion semblent également importants afin d’échanger sur les 

meilleures méthodes à employer pour la réalisation des opérations. Ces échanges semblent 

tout autant importants en aval et en amont du projet. 

« La principale problématique du gestionnaire, c'est de ne pas arriver à s'entourer 

d'acteurs spécialisés dans leur domaine de compétence […] qui permette soit de 

réorienter les orientations de gestion, soit de les mesurer » Gestionnaire 2 

« Le temps d'échange oral sur site, c'est vraiment celui-là qui est le plus intéressant. Il 

permet en plus, généralement, de faire venir plus de monde, tu fais venir le garde 

technicien, l'encadrant des chantiers nature, le responsable de la maison de site » 

Coordinateur 1 

« Manque de réels échanges avec les scientifiques, même de temps partagé 

ensemble. […] Ces échanges, avec eux, c'est des bons moments » Technicien 1 

« Leur science, leur savoir-faire [aux naturalistes], c'est précieux » Gestionnaire & 

Propriétaire 1 

« On a eu un travail remarquable d'effectué par exemple par l'UBO, sur tout le 

traitement du couvert végétal, c'était indispensable sur la connaissance des falaises 

[…] et puis, sur les comptages et observations de colonies de mouettes tridactyles et 

autres. Il nous était essentiel d'avoir ces expertises-là. » Gestionnaire 1 
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3.2.2. Ateliers 

3.2.2.1. Impacts positifs de la restauration 

Mesure de 
restauration 

Social Paysager Écologique 

Canalisation de la 
fréquentation 
piétonne (4) 

(4) Pédagogie - sensibilisation (4) Renaturation (3) Restauration des espèces 

(3) Sécurisation (1) Préservation du paysage  (3) Restauration des habitats 

(2) Meilleure orientation du public 

 

(3) Réduction dérangement avifaune 

(1) Confort de marche (1) Restauration des fonctionnalités 

(1) Modification des pratiques   (1) Diminution de l'érosion 

Mise en place 
d'une restauration 

active (4) 

(3) Pédagogie orientée sur 
l'environnement 

(2) Revégétalisation accélérée (4) Plus rapide 

(2) Meilleure légitimité de l'action (2) Qualité visuelle à long terme (2) Limitation de l'érosion 
(1) Sécurisation (1) Effacement des sentiers (2) Restauration habitats 
(1) Valorisable politiquement   (1) Mieux contrôler la restauration 

Mise en place de 
pâturage (4) 

(4) Bons rapports avec agriculteurs (4) Ouverture de la vue (3) Bénéfique à la biodiversité 

(1) Conservation des races   (3) Maitrise de la mosaïque 

(1) Fédérateurs de multiples acteurs     

(1) Attraction     

Fermeture de 
sentiers de pêche 
ou d'escalade (3) 

(3) Sécurisation des activités (2) Aspect esthétique (3) Réduction dérangement avifaune 

(1) Évite la privatisation des usages (1) Moins de fragmentation (3) Restauration des habitats 

(1) Éducation du public   (1) Diminution de la prédation 

    (1) Diminution de l'érosion 

Fermeture de 
voies d'escalade 

(2) 

(2) Sécurisation des activités (1) Aspect esthétique (2) Réduction dérangement avifaune 

(1) Bénéfique pour les naturalistes 
(1) Pas de fixations dans la 
roche 

  

Recul d'un parking 
(2) 

(2) Site plus calme (2) Aspect esthétique (2) Restauration potentielle habitat 

(1) Promotion de la marche à pied   (1) Limitation de l'érosion 

(1) Meilleure découverte des sites   (1) Diminution eutrophisation 

(1) Sensibilisation   (1) Diminution pollution 

    (1) Diminution de chemins 

Fermeture accès 
voitures (2) 

(1) Meilleure immersion dans le site (1) Aspect esthétique (1) Restauration potentielle habitat 

(1) Qualité sonore     

Déconstruction 
d'un bâtiment 

(hôtel, café) (2) 

(2) Sensibilisation (2) Aspect esthétique (2) Restauration potentielle habitat 

(1) Perception plus naturelle   (1) Limitation de l'érosion 

(1) Réappropriation du site   (1) Diminution eutrophisation 

    (1) Diminution pollution 

    (1) Diminution de chemins 

Stabilisation de 
sentiers (2) 

(2) Confort de marche   (2) Limitation des divagations 

(2) Accessibilité, PMR     

Tableau 8. Impacts positifs majeurs, par catégorie et par mesure de restauration, exprimés par les groupes participants à 
l'atelier. Dans la colonne « Mesure de restauration », le chiffre indique le nombre de groupe ayant rempli la ligne. Dans le 
tableau, chaque point identifié est précédé par le nombre d’occurrences de ce point. 

Les discussions, concernant les points positifs apportés par différentes mesures de 

restauration, ont permis de lister les intérêts potentiels majeurs de ces différentes mesures, 

d’après les personnes présentes (tableau 8).  

Sur le plan social, cinq des mesures de restauration proposées peuvent permettre de 

sensibiliser les visiteurs à la restauration ou à la fragilité des milieux naturels. Ce point a été 

noté par les quatre groupes, dans le cadre d’une canalisation de la fréquentation et, par trois 

groupes, pour la mise en place d’une restauration active.  

Un autre argument en faveur de ces opérations, citées pour quatre des neuf mesures 
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proposées, est la sécurisation des sites qui passe notamment par l’éloignement des piétons 

des bords de falaise. Ce sont pour les mesures de restauration directement liées aux sentiers 

(Canalisation de la fréquentation, fermeture de sentier et fermeture de voies d’escalade) 

que ce point a été le plus fréquemment cité.  

L’amélioration de la qualité de la visite a été évoquée comme point positif de certaines 

mesures. Cet argument prend ici plusieurs formes qui, peuvent être une meilleure 

orientation du public vers les points de vue intéressants, une meilleure immersion dans les 

sites grâce à l’interdiction de l’accès aux véhicules, la suppression de bâtiments, ou encore, 

un meilleur confort de marche pouvant faciliter l’accessibilité aux personnes à mobilité 

réduite. 

La mise en place d’une restauration active semble offrir une meilleure légitimité aux actions 

menées. La mise en œuvre de telles actions est, d’après un groupe, plus facilement 

justifiable auprès des élus, en comparaison à de la restauration passive. 

La mise en place d’un pâturage offre l’avantage d’être bénéfique aux agriculteurs, selon 

l’ensemble des groupes. Cette mesure peut également avoir comme intérêt d’être 

fédératrice des différents acteurs et, de rendre le site plus attractif pour les visiteurs.  

D’un point de vue paysager, la quasi-totalité des mesures de restauration proposées à la 

discussion semble pouvoir avoir un effet positif sur la qualité paysagère du site. Ce point 

positif a été cité par les quatre groupes, pour deux des mesures de restauration, dont la 

canalisation piétonne qui mène à une « renaturation » des sites. 

La restauration active mène également à une amélioration de la qualité paysagère pour les 

quatre groupes, mais, à une échelle temporelle différente : pour deux groupes, cette 

amélioration paysagère sera accélérée par la restauration active tandis que pour un groupe, 

elle se fera sur un pas de temps plus long, nécessitant la disparition des aménagements (p. 

ex. géotextile, apport de terre) de cette restauration active. 

Le pâturage est également cité pour son impact positif sur le paysage, grâce au maintien ou 

à l’ouverture des milieux permettant de dégager les panoramas pour les visiteurs. 

L’ensemble des mesures, mis à part la stabilisation des sentiers et la fermeture d’une voie 

d’escalade, peuvent avoir un impact important pour la restauration écologique de ces sites. 

La canalisation piétonne et la fermeture de sentiers permettent une restauration des 

habitats et des espèces de ces sites d’après la plupart des personnes présentes. Ces mesures 
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permettent également de diminuer l’impact du dérangement humain sur l’avifaune de ces 

milieux naturels.  

La restauration active entraîne les mêmes effets positifs, mais de manière plus rapide, selon 

les quatre groupes interrogés. Le pâturage, grâce à une meilleure maîtrise de la mosaïque 

des habitats, doit pouvoir mener à une augmentation de la biodiversité de ces sites d’après 

trois des groupes interrogés. 

Les mesures de recul de parking, de fermeture de l’accès aux véhicules et de déconstruction, 

semblent également avoir un impact positif sur la restauration des habitats. Cependant, les 

différents groupes ont précisé que cet effet n’est pas assuré, il est possible que la mesure 

n’ait pas de réel effet sur la restauration des habitats. 

La limitation de l’érosion des sols a été indiquée comme effet positif pour cinq des mesures 

identifiées, mais seulement par un ou deux groupes. 

Deux des mesures de restauration, la déconstruction d’un bâtiment et le recul d’un parking, 

peuvent avoir un effet sur l’environnement de manière plus large, selon un groupe. Elles 

peuvent entraîner une diminution de l’eutrophisation et de la pollution des sites. 

3.2.2.2. Impacts négatifs de la restauration 

Ces mesures de restauration n’ont pas que des impacts positifs, beaucoup d’effets négatifs 

peuvent également se faire sentir notamment par les usagers (tableau 9). Les mesures de 

canalisation et de fermeture de voies et de chemins peuvent, d’après les quatre groupes, 

entraîner un sentiment de « perte de liberté », du fait de la restriction des usages de la part 

des visiteurs ou des usagers. Elle peut se caractériser par une baisse de l’appropriation des 

sites voire, une perte de souvenir ou de repères. La fermeture des parkings et des accès aux 

véhicules peut également entraîner une suppression de l’accès à ces sites pour les personnes 

à mobilité réduite, justifiant ce sentiment de perte de liberté. 

Ces mesures peuvent également, selon la moitié des groupes interrogés, mener à une 

incompréhension des opérations de restauration, que ce soit par les visiteurs, ou par les 

élus. Ce qui peut potentiellement s’expliquer, dans le cadre des opérations de restauration 

active, par un mauvais rapport coûts – résultats. 
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Mesure de 
restauration 

Social Paysager Écologique 

Canalisation de la 
fréquentation 
piétonne (4) 

(4) Diminution des libertés (4) Artificialisation du site (3) Perte d'espèces des milieux piétinés 
(3) Nécessite un entretien du 
mobilier 

(2) Effet parc - banalisation des 
sites 

(2) Création de ruissellement entraînant 
de l'érosion 

(2) Restriction des usages (1) Coupure dans le paysage (2) Rudéralisation des bords de chemins 
(2) Dangerosité   (1) Concentration de l'impact 
(2) Incompréhension   (1) Fragmentation 

Mise en place 
d'une restauration 

active (4) 

(2) Perception du coût/résultat (4) Verrue visuelle - 
Artificialisation 
  

(4) Risque d'apport espèces exogènes 

(1) Pas toujours compris, trop 
interventionniste 

(2) Rapport coût/résultat - Échec 
possible 

(1) Opposition agressive   (2) Dommage des sites de prélèvement 

Mise en place de 
pâturage (4) 

(2) Contraintes (animaux, visiteurs) (2) Clôture/affourragement (3) Surpâturage 

(1) Perte de liberté   (1) Vermifuge; Eutrophisation 

Fermeture de 
sentiers de pêche 
ou d'escalade (3) 

(3) Vandalisme (1) Accès à des points de vue 
supprimés  

(1) Perte d'espèces des milieux piétinés  

(2) Perte de liberté   

(1) Baisse de l'appropriation des 
sites 

    

(1) Baisse des activités     

(1) Perte des coupe-feux naturels     

Fermeture de voies 
d'escalade (2) 

(2) Perte de liberté     

(1) Impact économique     

Recul d'un parking 
(2) 

(2) Perte d'accessibilité pour les 
locaux, PMR 

(1) Dégradation du paysage en 
amont 

(1) Dégradation des habitats en amont 

(1) Acceptabilité politique difficile     

Fermeture accès 
voitures (2) 

(1) Accès PMR (1) Dégradation du paysage en 
amont  

(1) Dégradation des habitats en amont 

(1) Accès pompiers   

Déconstruction 
d'un bâtiment 

(hôtel, café) (2) 

(1) Perte de repères (1) Impact fort après démolition (1) Restauration non assurée 

(1) Perte de services (1) Valeur architecturale 
potentielle  

  

(1) Perte de souvenirs   

(1) Acceptabilité politique difficile     

Stabilisation de 
sentiers (2) 

(1) Augmentation de la 
fréquentation  

(2) Artificialisation (1) Ravinements potentiels 

(1) Homogénéisation des sites (1) Fragmentation 

(1) Effet parc (1) Imperméabilisation 

Tableau 9. Impacts négatifs majeurs, par catégorie et par mesure de restauration, exprimés par les groupes participants à 
l'atelier. Dans la colonne « Mesure de restauration », le chiffre indique le nombre de groupe ayant rempli la ligne. Dans le 
tableau, chaque point identifié est précédé par le nombre d’occurrences de ce point. 

Ces mesures s’accompagnent généralement de coûts plus ou moins importants. Ces coûts 

peuvent être liés à l’entretien courant des aménagements réalisés (canalisation, clôtures), 

mais, peuvent aussi être liés, d’après trois groupes, à du vandalisme, suite à des fermetures 

de sentiers de pêche. 

Un dernier impact négatif, pouvant être causé par ces aménagements, est celui de la 

dangerosité, ou de la perception de dangerosité de certains d’entre eux. La canalisation, 

selon deux groupes, peut entraîner un risque de chute sur les monofils. La fermeture de 

l’accès aux véhicules, si elle est totale, empêche les pompiers d’accéder aux sites en cas 

d’incident. Il a également été noté, par un groupe, que la fermeture des sentiers de pêche 

peut entraîner une perte de leur fonction de coupe-feux dans le cas d’incendies de lande. 

Quelques impacts négatifs sur les paysages ont également été recensés. Le plus commun est 

le risque « d’artificialisation » des sites par les aménagements que ce soit suite à de la 
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canalisation piétonne, à la stabilisation de sentiers ou dans le cadre de restauration active. 

Cette artificialisation peut, pour quelques groupes, entraîner une banalisation de ces sites 

naturels et mener à un « effet parc » sur ces sites naturels. 

Trois des mesures citées peuvent, selon un groupe, entraîner directement une dégradation 

du paysage. En effet, une déconstruction de bâtiment mène bien souvent à un paysage très 

dégradé dans les premières années. Cet impact peut également être indirect dans le cadre 

d’une fermeture de parking ou de l’accès aux véhicules. En effet, ces deux mesures 

nécessitent bien souvent de créer un parking plus en retrait, entraînant une dégradation du 

paysage à cet endroit-là. 

L’impact écologique des différentes mesures de restauration est plus variable et ne fait pas 

l’unanimité entre les groupes. Le seul impact négatif cité par les quatre groupes peut 

s’observer dans le cadre de restauration active. Il concerne le risque d’introduction 

d’espèces exogènes au site par l’apport de matériaux (graines ou terre) inadaptés. Un risque 

de développement d’espèces rudérales peut également être observé, sur les bords des 

chemins selon deux groupes, ou encore, à la suite de l’eutrophisation liée au pâturage, selon 

un groupe. 

La restauration de sentiers peut entraîner une perte d’espèces inféodées aux milieux 

piétinés suite à la disparition de ces habitats dégradés. De plus, la concentration des piétons 

sur un nombre de sentiers restreint, et potentiellement la création de sentiers stabilisés, 

peut également entraîner une plus forte augmentation de la fragmentation des habitats par 

la formation de « barrières » plus marquées. Ces cheminements, pour deux groupes, 

peuvent mener à un plus fort effet de l’eau de ruissellement entraînant une érosion localisée 

plus forte. 

Deux groupes ont également noté que le succès de la restauration écologique, suite à des 

opérations de restauration active ou dans le cadre d’une déconstruction d’un bâtiment, n’est 

pas assuré. 

Des effets écologiques négatifs, plus directs, ont également été relevés pour certaines 

mesures de restauration. C’est le cas de la destruction d’habitat naturel afin d’accueillir un 

nouveau pariking dans le cadre d’un recul de parking. C’est aussi le cas du site donneur (site 

où est prélevée la matière organique ou minérale) lors d’une restauration active par mottes 

ou apport de produit de fauche par exemple.  
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3.3. Étude des représentations dans le cadre d’opération de 

restauration 

L’étude des représentations, réalisée par le biais de plus de 20 entretiens et lors de deux 

ateliers de réflexion, nous permet de mieux comprendre les différents objectifs de 

restauration, identifiés par les différents acteurs impliqués. Nous pouvons également mieux 

comprendre les choix en matière de méthodes de restauration et d’évaluation employées. 

3.3.1. Enjeux identifiés sur les hauts de falaise 

3.3.1.1. Restauration de la végétation 

L’ensemble des praticiens, interviewés ou présents lors des ateliers, s’accordent sur une 

volonté de restaurer ou de conserver la végétation des sites dégradés. Cependant, il y a une 

forte variabilité quant au type de végétation à restaurer. 

Les principes de restauration, exposés dans la littérature, conseillent fortement de réaliser 

des relevés au sein de végétations de référence (Ruiz-Jaen & Aide 2005; SER 2004; Jaunâtre 

et al. 2013; Zhao et al. 2016), qui deviendra la cible de la restauration avec lesquels il sera 

possible d’évaluer le succès de la restauration. De tels relevés n’ont été réalisés que sur un 

seul de nos sept territoires d’étude, ce qui est faible par comparaison avec la littérature. 

Wortley et al. (2013) ont publié une méta analyse montrant que 74% des études incluent un 

site de référence (c.-à-d. site non dégradé) ou un site témoin (c.-à-d. site dégradé n’ayant 

pas été restauré) afin d’évaluer le succès de la restauration. Des tendances similaires sont 

également montrées dans une étude réalisée directement auprès de responsables 

d’opérations de restauration de rivières avec plus de la moitié des projets incluant des 

données permettant d’évaluer le succès de la restauration (Rumps et al. 2007). 

Pour certains interviewés, ce n’est pas une composition d’espèces précise qui est visée, mais 

plutôt un type de végétation. Dans ce cas, c’est la rareté de l’habitat qui est l’élément 

motivant la restauration. Cet habitat visé est bien souvent une lande littorale inscrite à 

l’annexe I de la Directive européenne Habitats-Faune-Flore, sous l’intitulé 4030 « Landes 

sèches européennes » ou 4040 « Landes sèches atlantiques littorales à Erica vagans ».  

L’objectif affiché par certains praticiens peut être encore plus large, en visant la 

revégétalisation du site pour améliorer les qualités paysagères de ce dernier. Dans ce cas, il 

n’y a ni volonté de restaurer une composition d’espèce, ni un type de végétation en 
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particulier, l’objectif étant seulement de revégétaliser un sol qui a été mis à nu par la 

dégradation. Les praticiens qui ont mentionné ce type d’objectif comptent fréquemment sur 

la capacité de résilience du milieu naturel. Peu importe ce qui arrive, étant donné que la 

végétation arrivera de manière spontanée, elle sera à sa place sur le site et ce sera donc une 

réussite pour l’opération de restauration. Cette idée est cohérente avec ce que pensent 

certains auteurs pour qui la recolonisation spontanée peut permettre, dans certains 

contextes, un bon retour de la végétation indigène (Prach et al. 2014; Török et al. 2011; Ren 

et al. 2017). 

Certains interviewés restent vigilants sur cette repousse spontanée qui peut mener au 

développement de certaines espèces non souhaitées. C’est le cas notamment des espèces 

invasives qui peuvent constituer une menace pour la restauration écologique des sites 

(D’Antonio & Meyerson 2002; Kettenring & Adams 2011; Gornish et al. 2017). D’autres 

espèces, non envahissantes peuvent également être indésirables, c’est le cas par exemple du 

dactyle qui, bien qu’indigène à ce type de milieu, peut être considéré comme inesthétique 

lorsqu’il forme d’importantes populations.  

3.3.1.2. Restauration paysagère 

La seconde catégorie d’objectifs fréquemment citée dans les entretiens, et également 

pointée comme objectif majeur des mesures de restauration lors des ateliers, est la volonté 

de restaurer les qualités paysagères des sites. C’est d’ailleurs un des arguments cités en 

faveur de la préservation ou de la restauration des landes littorales qui offrent des couleurs 

très appréciées pendant la floraison (Le Fur 2013).  

La restauration paysagère implique, pour certains acteurs, le maintien d’une végétation rase 

sur le site afin de conserver un maximum de points de vue dégagés. Dans certains cas, il est 

donc nécessaire de faucher la végétation afin d’éviter un développement trop important des 

fougères ou des arbustes hauts tels que les prunelliers ou les ajoncs d’Europe. Ce point de 

vue n’est pas partagé par tous les praticiens, certains considèrent ce développement vers 

des ptéridaies ou des fourrés comme faisant partie de la succession naturelle, et ne 

nécessitant donc pas de gestion. Ces végétations peuvent avoir un rôle important en 

particulier pour la faune en jouant un rôle de refuge ou d’alimentation. 

Paradoxalement l’ensemble des praticiens ayant évoqué la question des boisements de pins, 

en haut de falaise (figure 16), s’accorde sur le fait qu’il est nécessaire de les gérer, car ils ne 
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sont pas dans leur aire de répartition naturelle. Les praticiens observent cependant une 

forte opposition, à ces déboisements, de la part de la population qui considère ces 

boisements comme un atout paysager sur ces sites. 

 

Figure 16. Boisement artificiel sur un haut de falaise littoral (Camaret-sur-Mer, Pointe de la Tavelle) 

3.3.1.3. Manque de considération de l’homme 

Certains usages comme la pêche, le tourisme ou la randonnée sont présents sur l’ensemble 

des territoires étudiés, cependant aucun objectif concernant leur prise en compte ne semble 

faire l’unanimité parmi les praticiens. Les objectifs visant le maintien ou la promotion de 

certains usages (p. ex. l’amélioration de la sécurité, l’amélioration de la qualité d’accueil ou 

la volonté de maintenir certaines activités sur le site) n’ont été cités que par quelques 

praticiens. Les autres interviewés n’ont généralement pas mentionné ces usages lors de 

l’exposition des objectifs de restauration de leur site.  

Les entretiens réalisés n’avaient pas pour vocation d’interroger directement les acteurs sur 

leur point de vue concernant ces usages. Nous ne sommes donc pas capables de savoir si ces 

praticiens, n’ayant pas évoqué ces objectifs, souhaitent maintenir ou restreindre ces usages. 

Cette absence de considération de ces usages peut être interprétée comme une volonté 

implicite de mieux contrôler et de limiter ces usages sur les sites. Contrôle réalisé par le biais 

de canalisation piétonne et de restrictions des accès aux sites aux véhicules. Cette absence 

peut également être un simple oubli de la part des praticiens lors de nos entretiens. Dans ce 

cas, il est possible que le maintien de ces usages puisse être implicitement considéré, par les 

praticiens, comme un objectif secondaire de ces opérations.  

Dans les deux cas, l’absence de prise de position explicite reflète un manque de 

considération des pratiques humaines sur ces sites lors de la mise en œuvre d’une 
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opération. Ce manque de considération n’est pas inédit dans la restauration d’espaces 

naturels où les considérations sociales sont peu prises en compte en faveur des 

considérations écologiques (Aronson et al. 2010; Wortley et al. 2013), alors que ces 

pratiques devraient être discutées dès la conception d’une opération de restauration, que ce 

soit par le biais d’ateliers, d’entretiens ou encore de questionnaires, afin de prendre en 

compte les représentations de chacun concernant le site à restaurer (Gundersen et al. 2015). 

Une meilleure prise en compte de ces usages pourrait être réalisée par le biais de trois 

questions (Martin & Lyons 2018):  

· quels accès au site souhaite-t-on conserver ?  

· quels bénéfices souhaite-t-on tirer du site à restaurer ?  

· quels types de paysages souhaite-t-on restaurer ? 

3.3.1.4. Communiquer, une étape indispensable 

L’importance de la sensibilisation et de la communication a été fréquemment abordée à la 

fois lors des ateliers et des entretiens. Une bonne communication est le meilleur moyen 

pour faire accepter une opération de restauration auprès des visiteurs et des élus, ce qui est 

essentiel à la pérennité d’une opération de restauration (Druschke & Hychka 2015). Une 

acceptation de la part des visiteurs permet d’éviter certains conflits après la mise en place 

de l’opération. Elle permet d’apporter un plus grand respect des aménagements et 

notamment des cheminements créés, menant généralement une meilleure réussite de 

l’opération à long terme. Plusieurs praticiens ont également évoqué la nécessité d’une 

acceptation de la part des élus, afin qu’un projet de restauration puisse être durable, mais 

également pour qu’il soit plus facilement accepté par les usagers locaux (Le Fur 2013). 

Différentes méthodes de communication ont été évoquées. La communication peut se faire 

en dehors du site, lors de réunions ouvertes au public ou avec les décideurs. Elle peut 

également se faire sur le site de manière passive, par la simple présence des aménagements 

qui questionne le visiteur et peut l’amener à réfléchir à la fragilité et la gestion des milieux 

naturels. Plusieurs gestionnaires ont également implanté, à l’entrée du site restauré, un 

panneau visant à sensibiliser les visiteurs aux milieux naturels. Les discussions, lors de nos 

entretiens, à propos du contenu de ces panneaux d’information ont permis de mettre en 

évidence des avis contradictoires. Pour certains, ces panneaux doivent être le plus concis 
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possible, afin d’être lus par la plupart des visiteurs tandis que d’autres interviewés préfèrent 

implanter des panneaux d’information plus détaillés. Ce constat, couplé à l’importance de la 

communication dans le cadre d’une opération de restauration (Druschke & Hychka 2015; 

Ebberts et al. 2018; Pueyo-Ros et al. in press), souligne le besoin de mieux connaître les 

attentes des visiteurs, que ce soit concernant le type d’information recherché lors d’une 

visite d'un site en cours de restauration ou plus largement, les attentes concernant la 

communication sur les opérations ou les résultats de ces opérations de restauration. 

3.3.2. Choix des méthodes de restauration 

3.3.2.1. Critères de choix des méthodes de restauration employées 

La quasi-totalité des personnes interviewées s’accorde à dire que la restauration passive, est 

efficace pour restaurer un site n’ayant pas été trop dégradé. Pour beaucoup, cette méthode 

doit donc être privilégiée par rapport à la restauration active, car elle permet d’éviter 

l’apport d’espèces exogènes au site. C’est un constat qui est fréquemment partagé dans la 

littérature : si un site est suffisamment résilient pour se restaurer de lui-même, la 

restauration passive doit être privilégiée (Prach et al. 2014; Török et al. 2011; Ren et al. 

2017). 

Toutefois, en situation peu dégradée, l’usage d’une méthode active peut être préféré par 

certains praticiens, car elle assure une visibilité plus importante qui permet aux 

gestionnaires de justifier plus facilement la réalisation d’une opération de restauration en 

particulier auprès des élus.  

En plus de cette meilleure justification de l’action, l’usage d’une mesure de restauration 

active, très visible sur le terrain, permet, selon certains interviewés, de mieux sensibiliser les 

visiteurs et les élus à la fragilité des milieux naturels. 

D’autres contextes permettent aux praticiens de justifier l’usage d’une méthode de 

restauration active. Lorsqu’un site est fortement dégradé, plusieurs interviewés considèrent 

que la restauration nécessitera une mesure active. Cet argument fréquemment avancé est 

confirmé par la littérature préconisant l’emploi de méthodes actives sur les milieux 

fortement dégradés (Hobbs 2007; Bradshaw 1997; Morrison & Lindell 2011). 

Un autre argument employé est la nécessité de revégétaliser rapidement une zone de sol nu, 

dans ce cas l’usage d’une méthode active peut être envisagé. C’est par exemple le cas pour 
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la fermeture un sentier, qui peut être matérialisé visuellement par la pose d’un carré de 

géotextile à l’entrée de celui-ci. 

3.3.3. Évaluation et suivis des opérations 

Ponctuellement, certains praticiens ont affirmé utiliser des suivis lors de différentes étapes 

de la restauration. Ces utilisations correspondent à ce qui est fréquemment présenté dans la 

littérature (McDonald et al. 2016; Sutherland 2000). Certains suivis ont permis d’observer 

que la végétation de référence, initialement fixée comme objectif, n’était en réalité pas la 

bonne dans le contexte de l’opération. Ces suivis ont donc permis de réviser cette référence 

permettant par la suite une meilleure évaluation de l’opération de restauration. Certains 

suivis ont permis d’adapter la gestion d’un site en fonction des dynamiques du milieu, 

notamment dans le cadre d’une gestion de l’enfrichement ou des espèces invasives, afin de 

gérer la fréquence de fauche ou d’arrachage. Ces suivis ont également été utilisés pour 

évaluer le succès de certaines mesures de restauration que ce soit pour évaluer la 

restauration de la végétation ou pour évaluer la satisfaction des visiteurs sur le site. 

La plupart des acteurs interrogés réalisent leur évaluation au ressenti sur le site grâce à leurs 

connaissances ou à partir de photographies permettant de comparer visuellement avec 

l’état initial du site. Cette absence de suivi dans le cadre d’opérations de restauration 

écologique est assez classique tant qu’il n’y a pas de motivation scientifique à la réalisation 

de suivis (Hagger et al. 2017). Ce ressenti exprimé par les gestionnaires, peut être cohérent 

avec la réalité, néanmoins il a été prouvé que ce type d’évaluation peut également être 

faussé, car le ressenti ne prend pas en compte l’ensemble des fonctions d’un site (Pohlon et 

al. 2007). 

L’absence de suivis des opérations de restauration est cohérente avec l’absence de 

définition d’objectifs quantifiés lors de leurs planifications. Sans ces objectifs clairs, les 

données de suivis (évolution de la végétation, de la perception du paysage…) ne pourront 

pas être utilisées pour évaluer objectivement une opération. C’est bien souvent la précision 

et la lourdeur des suivis qui sont critiquées par les praticiens (Bernhardt et al. 2007) d’autant 

plus que l’analyse de tels suivis est souvent complexe.  

La proposition de protocoles plus simples à mettre en œuvre et à analyser serait très 

appréciée par certains acteurs de la restauration et notamment des entités comme le réseau 

Natura 2000 ou le Conservatoire du Littoral. Des protocoles de suivis de végétation par 
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photographies pourraient être proposés, pour obtenir des informations sur les grands 

changements de composition d’espèces (Michel et al. 2010) ou plus largement sur la 

revégétalisation (Baxendale et al. 2016), ce qui simplifierait à la fois la réalisation des suivis 

et leur analyse. Ces suivis photographiques pourraient directement alimenter une étude de 

la perception des usagers (Petursdottir et al. 2013; Nordstrom & Mitteager 2001) ou tout 

simplement être utilisés comme des outils de sensibilisation. Cette nécessité de mettre en 

place un protocole standardisé et simple à réaliser a déjà été pointée dans d’autres systèmes 

tels que pour la restauration de rivières (Kondolf et al. 2007) ou des tourbières (Andersen et 

al. 2016). 

Cette pensée, selon laquelle les suivis ne sont pas nécessaires afin d’évaluer un site, est 

renforcée par le fait que la plupart des personnes interviewées estiment que l’on connaît 

aujourd’hui quelles sont les méthodes qui fonctionnent pour la restauration des végétations 

de hauts de falaises. Si l’on se base sur ce constat, de nouveaux suivis ne feraient que 

confirmer un résultat que l’on connaît déjà.  

Bien que la vision soit aujourd’hui partagée sur l’utilité des suivis, la majorité des praticiens 

s’accordent pour admettre que c’est grâce aux suivis réalisés dans le passé que nous savons 

aujourd’hui quelles sont les méthodes de restauration qui sont efficaces. Pour certains 

praticiens ces suivis sont toujours nécessaires, afin de combler certaines lacunes comme la 

gestion des espèces rudérales ou l’impact des usages sur la nidification des oiseaux. 

3.3.4. Difficultés récurrentes  

3.3.4.1. Canalisation des piétons et des véhicules 

Une des principales difficultés rencontrées par les praticiens lors des opérations de 

restauration est liée à la canalisation piétonne et à la fermeture des accès aux véhicules. Sur 

de nombreux sites, des non-respects de ces mesures ont été observés allant parfois jusqu’à 

la dégradation des monofils ou des barrières fermant l’accès aux véhicules. Les personnes 

interrogées s’accordent à dire que les visiteurs ne respectant pas ces mesures sont très 

minoritaires et que la majorité d’entre eux acceptent et apprécient ces mesures de 

restauration.  

Plusieurs enquêtes, réalisées en interne par les gestionnaires, permettent de confirmer que 

ces mesures sont appréciées par les visiteurs. Cependant, ces enquêtes sont menées 
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directement sur le terrain, de manière aléatoire avec les visiteurs, ce qui est critiquable d’un 

point de vue représentabilité du public et qui risque d’amener à des conclusions erronées 

(Collier 2011). Les visiteurs ponctuels sont probablement très représentés lors de ces études 

et les usagers locaux et les visiteurs réguliers ne sont probablement que peu représentés, 

alors que leurs motivations pour la restauration peuvent être très différentes (Hagger et al. 

2017). Cela est confirmé par le fait que ces enquêtes ne permettent pas d’identifier 

précisément les opposants à ces mesures. Ces études ne permettent pas d’affirmer que ces 

mesures sont appréciées de l’ensemble des usagers, mais seulement des visiteurs ponctuels. 

Ces études, n’ayant à notre connaissance pas été réalisées avant les opérations, ne 

permettent pas de conclure à une amélioration de la perception des visiteurs. 

D’après les personnes interviewées, les opposants sont principalement des locaux et 

notamment des pêcheurs, qui, du fait de la fermeture de certains accès perdent l’accès à 

certaines zones de pêche ou à minima voient cet accès rallongé.  

Mais est-ce la seule raison de ces oppositions ? Guerrero et al. (2017) ont montré la difficulté 

d’identifier l’ensemble des représentations des différents acteurs d’un projet de 

restauration. Ce qui a été confirmé lors de l’atelier réalisé dans le cadre de cette thèse qui a 

permis de mettre en évidence des effets négatifs potentiels de la canalisation, non cités lors 

des interviews, pouvant également être source d’opposition : cette mesure peut entraîner 

un sentiment de perte de liberté sur le site du fait de la limitation du déplacement. Ces 

aménagements (p. ex. barrières, monofils) peuvent également être perçus comme une 

artificialisation de ces sites allant jusqu’à être perçus comme des parcs urbains et non plus 

comme des espaces naturels. L’application d’un même schéma de restauration sur 

l’ensemble des sites du littoral breton risque d’entraîner une banalisation de ces espaces 

naturels (Le Fur 2013). 

Une enquête approfondie semble nécessaire pour mieux comprendre la perception de 

l’ensemble des usagers et non seulement des visiteurs occasionnels. Cette enquête doit 

débuter en amont d’une opération, afin de savoir quelles sont les attentes des usagers en 

termes d’aménagements du site et quelles sont leurs pratiques. Une telle étude permettrait 

à la fois d’adapter les aménagements aux besoins des usagers, mais également d’évaluer si 

la restauration a eu un réel impact sur leur perception du site, grâce à l’étude de « l’état 

initial » de la perception.  
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En effet, une personne avertie comme les gestionnaires ou propriétaires des sites voit 

clairement l’impact de leurs aménagements sur le paysage, mais il n’est pas assuré que les 

visiteurs le voient également. Le Fur (2013) a mis en évidence, par une étude d’enquêtes de 

satisfaction, que de nombreux visiteurs de sites dégradés (p. ex. pointe du Raz, côte sauvage 

de Quiberon) ne considéraient pas vraiment ces sites comme étant dégradés (avant la 

restauration). Il est donc possible que la revégétalisation d’un site ne soit pas remarquée par 

ces mêmes visiteurs. Cela s’explique, car les visiteurs viennent pour la vue que l’on a, à partir 

de ces hauts de falaises, et non pour ces hauts de falaises en eux même. 

La solution présentée par les interviewés pour faire face aux oppositions est généralement la 

patiente ; agir progressivement et attendre que l’opposition s’estompe d’elle-même. Bien 

qu’efficace, on peut se demander si cette méthode est réellement adaptée. Une meilleure 

concertation en amont ne serait-elle pas plus appropriée plutôt que de compter sur l’oubli 

des usagers. Plusieurs interviewés ont précisé avoir beaucoup discuté ou avoir fait de la 

concertation en amont des projets de restauration afin de les faire accepter. Une étude plus 

spécifique sur ces concertations permettrait de vérifier si l’ensemble des représentations, et 

en particulier des craintes, des différents usagers a bien été considéré lors de la 

planification. Si c’est le cas, il serait peut-être pertinent de tester d’autres modes de 

concertation, potentiellement plus adaptés à ce genre de situation conflictuelle. Pour ce 

faire, plusieurs cadres de prise de décision structurée sont proposés et pourraient être 

testés sur ce type de système lors de la phase de planification d’une opération (Guerrero et 

al. 2017; Hagger et al. 2017; Martin & Lyons 2018). 

3.3.4.2. Manque de moyens humains et financiers 

Sans surprise, comme dans de nombreux projets de restauration (Cabin et al. 2010), le 

manque de moyens financiers a été identifié par la plupart des acteurs comme étant une 

source de problèmes à différents niveaux : 

En amont d’un projet, ce manque de moyen peut tout simplement bloquer la mise en place 

d’une opération, en particulier dans le cas des communes ayant un faible budget alloué à la 

gestion des espaces naturels.  

Ce manque de moyens se fait également ressentir lors de la gestion des sites restaurés qui 

nécessitent un entretien minimal des aménagements, même dans le cas de la restauration 

passive (Zahawi et al. 2014). Ce constat est particulièrement vrai pour les sites situés sur de 
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petites communes, n’ayant pas le matériel suffisant pour la réalisation de petits travaux 

d’entretien. Dans ces cas-là, tous les travaux d’entretien (p. ex. remplacement de piquets, 

entretien du parking) nécessitent l’intervention d’une entreprise spécialisée, ce qui est donc 

coûteux. C’est pourquoi plusieurs territoires gèrent leurs sites à l’échelle de la communauté 

de communes ou du département, en mutualisant les moyens techniques et humains pour la 

gestion des sites.  

Une autre solution évoquée lors de certains entretiens est d’identifier une entité motrice (p. 

ex. un élu, un gestionnaire) qui sera fortement impliquée dans les opérations. La présence 

d’une telle entité peut permettre d’impulser des dynamiques facilitant la mise en œuvre, 

l’entretien ou encore l’adaptation des opérations de restauration. Elle peut agir sur de 

multiples points comme la proposition d’idées, la recherche de partenariats, l’obtention du 

soutien des élus ou encore de financement. À l’inverse de la mutualisation des moyens 

présentés précédemment, pour qu’une entité motrice soit efficace il est nécessaire qu’elle 

travaille sur un territoire ou sur des problématiques assez restreintes. 

 

  



131 
 



132 
 

  



Partie 4 : Évaluation des méthodes de restauration 
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Introduction 

Dans cette partie, nous allons tenter d’évaluer l’efficacité des différentes méthodes de 

restauration à partir des suivis de végétation recensés sur nos sites d’étude. Cette évaluation 

est habituellement réalisée en comparant la composition spécifique d’une placette en cours 

de restauration avec celle d’un relevé de référence (placette non dégradée) ou, d’un relevé 

témoin (placette dégradée et non restaurée) (Ruiz-Jaen & Aide 2005; SER 2004; Jaunâtre et 

al. 2013; Zhao et al. 2016). Un relevé témoin n’a été réalisé que dans un tiers des suivis 

recensés sur les hauts de falaises bretons et, un relevé de référence n’a été réalisé que pour 

un dixième de ces suivis.  

La complexité des contraintes abiotiques et biotiques interagissant sur ces milieux rend 

l’identification d’un écosystème de référence difficile et donc discutable (cf. section 1.3.3). 

Afin d’éviter des erreurs d’interprétation liées à la définition d’écosystèmes de référence 

non adaptés (Philip & David 2006), nous avons donc utilisé une autre approche pour 

exploiter ce jeu de données. Nous avons évalué le succès ou l’échec du rétablissement de la 

végétation par le biais de l’étude des successions des communautés végétales (Gallet & 

Sawtschuk 2014; Philip & David 2006; Cristofoli & Mahy 2010). Nous évaluerons sur quelles 

placettes la végétation, en cours de restauration, suit une bonne succession (c.-à-d. 

développement d’espèces cibles) ou une mauvaise succession (p. ex. absence de 

développement des espèces cibles, développement d’espèces non désirées par les acteurs 

impliqués).  

Pour analyser ces dynamiques, il est nécessaire de travailler sur des données comparables. 

Or, la variabilité écologique (substrat, exposition, microclimat…) entre les différents sites 

mène à la formation de végétations, présentant des compositions spécifiques très 

différentes, par exemple, entre le littoral ouest et sud (Bioret 1989). De plus, certaines 

espèces se trouvent en limite de répartition nord (p. ex. Erica vagans, Centaurium 

maritimum, Plantago holosteum var. littoralis) et sont donc rares ou absentes des côtes 

ouest et nord Bretagne (Quéré 2008). De telles différences compliquent les comparaisons 

entre relevés de végétation réalisés dans des secteurs géographiques différents. Afin de 

gommer ces différences, il est possible de regrouper les espèces en fonction de leurs besoins 

écologiques (Kashian et al. 2003) en groupes écologiques (GE) (Host & Pregitzer 1991; Spies 

& Barnes 1985). De cette manière, les relevés d’espèces, une fois convertis en GE, 
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deviennent comparables entre eux (Bruelheide 2016; Řehounková & Prach 2008). Ces GE 

doivent permettre de couvrir les grands types de végétation des hauts de falaises, structurés 

par les mêmes facteurs abiotiques sur tout le littoral, à savoir, principalement les embruns 

salés et le vent (Malloch 1972; Sawtschuk 2010).  

Dans un contexte non dégradé, ces groupes écologiques pourraient être réalisés à partir de 

la classification phytosociologique existante (Bioret & Géhu 2008; Bruelheide 2016). 

Cependant, le jeu de données utilisé dans ce travail de recherche concerne principalement 

des végétations dégradées, en cours de restauration. Les espèces se développent donc dans 

des environnements contraints par des facteurs tels que, l’érosion ou la compaction des sols. 

Ces contraintes sont des conséquences directes de l’impact humain comme le piétinement 

ou l’artificialisation des sites (construction de chemins, d’infrastructures…). Ces nouvelles 

contraintes induisent un développement de communautés végétales déstructurées. Nous 

avons choisi de caractériser de nouveaux groupements d’espèces, basés sur la probabilité de 

co-occurrence des espèces, permettant de définir des GE spécifiques aux hauts de falaises 

littorales dégradées de Bretagne (Dufrêne & Legendre 1997). 

Une première classification, réalisée « à dire d’expert », en groupes écologiques a été 

proposée par Sawtschuk en 2010. Cette classification s’appuie sur 169 relevés 

phytosociologiques ainsi que sur des données bibliographiques (type biologique, 

appartenance phytosociologique) et sur les connaissances du terrain. Celle-ci regroupe 167 

espèces réparties dans 9 GE. Nous avons opté pour une autre classification fondée sur les 

méthodes de classifications standardisées. Afin de définir des groupes d’espèces objectifs, 

nous avons analysé 2116 relevés de végétation. 
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4.1. Classification des espèces 

4.1.1. Méthode 

Dans un premier temps une classification « directe » des espèces par le biais de la méthode 

de Cocktail clustering (Bruelheide 2016) a été testée (annexe 6). Les groupes formés par 

cette classification ne semblaient pas cohérents d’un point de vue écologique.  

Nous avons donc choisi d’utiliser une autre méthode adaptée de Dufrêne & Legendre (1997), 

visant à classer les espèces selon leurs affinités écologiques en plusieurs étapes : 

· « nettoyage » du jeu de données (suppression de doublons taxinomiques, 

transformation des données, homogénéisation de la taxinomie, suppression des 

relevés et espèces « atypiques ») ;  

· regroupement des relevés selon leur composition spécifique et selon les grands types 

de communautés végétales rencontrées dans ces espaces dégradés ; 

· classification des espèces selon leurs affinités à ces grands types de communautés 

végétales. 

L’ensemble des fonctions statistiques utilisées dans ce manuscrit, sauf autre mention, a été 

réalisé à l’aide du logiciel RStudio avec la version 3.2.4 de R. 

4.1.1.1. Données utilisées 

 Relevés de végétation 4.1.1.1.1.

Les relevés de végétation utilisés sont issus d’inventaires botaniques réalisés entre 1992 et 

2018 sur les côtes bretonnes. Ces relevés sont localisés sur quelques sites et, principalement 

sur les îles morbihannaises et en presqu’île de Crozon. Certains sites, proches entre eux et 

situés au sein d’un même périmètre Natura 2000, ont été regroupés en un « territoire », du 

fait de leurs conditions géographiques similaires (figure 17). De cette manière, quatre 

regroupements ont été réalisés : Erquy-Fréhel (cap d’Erquy, cap Fréhel), Cap Sizun (pointe du 

Raz, pointe du Van), Groix (pointe de l’Enfer, Pen-Men, pointe des Chats, Locmaria, Stang er 

Marc’h) et Belle-Île-en-Mer (Pointe des Poulains, Apothicairerie, Lezonet, Aiguilles de Port-

Coton, Roubouarh). Dans la suite du manuscrit, nous parlerons d’un territoire, même dans 

les cas où ce « territoire » n’est composé que d’un seul site (Penn ar Roc’h, Pen-Hir et 

Grouin). 
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Figure 17. Emplacement des territoires sur lesquels des suivis botaniques ont été réalisés et recensés.Suppression des 
« doublons » 

Parmi les 2611 relevés compilés dans la base de données, certains relevés ont été réalisés au 

même emplacement en utilisant deux méthodes de collecte différentes (relevé 

phytosociologique et ligne points-contacts). Afin de ne pas exploiter de données 

redondantes (Gallet et al. 2010), nous avons retiré de l’analyse les relevés correspondants à 

la méthode de suivi couvrant la période la plus courte (entre le premier et le dernier relevé 

du suivi), soit 134 relevés phytosociologiques. 

 Transformation des données 4.1.1.1.2.

L’utilisation de méthodes d’échantillonnage différentes, à savoir le relevé phytosociologique, 

la ligne points-contacts et le cadrat, implique un échantillonnage sur des surfaces différentes 

et donc potentiellement une description de communautés végétales différentes. Pour 

corriger ce biais, il serait possible de diviser l’étude en fonction des méthodes 

d’échantillonnages, mais cela engendrerait une perte d’information. Ces relevés étant tous 

réalisés sur des superficies faibles (<20m²), nous considèrerons cette variabilité comme 

négligeable (Prach et al. 2014; Chytrý 2001), et étudierons l’ensemble simultanément. 

En revanche, il est nécessaire d’homogénéiser le type de variables collectées lors de ces 

relevés. En effet, ces méthodes permettent toutes de lister les espèces et de quantifier leur 
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abondance, mais avec des variables différentes (respectivement coefficient d’abondance-

dominance de Braun-Blanquet, nombre de contacts et pourcentages de recouvrement).  

Afin que toutes les données soient comparables, les relevés réalisés à partir d’une ligne 

points-contacts ont été directement convertis en pourcentage, sans transformation. Cette 

méthode nécessite de relever 100 points le long d’une ligne ; ainsi une espèce observée dans 

50 de ces relevés sera considérée comme présente dans 50% de cette ligne. 

Les coefficients d’abondance dominance de Braun-Blanquet, estimés lors des relevés 

phytosociologiques, ont été transformés en pourcentage de recouvrement en suivant la 

transformation suivante (Catford & Downes 2010; Floyd & Anderson 1987):  

i = 0,01%  2 = 15%  
r = 0,05%  3 = 37,5%  
+ = 0,5%  4 = 62,5%  
1 = 2,5%  5 = 87,5% 
 

 Taxonomie 4.1.1.1.3.

Le jeu de données a été homogénéisé selon la taxonomie TAXREF v9.0 (Gargominy et al. 

2015). Des regroupements de taxons ont été effectués (tableau 10) : 

· espèces à écologie similaire dont la détermination est soumise à erreur ; 

· les taxons ne concernant que de très faibles pourcentages, identifiés seulement au 

niveau de la famille ont été retirés. 

· les lichens et bryophytes, n’ayant pas été collectés systématiquement dans chaque 

relevé, ont été retirés. Certains observateurs ont pris en compte le recouvrement de 

ces taxons dans l’estimation du recouvrement total. Dans ce cas, le recouvrement 

total de ces relevés a été recalculé à partir de la somme du seul recouvrement des 

espèces vasculaires. Cette méthode, préférable à l’absence d’homogénéisation, peut 

mener à une surestimation du recouvrement total du fait de l’imbrication des 

espèces entre elles. 
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Nom mentionné dans les 
relevés 

Nom retenu pour l’analyse Justification 

Limonium binervosum 
Limonium spp. 

écologie similaire, 
détermination parfois 
complexe 

Limonium sp. 

Parapholis sp. 

Parapholis spp. écologie similaire Parapholis incurva 

Parapholis strigosa 

Jasione montana 
Jasione gp. montana 

les deux taxons n’ont pas 
toujours été distingués 
 

Jasione crispa 

Bromus hordeaceus 

Bromus gp. hordeaceus 
détermination parfois 
complexe 

Bromus hordeaceus subsp. 
ferronii 

Bromus hordeaceus subsp. 
thominei 

Bromus sp. 

Thymus serpyllum 
Thymus praecox Espèce la plus probable 

Thymus sp. 

Limonium vulgare Limonium spp. 
les différentes espèces n’ont 
pas toujours été distinguées 
 

Brachypodium pinnatum 
Brachypodium cf. rupestre 

taxons plus probablemement 
présent Brachypodium sp. 

Festuca huonii Festuca gp. ovina 
Erreur probable 
d'identification 

Daucus carota Daucus carota 
inclut les subsp. gummifer et 
carota 

Festuca gr. rubra Festuca rubra subsp. pruinosa Plus précis 

Ononis repens Ononis spinosa subsp. maritima Synonyme plus précis 

Rubus gr. fruticosus Rubus sp. Genre à taxonomie complexe 

Atriplex hastata Atriplex prostrata Synonyme 

Taxons supprimés Justification 

Bryophytes 
Non noté à chaque fois 
Recouvrement total recalculé 

Voile cyanobactérien 

Lichens 

Mort 

Information non exploitable 
Non identifiée 

Poaceae 

Chenopodiaceae 
Tableau 10. Harmonisation taxonomique, regroupements et suppressions d'espèces. 
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 Suppression des relevés et espèces « atypiques » 4.1.1.1.4.

Pour réaliser la classification des espèces, les données « atypiques » ont été retirées selon le 

protocole suivant : 

· les relevés ayant un recouvrement total inférieur à 5%, considérés comme décrivant 

une situation de sol nu, ont été retirés, soit 186 relevés ; 

· les relevés trop différents des autres ont été retirés à l’aide de la fonction « outlier » 

du package dave (Wildi 2013) ; 186 relevés, ayant une distance « du plus proche 

voisin » minimale, supérieure à 0,10, ont été retirés ; 

· les espèces présentes dans moins de 1% des relevés (présentes dans moins de 22 

relevés), soit 204 espèces, ont été retirées. 

Ces différentes étapes permettent de retenir 119 taxons et 2116 relevés. 

4.1.1.2. Classification automatique des relevés 

Une première classification a été réalisée, en suivant trois étapes, afin de regrouper les 

relevés entre eux, selon leur composition spécifique et leur recouvrement. 

· Calcul d’une matrice de distance 

Une matrice de distance a été calculée par rapport aux données d’abondance (Oliver 

et al. 2013). Pour cela, nous avons utilisé le coefficient asymétrique de dissimilarité 

de Bray-Curtis à l’aide de la fonction « vegdist » du package vegan.  

· Création d’un arbre de distance par clustering 

Afin de créer un arbre des distances, cinq méthodes hiérarchiques agglomératives 

ont été testées, à l’aide de la fonction « hclust » du package stat, afin de sélectionner 

la plus adaptée : 

· 4 méthodes utilisant les similarités moyennes : Unweighted Pair-Group Method using 

arithmetic Averages, Unweighted Pair-Group Method using Centroids, Weighted Pair-

Group Method using arithmetic Averages, Weighted Pair-Group Method using 

Centroids ; 

· 1 méthode, fréquemment utilisée dans la littérature, visant à minimiser la variance 

entre les groupes : la méthode de Ward. 
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Le choix de la méthode la plus adaptée a été réalisé en utilisant le coefficient de 

corrélation cophénétique (Sokal & Rohlf 1962; Borcard et al. 2011) permettant de 

juger de la qualité d’un arbre de distance. La méthode renvoyant le coefficient le plus 

élevé a été sélectionnée. Il a été calculé à l’aide des fonctions « cophenetic » et 

« cor » du package stats. 

La méthode, de classification automatique des relevés, retenue est : Unweighted 

Pair-Group Method using arithmetic Averages (UPGMA) qui a permis d’obtenir le 

coefficient cophénétique le plus élevé (0,73) en comparaison des autres méthodes de 

clustering testées (coefficient de : 0,26 ; 0,29 ; 0,45 ; 0,50).  

· Choix du nombre de classes 

Pour choisir le nombre de classes à créer dans cet arbre, nous nous sommes appuyés 

sur la mesure de la silhouette width (Struyf et al. 1996; Borcard et al. 2011) de l’arbre 

précédemment créé. Cette mesure a été calculée pour l’ensemble des divisions 

possibles de l’arbre, allant de deux classes à n classes (n correspond au nombre de 

relevés total). Cette valeur de « silhouette » augmente avec le degré d’appartenance 

des relevés à chaque classe. Nous avons sélectionné le nombre de classes en 

cherchant à minimiser ce nombre, tout en maximisant les ressemblances des relevés, 

à l’intérieur de chacune d’entre elles. Cette mesure est calculée à partir de la fonction 

« silhouette » du package cluster.  

Ces trois étapes de classification réalisées sur les 2116 relevés ont permis d’obtenir 15 

classes dont trois composées de plus de 300 relevés (figure 18). Le choix d’un nombre de 

classes plus élevé n’aurait mené qu’à une subdivision des « petites » classes déjà créées. Les 

trois classes les plus importantes ont été redivisées indépendamment en suivant les mêmes 

trois étapes précédentes.  

Afin d’obtenir des classes composées de moins de 10% des relevés, ce processus de 

« redivisions » a été réalisé quatre fois pour les classes composées de plus de 200 relevés, 

menant à un total de 60 classes de moins de 200 relevés, dont 30 sont composées de 10 

relevés ou plus (figure 18). 
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Figure 18. Classes obtenues à l’aide de la méthode UPGMA, basée sur la dissimilarité de Bray-Curtis, entre 2116 relevés 
de végétations dégradées de falaises littorales. Les classes composées de plus de 200 relevés ont été redivisées selon la 
même méthode et cela jusqu’à atteindre des classes de moins de 200 relevés. 

4.1.1.3. Classement des espèces en Groupes Écologiques. 

La dernière étape de cette classification permet de regrouper les espèces en groupes 

écologiques (GE) en fonction de leurs affinités aux différentes classes de relevés 

précédemment créées. La démarche suivie suit les étapes suivantes.  

Calcul des indices IndVal 

Cet indice permet de classer les espèces selon leur affinité aux classes de relevés 

précédemment définies, en fonction de deux variables : leur fidélité (probabilité 

d’appartenance à une classe plutôt qu’à une autre) et leur représentativité (fréquence 

d’occurrence au sein d’une classe) (Cáceres & Legendre 2009). Plus la valeur IndVal d’une 

espèce est élevée pour une classe, plus cette espèce sera caractéristique de cette classe. Cet 

indice a été calculé à l’aide de la fonction « strassoc » du package indicspecies. 

Pour cette analyse nous avons retiré les classes composées de 10 relevés ou moins, qui ne 
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seraient pas suffisamment représentatives. Nous avons également retiré les taxons rares 

(présents dans moins de 1% des relevés analysés), soit 112 taxons conservés. 

Regroupement des espèces 

Une fois l’indice IndVal calculé pour ces 112 taxons dans chaque classe, nous avons 

diagonalisé le tableau en fonction de ces valeurs. Les optimums écologiques, en contexte 

littoral non dégradé, ont été utilisés afin de classer les espèces ne se démarquant pas 

nettement dans une classe à l’aide de cette approche statistique. Ces optimums ont été 

déterminés à l’aide de flores (Des Abbayes et al. 1971; Quéré 2008; Tison & de Foucault 

2014) et de documents scientifiques (Bioret & Géhu 2008; Sawtschuk 2010; Glémarec et al. 

2015).  

Ce tableau nous a permis de regrouper les 112 taxons les plus présents en groupes 

écologiques, selon leurs affinités en contexte littoral dégradé. Les taxons, non pris en 

compte dans cette analyse, car présent dans moins de 1% des relevés, ont été classés à part, 

en se basant uniquement sur leurs optimums écologiques. 

4.1.2. Résultats de la classification des espèces 

Au sein des 1989 relevés regroupés en 30 classes de relevés similaires, 112 taxons ont été 

regroupés par affinité en 10 groupes écologiques (GE), à l’aide des indices IndVal (tableau 

11). Un premier GE regroupe les espèces généralistes des pelouses littorales (eG), qui sont 

retrouvées indifféremment dans les différentes classes. Les neuf autres GE sont nommés en 

fonction du type de végétation qu’ils représentent le mieux : espèces chasmo ou chomo-

halophiles (eCH) ; espèces de pelouses écorchées (ePE) ; espèces de pelouses aérohalines 

(ePA) ; espèces de pelouses rases (ePR) ; espèces prairiales (eVP) ; espèces herbacées de 

landes littorales (eHL) ; espèces chaméphytes de landes littorales (eCL) ; espèces pré-

forestières ou de fourrés littoraux (eF) ; espèces rudérales ou nitrophiles (eR).  

Les 211 taxons non classés par cette méthode ont été répartis manuellement dans ces 10 

GE ; leur classement est détaillé dans l’annexe 7. Un groupe « Autres espèces » a été créé 

pour les espèces n’entrant pas dans les autres GE, notamment les espèces des milieux 

humides. Les taxons n’ayant pas pu être rattachés aux autres GE, du fait d’une trop forte 

incertitude, sont classés dans le groupe dans la catégorie « non déterminés » (eND). 
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Les 10 groupes écologiques ont été décrits par une présentation de l’habitat optimal ainsi 

que, si possible, par un rattachement à l’unité phytosociologique qui est le plus caractérisée 

par chacun des groupes d’espèces. Cette caractérisation des groupes a été réalisée à partir 

de flores (Des Abbayes et al. 1971; Quéré 2008; Tison & de Foucault 2014) et de documents 

scientifiques (Bioret & Géhu 2008; Sawtschuk 2010; Glémarec et al. 2015). L’habitat, en 

contexte de dégradation, sur lequel se retrouvent le plus fréquemment les espèces de 

chacun des groupes écologiques est présenté. 
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 Classe 

O
p

ti
m

u
m

 

1 2 3 4 5 6 7 8 13 14 9 10 11 12 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 
 Recouvrement 79 41 47 50 83 29 12 53 59 87 83 95 67 93 99 71 94 92 73 69 93 36 72 69 91 100 88 35 60 64 

 Nombre de relevés 31 40 22 80 106 107 151 44 133 107 35 15 103 17 14 55 187 17 73 129 141 134 32 56 28 12 81 13 10 16 

G
én

ér
al

is
te

s 
d

e 

p
el

o
u

se
s 

lit
to

ra
le

s 

Plantago coronopus PE 0,1 0,1 0,2 0,3 0,4 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,2 - - - 0,1 0,1 0,1 - - 0,3 0,1 - 0,1 

Armeria maritima PA 0,3 0,1 - 0,1 0,1 0,1 0,1 0,4 0,1 0,2 0,4 0,4 0,1 - 0,2 0,1 0,1 - - - - 0,1 0,1 - - - - 0,1 - - 
Leontodon saxatilis 
subsp. saxatilis VR 

- 0,2 - 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 0,2 0,3 0,2 0,1 0,2 - 0,1 0,4 - 0,1 - 0,1 0,1 - - - 0,4 0,1 - - 

Hypochaeris radicata VP - 0,3 - - - - - - 0,1 0,1 - 0,1 0,1 - 0,1 - - 0,4 0,1 0,2 - 0,1 0,2 - - - 0,1 - - - 
Dactylis glomerata PA;VR - 0,4 - - - - - - 0,1 0,1 - 0,3 0,1 0,2 0,1 - - 0,1 0,1 - 0,1 0,1 0,1 0,1 - - 0,1 0,1 0,6 0,1  

C
h

as
m

o
 e

t 
ch

o
m

o
-

h
al

o
p

h
yt

es
 

Frankenia laevis CH 0,9 - - 0,1 - - - - - - - - - - - 0,2 - - - - - - - - - - - 0,1 - - 
Limonium spp. CH 0,6 - - 0,1 - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - - - - - - - - - - 
Parapholis spp. PE 0,7 - - 0,2 0,1 - - - - - - - - - - 0,1 0,1 - - - - - - - - - - 0,1 - - 
Spergula rupicola CH 0,1 0,1 - 0,1 0,2 0,1 0,1 0,2 - - - - - - 0,1 0,1 0,1 - - - - - - - - - 0,1 - - 0,1 
Crithmum maritimum CH - 0,4 - - - - - - 0,1 0,1 - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - - - - 
Atriplex prostrata VR 0,2 - - - - - - - - - - - - - - 0,2 - - - - - - - - - - - 0,1 - 0,1 
Atriplex sp. ND 0,3 - - - - - - - - - - - - - - 0,1 0,1 - - - - - - - - - - - - -  

P
el

o
u

se
 

éc
o

rc
h

ée
 Spergula rubra PE - - - 0,1 - 0,1 - 0,4 - - 0,2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Spergula sp. ND - - 1,0 - - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - - - - - - - 0,1 - - 
Juncus bufonius PE - - 0,7 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,2 
Cochlearia danica PE 0,2 0,1 - 0,2 0,1 - - - - 0,1 0,1 - - - - 0,1 - - - - - - - - - - - - - 0,1 
Sagina maritima PE 0,1 - 0,3 0,3 0,2 0,2 - 0,1 - - 0,3 0,2 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 - - - - - - - - - 0,1 0,1 - 0,1  

P
el

o
u

se
s 

aé
ro

h
al

in
es

 Festuca rubra subsp. 
pruinosa PA 

0,1 0,2 - - - - 0,1 0,1 0,4 0,5 0,3 0,2 - - 0,4 - - - - 0,1 - 0,2 - 0,1 - - 0,1 0,1 - - 

Anthyllis vulneraria PA - - - - - - - - 0,2 0,4 - - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - 0,1 - - 
Daucus carota subsp. 
gummifer PA 

- 0,5 - - - - - - 0,3 0,4 - 0,2 - - - - - - - - 0,1 0,2 0,1 - - - - - - - 

Euphorbia segetalis 
subsp. portlandica PA 

- 0,1 - - - - - - - 0,2 - - - - 0,2 - - - - - - - - - - - 0,1 - - 0,1 

Silene uniflora subsp. 
uniflora PA 

- 0,2 - - - - - 0,1 - 0,2 - - 0,1 - - - - - 0,1 - - - 0,1 - - - - - - 0,2 

 
P

el
o

u
se

s 
ra

se
s 

Jasione gr. montana PR - 0,2 - - - - - 0,1 0,1 0,1 - 0,2 0,1 0,3 - - - - 0,1 0,1 - - - - - - - - - - 
Bromus gr. hordeaceus PE - - - - - - - 0,2 0,1 - 0,3 0,2 0,2 - 0,4 - - - - - - - - - - - 0,1 - - 0,3 
Aira caryophyllea PR - - - - - - - 0,1 - - 0,2 0,5 0,2 0,3 - - - - - - - - - - - - 0,1 - - 0,1 
Vulpia bromoides PR - - - - - 0,1 - 0,2 - - 0,1 0,7 0,2 0,3 - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 
Anthoxanthum aristatum PR - - - - - 0,1 - 0,3 0,1 - 0,4 - 0,3 0,1 - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 
Catapodium marinum PE - 0,1 - 0,1 - 0,1 - 0,2 0,1 - 0,2 0,6 0,1 - 0,1 - - - - - - 0,1 - - - - - - - 0,1 
Moenchia erecta PR - - - - - - - - - - - - 0,2 0,4 - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 
Trifolium 
ornithopodioides PR 

- - - - - - - - - - - 0,8 - - 0,1 - - - - - - - - - - - - - - 0,1 

Sagina procumbens PR - - - - - - - - - - - 0,7 - - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 0,1 
Crepis capillaris PA - - - - - - - - - - 0,1 - 0,2 0,1 0,1 - - - - - - - - - - - 0,1 0,1 0,1 0,3 
Lotus hispidus PE - - - - - - - 0,1 - - 0,4 0,1 0,2 0,1 - - - - - - - - - - - - - - - - 
Ornithopus perpusillus PR - - - - - - - 0,1 - - - - 0,3 0,1 - - - - - - - - - - - - - - - - 
Sedum anglicum PR - 0,2 - - - 0,1 - 0,4 0,1 0,1 0,1 0,3 0,2 0,4 0,2 - - - - - - 0,1 - - - - 0,1 - - - 
Agrostis capillaris LH - - - - - - - - - - - 0,4 0,1 0,8 - - - 0,1 - 0,1 - - - - - - - - 0,3 0,1 
Festuca gr. ovina LH - - - - - - - - - - 0,1 - 0,6 0,3 - - - - 0,1 0,3 - - 0,2 - - - - 0,1 - - 
Centaurium erythraea PR - - - - - - - - 0,1 0,1 0,1 0,3 0,1 0,1 0,1 0,1 - - - 0,1 - 0,1 0,1 0,1 - - - - - - 
Aira praecox PR - - - - 0,1 - - 0,1 - - - 0,2 0,1 0,3 - - - - 0,1 0,1 0,1 - - 0,1 - - - - 0,1 - 
Cicendia filiformis PR - - - - - - - - - - - 0,2 - 0,1 - - - 0,1 - - - 0,1 - - - - - - - - 
Prospero autumnale PR - - - - - - - - - 0,1 0,2 - 0,2 0,1 - - - - - - - - - - - - - 0,1 - 0,2 
Centaurium maritimum PR - - - - - - - - - - 0,2 - 0,2 0,1 - - - - - - - - - - - - - - - - 
Cerastium diffusum PE - 0,1 - - - - - 0,1 - - 0,1 0,1 0,2 0,1 0,2 - - - - - - - - - - - - - - 0,2 
Trifolium arvense PE - - - - - - - - - - - 0,3 0,1 - - 0,1 - - - - - - - - - - - - - - 
Sagina subulata PR - - - - 0,1 - - 0,1 - - - 0,2 - 0,2 - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - 
Hypochaeris glabra PR - - - - 0,1 - - - - - - - 0,2 - 0,1 - - - - - - - - 0,1 - - 0,2 - - - 
Pilosella officinarum PR - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 0,1 - 0,1 - - - - - 0,1 -  

P
ra

ir
ia

le
s 

Holcus lanatus VP - - - - 0,1 - - 0,1 - - - 0,1 - 0,1 0,5 0,2 0,3 0,3 - - 0,1 - - 0,1 0,1 - 0,4 0,1 0,2 0,3 
Agrostis stolonifera PA;VP 0,2 - 0,2 - 0,2 - - - - - - 0,1 - - 0,2 0,4 0,6 0,4 - - - - - - - - 0,1 0,3 - 0,1 
Trifolium repens VP - - - - - - - - - - 0,1 - - - 0,2 0,3 0,1 - - - - - - - - - - - - - 
Potentilla reptans VP - - - - - - - - - - - - - - - 0,5 0,2 - - - - - - - - - - - - 0,1 
Cynodon dactylon PR 0,3 - - 0,1 - - - - - 0,1 - - - - 0,3 0,3 0,1 0,2 - - - - - - - - - 0,1 - - 
Trifolium pratense VP - - - - - - - - - 0,1 - - - - 0,2 0,1 0,1 - - - - - - - - - 0,1 0,1 - - 
Lotus corniculatus VP 0,1 - - - 0,1 - - - 0,1 0,2 - 0,2 - 0,1 0,6 0,1 0,1 - - - - - 0,1 - - - 0,3 - - - 
Crepis sp. ND - - - - - - - - - - - - - - 0,8 - - - - - - - - - - - 0,1 - - - 
Rumex acetosella VR - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,2 - - - - - - - - - - 0,2 0,4 
Ononis spinosa subsp. 
maritima PA 

- - - - - - - - - - 0,1 - - - 0,2 - - - - - - - - - - - 0,1 - - - 

Cerastium fontanum VR - - - - - - - - - 0,1 - - - - 0,2 0,1 0,1 0,2 - - - - - 0,1 - - 0,1 - 0,1 0,1 

Plantago lanceolata VP - - - - 0,1 - - - 0,1 0,1 - 0,4 - 0,1 0,4 0,1 0,1 0,1 - 0,1 - - 0,2 - - - - 0,1 - - 

Vicia sativa VR - - - - - - - - - - - - - - 0,2 - - 0,2 - - - - - 0,1 - - - - - - 
Daucus carota ND - - - - - - - - - - - - - - 0,7 - - 0,2 - - - - 0,2 - - - 0,1 - - - 
Trifolium sp. ND - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - - - - 0,3 - - - - - 
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 Classe 

O
p

ti
m

u
m

 

1 2 3 4 5 6 7 8 13 14 9 10 11 12 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 
 Recouvrement 79 41 47 50 83 29 12 53 59 87 83 95 67 93 99 71 94 92 73 69 93 36 72 69 91 100 88 35 60 64 

 Nombre de relevés 31 40 22 80 106 107 151 44 133 107 35 15 103 17 14 55 187 17 73 129 141 134 32 56 28 12 81 13 10 16 

H
er

b
ac

ée
s 

d
e 

la
n

d
e

 

Cirsium filipendulum LD - - - - - - - - - - - - - - 0,4 - 0,1 0,5 - - 0,2 - 0,1 0,2 0,2 - 0,1 - - - 
Danthonia decumbens LH - - - - - - - - 0,1 0,1 - - 0,1 - 0,1 - - 0,1 0,3 0,4 - 0,1 0,3 - - - 0,2 - - - 
Agrostis x murbeckii LH - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - 0,8 - - 0,1 - - - - - - - - 0,1 
Chamaemelum nobile PR - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,8 - 0,1 - 0,1 - - - - - 0,1 - 0,1 
Radiola linoides PR - - - - 0,1 - - - - - - - 0,1 0,4 - - - - - - 0,1 - - 0,1 - - - - - - 
Plantago holosteum 
var. littoralis LH 

- - - 0,1 - - - - - - 0,1 - 0,3 - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - - 

Polygala vulgaris LD - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - 0,5 - - - - - - - - 0,1 - - - 
Polygala serpyllifolia LD - - - - - - - - - - - - - - 0,2 - - - 0,2 0,2 - - 0,1 - - - 0,1 - - - 
Viola lactea LD - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,6 - - 0,2 - - - 0,1 - - - - 0,1 
Carex spicata LH - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,5 - - - - - - - - - 
Potentilla erecta LH - 0,1 - - - - - - - - - - - - - - 0,1 0,2 - 0,1 - 0,1 0,2 - - - 0,3 - - - 
Solidago virgaurea 
subsp. rupicola LD 

- - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - - 0,3 - 0,1 - - - - - - - - 

Festuca sp. ND - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,9 - - - - - - - 
Agrostis sp. ND - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,3 - - 0,3 - - - 0,3 - - - 0,2 - 
Viola riviniana LD - - - - - - - - - - - - - - 0,3 - - 0,2 0,1 - 0,2 - 0,1 0,3 0,4 0,1 0,1 0,1 - - 
Elytrigia sp. PA - - - - - - - - - - - - - - 0,3 - 0,2 0,5 - - - - - 0,3 - - - - - 0,1 
Cuscuta epithymum LD - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 0,2 - 0,4 - - - - - 0,1 - - - 
Tractema verna PR - - - - - - 0,1 - 0,1 0,1 - - 0,1 - - - - - - 0,3 - 0,1 0,1 - - - - - - - 
Carex sp. LH - - - - - - - - - - - - - - 0,2 - - - 0,1 - - - - - - - - - - -  

C
h

am
ép

h
yt

es
 d

e 
la

n
d

e
 

Ulex gallii var. humilis LD - 0,1 - - - - - - - - - - - - - - - - 0,9 0,1 - 0,1 - - - - - - 0,2 - 
Calluna vulgaris LD - 0,1 - - - - - 0,1 0,1 - - - 0,1 0,2 - - - - 0,2 0,7 - 0,2 0,2 - - - - - - - 
Erica ciliaris LD - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 0,4 - 0,2 - - - - - - - - 
Erica cinerea LD - 0,1 - - - - - - - 0,1 - - 0,1 0,1 0,1 - - - 0,6 0,4 0,5 0,1 0,2 0,1 - - 0,1 - - - 
Erica vagans LD - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,2 - 0,4 0,1 0,2 - - - - - 
Thymus praecox LD - - - - - - - - - 0,1 - - - - - - - - - 0,5 0,1 0,1 0,1 - - - - - - - 
Ulex europaeus var. 
maritimus LD 

- - - - - - - - - - - 0,1 - - 0,3 - - 0,5 - 0,1 0,6 - - 0,3 0,2 0,2 0,1 - - - 

 
P

ré
fo

re
st

iè
re

s 
- 

Fo
u

rr
és

 

Pteridium aquilinum F - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1,0 - - - - - 
Brachypodium cf. 
rupestre F 

- - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 0,3 - - - - - 0,8 - - - - - - 

Anthoxanthum 
odoratum VP 

- - - - - - - - - - - 0,2 - 0,1 0,1 - - - 0,1 - - - - - 0,3 - - - 0,2 - 

Rubia peregrina F - - - - - - - - - - - - - - 0,2 - - 0,1 - - - - 0,2 0,6 - - 0,1 - - - 
Rubus sp. F - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - 0,5 - - 0,2 0,7 0,2 - - 0,1 - 
Teucrium scorodonia F - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - 0,1 - - 0,3 0,4 0,2 0,1 - - - 
Jacobaea erucifolia VR - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - 0,1 0,3 - - - - 0,1 
Rumex acetosa VR - - - - - - - - - - - 0,1 - 0,1 0,2 - - - 0,1 - 0,2 - - - 0,3 0,1 - - - 0,1 
Solanum dulcamara VR - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - - - 0,3 - - 0,1 - - 0,1 
Lonicera periclymenum F - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,4 - - - 0,8 0,2 - - - - 
Hedera helix F - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - - 0,4 0,5 - - - - 
Prunus spinosa F - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1,0 - - - -  

N
it

ro
p

h
yt

es
 -

 R
u

d
ér

al
es

 

Lysimachia arvensis VR - - - - - - - - - - 0,1 0,3 0,1 0,2 0,1 0,2 - 0,1 - - - - - 0,1 - - 0,1 0,1 - 0,2 
Sonchus asper VR - - - - - - - - - - - - - - - 0,3 0,1 - - - - - - - - - - 0,2 - 0,3 
Cirsium arvense VR - - 0,1 - - - - - - - - 0,1 - - 0,3 0,4 0,3 0,1 - - - - - - - - 0,2 0,1 - - 
Poa sp. ND - - - - - - - - - - 0,1 - - 0,2 - - - - - - - - - 0,1 - - - - 0,2 0,1 
Cirsium vulgare VR - - - - - - - - - - - - - - - 0,2 - - - - - - - 0,1 - - - 0,2 - - 
Jacobaea vulgaris VR - - - - - - - - - - - - - 0,2 - - - - - - 0,1 - - - 0,4 0,1 - - 0,2 - 
Poa annua VR - - 0,2 - 0,1 - - - - - - - - 0,4 - - - - - - - - - - - - 0,1 - - - 
Sonchus oleraceus VR - 0,2 - - - - - - 0,1 0,1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - 
Helminthotheca 
echioides VR 

- - - - - - - - - - - - - - - 0,5 0,2 - - - - - - - - - - 0,1 - - 

Sonchus sp. VR 0,1 - - - - - - - - - - - - - - - 0,1 - - - - - - 0,2 - - 0,1 - 0,1 0,1 
Sonchus arvensis VR - - - - - - - - - - - - - - - 0,3 0,1 - - - - - - - - - 0,1 0,2 - 0,1 
Pulicaria dysenterica VP - - - - - - - - - - - - - - 0,4 - 0,1 0,1 - - - - - - - - 0,1 - - - 

Tableau 11. Indices IndVal calculés pour 112 taxons retrouvés au sein de 30 classes de relevés de pelouses et de landes littorales dégradées, 
seules les valeurs > 0.05 ont été reportées dans le tableau. Un groupe écologique a été assigné à chaque espèce. La végétation optimale de 
chaque espèce est indiquée suivant le code suivant : Chasmo ou chomo-halophile (CH) ; Pelouse écorchée (PE) ; Pelouse aérohaline (PA) ; 
Pelouse rase (PR) ; Végétation prairiale (VP) ; Lande herbeuse (LH) ; Lande (LD) ; Végétation pré-forestière et de fourré littoral (F) ; Végétation 
rudérale ou nitrophile (VR) ; Non déterminé (ND) 
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4.1.3. Description des Groupes Écologiques 

Généralistes de pelouses littorales (eG) 

Cinq espèces se retrouvent indifféremment en association avec les autres espèces végétales 

observées dans les relevés étudiés. Ce sont des espèces pionnières ou opportunistes qui 

profitent de la dégradation des végétations pour se développer de manière plus ou moins 

importante. Elles se retrouvent dans plus d’un quart des relevés et, jusqu’à trois quarts 

d’entre eux, pour Plantago coronopus, qui est de loin l’espèce la plus présente dans ces 

relevés. 

Ces espèces présentent leur optimal écologique dans différents types de 

végétations « naturelles »: pelouses écorchées (Plantago coronopus et Armeria maritima 

sous la forme de rosettes isolées (figure 19)), pelouses aérohalines (Dactylis glomerata et 

Armeria maritima sous la forme en coussinet dense (figure 19)) ou des végétations prairiales 

et nitrophiles (Leontodon saxatilis subsp. saxatilis et Hypochaeris radicata). 

    

Figure 19. Armeria maritima en coussinet à gauche et sous une forme prostrée, en rosette à droite. 

Espèces chasmo ou chomo-halophiles (eCH) 

Optimum écologique des espèces (Crithmo maritimi – Limonienion binervosi Géhu 1984): ces 

espèces se retrouvent dans les zones ventilées fortement soumises aux embruns sur des 

substrats minéraux correspondant aux fissures rocheuses ou sur les placages sablo-limoneux 

des pentes des falaises. 

En contexte de dégradation, ce cortège se retrouve en bordure des chemins les plus 

fortement soumis à l’aspersion par les embruns (figure 20) et, en contexte pionnier, dans 

certaines zones dégradées surtout sur les hauts de falaises de Belle-Île-en-Mer 
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(Apothicairerie, aiguilles de Port-Coton) et de Groix (Pointe de l’Enfer). Dans ce contexte ces 

espèces peuvent se retrouver en mélange avec des espèces des pelouses écorchées.  

Trois taxons sont fortement lié à ce GE (IndVal > 0,6) (Frankenia laevis, Limonium spp. et 

Parapholis spp). Spergula rupicola, rattaché à ce GE se retrouve assez fréquemment en 

mélange avec les espèces des pelouses écorchées. 

 

Figure 20. Frankenia laevis en bordure de chemin fréquenté 

Espèces des pelouses écorchées (ePE) 

Optimum écologique des espèces (Saginion maritimae et Armerio maritimae – 

Plantaginetum coronopodis Vanden Berghen 1965) : ces espèces se retrouvent au sein de 

pelouses très ouvertes, sur des sols peu profonds, souvent mêlés d’arènes, pouvant se 

dessécher rapidement. Elles se retrouvent dans des situations exposées et sur des pentes 

favorisant l’érosion naturelle. 

En contexte de dégradation : La pression anthropique permet aux espèces des pelouses 

écorchées de se développer en zones plus abritées, en profitant de l’ouverture du tapis 

végétal. Les espèces de ce GE sont des espèces annuelles (Juncus bufonius, Sagina 

maritima…) qui forment généralement des communautés paucispéfiques et à faible 

recouvrement. Ces espèces se retrouvent très fréquemment au sein de communautés 

dominées par des espèces généralistes telles que Plantago coronopus et Armeria maritima. 

Espèces des pelouses aérohalines (ePA) 

Optimum écologique des espèces (Sileno maritimae – Festucenion pruinosae Géhu et Géhu-

Franck 1984): Les pelouses aérohalines sont des formations naturellement denses et 
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paucispécifiques qui se développent à l’état naturel sur des sols organiques mésophiles de 

type rankers littoraux, assez profonds et en situation exposée. 

En contexte de dégradation, cinq espèces sont caractéristiques de ce groupe écologique. 

Festuca rubra subsp. pruinosa est l’espèce dominante (figure 21) et structurante de ces 

communautés pauvres en espèces. Néanmoins, du fait des dégradations, ces communautés 

sont souvent fragmentées et abritent un certain nombre d’espèces transgressives des 

pelouses rases et prairiales. 

 

Figure 21. Festuca rubra subsp. pruinosa dans un cadrat 

Espèces des pelouses rases (ePR) 

Optimum écologique des espèces (Thero-Airion Tüxen ex Oberdorfer 1957): de manière 

optimale, les espèces des pelouses rases se développent sur des sols maigres et autour 

d’affleurements rocheux. Ces pelouses peuvent être dominées par des annuelles ou des 

vivaces rases telles que Festuca huonii (espèce ici incluse dans le taxon Festuca gr. ovina). 

En contexte de dégradation : Ce cortège d’espèces à dominance d’annuelles est favorisé par 

la dégradation qui entraîne l’ouverture du milieu et l’érosion des sols. Ainsi, on retrouve les 

mêmes espèces, majoritairement annuelles, que dans leur optimal écologique. Le contexte 

de dégradation mène au développement de ces espèces de pelouses rases avec des espèces 

de pelouses écorchées.  

Ce cortège d’espèces se retrouve également en association avec les GE des landes herbeuses 

et landes. À noter la présence de deux espèces dont l’optimal serait plutôt les landes 
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herbeuses : Agrostis capillaris et Festuca ovina (inclue dans le taxon Festuca gr. ovina). Ces 

transgressives peuvent être interprétées comme un aspect dynamique de ces communautés 

vers des landes. 

Espèces des végétations prairiales (eVP) 

Optimum écologique des espèces (Arrhenatheretea elatioris Braun-Blanquet ex Braun-

Blanquet) : ces espèces se retrouvent généralement plus en retrait des zones littorales 

soumises à l’influence marine directe. On les retrouve également, en faible proportion, dans 

les communautés végétales de hauts de falaises. 

En contexte de dégradation, ces espèces prairiales se développent de manière assez 

abondante sur les sites d’études. Ces espèces forment des communautés 

physionomiquement similaires aux pelouses aérohalines largement dominées par les 

graminées Holcus lanatus et Agrostis stolonifera (figure 22). 13 autres espèces sont 

fréquemment associées à ces communautés et ont donc été rattachées à ce GE. Certaines 

d’entre elles sont des transgressives d’autres types de végétations comme les pelouses rases 

(Cynodon dactylon et Rumex acetosella), les pelouses aérohalines (Ononis spinosa subsp. 

maritima), et des végétations plus rudérales (Vicia sativa et Cerastium fontanum). 

 

Figure 22. Pelouse à Agrositis stolonifera 

Espèces herbacées des landes (eHL) 

Optimum écologique des espèces: les landes herbeuses se développent sur des sols xériques 

et, peuvent être favorisées dans des situations exposées aux embruns et au vent. On 

retrouve dans ces communautés des espèces herbacées se développant entre les coussinets 

de chaméphytes des landes littorales. Certaines de ces espèces peuvent également se 

retrouver ponctuellement au sein de landes littorales fermées. 
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En contexte de dégradation, l’ouverture des landes favorise le développement des 

herbacées. 28 espèces y sont regroupées, dont une majorité de vivaces. On retrouve 

également des espèces transgressives des pelouses rases (Chamaemelum nobile, Radiola 

linoides, Ornithopus compressus, Tractema verna). Certains taxons de ce GE (Viola riviniana, 

Cirsium filipendulum, Agrostis sp., Elytrigia sp.) se retrouvent fréquemment dans des 

communautés préforestières.  

Au sein de ce groupe, la mention Festuca sp. dans les relevés, correspond probablement à 

Festuca gr. ovina, pouvant s’observer dans les landes. 

Chaméphytes des landes littorales (eCL) 

Optimum écologique des espèces (Dactylido oceanicae-Ulicion maritimi Géhu 1975): les 

landes littorales peuvent se développer en contexte xérique sur des sols maigres (landes à 

Erica cinerea) ou sur des sols plus profonds (landes à Erica vagans). On en retrouve 

également en situation hydrique variée, de méso-xérophile (landes à Erica cinerea (figure 

23)) à méso-hygrophile (landes à Erica ciliaris). Leur physionomie est variable, avec des 

landes rases peu denses et des landes moyennes et denses. 

En contexte de dégradation, les espèces de landes sont généralement observées dans des 

zones en bon état de conservation ou des zones bien restaurées. Ainsi, nous retrouvons au 

sein de ce groupe écologique, le même cortège de chaméphytes que dans les landes de 

référence, caractérisées par huit espèces fortement inféodées à ces végétations. Une seule, 

Ulex europaeus var. maritimus peut également se retrouver abondamment dans des 

végétations pré-forestières et dans les fourrés littoraux. Une proportion importante 

d’espèces généralistes est présente au sein des relevés dominés par ces espèces de landes, 

témoignant de la dégradation de ces végétations. 

       

Figure 23. Floraison de Ulex europaeus var. maritimus (à gauche) et de Erica cinerea (à droite) 
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Végétations pré-forestières ou de fourrés littoraux (eF) 

Optimum écologique des espèces (Rhamno catharticae – Prunetea spinosae): Ces végétations 

succèdent généralement aux landes, plus en retrait du trait de côte. Néanmoins, elles 

peuvent se retrouver ponctuellement dans des situations abritées sur les hauts de falaises 

ou des dépressions. 

En contexte de dégradation, ces espèces sont observées généralement dans des secteurs en 

bon état de conservation. Toutefois, certains usages peuvent faciliter le développement de 

ces végétations, par enrichissement des sols. Ce GE est composé d’un cortège de 14 espèces 

bien caractéristiques de cette végétation pré-forestière (Brachypodium cf. rupestre, 

Pteridum aquilinum…) ou de fourré littoral (Prunus spinosa (figure 24), Hedera helix) ; 

certaines sont considérées comme nitrophiles (Jacobaea erucifolia, Rumex acetosa…). 

 

Figure 24. Prunus spinosa en fruits 

Espèces de végétations nitrophiles ou rudérales (eVR) 

Ce groupe écologique est composé d’espèces ne formant que rarement des communautés 

bien structurées (Sonchus asper, Cirisum arvense…). Ces espèces s’observent dans des 

milieux enrichis en matière organique et sur des sols perturbés, comme en bordure des 

chemins. La plupart de ces espèces sont rudérales et/ou nitrophiles. On retrouve également 

Lysimachia arvensis qui peut se retrouver spontanément dans des pelouses rases littorales. 

 

Ce classement se distingue de la précédente classification de Sawtschuk (2010), 

principalement par la création de deux nouveaux groupes : Les généralistes de pelouses et 

les espèces de végétations prairiales. Ces deux GE n’apparaissent pas lors de la réalisation 

d’une classification « à dire d’expert », du fait de leur absence des végétations de références 



154 
 

en falaises. Les espèces, classées dans le groupe des généralistes, étaient rattachées, dans 

l’ancienne classification, soit aux pelouses écorchées, soit aux pelouses aérohalines qui sont 

les deux optimums écologiques de ces espèces. Celles que nous avons classées dans les 

végétations prairiales étaient pour la plupart classées comme espèces de pelouses 

aérohalines. La création de ces deux nouvelles classes, regroupant des espèces très 

présentes dans ces milieux perturbés (p. ex. Plantago coronopus, Armeria maritima, Agrostis 

stolonifera) nous paraît nécessaire, afin de mieux comprendre les dynamiques sur ces 

systèmes littoraux dégradés. 
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4.2. Comparaison des méthodes de restauration 

4.2.1. Méthode 

4.2.1.1. Données utilisées 

Pour cette étude, nous avons extrait de la base de données l’ensemble des suivis (c.-à-d. au 

moins deux relevés réalisés selon un même protocole et sur une même placette) de 

végétation réalisés. Certains relevés phytosociologiques, réalisés en complément de lignes 

points-contacts, ont été retirés de l’analyse pour éviter la redondance d’information (cf. 

paragraphe 4.1.1.1).  

407 suivis écologiques ont été conservés, correspondant à 2057 relevés de végétation. Ces 

suivis couvrent des périodes allant de 1 à 24 ans. 310 d’entre eux couvrent des périodes 

supérieures ou égales à 4 ans (c.-à-d. 310 suivis actifs au bout de 4 ans) et 203 supérieures 

ou égales à 9 années de suivi (c.-à-d. 203 suivis actifs au bout de 9 ans) (figure 25). Un suivi 

est considéré comme « actif » à un instant t, si au moins un relevé composant ce suivi est 

réalisé à l’année t ou, à une année postérieure. Les relevés réalisés sur les placettes étudiées 

n’étant pas effectués annuellement, de nombreuses années de ces suivis ne sont donc pas 

couvertes par un relevé (figure 25). C’est pourquoi par site, les suivis couvrent en moyenne 

7,5 années, mais ne sont composés en moyenne que de 5 relevés. 

 

Figure 25. Nombre de suivis actifs et de relevés réalisés en fonction du nombre d'années après la mise en place du suivi. 
Un suivi est considéré comme actif lorsqu’au moins un relevé est réalisé à une date postérieure 
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4.2.1.2. Modélisation des données manquantes  

Les données manquantes dans les séries temporelles empêchent de prendre en compte 

l’ensemble des suivis dans une même analyse. En effet, en prenant l’exemple fictif de 5 

suivis d’une durée de 8 à 10 ans, présentés dans le tableau 12, on remarque qu’une analyse 

de ces suivis 8 ans après la restauration ne permettrait de prendre en compte que les suivis 

4 et 5, pour lesquels un relevé existe en année 8. 

Années depuis la mise en place de la restauration 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Suivi 1 0 5 15 25 - - 50 - - - 80 

Suivi 2 15 15 - 30 - 40 - - - - 40 

Suivi 3 30 20 - 30 - 40 - 40 - - 50 

Suivi 4 10 - - - - - - 70 80 - - 

Suivi 5 10 20 - - 40 50 - - 80 - - 
Tableau 12. Exemple fictif de recouvrements estimés pour chaque relevé réalisé sur différents suivis. "-" signifie 
l'absence de relevé 

De nombreuses méthodes sont proposées afin de modéliser des données manquantes au 

sein de séries temporelles. Cependant, ces méthodes sont adaptées à des cas 

particuliers (Pappas et al. 2014) ; pour des phénomènes climatiques (Kemp et al. 1983; Henn 

et al. 2013), pour des données cliniques (Greenland & Finkle 1995) ou encore en sciences 

politiques (Honaker & King 2010). Mais aucune d’entre elles n’a été identifiée pour 

compléter les relevés manquants dans un suivi de végétation.  

Afin de pouvoir inclure l’ensemble des suivis dans notre analyse, nous avons sélectionné une 

méthode de modélisation efficace dans la modélisation de variables évoluant de manière 

régulière (Pappas et al. 2014). Cette méthode consiste à extrapoler le ou les valeurs 

manquantes, à partir d’une régression linéaire entre les deux relevés les plus proches, 

suivant et précédent la ou les valeurs manquantes (figure 26). L’utilisation de cette méthode 

d’imputation permet de compléter un tableau de données et de pouvoir analyser l’ensemble 

des suivis simultanément (tableau 13). 
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Figure 26. Évolution du recouvrement total de la végétation d’un cadrat fictif en fonction du nombre d’années après 
restauration. Les valeurs en rouges correspondent aux valeurs manquantes, estimées d’après les autres relevés.  

Nombre d’années depuis la mise en place de la 
restauration 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Suivi 1 0 5 15 25 30 35 40 35 30 25 20 

Suivi 2 15 15 22,5 30 35 40 40 40 40 40 40 

Suivi 3 30 20 25 30 35 40 40 40 43,3 46,7 50 

Suivi 4 10 20 30 40 50 60 70 80 90 - - 

Suivi 5 10 20 26,7 33,3 40 50 60 70 80 - - 
Tableau 13. Exemple fictif de recouvrements estimés pour chaque relevé réalisé pour différents suivis. Les valeurs en 
rouge correspondent aux valeurs estimées via la méthode d’imputation. "-" Signifie l'absence de relevé 

Parmi les 407 suivis, 28 ne sont composés que de deux ou trois relevés réalisés à 10 ans 

d’intervalle, ce qui nécessite de modéliser 9 relevés consécutifs. La modélisation des relevés 

manquants de ces suivis nous semblant trop hasardeuse, nous avons donc décidé d’exclure 

ces suivis de l’analyse des dynamiques. Avec cette méthode, nous avons modélisé le 

recouvrement total et le recouvrement des différents groupes écologiques de 1127 relevés à 

partir des 1992 relevés existants.  

Ainsi dans la suite de ce chapitre nous étudierons 379 suivis, au sein lesquels un peu plus 

d’un tiers des données a été modélisé.  

4.2.1.3. Présentation des suivis sélectionnés 

Ces suivis concernent à peu près autant de restaurations passives (171 placettes) que de 

restaurations actives (189 placettes), mais également 15 placettes de suivis sur des sites de 

déconstruction d’infrastructures. 17 modalités de restauration active ont été recensées, 

principalement sur trois territoires (Belle-Île-en-Mer, île de Groix et Pen-Hir) (tableau 14). La 

restauration passive est utilisée sur la quasi-totalité des sites. En revanche, les méthodes 
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actives sont surtout localisées à Belle-Île-en-Mer (dans le cadre d’expérimentations de 

restauration suite aux dépollutions liées à l’Erika (Kerambrun et al. 2005)) et à Pen-Hir 

(Sawtschuk, 2010). Enfin, seules deux opérations de déconstruction sont suivies par des 

relevés de végétation : L’une concernant la restauration d’une décharge à Penn ar Roc’h et 

l’autre concerne la déconstruction d’un hôtel et le remblaiement de bassins de lagunages sur 

le site de l’Apothicairerie. 

Belle-Île 
en mer 

île de 
Groix 

Pen-Hir 
Erquy-
Fréhel 

Cap 
Sizun 

Penn ar 
Roc’h 

Grouin 

TOTAL 137 121 75 15 11 18 2 

Restauration passive 41 105 12 6 5 - 2 

Déconstruction infrastructure 8 - - - - 7 - 

Décompaction seule 27 - 6 - - - - 
Décompaction + Mottes 21 - - - - - - 
Décompaction + Semis 6 - - - - - - 
Décompaction + Fauche 12 - - - - - - 
Décompaction + Mottes + 
Fauche 

6 - - - - - - 

Géotextile seul - 1 12 1 - - - 
Géotextile + Litière - - 6 - - - - 
Géotextile + Décompaction - - 6 - - - - 
Géotextile + Fauche - - 9 - - - - 
Géotextile + Mottes - - 6 - - - - 
Géotextile + Trous - - 3 - - - - 

Litière 5 - 6 - 1 11 - 
Mottes 6 - 6 3 - - - 
Semis - - - - 5 - - 
Trous - - 3 - - - - 
Gestion 6 15 - - - - - 
Autres 1 - - 5 - - - 

Tableau 14. Répartition des suivis de végétation en fonction des territoires et du type de restauration. « Autres » 
correspond à des méthodes employées sur seulement une ou deux placettes. 

4.2.1.4. Évaluation des méthodes de restauration à l’échelle régionale 

Ne possédant que peu de relevés de référence ou de relevés témoins, nous ne pouvons 

réaliser une évaluation des méthodes de restauration en nous fondant sur de tels relevés, 

comme il l’est conseillé dans la littérature (Aronson et al. 1995; SER 2004; McDonald et al. 

2016). Pour pallier ce manque de références, nous avons fixé deux objectifs de restauration 

plus larges, pour l’ensemble des placettes suivies : 

· Le développement des espèces des groupes écologiques cibles, les plus 

fréquemment rencontrées sur nos sites (espèces des pelouses aérohalines et 

chaméphytes des landes littorales). 
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· Une augmentation du recouvrement global de la végétation, qui est généralement 

supérieur à 75% au sein des landes ou des pelouses aérohalines de référence. 

Il ne nous est pas possible de définir, à l’échelle de plusieurs sites, une valeur cible pour 

chacun de ces indicateurs, qui doivent être fixés au cas par cas. C’est pourquoi nous avons 

évalué la dynamique de la restauration (c.-à-d. a-t-on une bonne croissance des groupes 

écologiques cibles ainsi que du couvert végétal ?) et non la valeur finale de ces différents 

indicateurs, qui doivent être fixés à partir de la végétation de référence. 

 Comparaison des types de méthodes de restauration en 4.2.1.4.1.

fonction du temps 

Dans un premier temps, nous avons comparé les dynamiques observées selon le type de 

méthode de restauration employée : restauration active (toutes méthodes confondues), 

restauration passive et déconstruction d’infrastructures.  

Les différents indicateurs utilisés sont : 

· l’évolution du recouvrement total de la végétation ; 

· l’évolution du recouvrement des groupes écologiques cibles (chaméphytes de landes 

et espèces de pelouses aérohalines) ; 

· l’évolution de quatre autres groupes écologiques, les espèces généralistes, les 

espèces de pelouses rases, les espèces prairiales et les espèces rudérales. 

Chacun de ces indicateurs a été calculé à différents pas de temps, en conservant 

uniquement les suivis actifs sur cette durée. Ces durées ont été sélectionnées aux différents 

seuils pour lesquels, une baisse importante du nombre de relevés réalisés a été observée 

(figure 25) : 

· à très court terme (dynamique entre 0 et 2 ans), comparaison entre 189 suivis de 

restauration active, 15 de déconstruction d’infrastructure et 171 de restauration 

passive ; 

· à court terme (dynamique entre 2 et 9 ans), comparaison entre 91 suivis de 

restauration active et 84 de restauration passive ; 

· à moyen terme (entre 9 et 14 ans), comparaison entre 23 suivis de restauration 

active et 11 restaurations passives ; 
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· à long terme (entre 14 et 24 ans) où seule une représentation graphique de 6 suivis a 

été réalisée correspondant à 5 placettes de restauration passive et 1 de restauration 

active. 

Pour chacun des pas de temps présentés, nous avons réalisé une représentation graphique 

de la dynamique des différents indicateurs. Nous avons également comparé statistiquement 

les différents indicateurs, présentés précédemment, entre les différents types de méthodes, 

à l’aide du test U de Mann-Whitney, test non-paramétrique du fait de la rareté 

d’homogénéité des variances ou, de normalité au sein de nos données. Ce test est réalisé à 

partir de la fonction « wilcox.test » du package stat. 

 Impact du recouvrement initial de la végétation sur la 4.2.1.4.2.

restauration  

Nous avons cherché une corrélation entre le recouvrement initial de la végétation et la 

dynamique de restauration, cela en fonction du type de méthode de restauration employé.  

Pour cela, nous avons calculé l’évolution du recouvrement de certains groupes écologiques 

(espèces généralistes (∆eG), chaméphytes de lande (∆eCL), espèces de pelouses aérohalines 

(∆ePA), espèces de végétation prairiale (∆eVP), espèces de pelouses rases (∆ePR) et espèces 

rudérales (∆eR)) après deux et neuf années de restauration, et en fonction du type de 

méthode employée : active, passive ou déconstruction d’infrastructure (uniquement 2 

années après restauration).  

Nous avons ensuite recherché si une relation monotone (p. ex. linéaire, exponentielle, 

logarithmique), positive ou négative, existe entre l’évolution de ces groupes écologiques et 

le recouvrement initial de la végétation (c.-à-d. observé en début de restauration).  

Ces relations ont été recherchées à l’aide du coefficient de corrélation des rangs de 

Spearman (Legendre & Legendre 1998), calculé avec la fonction « cor.test » du package 

stats. Dans le cas de l’observation d’une corrélation significative, une projection graphique 

de ces points a été réalisée, afin d’observer le type de relation ainsi que sa robustesse. 

4.2.1.5. Évaluation des méthodes de restauration à l’échelle locale 

Nous avons ensuite comparé précisément l’impact des méthodes actives sur la restauration. 

L’utilisation de ces méthodes actives ainsi que les protocoles de suivis étant très 

hétérogènes entre les sites, cette analyse a été réalisée indépendamment sur quatre sites 
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différents. Sur trois de ces sites, à Belle-Île-en-Mer, un relevé de référence a été réalisé pour 

chaque placette de restauration. Sur le dernier site, à Pen-Hir, il n’y a pas de relevé de 

référence, mais un relevé témoin (sans mesure de restauration active) permettant de 

comparer la restauration active avec la restauration passive. 

 Belle-Île-en-Mer 4.2.1.5.1.

Suite à la marée noire de l’Erika en 1999, des travaux de dépollution des côtes ont été 

entrepris à Belle-Île-en-Mer, travaux qui ont entraîné la dégradation des landes de hauts de 

falaises du fait du passage et du stockage des engins de chantier (Kerambrun et al. 2005) 

(figure 27). 

 

Figure 27. Stockage de matériel de dépollution (gauche) et passage d'engins (droite) sur des landes littorales à Belle-Île-
en-Mer. Source : Florence Poncet 

Suite à ces dégradations de végétations de hauts de falaises, un programme de restauration 

a été conduit par le Centre de documentation de recherche et d’expérimentations sur les 

pollutions accidentelles des eaux (CEDRE), en collaboration avec le laboratoire Géomer 

(UBO) et la communauté de communes de Belle-Île-en-Mer. Ce programme visait à tester 

différentes méthodes de restauration sur ces secteurs mis à nu. Plusieurs parcelles ont donc 

été restaurées sur différents sites de haut de falaise (figure 28). Ces parcelles ont été suivies 

en utilisant la méthode des lignes points-contacts, qui consiste à noter les espèces en 

contact avec une tige de 0,6cm de diamètre, tous les 10cm le long d’une ligne de 10m. 

Chaque méthode de restauration, expérimentée sur des placettes délimitées, a été suivie 

par trois lignes points-contacts et, pour chaque placette, un relevé a été réalisé dans un 

écosystème de référence sélectionné à proximité, afin de permettre une comparaison. Les 

relevés ont été réalisés par une équipe du CEDRE entre 2002 et 2005 (Kerambrun et al. 

2005) puis par J. Sawtschuk et R. Ragot entre 2007 et 2009. Enfin, une dernière campagne de 
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relevés a été réalisée par J. Sawtschuk, R. Ragot et M. Le Roy dans le cadre de cette thèse 

pour les lignes ayant pu être localisées en 2016 (tableau 15). 

Les méthodes de restauration n’ayant pas toutes été expérimentées sur les différents sites, 

nous avons choisi d’analyser les effets des méthodes de restauration indépendamment, 

entre les sites. Nous avons exclu de cette analyse les placettes n’ayant pas été suivies après 

2005, comme le site de Roubouah, pour lequel le nombre de données concernant les 

méthodes de restauration active nous apparaît trop faible (1 seul suivi).  

 

Figure 28. Localisation des sites restaurés à Belle-Île-en-Mer, suite à la marée noire de l’Erika, ainsi que des placettes de 
suivis. Fond de carte : GéoBretagne - BD ORTHO ® 2015. 
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Site Traitement Année de relevé 
02 03 04 05 06 07 08 09 […] 16 

Apothicairerie 

Décompaction seule   3 3 3   3 3 3   3 

Décompaction + Mottes 
1 

3 3 3 3 

Décompaction + Fauche 3 3 3 3 3 3 3 

Décompaction + Mottes + 
Fauche   3 3 3   3 3 3   3 

Lezonet 

Restauration passive 3 3 3 3 3 3 
Décompaction seule 6 6 3 3 3 3 
Décompaction + Mottes 12 12 6 6 6 1 
Décompaction + Semis 

1 
6 6 

Port-Coton 

Restauration passive 3 3 3 3   3 3 3     

Décompaction + Fauche 3 3 3 3 3 3 3 3 

Décompaction + Mottes + 
Fauche 3 3 3 3   3 3 3   2 

Roubouah 
Restauration passive 

1 
6 6 7 7   7 7 7   5 

Décompaction seule 
1 

    1 1   1 1 1   1 
Tableau 15. Nombre de relevés réalisés à Belle-Île-en-Mer par année, par site et par méthode de restauration. « 

1
 » 

indique les données n’ayant pas été exploitées dans le cadre de cette étude. 

Analyse des suivis 

Afin de comparer les différentes méthodes de restauration, nous avons considéré chaque 

ligne comme un seul relevé de 100 points. Ainsi le nombre de présences d’une espèce est 

considéré comme équivalent à son pourcentage de recouvrement le long de cette ligne. 

Nous avons évalué la dynamique des différentes restaurations en comparant la composition 

spécifique de chaque relevé à celle du relevé de référence correspondant. Cela a été réalisé 

à partir de l’indice de dissimilarité de Bray-Curtis permettant de prendre en compte 

l’abondance des espèces, tout en évitant de comptabiliser les doubles absences (Borcard et 

al. 2011). Nous avons donc calculé la moyenne de cet indice pour chaque méthode (c.-à-d. 

moyenne des réplicats) et chaque année afin d’observer si, les communautés végétales en 

cours de restauration se rapprochent ou non de la communauté de référence. Les indices de 

dissimilarité de Bray-Curtis (1 signifie une composition totalement différente de la référence 

et 0 une composition similaire) ont été calculés à partir de la fonction « vegdist » du package 

vegan. 

Les relevés ont également été convertis en groupes écologiques, afin d’observer 

visuellement l’évolution de ceux-ci dans le temps et, de les comparer à la composition du 

relevé de référence. 

 

 



164 
 

 Pen-Hir 4.2.1.5.2.

Un protocole de comparaison de méthodes de restauration a été mis en place pendant 

l’hiver 2007, sur la pointe de Pen-Hir à Crozon (Sawtschuk 2010; Sawtschuk et al. 2012). La 

végétation de référence sur ce site peut être soit une pelouse aérohaline à Festuca rubra 

subsp. pruinosa sur les pentes soit une lande sèche à Calluna vulgaris sur le plateau. 

Cependant, la morphologie complexe de ce site rend difficile la définition de cette référence 

pour les différentes placettes. Dix méthodes et combinaisons de méthodes de restauration y 

ont été testées en parallèle de placettes témoins, sur lesquelles aucune restauration active 

n’a été pratiquée. L’ensemble de ces placettes a été mis en défens en 2007. 

Différents niveaux de dégradation de la végétation et d’exposition au vent et aux embruns 

ont été échantillonnés et ont fait l’objet d’expérimentations de restauration (figure 29). Les 

placettes ont été positionnées selon deux niveaux de dégradation initiale de la végétation, 

estimé d’après son recouvrement initial en 2007. Les placettes dites « très dégradées », 

notées A ou A’, ont un recouvrement initial moyen de 12% et les placettes dites « peu 

dégradées », notées B ou B’, on un recouvrement initial moyen de 40%. Deux modalités 

d’exposition ont également été choisies en fonction de l’exposition au vent, la distance à la 

mer et l’exposition aux embruns. Les placettes « très exposées » sont notées A’ et B’ et les 

placettes « peu exposées » sont notées A et B. 

Pour chacune des combinaisons d’exposition et de dégradation, trois zones ont été 

sélectionnées sur lesquelles différentes méthodes de restauration ont été testées sur des 

placettes adjacentes de 1x2m. Un relevé de 1x1m a été réalisé au sein de chacune de ces 

placettes en 2008, 2009, 2010 (sauf en zone initialement peu dégradée), 2011, 2012, 2015 et 

2017 (sauf en zone initialement peu dégradée et très exposée). Ces relevés consistaient à 

noter l’ensemble des espèces présentes, à estimer leur recouvrement en pourcentage ainsi 

que le recouvrement total de la végétation dans ce cadrat. Le détail des méthodes testées, 

dans chacune des combinaisons de dégradation et d’exposition, est indiqué dans le tableau 

16 et dans la figure 29.  
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  Très dégradé Peu dégradée 

Très exposé 

RP   Restauration passive 
DEC   Décompaction 
LIT   Litière 
MOT  Mottes 
TROU   Trou 
GEO  Géotextile seul 
GEO_DEC  Géotextile + décompaction  
GEO_FAU  Géotextile + Fauche 
GEO_LIT Géotextile + Litière 
GEO_MOT Géotextile + mottes 
GEO_TROU  Géotextile + trou 

RP   Restauration passive 
GEO   Géotextile seul 
GEO_FAU Géotextile + Fauche 

Peu exposé 

RP   Restauration passive 
DEC   Décompaction 
LIT   Litière 
MOT  Mottes 
GEO  Géotextile seul 
GEO_DEC  Géotextile + décompaction  
GEO_LIT Géotextile + Litière 
GEO_MOT Géotextile + mottes 

RP   Restauration passive 
GEO   Géotextile seul 
GEO_FAU Géotextile + Fauche 

Tableau 16. Méthodes de restauration testées en triplicat à Pen-Hir en fonction de l'exposition et de la dégradation 
initiale 

 

Figure 29. Emplacement des zones d'expérimentations et de suivis sur la pointe de Pen-Hir. Fonds de carte : GéoBretagne 
-BD ORTHO ® 2015 et Landsat Bretagne. 
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Analyse des suivis 

Une première analyse de ces suivis a été réalisée en regroupant l’ensemble des relevés par 

méthode et par niveau de dégradation initiale. 

Ces relevés ont été convertis en Groupes Écologiques (GE), afin d’observer graphiquement 

l’évolution du recouvrement de ces GE dans le temps en fonction de la méthode de 

restauration employée. 

En plus de cette analyse graphique, une comparaison statistique a été effectuée : l’évolution 

du recouvrement des différents GE observée neuf années après restauration active a été 

comparée à l’évolution observée sur le témoin. Pour cela, nous avons calculé pour chacune 

des placettes, et pour certains GE (chaméphytes de lande (eCL), herbacées de lande (eHL), 

espèces de pelouses aérohalines (ePA), généralistes (eG) et espèces de pelouses rases (ePR)) 

l’évolution du recouvrement entre l’année t0 (2008) et l’année t+9 (2017). Ce calcul a 

également été réalisé sur le recouvrement total de la végétation. Nous avons ensuite 

comparé, à l’aide du test U de Mann-Whitney, les dynamiques observées au bout de neuf 

années de ces différents indicateurs entre les méthodes actives et le témoin. 

Les mêmes tests statistiques ont été réalisés afin de comparer l’effet du géotextile seul, et 

l’effet de la combinaison de méthodes, incluant du géotextile. Nous avons donc comparé 

l’évolution du recouvrement des différents indicateurs entre les placettes restaurées par du 

géotextile seul et les placettes restaurées avec une combinaison de géotextile et d’une autre 

méthode. 

Une analyse descriptive a également été réalisée en utilisant les données sélectionnées 

selon leur exposition et leur état de dégradation initial. Nous avons réalisé quatre analyses 

en composantes principales (ACP) sur les relevés d’espèces.  

Les espèces présentes dans moins de 5% des relevés ont été retirées de l’analyse. Les relevés 

ont été projetés selon les deux premiers axes de l’ACP et, la trajectoire des placettes a été 

matérialisée en reliant les centroïdes des relevés de chaque méthode (triplicats) et de 

chaque année. Ces ACP et leurs représentations ont été réalisées à l’aide des fonctions 

« dudi.pca », « s.class » et « s.label » du package ade4 et, la représentation des successions a 

été réalisée à l’aide de la fonction « arrows » du package graphics.  
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4.2.2. Résultats 

4.2.2.1. Comparaison des dynamiques de la végétation en fonction du type de 

restauration  

Dynamiques à très court terme (2 ans) 

 

Figure 30. Représentation graphique de l'évolution, selon le type de restauration et sur 2 ans, du recouvrement de la 
végétation, total et par groupe écologique. 

Évolution de 0 à 2 ans Active n=189 Infrastructure n=15 Passive n=171 

Recouvrement total +33% ±44 
a
 +22% ±43 

ab
 +10% ±47 

b
 

GE cible 

Espèces de pelouses 
aérohalines +4% ±20 

a
 0% ±1 

a
 +1% ±26 

a
 

Chaméphytes de lande +4% ±23 
a
 0% ±1 

ab
 +1% ±27 

b
 

Autres GE 

Espèces généralistes +12% ±20 
a
 +10% ±17 

ab
 +3% ±27 

b
 

Espèces de pelouses rases +2% ±16
 a

 +1% ±3 
a
 +3% ±19 

a
 

Espèces prairiales +15% ±31 
a
 +10% ±28 

ab
 +3% ±22 

b
 

Espèces rudérales 0% ±7 
a
 +1% ±3 

a
 0% ±3

 a
 

Tableau 17. Évolution moyenne du recouvrement de différents groupes écologiques (GE) 2 ans après restauration en 
fonction du type de restauration employé. La seconde valeur représente l’écart-type de cette moyenne. Les lettres 
indiquées représentent les différences significatives entre les méthodes (p.value < 0,05), selon le test U de Mann-Whitney. 
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À très court terme, la recolonisation de la végétation est trois fois plus rapide avec 

l’utilisation d’une méthode de restauration active, en comparaison avec la restauration 

passive (tableau 17). Toutefois, il faut noter que le recouvrement initial moyen des placettes 

restaurées de façon active est deux fois inférieur (28%) aux placettes de restauration passive 

(60%) (figure 30).  

Le recouvrement des GE cibles, chaméphytes de lande et espèces de pelouses aérohalines 

progressent peu (< 5% de croissance) à très court terme. Néanmoins, on note une croissance 

supérieure des chaméphytes avec l’usage de méthodes de restauration active par rapport 

aux méthodes de restauration passives.  

Les espèces généralistes se développent également plus rapidement avec la restauration 

active (+12%) en comparaison de la restauration passive (+3%). Les espèces prairiales sont 

favorisées par les méthodes actives (+15%) alors que ces espèces ne se développent que de 

+3% avec la restauration passive. 

Aucune différence significative n’a été observée entre les méthodes actives ou passives en 

comparaison avec la déconstruction d’une infrastructure. 

Les dynamiques observées au sein de chaque type de méthode montrent des variabilités 

fortes entre les 375 suivis. En effet, les écarts-types sont très élevés pour l’ensemble des 

moyennes calculées. Cela peut s’expliquer par le nombre important de sites regroupés pour 

chaque type de restauration, à savoir 12 sites différents pour la restauration passive, 13 sites 

différents pour la restauration active et 2 sites pour la déconstruction d’infrastructure. 
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Dynamique à court terme (9 ans) 

 

 

Figure 31. Représentation graphique de l'évolution, selon le type de restauration et sur 9 ans, du recouvrement moyen 
de la végétation, total et par groupe écologique. 

Évolution de 0 à 9 ans Active n=91 Passive n=84 

Recouvrement total +39% ±31 a +21% ±44 b 

GE cible 
Espèces de pelouses aérohalines -1% ±14 a +8% ±18 b 

Chaméphytes de lande +21% ±26 a +7% ±25 b 

Autres GE 

Espèces généralistes +8% ±21 a +6% ±27 a 

Espèces de pelouses rases +4% ±24 a +5% ±26 a 

Espèces prairiales +13% ±32 a +4% ±16 b 

Espèces rudérales -0,3% ±3 a 0,1% ±1 b 
Tableau 18. Évolution moyenne du recouvrement de différents groupes écologiques (GE) 9 ans après restauration en 
fonction du type de restauration employé. La seconde valeur représente l’écart-type de cette moyenne. Les lettres, 
indiquées représentent les différences significatives (p.value < 0,05) selon le test U de Mann-Whitney. 
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Après 9 années de restauration, on observe une plus forte augmentation du recouvrement 

de la végétation sur les placettes de restauration active avec, +39% de recouvrement total 

contre +20% observé sur les 84 suivis de restauration passive (tableau 18). Cette différence 

semble être due aux premières années de restauration lors desquelles, ce recouvrement 

total augmente rapidement sur les placettes de restauration passive (figure 31).  

Cette différence est principalement causée par l’accroissement plus élevé des espèces des 

landes littorales (+21%) et des espèces prairiales (+13%) par rapport aux placettes de 

restauration passive avec respectivement +7% et +4%.  

Le recouvrement des espèces de pelouses aérohalines a augmenté progressivement sur les 

neuf années de restauration (coefficient de Spearman : r=0,11, p.value=0,001) pour 

atteindre +8% avec la restauration passive. En revanche, ce GE a légèrement régressé avec 

les méthodes actives (-1%). Ce GE croît lors des premières années, puis régresse de manière 

monotone à partir de la troisième année de restauration (coefficient de Spearman : r=-0,21, 

p.value<0,001). 

L’augmentation du recouvrement des espèces généralistes est similaire pour les deux types 

de méthodes (entre +6% et +8%) mais la dynamique n’est pas la même (figure 31). Les 

espèces généralistes sont relativement stables avec les méthodes passives tandis qu’avec les 

méthodes actives, leur recouvrement augmente seulement dans les 5 premières années 

(coefficient de Spearman : r=0,17, p.value<0,001) pour ensuite régresser entre 5 et 9 années 

après restauration (coefficient de Spearman : r=-0,10, p.value=0,02). 

Avec ce nombre de suivis plus réduit, 91 suivis de restauration passive réalisés sur 9 sites 

différents et 84 de restauration active réalisés également sur 10 sites d’étude, on observe 

toujours des écarts-types très élevés entre les moyennes calculées. 
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Dynamique à moyen terme (14 ans) 

 

Figure 32. Représentation graphique de l'évolution, selon le type de restauration et sur 14 ans, du recouvrement moyen 
de la végétation, total et par groupe écologique. 

Évolution de 0 à 14 ans Active Passive 

Recouvrement total +51% ±27
 a +44% ±41 a 

GE cible 
Espèces de pelouses aérohalines +5% ±8 a +4% ±7 a 

Chaméphytes de lande +42% ±43 a +44% ±55 a 

Autres GE 

Espèces généralistes +10% ±17 a -6% ±21 b 

Espèces de pelouses rases +11% ±23 a +22% ±35 a 

Espèces prairiales +37% ±45 a +2% ±8
 b 

Espèces rudérales -1% ±2 a 0% ±1 a 
Tableau 19. Évolution moyenne du recouvrement de différents groupes écologiques (GE) 14 ans après restauration en 
fonction du type de restauration employé. La seconde valeur représente l’écart-type de cette moyenne. Les lettres, 
indiquées représentent les différences significatives (p.value < 0,05) selon le test U de Mann-Whitney. 
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Après 14 années de restauration, l’augmentation moyenne du couvert végétal est similaire 

entre les méthodes de restauration, avec +51% en moyenne sur 23 suivis de restauration 

active contre +44% pour 11 suivis de restauration passive (tableau 19). Les deux types de 

méthodes donnent de bons résultats sur la restauration des chaméphytes de lande, avec 

+42% et +44% évoluant de manière monotone (coefficients de Spearman : r>0,30, 

p.value<0,0001).  

Des différences entre les méthodes sont à noter concernant les généralistes qui ont diminué 

de 6% en restauration passive alors qu’elles ont augmentées de 10% en restauration active. 

Cette augmentation est due à une forte phase d’augmentation du recouvrement dans les 5 

premières années de restauration (coefficient de Spearman : r=0,37, p.value<0,001), suivi 

par une diminution plus lente du recouvrement sur les 9 années suivantes (coefficient de 

Spearman : r=-0,25, p.value<0,001) (figure 32). 

Les espèces de végétations prairiales sont en constante augmentation (coefficient de 

Spearman : r=0,25, p.value<0,0001) sur les placettes de restauration active avec +37% sur 14 

ans, alors qu’elles sont presque absentes des placettes de restauration passive.  

Les espèces des pelouses rases ont augmenté régulièrement sur l’ensemble des placettes 

(coefficients de Spearman : r>0,26, p.value<0,001), avec toutefois une colonisation plus 

importante en restauration passive, +22% contre +11% en restauration active. 

La diminution du nombre de suivis étudiés après 14 années de restauration n’a pas entraîné 

de diminution des écarts-types des différentes valeurs étudiées. Ces moyennes sont toujours 

réalisées sur un nombre important de sites : 6 pour la restauration active et 5 sites en 

restauration passive. 
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Dynamique à plus long terme (23 ans) 

 

Figure 33. Représentation graphique de l'évolution, sur 23 ans, du recouvrement de la végétation, total et par groupe 
écologique de 6 placettes de suivi. Seule la placette VAN_Ligne 17_LP correspond à de la restauration active par 
ensemencement, les autres correspondent à de la restauration passive. 
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L’étude des cinq suivis à long terme de restauration passive et, d'un suivi de restauration 

active via ensemencement (VAN_Ligne 17_LP), nous permet de mettre en évidence trois 

types de dynamiques (figure 33). Quatre de ces placettes (RAZ_13_LP, VAN_15_LP, 

VAN_16_LP et VAN_Ligne 17_LP) montrent un premier stade avec une augmentation des 

espèces généralistes, pendant 2 à 10 ans, selon les placettes. Puis, ces espèces régressent au 

profit des espèces de landes qui se développent, pour dominer totalement la végétation. Au 

sein de ces placettes, les espèces de pelouses rases sont bien représentées, mais semblent 

en légère régression sur le long terme. On remarque, pour la placette RAZ_13_LP, entre 10 

et 15 ans après restauration, une forte diminution des espèces généralistes au profit des 

espèces de pelouses rases qui atteignent un pic, 15 ans après restauration pour ensuite 

décroître. 

La placette VAN_14_LP montre un patron similaire avec le développement des généralistes 

dans les premiers stades, puis un remplacement par des espèces de pelouses aérohalines et 

non de lande. Un pic de développement des espèces de pelouses rases est également 

observé sur cette placette, 12 ans après restauration. Après 17 ans de restauration, on 

remarque l’arrivée d’espèces de landes montrant qu’une dynamique est encore en court et, 

que la dominance des espèces de pelouses aérohalines n’est pas assurée sur cette placette.  

La dernière placette, RAZ_C6_LP, est quant à elle co-dominée par des espèces généralistes 

et espèces de pelouses rases. Le recouvrement total a atteint 100% entre 10 et 15 ans après 

la restauration puis a diminué jusqu’à 75%. 
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4.2.2.2. Impact de la dégradation initiale sur la restauration  

2 ans après restauration 9 ans après restauration 

Méthode de restauration Active Passive Active Passive 

Nombre de relevés 189 171 91 84 

Recouvrement total -0,22** -0,47*** -0,39*** -0,75*** 

Espèces généralistes -0,06 -0,21** 0,02 -0,46*** 

Chaméphytes de lande 0,04 -0,15* -0,03 -0,16 

Espèces de pelouses 
aérohalines 

-0,01 -0,1 -0,02 0,33** 

Espèces de végétation prairiale -0,12 0,06 0,11 0,03 

Espèces de pelouses rases -0,18* 0,02 0,02 -0,08 

Espèces rudérales -0,14 0,18* -0,17 0,04 

Tableau 20. Coefficient rho de corrélation des rangs de Spearman entre l'évolution de différents GE et le recouvrement 
total, initial, de la végétation. Ces coefficients ont été calculés pour deux pas de temps : 2 et 9 ans de restauration ainsi 
que pour les deux types de restauration employés (active et passive). *** : p.value < 0,001 ; ** : p.value < 0,01 ; * : 
p.value < 0,05. 

L’évolution du recouvrement total, 2 ans et 9 ans après restauration, est corrélée avec le 

recouvrement initial de la végétation (rho de Spearman < -0,21, p.value < 0,01, tableau 20). 

On observe nettement une croissance de la végétation diminuer lorsque le recouvrement 

initial augmente (figure 34).  

Deux années après la mise en place d’une restauration passive, on observe une corrélation 

négative entre la croissance des espèces généralistes, et le recouvrement initial de la 

végétation (rho de Spearman = -0,21, p.value = 0,005, tableau 20). Une corrélation similaire 

est observée, sur le même pas de temps, pour les chaméphytes de lande (rho de Spearman = 

-0,15, p.value = 0,046). Le développement des espèces prairiales est également corrélé 

négativement avec le recouvrement initial (rho de Spearman = -0,18, p.value = 0,013). 

Cependant, l’observation de la représentation graphique (figure 35) ne permet pas de 

confirmer l’existence de corrélation forte entre ces variables. 

Une corrélation positive a été mise en évidence avec les espèces rudérales (rho de Spearman 

= 0,18, p.value = 0,018) : plus le recouvrement initial est fort, plus les espèces rudérales se 

développent. Encore une fois, cette relation est difficile à confirmer graphiquement. 
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Figure 34. Représentation graphique des corrélations significatives observées entre l’évolution du recouvrement total de 
la végétation (2 ou 9 ans après restauration) en fonction du recouvrement initial de la végétation, à t0. Le coefficient rho 
correspond au coefficient de corrélation des rangs de Spearman. 

Neuf années après l’utilisation d’une méthode de restauration active ou passive, le 

recouvrement initial de la végétation n’est corrélé qu’avec l’évolution de deux groupes 

écologiques et seulement, dans le cadre d’une restauration passive. Il est corrélé 

négativement au développement des espèces généralistes (rho de Spearman = -0,46, p.value 

< 0,0001). À l’inverse, il est corrélé positivement avec le recouvrement des espèces de 

pelouses aérohalines (rho de Spearman = 0,33, p.value = 0,0025). Les valeurs des coefficients 

rho montrent des corrélations plus fortes sur ce pas de temps, de neuf années. Cependant, 

les dispersions des points observées sur les représentations graphiques montrent toujours 

une forte variabilité de la réponse des groupes écologiques au recouvrement initial de la 

végétation (figure 35). 
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Figure 35. Représentation graphique des corrélations significatives observées entre l’évolution du recouvrement de 
groupes écologique (2 ou 9 ans après restauration) en fonction du recouvrement initial de la végétation, à t0. Le 
coefficient rho correspond au coefficient de corrélation des rangs de Spearman. 
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4.2.2.3. Comparaison entre différentes méthodes de restauration 

 Apothicairerie (Suivis post-Erika, Belle-Île-en-Mer) 4.2.2.3.1.

 

Figure 36. Évolution du recouvrement (estimé en nombre de contact le long d’une ligne de 10 mètres) des différents 
groupes écologiques en fonction de la méthode de restauration utilisée à l'Apothicairerie. DEC : Décompaction ; 
DEC_FAU : Décompaction + Apport de produit de fauche ; DEC_MOT_FAU : Décompaction + Apport de mottes + Apport de 
produit de fauche. 

 

Figure 37. Évolution des coefficients moyens de dissimilarité de Bray-Curtis, par méthode et par année, obtenus en 
comparaison avec des relevés de références à l’Apothicairerie. DEC : Décompaction ; DEC_FAU : Décompaction + Apport 
de produit de fauche ; DEC_MOT_FAU : Décompaction + Apport de mottes + Apport de produit de fauche. 
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Le recouvrement total de la végétation progresse très rapidement pour atteindre près de 

100% au bout de cinq années de restauration. Lors des sept premières années, et pour les 

trois méthodes, on observe un développement plus important d’espèces généralistes 

(Plantago coronopus) et d’espèces de végétations prairiales (Agrostis stolonifera et Holcus 

lanatus) (figure 36). Seules, les placettes ayant été restaurées via la décompaction seule 

permettent d’observer l’apparition d’espèces de landes littorales (Erica cinerea) et de lande 

herbeuse (Potentilla erecta). Néanmoins, après ces sept années de restauration, la 

composition spécifique de ces placettes est toujours très éloignée de celle des placettes de 

référence (indice de dissimilarité de Bray-Curtis > 0,87, figure 37). 

Après 14 années de restauration, on observe que la composition spécifique des placettes 

uniquement décompactées et celles combinant décompaction, apport de mottes et apport 

de produit de fauche, se rapprochent de la composition spécifique de la référence, avec des 

coefficients de dissimilarités respectivement de 0,58 et 0,55. Dans le cas de la décompaction 

seule, cela s’explique par le fort développement des chaméphytes de lande (Erica vagans, 

Erica cinerea, Ulex europaeus var. maritimus) et, dans une moindre mesure, par l’apparition 

de Festuca gr. ovina, espèce de pelouses rases. À l’inverse, les placettes traitées avec la 

combinaison des trois méthodes se rapprochent de la référence, principalement grâce au 

développement important de Festuca gr. ovina et, dans une moindre mesure, par 

l’apparition de chaméphytes de lande.  

Sur l’ensemble des placettes, on observe un recul des espèces généralistes, entre 5 et 14 ans 

après restauration. Un maintien des espèces de végétations prairiales est observé sur les 

placettes de décompactage seul, alors que ce groupe écologique augmente pour les 

placettes ayant subie les deux types de combinaison de méthodes (DEC+FAU, 

DEC+MOT+FAU). 
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 Lezonet (Suivis post-Erika, Belle-Île-en-Mer)  4.2.2.3.2.

 

Figure 38. Évolution du recouvrement (estimé en nombre de contact le long d’une ligne de 10 mètres) des différents 
groupes écologiques en fonction de la méthode de restauration utilisée à Lezonet. Chaque méthode a été testée en 
triplicat : DEC : Décompaction ; DEC_MOT : Décompaction + Apport de mottes ; RP : Restauration passive.  

 

Figure 39. Évolution des coefficients moyens de dissimilarité de Bray-Curtis, par méthode et par année, obtenus en 
comparaison avec des relevés de références à Lezonet. DEC : Décompaction ; DEC_MOT : Décompaction + Apport de 
mottes ; RP : Restauration passive. 
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Le recouvrement de la végétation atteint les 100% pour les deux méthodes de restauration 

active, dès la troisième année de restauration et au bout de la cinquième pour la 

restauration naturelle (figure 38). Cette dynamique de recolonisation s’explique pour les 

méthodes actives, par un fort développement de l’espèce prairiale Agrostis stolonifera et par 

un développement important de la généraliste, Plantago coronopus. Dans le cas des 

placettes de restauration passive, le développement des espèces généralistes est plus fort 

que celui des espèces prairiales dans les premières années. 

Les compositions spécifiques des placettes uniquement décompactées sont restées assez 

stables, entre 4 et 13 années de restauration. On note toutefois une apparition de 

l’herbacée de lande, Cirsium filipendulum, dans le dernier relevé. Alors que sur les placettes 

combinant décompaction et apport de mottes, les généralistes ont disparu et quelques 

espèces cibles, des herbacées de lande, s’y sont développées (Cirsium filipendulum, 

Danthonia decumbens). Les placettes de restauration passive ont, quant à elles, vu leur 

recouvrement d’espèces de végétation prairiale s’accroître fortement depuis le début de la 

restauration. L’espèce cible, Cirsium filipendulum y a également été observée en faible 

proportion 13 ans après restauration. 

Dans tous les cas, la composition spécifique des placettes en cours de restauration est très 

éloignée de celle des références, avec des indices de dissimilarité de Bray-Curtis supérieurs à 

0,73, 13 années après restauration (figure 39). Toutefois, on remarque que la dynamique de 

restauration semble légèrement meilleure pour les méthodes actives que pour la 

restauration passive, en particulier la combinaison de décompaction et d’apport de mottes, 

qui donne les meilleurs résultats (indice de dissimilarité de Bray-Curtis = 0,73). 
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 Port-Coton (Suivis post-Erika, Belle-Île-en-Mer) 4.2.2.3.3.

 

Figure 40. Évolution du recouvrement (estimé en nombre de contacts le long d’une ligne de 10 mètres) des différents 
groupes écologiques en fonction de la méthode de restauration utilisée à Port-Coton. Chaque méthode a été testée en 
triplicat : DEC_FAU : Décompaction + Apport de produit de fauche ; DEC_MOT_FAU : Décompaction + Apport de mottes + 
Apport de produit de fauche ; RP : Restauration passive.  

 

Figure 41. Évolution des coefficients moyens de dissimilarité de Bray-Curtis, par méthode et par année, obtenus en 
comparaison avec des relevés de références à Port-Coton. DEC_FAU : Décompaction + Apport de produit de fauche ; 
DEC_MOT_FAU : Décompaction + Apport de mottes + Apport de produit de fauche ; RP : Restauration passive. 
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Sur ce site, le recouvrement initial de la végétation était d’environ 50% pour les placettes de 

restauration active et a atteint les 90% après 5 années de restauration. En revanche, les 

placettes de restauration passive avaient un recouvrement initial de 85%, recouvrement qui 

a atteint les 100% trois années après restauration.  

L’usage de la combinaison de méthodes, décompaction et apport de produit de fauche, 

entraîne une recolonisation régulière des espèces généralistes (Sagina maritima, Armeria 

maritima…) lors des 5 premières années (figure 40). L’espèce prairiale Agrostis stolonifera 

recolonise progressivement la placette, entre 2 et 14 ans après restauration. Après 14 ans de 

restauration, la composition spécifique des placettes combinant décompaction et apport de 

produit de fauche est toujours très différente de la référence (indice de dissimilarité de Bray-

Curtis : 0,87) (figure 41).  

Les mêmes espèces se sont développées sur les placettes de restauration passive durant les 

sept premières années. D’autres espèces se sont développées ; des espèces de pelouses 

rases (Bromus gr. hordeaceus), de pelouses aérohalines (Festuca rubra subsp. pruinosa) ainsi 

que quelques chaméphytes et herbacées de landes. Cependant la composition spécifique, 

sept ans après restauration de ces placettes, est toujours très éloignée de la référence 

(indice de dissimilarité de Bray-Curtis : 0,89).  

La combinaison des trois méthodes de restauration permet d’obtenir la composition 

spécifique la plus proche de la référence, 14 ans après restauration (indice de dissimilarité 

de Bray-Curtis : 0,48). Tout comme pour les placettes de restauration naturelle, une forte 

diversité d’espèce s’y est développée, mais avec un plus grand nombre d’espèces cibles : 

Ulex europaeus var. maritimus et Cirsium filipendulum, ainsi qu’une espèce préforestière, 

Brachypodium cf. rupestre présente dans la référence. 

  



186 
 

 Cohérence des suivis post-Erika 4.2.2.3.4.

 

Figure 42. Évolution des coefficients moyens de dissimilarité de Bray-Curtis, par méthode et par année, obtenue en 
comparaison avec des relevés de références sur différents sites de Belle-Ile-en-Mer. Chaque méthode a été testée en 
triplicat sur chaque site : DEC_FAU : Décompaction + Apport de produit de fauche ; DEC_MOT_FAU : Décompaction + 
Apport de mottes + Apport de produit de fauche ; DEC_MOT : Décompaction + Apport de mottes ; DEC : Décompaction ; 
RP : Restauration passive. 

Certaines méthodes de restauration ont été employées sur deux sites différents dans la 

cadre de la restauration post-Erika. La synthèse de l’évolution des coefficients de 

dissimilarité de Bray-Curtis montre que la dynamique semble similaire lorsqu’une même 

méthode de restauration est employée (figure 42). Sur les deux sites étudiés, l’utilisation de 

décompaction combinée à l’apport de produit de fauche ne facilite pas une dynamique vers 

l’écosystème de référence (indice de dissimilarité de Bray-Curtis > 0,87). La restauration 

passive semble également peu efficace pour restaurer la végétation de référence sur les 

deux sites étudiés. Néanmoins, les suivis de Port-Coton ayant cessé 7 années après la mise 

en défens, nous ne connaissons donc pas leur dynamique à plus long terme. 

À L’inverse, l’utilisation combinée de décompaction, apport de mottes et apport de produits 

de fauche, permet sur les deux sites étudiés, une bonne dynamique de restauration de la 

végétation de référence (indice de dissimilarité de Bray-Curtis < 0,55).  

L’utilisation de la décompaction seule, à l’Apothicairerie, permet une bonne reprise de la 

végétation de référence (indice de dissimilarité de Bray-Curtis = 0,58) alors qu’à Lezonet, 

cette dynamique ne semble pas enclenchée (indice de dissimilarité de Bray-Curtis = 0,84). 
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 Pen-Hir, secteurs initialement très dégradés 4.2.2.3.5.

 

Figure 43. Évolution du recouvrement des différents groupes écologiques en fonction de la méthode de restauration 
utilisée à Pen-Hir, sur les placettes initialement très dégradées. 

 Recouvrement 
total 

GE cible Autres GE 

 eCL eHL ePA eG ePR Autres 

RP n=6 6 1 3 -1 2 1 1 

GEO n=6 40** 14 26* -6 2 3 2 

GEO_DEC n=6 46** 25* 6 8 -1 3 1 

GEO_FAU n=3 44* 34* 2 0 1 5* -2 

GEO_LIT n=6 47** 52** 4 -9 -2. 2 0 

GEO_MOT n=6 35* 22** 6 -5 -1 2 1 

GEO_TROU n=3 56* 34* 1 4 2 6* 0 

DEC n=6 17 1 5 5 0 1 1 

LIT n=6 22* 16* 7 -5 0 0 2 

MOT n=6 29** 11* 4 5 1 2 1 

TROU n=3 5 1 2 0 1 2 1 
Tableau 21. Comparaison entre l’augmentation du recouvrement, de différents groupes écologiques après 9 années de 
restauration, observée suite à une restauration passive (RP) et celle observée avec différentes méthodes de restauration 
actives à Pen-Hir en zones initialement très dégradées (n : nombre de réplicas pour chaque méthode). La différence a été 
testée entre chaque méthode active et la restauration passive à partir du test U de Mann-Whitney. *** : p.value<0,001 ; 
** : p.value<0,01 ; * : p.value<0,5 ; . : p.value<0,1 ; eCL : espèces chaméphytes des landes littorales ; eHL : espèces 
herbacées des landes littorales ; ePA : espèces de pelouses aérohalines ; eG : espèces généralistes des pelouses littorales ; 
ePR : espèces de pelouses rases 

Les placettes sur lesquelles un géotextile a été posé (seul ou en combinaison avec une autre 

méthode) ont vu leur recouvrement total augmenter significativement plus rapidement 

(entre +35% et +56%) que celui des placettes témoins (+6%) (tableau 21). La combinaison du 
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géotextile avec les autres méthodes a permis aux espèces de landes (Erica cinerea et Calluna 

vulgaris) de se développer plus rapidement (+22 à +52% en 9 ans) qu’en l’absence de 

restauration active (+1%).  

Seule l’utilisation seule du géotextile a permis au taxon de lande herbeuse, Festuca sp., de se 

développer fortement (+26%). En revanche, cette méthode n’a pas permis d’observer un 

accroissement significativement plus fort des chaméphytes de lande en comparaison aux 

placettes témoins. 

L’apport de mottes seul et l’apport de litière seul ont aussi permis d’accélérer la 

recolonisation de la végétation (respectivement +29% et +22%). Cela s’explique en partie par 

la meilleure colonisation des chaméphytes de lande (+11% et +16%) que sur le témoin.  

Pour l’ensemble des méthodes, les espèces de pelouses aérohalines ont peu évoluées : +/- 

9% sur les 9 années de restauration. D’après la figure 43, cette évolution n’a pas été 

régulière, on observe dans la plupart des cas une évolution en cloche, avec une progression 

dans les 2 ou 3 premières années de restauration pour ensuite se stabiliser, puis régresser. 

Les espèces généralistes sont, dans la plupart des placettes, à des niveaux de recouvrement 

relativement bas et constants, généralement inférieurs à 10%.  

On note pour l’ensemble des méthodes une légère croissance des espèces de pelouses 

rases, principalement de Festuca gr. ovina. Seules les placettes restaurées avec une 

combinaison de géotextile et d’apport de produit de fauche ou de géotextile et de trous ont 

vu ce GE augmenter significativement plus (respectivement +5% et +6%) que le témoin 

(+1%).  

Impact des combinaisons de méthodes 

 Recouvrement 
total 

GE cible Autres GE 

 eCL eHL ePA eG ePR Autres 

GEO n=6 40 14 26 -6 2 3 2 

GEO_DEC n=6 46 25 6. 8. -1 3 1 

GEO_FAU n=3 44 34 2 0 1 5 -2 

GEO_LIT n=6 47 52* 4. -9. -2 2 0 

GEO_MOT n=6 35 22 6. -5. -1 2 1 

GEO_TROU n=3 56 34 1. 4. 2 6 0 
Tableau 22. Comparaison entre l’augmentation du recouvrement, de différents groupes écologiques après 9 années de 
restauration, observée suite à l’utilisation de géotextile seul (GEO) et celle observée avec le géotextile utilisé en 
combinaison avec une autre méthode de restauration active à Pen-Hir en zones initialement très dégradées (n : nombre 
de réplicas pour chaque méthode). La différence a été testée entre chaque méthode active et la restauration passive à 
partir du test U de Mann-Whitney. *** : p.value<0,001 ; ** : p.value<0,01 ; * : p.value<0,5 ; . : p.value<0,1 ; eCL : espèces 
chaméphytes des landes littorales ; eHL : espèces herbacées des landes littorales ; ePA : espèces de pelouses aérohalines ; 
eG : espèces généralistes des pelouses littorales ; ePR : espèces de pelouses rases 
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Après neuf années de restauration, aucune des combinaisons de méthodes employées n’a 

montré une augmentation du recouvrement total significativement plus élevée qu’avec 

l’utilisation du géotextile seul (tableau 22, p.value>0,1). L’utilisation d’apport de litière, en 

plus du géotextile, est la seule méthode apportant une plus-value sur le développement des 

chaméphytes de lande, permettant une augmentation de 52% en comparaison avec +14% 

avec le géotextile seul. 

Représentation de la succession de restauration 

Très dégradé - peu exposé Très dégradé - très exposé 

  

Figure 44. Représentation graphique de l'ACP des relevés d'espèces réalisés entre 2008 et 2017 des expérimentations de 
méthodes de restauration en secteurs initialement très dégradés. L’évolution temporelle des méthodes de restauration a 
été matérialisée en reliant les centroïdes de chaque triplicat par des flèches. 

Dans les zones initialement très dégradées et peu exposées, on remarque que les 

coordonnées des relevés (regroupés par méthode de restauration) réalisés en 2017, 

obtenues après une ACP (figure 44), se répartissent selon un gradient de recouvrement total 

de la végétation (Recou, axe x) et de recouvrement de chaméphytes de lande (LD, axe y) 

(Erica cinerea, Calluna vulgaris). Ce même gradient est observé de manière moins marquée 

en zone très exposée, avec les relevés se répartissant le long de l’axe y, orienté par le 

recouvrement total et le recouvrement des landes. 

L’ensemble des méthodes de restauration utilisées en combinaison avec du géotextile sont 

corrélées, en 2017, positivement avec ces deux variables (recouvrement total et d’espèces 

de landes) et cela pour les deux types d’expositions. En effet, la moyenne du recouvrement 

total de la végétation de ces placettes en 2017 est de 60% et le recouvrement des 
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chaméphytes de lande est de 35%. 

À l’inverse, les méthodes : LIT, DEC, TROU, et la restauration passive (RP) sont inversement 

corrélées avec ces variables en 2017. Pour ces placettes, le recouvrement total moyen est de 

28% et celui des chaméphytes de lande est de 8%.  

L’utilisation de géotextile seul ou d’apport de mottes seule ne montre pas de corrélation 

claire avec le recouvrement total ou celui des chaméphytes de lande. En 2017, ces 

recouvrements sont intermédiaires entre les deux groupes de méthodes précédents, avec 

47% de recouvrement total et 14% de recouvrement des chaméphytes de lande.  

Ces différences sont plus marquées en zone peu exposée aux vents et aux embruns, avec des 

clusters bien distincts sur la représentation de l’ACP, avec d’un côté GEO+LIT, GEO+MOT, 

GEO+TROU, GEO+FAU, GEO et MOT et de l’autre côté LIT, TROU, DEC et RP. Le 

recouvrement total moyen en 2017, avec l’utilisation de géotextile, monte à 63% et à 43% 

pour les chaméphytes de lande contre seulement 16% et 10% pour les méthodes du second 

cluster. Ces écarts sont moins marqués en zone exposée, avec un recouvrement total moyen 

en 2017 de 55% avec géotextile, contre 41% sans géotextile et un recouvrement des 

chaméphytes de lande passant de 20% avec géotextile à 6% sans géotextile.  

Nous observons, en zone peu exposée, Un début de succession caractérisé par le 

développement des espèces de pelouses aérohalines puis dans un second temps, un 

développement des chaméphyte de lande et une augmentation importante du 

recouvrement total. Seules les méthodes LIT, TROU, DEC et RP n’ont pas permis d’observer 

de réelle évolution de la végétation sur les placettes suivies. 

En zone très exposée, on observe également une première dynamique vers les espèces de 

pelouses aérohalines, mais aussi vers les espèces généralistes. Dans un second temps, ces 

mêmes espèces régressent en faveur du développement des espèces de landes. Dans cette 

zone très exposée, l’ensemble des placettes semble suivre cette même succession. 
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 Pen-Hir, secteurs initialement peu dégradés 4.2.2.3.6.

 

Figure 45. Évolution du recouvrement des différents groupes écologiques en fonction de la méthode de restauration 
utilisée à Pen-Hir, sur les placettes initialement peu dégradées. 

 Recouvrement 
total 

GE cible Autres GE 

 eCL eHL ePA eG ePR Autres 

GEO n=6 31 27 31 -32 -1 1 0,5 

GEO_FAU n=6 40 28 -1. -15 1 21 0 

RP n=6 20 16 9 -23 -1 10 -1 
Tableau 23. Augmentation du recouvrement, de différents groupes écologiques, après 9 années de restauration, en 
fonction de différentes méthodes utilisées à Pen-Hir en zones initialement peu dégradées (n : nombre de réplicas pour 
chaque méthode). La différence a été testée entre chaque méthode active et la restauration passive à partir du test U de 
Mann-Whitney. *** : p.value<0,001 ; ** : p.value<0,01 ; * : p.value<0,5 ; . : p.value<0,1 ; eCL : espèces chaméphytes des 
landes littorales ; eHL : espèces herbacées des landes littorales ; ePA : espèces de pelouses aérohalines ; eG : espèces 
généralistes des pelouses littorales ; ePR : espèces de pelouses rases. 

Les expérimentations menées en secteurs initialement moins dégradés ne montrent pas de 

différences significatives entre l’usage de géotextile seul ou de géotextile combiné à un 

apport de produits de fauche, par rapport à la restauration passive (tableau 23). 

L’évolution du recouvrement des différents groupes écologiques est également semblable 

entre les placettes (figure 45). Les pelouses aérohalines ont progressé dans un premier 

temps, pour subir une forte diminution, à partir de la quatrième année. Après neuf années 

de restauration, ces espèces sont quasiment absentes des placettes étudiées. En parallèle, 

on observe, à partir de la quatrième année de restauration, une accélération du 

développement des chaméphytes de lande qui ont progressé de +16 à +27% sur les neuf 

années de restauration. Les espèces généralistes sont restées stables autour de 10% de 

recouvrement sur l’ensemble des neuf années de restauration. 
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Après neuf années de restauration, il n’y a pas de différences significatives (p.value >0,05) 

observées entre l’utilisation de géotextile seul et la combinaison de géotextile et d’apport de 

produits de fauche. 

Peu dégradé - peu exposé Peu dégradé - très exposé 

  

Figure 46. Représentation graphique de l'ACP des relevés d'espèces réalisés entre 2008 et 2015 des expérimentations de 
méthodes de restauration en secteurs initialement peu dégradés. L’évolution des méthodes de restauration a été 
matérialisée en reliant les centroïdes de chaque triplicat. 

Dans les secteurs peu dégradés initialement, on observe peu de différences sur la 

représentation de l’ACP des différentes placettes, entre les méthodes RP, GEO et GEO+FAU, 

quelle que soit l’exposition (figure 46). Avec 33% de recouvrement d’espèces de pelouses 

rases (Festuca gp. ovina), les placettes GEO+FAU en zones peu exposées se démarquent des 

autres placettes GEO et RP qui possèdent respectivement 2% et 15% de recouvrement 

d’espèces de pelouses rases. En secteurs exposés, la différence principale s’observe sur le 

recouvrement moyen des herbacées de lande (principalement Festuca sp.). Ce 

recouvrement est de 33% sur les placettes de restauration active, 9 années après 

restauration, tandis qu’il n’est que de 5% pour les placettes témoin. Les successions sont 

assez similaires à celles observées sur les placettes initialement très dégradées avec, dans un 

premier temps, un développement des espèces de pelouses aérohalines puis, dans un 

second temps, le développement des espèces de landes. 
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4.2.3. Discussion 

L’étude de près de 400 suivis de restauration nous permet de proposer des éléments de 

réponses à la problématique posée : comment la restauration active influence-t-elle les 

dynamiques de restauration ? Quelles sont les méthodes les plus appropriées en fonction du 

contexte ? 

Cette étude, réalisée en grande partie à l’échelle régionale, mais également locale pour 

quatre sites ne nous a pas permis de montrer de rétablissement complet de la végétation 

(c.-à-d. rétablissement d’une végétation de référence). Les conclusions de ces analyses 

permettent seulement de juger de la qualité de ce rétablissement au maximum dans les 15 

premières années de restauration. 

4.2.3.1. Effets de la restauration active sur la dynamique de la végétation 

 Effet pour sur la revégétalisation 4.2.3.1.1.

L’étude à très court terme a montré que la restauration active accélère fortement (+300%) la 

revégétalisation des placettes dégradées, confirmant les conclusions de l’étude de 

Sawtschuk (2010) réalisée sur deux sites d’étude et sur deux années. Cette augmentation 

s’explique en partie par le fait que ces mesures ont été appliquées sur des placettes ayant un 

recouvrement initial plus faible en comparaison avec les placettes de restauration passive.  

Bien que ce déséquilibre de recouvrement initial ne soit plus observé sur le jeu de données 

étudié après neuf années de restauration, nous observons toujours cette accélération de la 

revégétalisation grâce aux méthodes actives. On peut donc conclure à l’existence d’un effet 

positif des mesures de restauration active (toutes méthodes confondues) sur la 

revégétalisation à court terme (moins de 10 années) par rapport à la restauration passive. 

En revanche, après 14 années de restauration cet effet positif de la restauration active sur le 

taux de recouvrement de la végétation n’est plus visible. On peut donc supposer que la 

revégétalisation des placettes actives a « ralenti », probablement car le recouvrement de 

certaines placettes a atteint son maximum. À l’inverse, l’évolution du recouvrement des 

placettes en restauration passive est restée stable, car il reste toujours suffisamment éloigné 

de son maximum. 

La revégétalisation théorique des placettes de restauration active peut donc être modélisée 

selon une représentation logarithmique alors que les placettes simplement mises en défens 



195 
 

se revégétalisent de façon plus linéaire (figure 47). La revégétalisation des placettes actives 

peut se diviser en trois phases. Une première phase de forte augmentation du recouvrement 

lors des premières années de restauration. Une seconde phase de revégétalisation plus lente 

du fait de la proximité avec le taux de recouvrement maximal de la placette. Enfin, une 

dernière phase, lors de laquelle le recouvrement des placettes de restauration passive est 

égal à celui des placettes de restauration active. Lors de cette phase il est probable que le 

recouvrement total de la végétation soit proche de son maximum. 

 

Figure 47. Schématisation, basée sur l’étude de 360 suivis de végétation, de l'évolution du recouvrement total dans le 
temps en fonction de la méthode de restauration utilisée 

Ce type de dynamique de revégétalisation montre que l’utilisation d’une méthode de 

restauration active permet d’offrir rapidement des conditions abiotiques favorables au 

développement de la végétation (p. ex. protection contre les embruns, enrichissement en 

matière organique) (Prach & Hobbs 2008), alors que dans le cadre d’une restauration passive 

ces conditions abiotiques favorables se développent progressivement parallèlement au 

développement de la végétation.  

Ce type de méthode peut donc être nécessaire si l’on souhaite retrouver rapidement un 

couvert végétal (Ren et al. 2017), notamment pour lutter contre l’érosion des sols (Walker et 

al. 2014) ou pour éviter une invasion par une espèce envahissante (D’Antonio & Meyerson 

2002; Kettenring & Adams 2011; Gornish et al. 2017). Cependant si aucun objectif spécifique 

ne nécessite d’obtenir un retour rapide de la végétation, l’utilisation de méthodes passives 

suffira généralement à cette revégétalisation, comme le confirme une méta-analyse réalisée 

sur différents types d’écosystèmes et de dégradation (Prach et al. 2014).  
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 Effet sur le développement des groupes écologiques cibles 4.2.3.1.2.

Chaméphytes de lande 

Nous n’observons pas d’effet marquant de la restauration active sur la recolonisation des 

espèces de landes à très court terme. En revanche après neuf années de restauration on 

observe un effet de la restauration active significativement plus fort que la restauration 

passive sur le développement des chaméphytes de lande (+21% contre +7% pour la 

restauration passive). 

À moyen terme (14 ans après restauration), nous n’observons plus d’effet de la méthode de 

restauration sur la recolonisation de ces chaméphytes. À cette échelle temporelle, ces 

espèces se sont développées autant en restauration passive qu’en restauration active. On 

peut donc schématiser la croissance des chaméphytes de lande de manière plus ou moins 

linéaire, avec la restauration active, tandis que cette croissance semble être exponentielle 

dans le cadre de la restauration passive (figure 48). Cette accélération de la croissance peut 

s’expliquer par le franchissement d’un seuil limitant le développement de ces espèces dans 

les premiers stades (Fagan et al. 2008; Pywell et al. 2011). Ce seuil peut correspondre à la 

nécessité d’un couvert végétal minimum, qui une fois atteint permet une accélération de la 

germination de ces espèces (Pywell et al. 1995). Il est également possible que la composition 

physico-chimique du sol ait changé ce qui aurait permis cette accélération (Bakker & 

Berendse 1999; Sawtschuk 2010). L’absence d’accélération observée pour les méthodes 

actives peut signifier que ce seuil a été franchi dès la mise en place de la mesure de 

restauration employée. Cette mesure de restauration a pu lever l’ensemble des seuils cités 

précédemment. Une étude approfondie des changements biotiques et abiotiques ayant pu 

survenir lors de l’augmentation observée pourrait permettre d’identifier ce potentiel seuil. 
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Figure 48. Schématisation, basée sur l’étude de 360 suivis de végétation, de l'évolution du recouvrement des 
chaméphytes de lande dans le temps en fonction de la méthode de restauration utilisée. 

Espèces de pelouses aérohalines 

À court terme, la restauration passive apparaît bénéfique au développement des espèces de 

pelouses aérohalines, en comparaison avec la restauration active. Néanmoins, le trop faible 

nombre de placettes ayant comme végétation de référence une pelouse aérohaline, ne nous 

permet pas de confirmer cet effet positif de la restauration passive. Pour vérifier cette 

hypothèse, une sélection de placettes ayant comme écosystème de référence une pelouse 

aérohaline doit être réalisée. Ce qui nécessite une étude préalable permettant de 

caractériser cette végétation de référence pour l’ensemble de nos placettes. 

L’étude des dynamiques à long terme des six placettes à la pointe du Raz et la pointe du Van 

nous montre une apparition tardive des espèces de pelouses aérohalines, qui apparaissent 

entre 10 et 17 ans après la restauration. Sur une de ces placettes, les espèces de pelouses 

aérohalines sont dominantes et n’ont commencé à se développer que 10 ans après 

restauration. D’après ce faible échantillonnage, il apparaît donc que les espèces de pelouses 

aérohalines soient longues à se développer. Cela pourrait se justifier par le fait que ces 

espèces se développent spontanément sur des sols moins superficiels, alors que les sites 

étudiés, ont pour certains d’entre eux subi une érosion importante des sols. Seul un 

échantillonnage plus important pourrait permettre de vérifier cette hypothèse. 
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 Effet pour sur le développement des groupes écologiques non 4.2.3.1.3.

ciblés 

Espèces généralistes 

Les espèces généralistes semblent suivre un même patron de développement, quelle que 

soit la méthode de restauration employée (figure 49). Une première phase de 

développement des généralistes est observée lors des premières années de restauration 

pour les deux types de méthodes. Ce développement s’observe au même moment pour les 

deux types de méthodes, cependant il est plus fort consécutivement à l’usage d’une 

restauration active. Le recouvrement des généralistes à la fin de cette phase est plus 

important avec l’usage d’une restauration active. Une seconde phase de régression de ces 

espèces généralistes est observée pour les deux types de restauration. Cette régression 

semble se faire à la même vitesse jusqu’à 14 ans après restauration. Ces espèces ne 

semblent pas avoir atteint d’équilibre sur ce pas de temps. 

Ce patron observé s’explique par le type d’espèces composant ce groupe des généralistes de 

pelouse qui sont des espèces pionnières. Elles sont donc adaptées aux milieux dégradés, 

et/ou à recouvrement faible (Bioret & Géhu 2008; Blom 1977). Ces espèces sont également 

caractérisées par leur faible compétitivité en comparaison aux espèces spécialisées et 

régressent dès que les espèces plus compétitives s’implantent (Soliveres et al. 2012).  

 

Figure 49. Schématisation, basée sur l’étude de 360 suivis de végétation, de l'évolution du recouvrement des 
chaméphytes de lande dans le temps en fonction de la méthode de restauration utilisée. 
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Espèces prairiales 

Tout au long de la restauration, on observe un effet du type de restauration sur le 

développement des espèces prairiales. Un fort développement de ces espèces est observé 

dans le cas des placettes de restauration active, alors que ces espèces ne se développent 

que très peu dans le cas de la restauration passive (figure 50). 

Il semblerait que ces espèces soient facilitées par les différents traitements utilisés. Ces 

traitements peuvent entraîner un léger enrichissement du milieu, favorisant ces espèces peu 

adaptées à ces milieux naturellement pauvres (Webb 1998). Le développement de telles 

espèces, et principalement des graminées pérennes (Agrostis stolonifera, Holcus lanatus…), 

peut être problématique pour la restauration, du fait du blocage possible du développement 

des espèces cibles des landes (Pywell et al. 1995). Il paraît donc important de suivre 

l’évolution des espèces de ce groupe écologique sur le plus long terme, afin d’observer s’il 

empêche réellement ou non le développement des espèces de landes. Il apparaît également 

important pour les gestionnaires de suivre l’évolution de ces végétations lors d’une 

opération de restauration, afin d’observer si une intervention est nécessaire ou non pour 

lever ce blocage. 

 

Figure 50. Schématisation, basée sur l’étude de 360 suivis de végétation, de l'évolution du recouvrement des espèces 
prairiales dans le temps en fonction de la méthode de restauration utilisée 

  

0

5

10

15

20

25

30

35

40

0 2 4 6 8 10 12 14

R
ec

o
u

vr
em

en
t 

(%
) 

Années après restauration 

Prairiales (Active)

Prairiales (Passive)



200 
 

Espèces rudérales 

Les espèces rudérales sont très peu présentes dans les suivis de végétation disponibles à 

l’échelle régionale, selon que l’on utilise des méthodes de restauration passives ou actives. 

Aucune de ces méthodes ne semble faciliter le développement de ces espèces rudérales en 

contexte de haut de falaise littoral. Ce constat est encourageant du fait des risques de 

blocage de succession par ces espèces, en particulier des espèces envahissantes (D’Antonio 

& Meyerson 2002; Kettenring & Adams 2011; Gornish et al. 2017). 

 Déconstruction d’infrastructure 4.2.3.1.4.

Suite à une déconstruction d‘infrastructure suivie d’une restauration passive, on observe un 

développement intermédiaire des groupes écologiques entre leur développement observé 

suite à une restauration passive et à une restauration active. Aucune différence n’a été 

remarquée à très court terme avec ces deux autres types de restauration. Cela semble 

encourageant quant à la possibilité d’observer une bonne restauration, sur le plus long 

terme, suite à ce type de dégradation très forte. Toutefois, une multiplication de ces suivis 

sur d’autres sites ainsi qu’une poursuite des suivis existants serait nécessaire pour évaluer 

objectivement la dynamique de restauration à la suite d’une déconstruction d’infrastructure. 

La restauration après une dégradation si importante n’est pas assurée (Morrison & Lindell 

2011; Hobbs 2007), d’autant plus par le biais d’une restauration passive (Bradshaw 1997; 

Tischew et al. 2014). Cette dégradation très importante entraîne généralement le 

franchissement d’un seuil irréversible de dégradation qui nécessitera l’emploi d’une 

méthode de restauration active pour rétablir la végétation. 
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4.2.3.2. Évaluation des différentes méthodes de restauration au cas par cas 

Une évaluation plus détaillée des méthodes de restauration a pu être réalisée à partir 

d’expérimentations menées sur quatre sites (Apothicairerie, Lezonet, Port-Coton et Pen-Hir).  

Restauration passive 

Les résultats obtenus avec la restauration passive sont contrastés. La restauration passive a 

permis le retour d’un couvert végétal important en cinq ans de restauration sur un ancien 

chemin situé à Lezonet, presque aussi rapidement qu’avec la restauration active. À l’inverse, 

la restauration passive mise en place à Pen-Hir, sur des secteurs très dégradés, n’a pas 

permis d’obtenir une bonne restauration du couvert végétal, alors que certaines méthodes 

actives le permettent. Cette différence peut s’expliquer par la présence d’un sol assez 

profond sur le site de Lezonet tandis qu’il est très maigre, ou inexistant, sur les placettes très 

dégradées à Pen-Hir.  

Les espèces cibles de landes ne se sont développées sur aucun de ces deux sites fortement 

dégradés, alors que certaines méthodes actives ont permis le développement de celles-ci sur 

ces mêmes sites. Seules les placettes situées en secteurs moins dégradés à Pen-Hir et à Port-

Coton ont permis d’observer une légère reprise des espèces de landes.  

Ces résultats contradictoires traduisent un effet site important sur l’efficacité de la 

restauration passive sur des milieux fortement impactés. Cette efficacité doit donc être 

évaluée au cas par cas pour chaque site (Prach & Rehounkova 2006; Novák & Konvička 2006) 

et chaque type de dégradation (Meli et al. 2014; Morrison & Lindell 2011). En revanche, sur 

des milieux moins dégradés, cette méthode semble efficace pour restaurer à la fois le 

couvert végétal et les espèces cibles. Ce constat est confirmé par plusieurs auteurs sur 

d’autres types de végétations (Morrison & Lindell 2011; Meli et al. 2017; Gornish et al. 

2017), montrant un succès de la restauration passive lorsque la dégradation initiale n’est pas 

trop importante. 

Décompaction 

La décompaction, testée et suivie sur trois sites différents, n’a permis d’obtenir de bons 

résultats que sur le site de l’Apothicairerie, sur un ancien chemin (figure 51), grâce à un bon 

développement des espèces cibles de landes. Cependant aucun témoin de restauration 
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passive n’a été réalisé sur ce site, nous ne pouvons donc pas conclure ici, à un réel effet de 

cette méthode pour la restauration. 

Sur les deux autres sites (ancien chemin à Lezonet et ancien secteur très piétiné à Pen-Hir), 

cette méthode n’a pas permis d’obtenir de meilleurs résultats que ceux obtenus par la 

restauration passive. À Lezonet, on observe bien une revégétalisation rapide (figure 51) ; 

néanmoins cette recolonisation ne montre pas de dynamique vers la végétation de 

référence qui correspond à la lande. À Pen-Hir nous n’observons qu’une faible 

revégétalisation d’espèces non-cibles (figure 51). 

      

Figure 51. Placettes restaurées par de la décompaction. À gauche : Apothicairerie (2016); au milieu : Lezonet (2016); à 
droite : Pen-Hir (2015). 

Un sol compacté limite le développement racinaire (Bochet et al. 2010) et limite l’accès à 

l’eau et aux nutriments pour les plantes dans les cultures (Unger & Kaspar 1994). Face à ce 

constat, une décompaction des sols apparaît comme une mesure de restauration nécessaire, 

suite à la compaction des sols engendré par les perturbations anthropiques, afin faciliter la 

restauration de ces milieux. C’est pourquoi elle a été fréquemment employée sur nos sites 

d’étude, en réponse au piétinement. 

Cependant, son effet n’a pas été avéré dans le cas de la restauration de végétation des hauts 

de falaises littorales. Ce résultat a déjà été observé dans le cadre de restauration de chemins 

forestiers (Roovers et al. 2005) ou sur des cultures (Batey 2009). Cette absence de résultat 

peut s’expliquer par plusieurs hypothèses. Il est possible que la compaction du sol n’ait pas 

de réel impact négatif sur la potentialité de restauration de la végétation qui est adaptée à 

ce type de contrainte (Bochet et al. 2010). Une seconde hypothèse est que l’effet d’une 

décompaction soit rapidement dissipé par la pluie, entraînant une nouvelle compaction des 

sols. Des études ex-situ de l’effet de la compaction sur le développement des espèces de 

hauts de falaises seraient nécessaires pour comprendre ce phénomène. 



203 
 

Géotextile 

L’utilisation de géotextile pour la restauration d’un secteur très dégradé à Pen-Hir, a prouvé 

son efficacité, en comparaison avec la restauration passive (figure 52). La recolonisation 

végétale y est plus importante et on y observe également quelques espèces cibles des 

landes. En revanche, l’utilisation de géotextile dans un secteur initialement peu dégradé n’a 

pas permis d’accélérer ou d’améliorer la qualité de la restauration en comparaison avec la 

restauration passive. 

    

Figure 52. Placettes 9 ans après restauration par du géotextile (à gauche) et par de la restauration passive (à droite), Pen-
Hir, Presqu’île de Crozon (29). 

L’efficacité de cette méthode peut s’expliquer par les modifications apportées sur le 

microclimat de la placette (Magnin 2003; Mitchell et al. 2003). Le géotextile permet de 

diminuer l’effet des contraintes environnementales que sont le vent et les dépôts salés, mais 

également des contraintes biotiques liées aux herbivores. Permettant ainsi d’offrir de 

meilleures conditions, comme une meilleure humidité et une diminution de la salinité, au 

développement des jeunes pousses ou des espèces en rosette. Cet effet positif sur la 

recolonisation végétale avait déjà été montré pour la revégétalisation rapide des zones à nu, 

arides, en Afrique du Sud et en Chine, grâce à son rôle de piège à graines et au maintien de 

l’humidité (Schmiedel et al. 2017; Shao et al. 2014). 

Apport de litière 

Expérimenté à Pen-Hir, l’apport de litière sur un site très dégradé a permis d’améliorer 

légèrement la restauration par rapport à la simple mise en défens. On observe sur ces 

placettes une augmentation légèrement plus forte du recouvrement total ainsi qu’un 
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développement d’espèces de landes. L’apport de litière, en provenance d’un site donneur, 

peut avoir plusieurs effets positifs pour la restauration : apport de graines d’espèces cibles 

(Perrow & Davy 2002; Pywell et al. 1995), apport de champignons mycorhiziens nécessaires 

au développement des éricacées cibles de ces opérations (Diaz et al. 2006), création d’un 

microclimat favorable au développement des plantules, apport de matière organique 

nécessaire à leur développement (Perrow & Davy 2002). Le faible effet observé lors de ces 

expérimentations laisse penser que d’autres paramètres biotiques (source de graines, 

champignons mycorhiziens) ou abiotiques (microclimat, matière organique disponible) 

doivent être limitants dans le cadre de ces restaurations. De plus, cette méthode est lourde 

à mettre en place, du fait de la difficulté de récupération de la litière et de la maintenir 

posée au sol dans les sites fortement exposés au vent (Sawtschuk et al. 2012). 

Apport de mottes 

L’apport de mottes seul a également été testé et suivi sur les placettes très dégradées à Pen-

Hir. Il a permis d’obtenir des résultats similaires à l’apport de litière, à savoir une légère 

augmentation de la recolonisation végétale en comparaison aux placettes de restauration 

passive et un développement des espèces de landes, quasiment absentes des placettes 

témoin. Les effets de cette méthode sont relativement faibles en comparaison à la 

destruction qu’elle implique sur le milieu donneur (Pywell et al. 1995; Perrow & Davy 2002). 

L’effet positif de la méthode dans les premières années s’explique simplement, car elle 

consiste à apporter sur le milieu à restaurer des espèces cibles, d’ores et déjà développées 

(Sawtschuk et al. 2012). L’apport de mottes apporte également un sol avec notamment sa 

composition chimique, ses champignons mycorhiziens et sa banque de graines indispensable 

pour les espèces à faible capacité de recolonisation. Sur le plus long terme, nous aurions pu 

nous attendre à une recolonisation du reste de ces placettes à partir de ces mottes de 

végétation cible qui servent de source de propagules, comme il l’a été observé sur des 

landes non littorales (Pywell et al. 2011), mais cette recolonisation ne s’est produit pas. Il est 

possible que le reste de la placette soit trop dégradé pour permettre un développement de 

ces espèces (figure 53), un seuil doit être franchi avant de pouvoir observer une 

recolonisation de ces espaces sans mottes. Seul un suivi sur un plus long terme nous 

apprendrait si ce seuil peut être franchi spontanément ou s’il nécessite une action humaine. 



205 
 

 

Figure 53. Apport de mottes dans un chemin très érodé. Source: Sébastien Gallet 

Création de trous 

La création de trous sur une placette à restaurer peut jouer deux rôles majeurs : le rôle de 

piège à graines et la constitution d’un microclimat au sein des trous (sédiments peu 

compactés, humidité importante, protection au vent) (Sawtschuk et al. 2012).  

En dépit de ces effets théoriques positifs, cette méthode n’a pas influencé la restauration de 

la végétation en milieux très dégradés à moyen terme. 

Apport de produit de fauche utilisé en combinaison avec une autre méthode 

Dans les deux cas étudiés à Belle-Île-en-Mer, l’apport de produit de fauche utilisé en 

combinaison avec une décompaction s’est avéré peu efficace pour restaurer la végétation 

cible, en particulier les espèces de landes. À Pen-Hir, cette méthode a été testée uniquement 

en combinaison avec du géotextile, mais elle n’a pas permis d’obtenir de meilleurs résultats 

que ceux obtenus avec du géotextile seul. 

L’apport de produit de fauche, tout comme l’apport de litière vise à introduire des graines et 

de la matière organique dans le secteur à restaurer (Török et al. 2011), tout en fournissant 

de meilleures conditions de germination (Pywell et al. 1996). Son utilisation seule est 

compliquée par la déflation éolienne sur les hauts de falaises, risquant d’emporter le produit 

de fauche. Il est donc préférable de l’utiliser en combinaison avec une autre méthode, 

néanmoins elle n’a, à ce jour, pas montré d’intérêt pour améliorer l’efficacité d’une autre 

mesure de restauration active. Cependant son usage s’est montré très efficace pour la 

restauration de landes non maritimes (Pywell 1993).  
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Lors de l’emploi de cette méthode il faut également considérer le site donneur qui sera 

partiellement détruit lors de la mise en œuvre de l’opération. Toutefois ces végétations ont 

été fauchées depuis plusieurs siècles et ont montré une bonne résilience à cette 

perturbation (Clément 2003, 2008; Webb 1998). La fauche permet de limiter le 

développement d’espèces comme les pruneliers ou les fougères (Perrow & Davy 2002) qui 

peuvent faire l’objet de mesure de gestion dans certains cas. La fauche d’un site donneur 

peut donc être considérée comme bénéfique lorsque l’objectif est de maintenir la végétation 

dans un état de lande et non de laisser la dynamique naturelle se dérouler. À noter qu’il n’a 

pas été prouvé que les landes primaires soient aussi résilientes à la fauche, il est donc 

souhaitable de rechercher des sites donneurs en situations secondaires. D’autres études 

nécessiteront d’être conduites afin d’évaluer la résilience des communautés d’arthropodes 

qui sont connus pour être fortement impactés par les fauches (Perrow & Davy 2002) mais 

pour lesquels nous n’avons que peu de données en contexte de lande littorale. 

Combinaisons de méthodes 

En secteur très dégradé, à Pen-Hir, l’utilisation de géotextile avec une méthode de type 

décompaction, apport de produit de fauche, de mottes ou création de trous, ne permet pas 

d’améliorer la qualité de la restauration de la végétation, en comparaison avec l’utilisation 

du géotextile seul. Sur ce site, seul l’ajout, en plus du géotextile, de litière extraite d’un site 

donneur a permis d’obtenir une meilleure colonisation des chaméphytes de lande après 

neuf années de restauration. L’efficacité de cette méthode peut s’expliquer par la 

complémentarité des méthodes. Le géotextile fournit un microclimat favorable au 

développement des plantules (Magnin 2003; Mitchell et al. 2003), tandis que l’apport de 

litière fournit les graines de chaméphytes qui s’y développeront (Perrow & Davy 2002; 

Pywell et al. 1995). Il permet de maintenir la litière au sol dans un environnement venteux. 

À Belle-Île-en-Mer, l’apport de mottes combiné avec une autre mesure de restauration 

active (décompaction ou apport de produit de fauche), a permis d’améliorer les résultats de 

la restauration sur les trois sites étudiés. Elle a permis d’observer un meilleur 

développement des espèces cibles et notamment des espèces de landes après 13 années de 

restauration. Le succès de cette combinaison peut également s’expliquer par la 

complémentarité des méthodes : les mottes apportées permettent de fournir la source de 
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propagules nécessaire à la recolonisation de la placette (Pywell et al. 2011) et les autres 

méthodes utilisées permettent de lever le seuil, identifié précédemment, qui empêche cette 

colonisation lorsque les mottes sont utilisées seules. Néanmoins la lourdeur de mise en place 

d’une telle combinaison de méthodes rend cette mesure de restauration difficile à mettre en 

place sur une grande surface. 

4.2.3.3. Limites du jeu de données 

Les conclusions se fondent sur des suivis qui ne sont pas répartis de façon homogène sur le 

territoire breton, ce qui risque d’avoir biaisé l’analyse. Par exemple, le fort développement 

des espèces prairiales observé à moyen terme suite à de la restauration active est 

probablement dû aux suivis de Belle-Île-en-Mer où ce groupe écologique est très présent. 

Cette conclusion n’est donc peut-être pas généralisable à l’échelle de la Bretagne, bien que 

ponctuellement certaines placettes de Groix, Pen-Hir ou Grouin soient également dominées 

par ces espèces prairiales. 

De plus nous avons observé de fortes variabilités de réponses de la végétation à une même 

méthode entre les différents sites. L’évaluation de l’efficacité des méthodes de restauration 

active « au cas par cas » n’a donc pas pu être réalisée à l’échelle régionale. Cela, car la base 

de données de suivis récoltée ne permet pas de réaliser d’analyse comparative d’une même 

méthode sur différents sites à moyen terme. Or, de nombreux facteurs, variables d’un site à 

l’autre, peuvent influencer la restauration : la proximité de la végétation alentour (Novák & 

Konvička 2006; Knappová et al. 2012; Prach & Rehounkova 2006), le type de substrat (Prach 

et al. 2014), l’historique de l’usage du site (Morrison & Lindell 2011; Meli et al. 2017; Török 

et al. 2011), l’origine de la dégradation (Meli et al. 2014). Les variations climatiques 

annuelles et notamment les évènements climatiques extrêmes comme les sécheresses ou 

les tempêtes (Bartha et al. 2003) empêchent de comparer des successions observées sur des 

périodes différentes (Stuble et al. 2017; Jírová et al. 2012). Dans l’état actuel des 

connaissances, il ne nous paraît pas possible de généraliser nos évaluations de l’efficacité 

d’une méthode, ni les schémas de développement des groupes écologiques, pour l’ensemble 

des sites de hauts de falaises littorales.  
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Partie 5 : Description des successions des communautés 

végétales 
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Introduction 

La deuxième partie de l’analyse de ces suivis consiste à étudier les successions de 

communautés végétales observées. Pour cela, il est nécessaire de nommer les communautés 

végétales de l’ensemble de nos relevés.  

La déstructuration des communautés végétales causée par la dégradation des sites nous 

empêche d’utiliser directement la typologie phytosociologique (Bruelheide 2016). Une 

nouvelle classification, adaptée à ces communautés dégradées, est donc nécessaire pour 

étudier ces successions. De telles classifications de végétations ont souvent été réalisées à 

partir de méthodes automatisées (Gégout & Coudun 2012; Oliver et al. 2013; De Cáceres & 

Wiser 2012), comme elle l’a été réalisée dans la section 4.1.1. Cependant, ces méthodes sont 

utilisées pour des végétations stables, et non pas pour des stades de transitions, qui sont 

plus difficilement classables de manière automatique (De Cáceres et al. 2009; Gégout & 

Coudun 2012). Or, notre jeu de données est composé presque exclusivement d’états de 

transition liés à la dégradation, ou à la restauration des milieux étudiés. Une classification 

automatique ne reflétera pas vraiment les différents stades dynamiques de ces végétations 

dégradées, qui sont fortement liés au recouvrement des espèces et, non pas seulement à 

leur composition.  

Une méthode permettant d’évaluer ce niveau de dégradation (Bioret 1989), s’appuie sur une 

échelle de dégradation basée sur le recouvrement et la structure des communautés 

végétales. Elle permet de distinguer sept stades de dégénération : groupement initial, faciès 

de superposition, groupement déstructuré (ou de substitution), groupement fragmenté, 

groupement éclaté, sol nu et roche mère nue. Cependant, son application nécessite une 

interprétation in situ de la part de l’auteur, notamment sur le type de végétation potentielle, 

parfois difficilement identifiable notamment au niveau des limites entre les communautés 

du fait de leur aspect dynamique (Petit-Berghem 2003) et du nombre important de 

paramètres à considérer (Demartini 2016). Cette difficulté d’identification d’une végétation 

de référence peut mener à de nombreuses interprétations critiquables sur plus de 2000 

relevés situés dans des contextes différents, rendant l’interprétation des dynamiques 

difficile du fait de cet aspect subjectif. 

C’est pourquoi il nous semble nécessaire de développer une typologie basée sur des critères 

quantitatifs, plus objectifs. Cette typologie doit remplir deux objectifs majeurs : 
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· être représentative des différents stades dynamiques et niveaux de dégradation de la 

végétation observés à l’échelle régionale ; 

· être facilement applicable pour pouvoir être utilisée ou interprétée par les différents 

acteurs de la restauration.  

Nous utiliserons les groupes écologiques précédemment définis comme base de cette 

typologie spécifique à la végétation littorale dégradée, observée dans le cadre de cette 

thèse. L’utilisation de ces groupes écologiques permettra de gommer les différences 

spécifiques observées entre sites, tout en reflétant les conditions écologiques de chaque 

végétation (Bruelheide 2016). 
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5.1. Typologie des végétations 

5.1.1. Méthode 

5.1.1.1. Clé de détermination des types de végétation 

La classification des relevés a été réalisée à partir des GE précédemment décrits. Une clé de 

détermination a été mise en place afin d’assigner à chaque relevé, un type de végétation 

(figure 54). Cette clé est fondée sur des critères initialement définis à partir de notre 

expérience de terrain. Ces critères sont ajustés, suite à différents tests sur les relevés 

existants, afin de correspondre au mieux à la réalité. Les critères retenus dans cette clé de 

détermination sont présentés. 

Critères basés sur le recouvrement total de la végétation (Recou) 

Le critère du recouvrement total de la végétation nous permet de juger de l’état 

global du couvert de la végétation. Ce critère nous permet d’évaluer si un type 

végétation défini a atteint son recouvrement optimal, variable selon le type de 

végétation étudiée, ou si ce recouvrement peut encore croître pour ce type de 

végétation.  

Cette limite n’est pas la même pour tous les types de végétation ; en effet, certaines 

végétations sont naturellement écorchées du fait de la nature du substrat, sur lequel 

elles se développent en contexte optimal. Voici les différents seuils en dessous 

desquels la végétation sera considérée comme écorchée, suffixe « _éco » dans la clé 

(figure 54) 

· Recouvrement total < 5% : Sol nu (tout type de végétation) 

· Recouvrement total < 25% : Type « écorchée » pour les végétations chasmo 

ou chomo-halophiles, les végétations rudérales ou nitrophiles et les pelouses 

rases 

· Recouvrement total < 75% : Type « écorchée » pour les pelouses aérohalines, 

les végétations prairiales les landes herbeuses, les landes et les végétations 

pré-forestières et fourrés littoraux 

  



214 
 

Critère spécifique pour les landes herbeuses (LH) 

Un critère spécifique a été proposé pour qualifier une végétation de lande herbeuse. 

En effet, ce type de végétation mélange des espèces des groupes écologiques 

distincts : les herbacées et les chaméphytes de landes. 

Nous considérons être en présence d’une lande herbeuse lorsque : 

· La végétation est dominée par ces deux groupes écologiques additionnés. 

· Et que les herbacées de landes sont dominantes par rapport aux chaméphytes 

de landes. 

Critère pour les végétations rudérales « rud » 

Un suffixe a été ajouté aux relevés présentant des espèces rudérales ou nitrophiles, 

généralement non désirées par les praticiens. Les relevés ayant une proportion 

d’espèces rudérales et/ou nitrophiles supérieure à 15% du recouvrement total seront 

identifiés avec le suffixe « _rud » 

Critère lande « LD » 

Un seuil a été ajouté afin de mettre en évidence les relevés présentant une faible 

proportion de chaméphytes de landes, qui est le groupe écologique cible de la 

majorité de nos relevés. Ce seuil semble pertinent, car la présence de telles espèces 

peut attester d’une bonne dynamique de la communauté. Ainsi, les relevés ayant une 

proportion de chaméphytes de lande supérieure à 15% du recouvrement total seront 

donc identifiés avec le suffixe « _LD ». 

Relevés dominés par des généralistes (G) 

Dans ce contexte de dégradation, les espèces généralistes des pelouses littorales se 

retrouvent indifféremment avec des espèces des autres groupes écologiques. 

Considérant qu’une dominance de ce groupe écologique ne constitue pas un type de 

végétation à part entière, nous avons ajouté deux critères à cette clé lorsque ces 

espèces généralistes dominent la végétation : 
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· Si les généralistes dominent et que le recouvrement total est supérieur à 75%, 

nous considérons que la végétation se rapproche d’une végétation prairiale.  

· Si les généralistes dominent et que le recouvrement est inférieur ou égal à 

75%, le type de végétation du relevé sera caractérisé par le second groupe 

écologique (c.-à-d. le plus important après celui des généralistes) appelé ici 

« GEsec ». 

Cas de co-dominance de groupes écologiques 

En cas de co-dominance de deux ou plusieurs groupes écologiques sur un relevé, 

nous considérons le groupe correspondant au stade le plus avancé, selon le gradient 

mer-terre (présenté dans la section 1.3.3) comme dominant par rapport aux autres. 

De cette manière, nous avons hiérarchisé les groupes écologiques dans cet ordre, du 

stade supérieur au stade inférieur : Espèces pré-forestières ou de fourré littoral (eF) > 

espèces chaméphytes des landes littorales (eCL) > espèces rudérales ou nitrophiles 

(eR) > espèces herbacées des landes littorales (eHL) > espèces généralistes des 

pelouses littorales (eG) > espèces de végétation prairiale (eVP) > espèces de pelouses 

aérohalines (ePA) > espèces de pelouses rases (ePR) > espèces de pelouses écorchées 

(ePE) > espèces chasmo ou chomohalophiles (eCH). 
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Figure 54. Clé de détermination du type de végétation d'un relevé basé sur les pourcentages de recouvrement des 
groupes écologiques (GE).  
Recou : Recouvrement total de la végétation ;  
GEdom : GE ayant le plus haut recouvrement ; 
Si plusieurs dominants, GEdom = GE du stade dynamique supérieur (eF > eCL > eR > eHL > eG > eVP > ePA > ePR > ePE > 
eCH) ;  
si GEdom = G, GEsec = second GE dominant. 
eG : Espèces généralistes des pelouses littorales ; eCH : Espèces chasmo ou chomo-halophiles ; ePE : Espèces de pelouses 
écorchées ; ePA : Espèces de pelouses aérohalines ; ePR : Espèces de pelouses rases ; eVP : Espèces de végétation 
prairiale ; eHL : Espèces herbacées des landes littorales ; eCL : Espèces chaméphytes des landes littorales ; eF : Espèces 
pré-forestières ou de fourré littoral ; eR : Espèces rudérales ou nitrophiles. 
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Afin de simplifier l’analyse, mais également pour ne pas analyser des types de végétation 

trop peu présents, nous avons réalisé quelques regroupements entre les différentes 

végétations identifiées. Les types de végétations représentant moins de 2% des relevés ont 

été regroupés au sein d’un type, tout en gardant une cohérence écologique.  

L’utilisation de la clé pour les 2057 relevés a permis d’identifier 32 différents types de 

végétation qui ont été regroupés au sein de 14 types (annexe 8). 

Pour chacun des types, nous avons indiqué leur répartition géographique (Belle-Île-en-Mer, 

île de Groix, Cap Sizun, Pointe de Pen-Hir, Penn ar Roc’h, Erquy-Fréhel et la Pointe du 

Grouin). Nous avons également dressé un graphique présentant, pour chaque année après 

restauration, la fréquence d’apparition de ces différents types de végétation au sein du 

nombre de relevés total, afin d’avoir une idée de la période de la restauration lors de 

laquelle, il est le plus probable de voir apparaître chaque type de végétation. Une 

description synthétique de l’écologie et du ou des cortèges d’espèces caractéristique de 

chacune de ces végétations a également été rédigée. 

Pour finir, dans le but d’avoir une vision synthétique de la répartition de ces végétations au 

sein des différents territoires, nous avons calculé pour chacun des sept territoires, la 

proportion de chaque type de végétation au sein des relevés réalisés sur ces derniers. 
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5.1.2. Typologie des végétations 

5.1.2.1. Description des types de végétation 

Sol nu (Sol nu) 
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Sol nu                                                                  225 37 101 - 66 20 1 - 

Tableau 24. Nombre de relevés regroupés au sein de la classe « Sol nu » parmi les 2057 relevés de végétation étudiés et 
en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses correspond au nombre de relevés totaux sur ce territoire. 

 

Figure 55. Évolution de la fréquence du type « Sol nu » au sein de nos relevés en fonction de l’année après restauration 

Les relevés classés au sein du type « Sol nu » se retrouvent principalement, sur quatre 

territoires et sont totalement absents du Cap Sizun et de la pointe du Grouin (tableau 24). 

Ces relevés sont surtout présents en début de restauration, et principalement à l’année 0 

(figure 55). 

Bien que ce type corresponde aux relevés couverts par 5% de végétation au maximum, on y 

retrouve en moyenne 7 espèces par placette, qui peuvent être issues de l’ensemble des 

groupes écologiques identifiés. L’espèce la plus fréquente au sein de ces relevés est Plantago 

coronopus. 
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Végétations chasmo ou chomo-halophiles (CH + CH éco) 
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Total 46 33 13 - - - - - 

Végétation chasmo ou chomo-halophile 39 30 9 - - - - - 

Végétation chasmo ou chomo-halophiles écorchée 7 3 4 - - - - - 
Tableau 25. Nombre de relevés regroupés au sein de la classe « Végétations chasmo ou chomo-halophiles » parmi les 
2057 relevés de végétation étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses correspond au 
nombre de relevés totaux sur ce territoire. 

 

Figure 56. Évolution de la fréquence du type « Végétations chasmo ou chomo-halophiles » au sein de nos relevés en 
fonction de l’année après restauration 

Les végétations chasmo ou chomo-halophiles, écorchées ou non, ont été regroupées au sein 

d’un même type. Ces végétations ont été rencontrées uniquement sur les îles du sud de la 

Bretagne (Belle-Île-en-Mer et Groix) (tableau 25). Elles ont principalement été observées lors 

des premières années de restauration (figure 56). Cependant, au vu de leur faible présence, 

il est possible que leur disparition, après 10 ans de restauration, s’explique par l’arrêt des 

suivis, et non par une disparition de cette végétation. 

Ces végétations se rattachent à l’habitat générique 1230-1 de la Directive Habitats : 

Végétation des fissures des rochers eu-atlantiques à nord-atlantiques. Plus précisément, les 

différents types de végétation appartiennent à l’alliance phytosociologique Crithmo 

maritimi-Limonion binervosi (Géhu & Géhu-Franck 1984) Géhu 1997. On y distingue deux 

types, en particulier : 

· Les communautés végétales, que l’on peut rattacher au Spergulario rupicolae-

Crithmetum maritimi (Roux & Lahondère 1960) Géhu 1962 nom. inv. propos., 

peuvent se retrouver sur des secteurs mis à nu, autour de rochers en zones 
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fortement exposées aux embruns salés et au vent (figure 57). Elles y sont 

caractérisées par un recouvrement faible et sont floristiquement dominées par 

Spergula rupicola et Crithmum maritimum. 

· un second type de végétation chomo-halophile, que l’on peut rattacher au 

Spergulario rupicolae-Limonietum dodartii Géhu, Franck et Scoppola 1984, à Belle-Île-

en-Mer, se trouve en bordure des chemins et en secteurs dégradés et exposés aux 

embruns. Dans ce contexte, la végétation est dominée principalement par Frankenia 

laevis avec la présence ponctuelle d’autres halophytes : Limonium dodartii, 

Puccinellia maritima. 

    

Figure 57. Végétations chasmo-halophiles 
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Pelouses écorchées (PE) : 
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Pelouse écorchée                                                     278 64 93 6 105 5 5 - 

Tableau 26. Nombre de relevés regroupés au sein de la classe « pelouses écorchées » parmi les 2057 relevés de 
végétation étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses correspond au nombre de relevés 
totaux sur ce territoire. 

 

Figure 58. Évolution de la fréquence du type « pelouses écorchées » au sein de nos relevés en fonction de l’année après 
restauration 

Les pelouses écorchées se retrouvent sur l’ensemble des sites d’étude, sauf à la pointe du 

Grouin, qui n’est couverte que par dix relevés au total (tableau 26). Le maximum de 

présence de cette végétation s’observe entre 0 et 2 années après restauration (figure 58). 

On la retrouve encore fréquemment (environ 10% des relevés) jusqu’à neuf années après le 

début de la restauration. 

Ces végétations présentant un recouvrement faible (21% en moyenne) sont dominées par 

les espèces généralistes, et principalement par Plantago coronopus (figure 59). Ces pelouses 

écorchées sont intégrées dans l’habitat élémentaire 1230-3 de la Directive Habitats : 

pelouses aérohalines sur falaises cristallines et marno-calcaires. Elles peuvent être 

rattachées à l’Armerio maritimae-Plantaginetum coronopodis (Vanden Berghen 1965), qui se 

développe sur des sols squelettiques. On retrouve ce type de végétation autant en secteurs 

très exposés aux embruns sur un sol squelettique (situation primaire) qu’en secteurs moins 

exposés sur sols plus profonds. En effet, dans un contexte de dégradation, cette végétation 

pionnière semble pouvoir coloniser des sols mis à nu par la dégradation (situation 

secondaire). 
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Figure 59. Pelouses écorchées 

Pelouses aérohalines (PA) et pelouses aérohalines écorchées (PA éco) : 
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Pelouse aérohaline                                                  107 16 47 2 42 - - - 

Pelouse aérohaline écorchée          182 - 36 3 143 - - - 

Tableau 27. Nombre de relevés regroupés au sein des classes « pelouses aérohalines » et « pelouses aérohalines 
écorchées » parmi les 2057 relevés de végétation étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses 
correspond au nombre de relevés totaux sur ce territoire. 

 

Figure 60. Évolution de la fréquence du type « pelouses aérohalines » (trait continu) et « pelouses aérohalines 
écorchées » (trait hachuré) au sein de nos relevés en fonction de l’année après restauration 

Les pelouses aérohalines et pelouses aérohalines écorchées ont été rencontrées sur les îles 

du sud Bretagne et à l’ouest, sur la Cap Sizun et à Pen-Hir (tableau 27). Ces deux types de 

végétation sont observés surtout lors des neuf premières années de restauration, puis leur 

fréquence diminue, ou tombe à zéro (figure 60). On observe une réapparition des pelouses 

aérohalines écorchées entre 13 et 16 années après restauration. De même, les pelouses 
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aérohalines, non écorchées, réapparaissent après 17 années de restauration. Le faible 

nombre de suivis à cette période rend difficile l’interprétation de ces réapparitions. 

La composition spécifique de ces deux types de végétation est assez similaire, à savoir une 

forte dominance de Festuca rubra subsp. pruinosa associée à la présence d’espèces 

généralistes, dont Armeria maritima, caractéristique de l’association Armerio maritimae-

Festucetum pruinosae Géhu 2008. Ces pelouses sont également rattachées à l’habitat 

élémentaire 1230-3 de la Directive Habitats : pelouses aérohalines sur falaises cristallines et 

marno-calcaires. La richesse spécifique moyenne est de 9 dans le cas des pelouses 

aérohalines écorchées et de 11 pour les pelouses aérohalines non écorchées. Les deux types 

se différencient par leur recouvrement, qui est d’en moyenne 50% dans sa forme écorchée 

et, de 92% dans sa forme non écorchée. 

On retrouve ces deux types de végétation avec deux faciès différents liés à la densité de la 

fétuque :  

· Une végétation rattachée à l’Armerio maritimae-Festucetum pruinosae, avec une 

végétation dominée par Festuca rubra subsp. pruinosa relativement haute et dense 

(ou composée de touffes de végétation dense pour le type « écorchée ») (figure 61) 

· Une végétation rase, avec la même dominance de Festuca rubra subsp. pruinosa, 

haute de quelques centimètres (figure 61). 

Une distinction typologique entre ces deux faciès, pourrait refléter un certain état de 

dégradation, mais de nombreux relevés ne comprenant pas d’estimation de cette hauteur, il 

n’est pas possible de faire cette distinction. 

      

Figure 61. Pelouses aérohalines non-écorchées à gauche et écorchées à droite 
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Pelouses rases (PR + PR éco) : 
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Total 182 14 92 39 18 9 7 3 
Pelouse rase 165 13 89 39 12 5 4 3 
Pelouse rase écorchée (PR éco) 17 1 3 - 6 4 3 - 

Tableau 28. Nombre de relevés regroupés au sein de la classe « pelouses rases » parmi les 2057 relevés de végétation 
étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses correspond au nombre de relevés totaux sur ce 
territoire. 

 

Figure 62. Évolution de la fréquence du type « pelouses rases » au sein de nos relevés en fonction de l’année après 
restauration. 

Les végétations de pelouses rases, le plus fréquemment retrouvées dans leur forme non-

écorchée, sont présentes sur la totalité des territoires d’étude avec une prédominance sur 

l’île de Groix (tableau 28). Ces végétations sont présentes à tous les âges de la restauration 

(figure 62). La chute de fréquence observée 18 années après la restauration s’explique par 

une variation observée sur une seule placette, et ne peut donc pas être interprétée 

correctement. 

Les pelouses rases sont des végétations généralement assez clairsemées avec un 

recouvrement moyen de 68%, tombant à 17% pour leur forme « écorchée » (figure 63). Ces 

végétations se rencontrent sur des sols squelettiques et/ou très compactés. Ces végétations 

sont incluses dans l’habitat élémentaire 1230-6 de la Directive Habitats : pelouses rases sur 

dalles et affleurements rocheux des contacts pelouses aérohalines-landes. Elles 

comprennent une grande diversité d’associations végétales au sein du Thero-Airion Tüxen ex 

Oberdorfer 1957 et du Sedion anglici Braun-Blanquet & Tüxen 1952. 

Ces végétations peuvent être dominées par les graminées vivaces et, particulièrement 
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Festuca ovina que l’on retrouve généralement en association avec des annuelles comme 

Jasione gr. montana ou Bromus gr. hordeaceus. 

Elles peuvent également être composé presque exclusivement d’annuelles avec une 

dominance des graminées Anthoxanthum aristatum et Vulpia bromoides associées avec 

d’autres espèces annuelles comme Aira caryophyllea ou Moenchia erecta. 

     

Figure 63. Pelouses rases 

  



226 
 

Végétations prairiales (VP) et végétations prairiales écorchées (VP éco) : 
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Végétation prairiale                                                272 198 44 15 2 2 5 6 

Végétation prairiale écorchée                      124 116 4 1 1 2 - - 

Tableau 29. Nombre de relevés regroupés au sein des classes « Végétations prairiales » et « Végétations prairiales 
écorchées » parmi les 2057 relevés de végétation étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses 
correspond au nombre de relevés totaux sur ce territoire. 

 

Figure 64. Évolution de la fréquence du type « Végétations prairiales » (trait continu) et « Végétations prairiales 
écorchées » (trait hachuré) au sein de nos relevés en fonction de l’année après restauration 

Ces deux types de végétation se retrouvent sur l’ensemble des territoires. Seuls les 

territoires d’Erquy-Fréhel et de la pointe du Grouin ne présentent pas de végétation prairiale 

écorchée (tableau 29). À noter que ces végétations sont fortement représentées sur Belle-

Île-en-Mer tandis qu’elles sont quasiment absente) de la Pointe de Pen-Hir avec seulement 3 

des 554 relevés réalisés sur ce site. 

Les végétations prairiales non écorchées sont observées à tous les âges de la restauration 

(figure 64). On les observe en plus faible proportion lors des deux premières années. Une 

augmentation de leur fréquence est également observée après 10 ans de restauration. 

Cependant, cette augmentation peut être corrélée à la diminution du nombre de suivis : 175 

suivis actifs neuf années après la restauration, 50, dix années après restauration. 

Les végétations prairiales écorchées sont quant à elles seulement observées lors des huit 

premières années de restauration et sont surtout présentes lors des deux premières années. 

On observe deux types de végétations prairiales en contexte dégradé. 
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· Un premier type qui peut être rattaché à deux groupements retrouvés en situation 

non dégradée : 

o L’Armerio maritimae-Agrostietum maritimae Bioret & Géhu 2008, décrite sur 

l’île d’Ouessant en bordure de falaise basse très exposée aux embruns et au 

vent. Elle se retrouve également le long du littoral ouest et nord-ouest de la 

Bretagne (Demartini 2016). 

o Située en secteur moins exposé, ce type de végétation peut également être 

rattaché aux Arrhenatheretea elatioris Br.-Bl. 1949, correspondant plus 

largement à des prairies mésophiles. 

Ces végétations se retrouvent sur nos sites d’étude, généralement en retrait des 

bordures de falaises sur des sols perturbés par le piétinement, ou par les terriers creusés 

par les lapins. Elles sont dominées par Agrostis stolonifera et Holcus lanatus pouvant 

former des pelouses denses et assez hautes sur des sols profonds (figure 65). On peut 

également les retrouver en forme prostrée, sur des sols généralement plus maigres, ou 

compactés, et avec un recouvrement plus faible (figure 65). 

    

Figure 65. Végétations prairiales dense et haute à gauche, rase à droite 

· Le second type de « végétation prairiale » correspond aux végétations dominées par 

des espèces généralistes, principalement Plantago coronopus, et avec un couvert 

végétal important, supérieur à 75%. Ce second type peut être rapproché du Poo 

annuae–Plantaginetum coronopi (Le Neveu 1978) de Foucault 2008. Cette végétation 

peut être dominée par le plantain corne-de-cerf soit sous sa forme 

développée (plusieurs centimètres de hauteur sur des sols profonds), soit sous sa 

forme prostrée (en rosette basale sur les sols peu profonds). 
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Mosaïques de pelouses et de landes : P_LD (PR_LD + PA_LD éco + PA_LD + VP_LD + VP_LD 

éco + PR_LD) : 
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Total 85 24 9 8 37 2 5 - 
Mosaïque de pelouses rases et de landes 7 - 2 3 2 - - - 
Mosaïque écorchée de pelouses aérohalines et de landes 24 - - - 24 - - - 
Mosaïque de pelouses aérohalines et de landes 12 - 3 - 8 1 - - 
Mosaïque de végétation prairiale et de landes 22 19 1 1 - - 1 - 
Mosaïque écorchée de végétation prairiale et de landes 2 1 - - 1 - - - 
Mosaïque écorchée de pelouses rases et de landes 18 4 3 4 2 1 4 - 

Tableau 30. Nombre de relevés regroupés au sein de la classe « Mosaïque de pelouses et de landes » parmi les 2057 
relevés de végétation étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses correspond au nombre de 
relevés totaux sur ce territoire. 

 

Figure 66. Évolution de la fréquence du type « Mosaïques de pelouses et de landes » au sein de nos relevés en fonction 
de l’année après restauration 

Ce type de végétation regroupe de nombreuses mosaïques observées entre de la végétation 

prairiale et de la lande. On les retrouve en faible proportion sur l’ensemble des territoires 

étudiés, mis à part à la pointe du Grouin (tableau 30). Ces végétations se rencontrent 

régulièrement entre la 4e et la 20e année de restauration (figure 66). Le pic de fréquence 

observé entre la 15e et 16e année est probablement dû à la diminution du nombre de suivis 

actifs, passant de 34 à 8 sur cette période. 

Ce type de végétation correspond à un mélange de différents types de végétations, avec un 

couvert végétal variant de 50% à 100% du recouvrement total (figure 67). Ce mélange de 

végétations entraîne une richesse spécifique plus élevée (de 11 et 15 espèces par placette), 

par comparaison avec d’autres types de végétations. Ces mosaïques se rencontrent autant 

sur des sols maigres que sur des sols plus profonds. Ces végétations sont généralement 
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dominées par des graminées rattachées aux groupes écologiques des végétations prairiales, 

pelouses aérohalines ou pelouses rases. On y retrouve également un petit cortège de 

chaméphytes de lande : Ulex europaeus subsp. maritimus, Erica cinerea, Calluna vulgaris…, 

associé à un cortège d’espèces généralistes couvrant environ 10% de la placette.  

 

Figure 67. Mosaïque de pelouses et de landes 
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Landes herbeuses (LH + LH éco) : 

  

N
o

m
b

re
 d

e 

re
le

vé
s 

(2
0

5
7

) 

B
el

le
-Î

le
 e

n
 

m
er

 (
6

1
1

) 

île
 d

e 
G

ro
ix

 

(6
1

1
) 

C
ap

 S
iz

u
n

 

(1
0

3
) 

P
o

in
te

 d
e 

P
en

-

H
ir

 (
5

5
4

) 

Pe
nn

 a
r 

Ro
c’

h 
(7

0
) 

Er
q

u
y-

Fr
éh

el
 

(9
8

) 

P
o

in
te

 d
u

 

G
ro

u
in

 (
1

0
) 

Total 68 17 20 - 26 1 4 - 
Lande herbeuse 34 10 16 - 8 - - - 
Lande herbeuse écorchée 34 7 4 - 18 1 4 - 

Tableau 31. Nombre de relevés regroupés au sein de la classe « Landes herbeuses » parmi les 2057 relevés de végétation 
étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses correspond au nombre de relevés totaux sur ce 
territoire. 

 

Figure 68. Évolution de la fréquence du type « Landes herbeuses » au sein de nos relevés en fonction de l’année après 
restauration 

Les landes herbeuses, écorchées ou non, sont présentes sur les trois territoires les plus suivis 

(Belle-Île-en-Mer, île de Groix et pointe de Pen-Hir) (tableau 31). On retrouve 

ponctuellement des landes herbeuses écorchées à Penn ar Roc’h et à Erquy-Fréhel. Ces 

végétations sont présentes jusqu’à 15 années après le début de la restauration. Néanmoins, 

on observe un pic de fréquence de ces végétations, après neuf années de restauration 

(figure 68). 

Ces végétations se développent de manière optimale sur des sols maigres, où elles se 

développent sous un faciès de chaméphytes de lande en coussinet, entourées de sol à nu ou 

de roches affleurantes. Elles peuvent également se retrouver sur des sols plus profonds, du 

fait de la dégradation ; dans ce cas, la végétation sera plutôt continue (figure 69). Les landes 

herbeuses non écorchées sont relativement riches, avec 15 espèces en moyenne contre 9 

pour les végétations écorchées. 

Elles sont composées d’une partie de chaméphytes de landes (Ulex europaeus subsp. 

maritimus, Erica cinerea, Calluna vulgaris…) et d’une partie d’espèces herbacées inféodées 
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aux landes, en particulier Festuca ovina, Cirsium filipendulum, Danthonia decumbens. Et 

contrairement aux mosaïques de pelouses et de landes, les espèces de pelouses aérohalines, 

végétations prairiales ou pelouses rases y sont plus rares. 

 

Figure 69. Lande herbeuse 
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Landes (LD) et Landes écorchées (LD éco)  
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Lande  185 13 89 21 19 1 42 - 

Lande écorchée                                153 12 10 2 94 6 29 - 

Tableau 32. Nombre de relevés regroupés au sein des classes « Landes » et « Landes écorchées » parmi les 2057 relevés 
de végétation étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses correspond au nombre de relevés 
totaux sur ce territoire. 

 

Figure 70. Évolution de la fréquence du type « Landes » (trait continu) et « Landes écorchées » (trait hachuré) au sein de 
nos relevés en fonction de l’année après restauration 

Les landes et les landes écorchées se retrouvent sur l’ensemble des territoires étudiés, mis à 

part à la pointe du Grouin, où seulement 10 suivis ont été réalisés (tableau 32). Les landes 

non-écorchées sont de plus en plus nombreuses, au fur et à mesure de la restauration 

(figure 70). Quant aux landes écorchées, elles sont présentes tout au long de la restauration 

avec la même fréquence. Une diminution de cette fréquence est observée entre 10 et 14 

années après la restauration, diminution qui est probablement due à la diminution des suivis 

actifs à cette période. 

Ces végétations, composées de 10 à 13 espèces en moyenne, sont largement dominées par 

des chaméphytes. Certaines se développent sur des sols profonds, d’autres sur des sols très 

maigres. Ces landes, incluses dans les habitats 4030 (landes sèches européennes) et 4040 

(landes sèches atlantiques littorales à Erica vagans) de la Directive Habitats, peuvent être 

associées à plusieurs associations de landes atlantiques littorales du Dactylido oceanicae-

Ulicion maritimi Géhu 1975. On peut y retrouver des landes rases généralement dominées 

par Calluna vulgaris et Erica cinerea (figure 71) ainsi que des landes plus hautes à Erica 

vagans et Ulex europaeus subsp. maritimus. 
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Figure 71. Lande non-écorchée à gauche et écorchée à droite 

Végétations préforestieres ou fourrés (F + F_LD éco + F éco + F_LD) : 

  
N

o
m

b
re

 d
e 

re
le

vé
s 

(2
0

5
7

) 

B
el

le
-Î

le
 e

n
 

m
er

 (
6

1
1

) 

île
 d

e 
G

ro
ix

 

(6
1

1
) 

C
ap

 S
iz

u
n

 

(1
0

3
) 

P
o

in
te

 d
e 

P
en

-

H
ir

 (
5

5
4

) 

Pe
nn

 a
r 

Ro
c’

h 
(7

0
) 

Er
q

u
y-

Fr
éh

el
 

(9
8

) 

P
o

in
te

 d
u

 

G
ro

u
in

 (
1

0
) 

Total 95 38 52 3 - 2 - - 
Végétation préforesière ou fourré littoral 35 9 26 - - - - - 
Mosaïque écorchée de végétation préforestière et de lande 12 11 1 - - - - - 
Végétation préforesière ou fourré littoral écorché 22 13 4 3 - 2 - - 
Mosaïque de végétation préforestière et de lande 26 5 21 - - - - - 

Tableau 33. Nombre de relevés regroupés au sein de la classe « Végétations préforestieres ou fourrés » parmi les 2057 
relevés de végétation étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses correspond au nombre de 
relevés totaux sur ce territoire. 

 

Figure 72. Évolution de la fréquence du type « Végétations préforestieres ou fourrés » au sein de nos relevés en fonction 
de l’année après restauration 

Ce type de végétation a été principalement échantillonné sur les îles du sud de la Bretagne 

(tableau 33) et a été retrouvé uniquement lors de huit premières années de restauration 

(figure 72). Leur absence, après ce délai, ne signifie pas la disparition de ce type de 

végétation ; elle est probablement due à un artéfact, du fait de l’échantillonnage moins 

important après cette période, passant de 175 à 50 suivis actifs. 
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Ces végétations correspondent soit à un état transitoire vers un fourré littoral, nommé 

végétation préforestière, soit un fourré littoral que l’on peut rattacher à la classe des 

Rhamno catharticae-Prunetea spinosae Rivas Goday & Borja Carbonell 1961.  

Ces végétations se développent plus généralement sur des sols profonds en situation plus 

abritée du vent et des embruns, mais elles peuvent également se rencontrer ponctuellement 

sur des sols peu profonds en secteurs exposés. Selon les placettes, ces végétations peuvent 

être dominées par différentes espèces : des espèces préforestières comme Brachypodium 

rupestre ou Pteridium aquilinum ou des espèces de fourrés comme Prunus spinosa ou Rubus 

sp. 

Végétations rudérales ou nitrophiles (VR + VP rud + PR rud + PA rud + VP rud + LD rud + VR 

éco + VR_LD éco) : 

  

N
o

m
b

re
 d

e 

re
le

vé
s 

(2
0

5
7

) 

B
el

le
-Î

le
 e

n
 

m
er

 (
6

1
1

) 

île
 d

e 
G

ro
ix

 

(6
1

1
) 

C
ap

 S
iz

u
n

 

(1
0

3
) 

P
o

in
te

 d
e 

P
en

-

H
ir

 (
5

5
4

) 

Pe
nn

 a
r 

Ro
c’

h 
(7

0
) 

Er
q

u
y-

Fr
éh

el
 

(9
8

) 

P
o

in
te

 d
u

 

G
ro

u
in

 (
1

0
) 

Total 55 29 1 3 1 20 - 1 
Végétation rudérale 14 5 - 3 - 5 - 1 
Végétation prairiale, rudérale 20 19 - - - 1 - - 
Pelouse rase rudérale 4 - - - - 4 - - 
Pelouse aérohaline rudérale 2 - - - 1 1 - - 
Végétation préforestière rudérale 1 - 1 - - - - - 
Lande rudérale 1 - - - - 1 - - 
Végétation rudérale, écorchée 12 5 - - - 7 - - 
Mosaïque écorchée de végétation rudérale et de lande 1 - - - - 1 - - 

Tableau 34. Nombre de relevés regroupés au sein de la classe « Végétations rudérales ou nitrophiles » parmi les 2057 
relevés de végétation étudiés et en fonction du territoire étudié. La valeur entre parenthèses correspond au nombre de 
relevés totaux sur ce territoire. 

 

Figure 73. Évolution de la fréquence du type « Végétation rudérale ou nitrophile » au sein de nos relevés en fonction de 
l’année après restauration 

0%

1%

2%

3%

4%

5%

0
 (

3
7

9
)

1
 (

3
7

9
)

2
 (

3
7

5
)

3
 (

3
1

9
)

4
 (

2
8

2
)

5
 (

2
4

4
)

6
 (

2
3

6
)

7
 (

2
3

0
)

8
 (

2
1

7
)

9
 (

1
7

5
)

1
0

 (
5

0
)

1
1

 (
5

0
)

1
2

 (
4

9
)

1
3

 (
4

2
)

1
4

 (
3

4
)

1
5

 (
8

)

1
6

 (
8

)

1
7

 (
8

)

1
8

 (
8

)

1
9

 (
6

)

2
0

 (
6

)

2
1

 (
6

)

2
2

 (
6

)

2
3

 (
6

)

2
4

 (
4

)

Fr
éq

u
en

ce
 s

u
r 

le
 n

m
b

re
 d

e 
re

le
vé

s 

Années après restauration (nombre de relevés total à l'année correspondante) 



235 
 

Les différents types de végétations rudérales ont été rencontrés sur l’ensemble des 

territoires sauf à Erquy-Fréhel (tableau 34). Cependant, elles sont surtout présentes à Belle-

Île-en-Mer (29 relevés), en particulier sur le site de l’ancien hôtel à l’Apothicairerie (14 

relevés) ainsi qu’à Penn ar Roc’h (20 relevés), sur l’ancienne décharge. Ces végétations 

s’observent surtout en début de restauration (figure 73), mais leur faible présence au sein du 

jeu de données rend difficile l’interprétation de cette observation. Ces végétations se 

développent sur des secteurs très perturbés notamment sur des remblais, ou à proximité. 

Les espèces rudérales (Lysimachia arvensis, Cirsium arvense, Jacobaea vulgaris…) sont 

rarement dominantes et se retrouvent en mélange avec différents types de végétation : 

pelouses rases, végétation prairiale, pelouses aérohalines ou encore landes (figure 74). 

     

Figure 74. Végétations rudérales : non écorchée à gauche et écorchée à droite 
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5.1.2.2. Répartition des types de végétation par territoire 

 

  
Belle-
Île en 
mer 

île de 
Groix 

Cap 
Sizun 

Pointe 
de Pen-

Hir 

Penn ar 
Roc’h 

Erquy-
Fréhel 

Pointe 
du 

Grouin 

Nombre de relevés 611 611 103 554 70 98 10 

SN - Sol nu 6% 17% - 12% 29% 1% - 

CH - Végétation chasmo ou chomo-halophiles  5% 2% - - - - - 

PE - Pelouse écorchée 10% 15% 6% 19% 7% 5% - 

PA_éco - Pelouse aérohaline écorchée  - 6% 3% 26% - - - 

PA - Pelouse aérohaline  3% 8% 2% 8% - - - 

PR - Pelouse rase 2% 15% 38% 3% 13% 7% 30% 

VP_éco - Végétation prairiale écorchée 19% 1% 1% 0% 3% - - 

VP - Végétation prairiale 32% 7% 15% 0% 3% 5% 60% 
P_LD - Mosaïque de pelouses et de landes 
littorales 4% 1% 8% 7% 3% 5% - 

LH - Lande herbeuse  3% 3% - 5% 1% 4% - 

LD_éco - Lande littorale écorchée 2% 2% 2% 17% 9% 30% - 

LD - Lande littorale  2% 15% 20% 3% 1% 43% - 

F - Végétation préforestière ou fourré littoral 6% 9% 3% - 3% - - 

VR - Végétation rudérale  5% 0% 3% 0% 29% - 10% 
Tableau 35. Pourcentage de présence de chaque type de végétation au sein des relevés de chaque territoire d’étude. 

On remarque que la répartition des différents types de végétation n’est pas similaire entre 

les sites (tableau 35) : 

· à Belle-Île-en-Mer, les végétations prairiales, écorchées ou non, représentent plus de 

50% des relevés réalisés ;  

· la répartition des différents types de végétation à Groix est assez homogène avec 

quatre types de végétations dominants (PE, LD, PA éco et PR);  

· les suivis du Cap Sizun sont dominés par des pelouses rases (38%), des landes 

littorales (20%) et des végétations prairiales (15%) ; néanmoins, les autres types de 

végétation y sont également représentés en moindre proportion ;  

· à Pen-Hir, la végétation est principalement dominée par des végétations écorchées 

(PE, PA éco, LD éco) et 12% des relevés réalisés caractérisent du sol nu (moins de 5 % 

de recouvrement) ;  

· les suivis réalisés à Penn ar Roc’h sont ceux qui représentent le plus de végétations 

rudérales, avec 29% des relevés, le sol nu est également très fréquent (29%). Les 

autres types de végétation sont pour la plupart observés au moins une fois, à 
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l’exception des pelouses aérohalines et des végétations chasmo ou chomo-halophiles 

qui sont absentes des relevés de ce site ; 

· à Erquy et Fréhel, ce sont les landes qui dominent avec 43% de landes et 30% de 

landes écorchées ; seuls 8 des 14 types de végétations identifiés ont été observés sur 

les 98 relevés réalisés sur ces deux sites.  

· Le dernier site, la pointe du Grouin, n’est couvert que par 2 suivis composés de 5 

relevés chacun, c’est pourquoi seuls trois types de végétation y ont été observés (VP, 

PR et VR). 

À noter que cette répartition des différents types de végétations n’est pas caractéristique 

des territoires étudiés mais seulement du ou des sites étudiés au sein de ces territoires. Ce 

fait peut s’illustrer à Penn ar Roc’h où l’importance des rudérales est liée au fait que l’on se 

trouve sur une ancienne décharge qui à nécessité l’emploi de mesures de restauration 

lourdes, notamment l’apport de terre exogène. En dehors de ce périmètre, la répartition des 

types de végétation est totalement différente. 
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5.2. Étude des successions de communautés végétales 

5.2.1. Méthode 

5.2.1.1. Étude qualitative des successions 

Une première approche descriptive des dynamiques a été utilisée. Pour cela, nous avons 

essayé d’établir une typologie des successions de végétations observées sur 407 suivis de 

végétation. Un type de végétation a été assigné à chacun des relevés, préalablement 

convertis en groupes écologiques (figure 75). Ce qui nous a permis de décrire les successions 

de végétations observées sur chaque placette de suivi, et de les classer manuellement, afin 

de regrouper les placettes présentant des successions de végétation similaires. 

 

Figure 75. Démarche suivie afin de décrire la succession de végétation d'un suivi fictif de 3 ans. 

Chaque « type » de succession identifié a été décrit et les secteurs géographiques sur 

lesquels ces successions sont observées ont été identifiés. 

5.2.1.2. Quantification des successions végétales 

Dans un second temps, nous avons utilisé une approche quantitative, afin de mieux 

comprendre les dynamiques des végétations et, potentiellement, mettre en évidence des 
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types de végétation indicateurs des différentes dynamiques.  

Pour cela, nous avons quantifié les probabilités transitions, d’une année sur l’autre, entre les 

différents types de végétation, à l’aide des chaînes de Markov à temps discrets (Bremaud 

1999) qui permettent de quantifier le nombre de transitions entre un type de végétation à T0 

et un autre à T+1 (Balzter 2000). Si l’on applique cette méthode sur un exemple virtuel 

composé de trois stades : À, B et C, elle nous permet de dresser une matrice de probabilité 

de transition d’un stade à l’autre qui se présente sous la forme d’un tableau (tableau 36). Ce 

tableau affiche, dans chaque case, la probabilité de passer du stade de l’année 0 à celui de 

l’année 1. Ainsi « pBC » correspond à la probabilité de passer du stade B au stade C entre 

l’année 0 et l’année 1. 

P0->1 

 A B C 

A pAA pAB pAC 

B pBA pBB pBC 

C pCA pCB pCC 

Tableau 36. Matrice de transition de Markov « P1->2 » fictive entre trois stades de l’année 0 à 1. 

 Choix des données à utiliser 5.2.1.2.1.

Dans un premier temps, nous nous sommes posé la question de l’utilisation ou non des 

données modélisées (cf. paragraphe 4.2.1.2), pour quantifier les transitions observées sur les 

379 suivis étudiés (les 28 suivis composés de relevés espacés de 10 ans étant retirés de 

l’analyse). Avec l’utilisation des données réelles (c.-à-d. non modélisées), soit 2000 relevés, 

nous pouvons caractériser 1177 transitions d’une année à l’autre. En revanche, en utilisant 

les données modélisées, soit 2000 relevés réels + 1127 relevés modélisés, nous pouvons 

caractériser 2748 transitions. Cela correspond à près de 250% de transitions 

supplémentaires pour une augmentation virtuelle du nombre de données de 60%. 

Afin d’expliquer cette forte augmentation, nous avons réalisé un exemple virtuel (tableau 

37), dans lequel l’analyse des transitions de 3 suivis, composés au total de 13 relevés, 

permet de décrire 7 transitions. En modélisant les 5 relevés manquants, il serait possible de 

décrire 15 transitions, soit deux fois plus. 
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Années depuis la mise 
en place du suivi 

Nombre de 
transitions réelles 

0 1 2 3 4 5  

Suivi 1 X X X 0 

Suivi 2 X X X X 2 

Suivi 3 X X X X X X 5 
Tableau 37. Nombre de transitions observées sur un cas de trois suivis fictifs. "X" correspond à la présence d'un relevé. 

La figure 76 nous montre que les transitions du jeu de données brutes sont observées 

principalement lors des quatre premières années de restauration. Ainsi, l’utilisation du jeu 

de données brut entraîne une perte d’information, en particulier concernant les transitions 

observées à moyen et long terme. Pour cette raison, nous avons choisi d’exploiter 

l’ensemble des transitions, incluant les données modélisées, soit un total de 3925 

transitions. Si l’ajout de ces données intègre une part d’incertitude quant à la réalité des 

données, le résultat sera probablement plus représentatif de la réalité globale des 

probabilités de transitions observables lors des successions (Pappas et al. 2014; Honaker & 

King 2010; Ellington et al. 2015). 

 

Figure 76. Nombre de transitions caractérisées en fonction du temps après restauration et des relevés utilisés, avec ou 
sans modélisation. 
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 Calcul des probabilités de transition entre types de végétation 5.2.1.2.2.

Dans un premier temps, nous avons calculé une matrice des probabilités de transition sur 

l’ensemble du jeu de données modélisé. Cette matrice nous permettra d’estimer les 

probabilités de transition, d’une année sur l’autre, entre chaque type de végétation identifié. 

Cette matrice a été réalisée sous Microsoft Excel 2010, après avoir assigné à chaque relevé 

un type de végétation, à partir de la clé de détermination (figure 54). 

 Évolution des probabilités de transition dans le temps  5.2.1.2.3.

Les probabilités de transition d’un stade à l’autre peuvent évoluer dans le temps (Lippe et al. 

1985; Sawtschuk 2010) ; c’est la raison pour laquelle que nous avons testé l’homogénéité de 

ces probabilités de transition dans le temps, en comparant différentes matrices de 

transitions. Pour étudier l’évolution des transitions dans le temps il est nécessaire de 

sélectionner uniquement les placettes suivies tout au long du pas de temps étudié. Or, le 

nombre de placettes suivies diminuant avec le temps, nous avons scindé cette étude en 

plusieurs analyses afin d’obtenir des résultats robustes à court terme, mais également des 

données sur le long terme : 

· dans un premier temps, nous avons utilisé le jeu de données modélisé, en conservant 

uniquement les placettes suivies sur au moins 8 ans, soit 217 suivis ; avec ce jeu de 

données, nous avons calculé les matrices de transitions obtenues années par années. 

Cela nous a permis de représenter graphiquement l’évolution temporelle des 

probabilités de transition, entre les différents types de végétation ; 

· le nombre de suivis actifs à moyen (8-14 ans) et long terme (14-23 ans) nous est 

apparu trop faible (respectivement 34 et 6 suivis) pour utiliser la même méthode, 

afin d’observer l’évolution de ces probabilités. Nous avons calculé les matrices de 

transitions annuelles observées par période, et non pas seulement entre 2 années. La 

matrice de transition observée entre 0 et 8 ans (P1→8) correspond donc à la somme 

des transitions observées chaque année, soit :  

P0→8 = P0→1 + P1→2 + P2→3 + P3→4 + P4→5 + P5→6 + P6→7 + P7→8 

Selon cette méthode, nous avons réalisé deux comparaisons : 
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o Comparaison entre les transitions observées à court terme (entre 0 et 8 ans) 

et à moyen terme (entre 8 et 14 ans). Seuls les 34 suivis réalisés sur 14 années 

ou plus ont été conservés dans l’analyse. 

∆PMT = P0→8 - P8→14  
∆PMT : Matrice de transition à moyen terme 
P0→8 : Matrice de transition observée entre les années 0 et 8 
P8→14 : Matrice de transition observée entre les années 8 et 14 

 

o Comparaison entre les transitions observées à court terme (0 à 8 ans), moyen 

terme (8 à 14 ans) et à long terme (14 à 23 ans). Seuls les 6 suivis réalisés sur 

23 années ou plus ont été conservés dans l’analyse. 

∆PMT = P0→8 - P8→14  

∆PLT = P8→14 - P14→23  

∆PMT : Matrice de transition à moyen terme  
∆PLT : Matrice de transition à long terme 
P0→8 : Matrice de transition observée entre les années 0 et 8 
P8→14 : Matrice de transition observée entre les années 8 et 14 
P14→24 : Matrice de transition observée entre les années 14 et 23 

 

 Impact de la modélisation sur l’évaluation des transitions 5.2.1.2.4.

L’impact de l’utilisation des données modélisées dans la quantification des probabilités de 

transition a été évalué. Pour cela, nous n’avons pas souhaité comparer des matrices de 

transition sur l’ensemble du jeu de données, car, sans modélisation, la matrice de transitions 

ne représenterait que les premières années de restauration. Plusieurs types de végétations 

ne seraient donc pas représentés, obligeant à comparer des matrices de tailles différentes. 

Pour cette raison, nous nous sommes restreints aux transitions observées lors des 6 

premières années de restauration, années au cours desquelles on observe au minimum 50 

transitions non modélisées par année (figure 76). Au-delà, seules 49 transitions annuelles 

sont observées sur la période de 7 à 24 ans après restauration. 

Nous avons calculé deux matrices de transitions, l’une présentant les probabilités de 

transition observées avec les données réelles (1128 transitions) entre les années 0 et 6 (P0→6 

réelle) et l’autre, avec les données modélisées (2065 transitions) (P0→6 model). Puis, nous avons 

calculé la différence entre ces deux matrices (P0→6 model - P0→6 réelle), afin d’observer les 

variations sur les estimations des probabilités de transition.  
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5.2.2. Résultats 

5.2.2.1. Typologie des successions de restauration des communautés 

végétales 

 Successions en milieu contraint 5.2.2.1.1.

 

Figure 77. Représentation de l'évolution des types de végétation incluant au moins un stade de végétation chasmo ou 
chomo-halophile ou menant vers un stade « pionnier » (Sol nu ; pelouse écorchée ou pelouse rase). Chaque colonne 
correspond à une placette de suivi et une case blanche signifie l’absence de relevé. La méthode de restauration employée 
est symbolisée par : P : Restauration passive ; A : Restauration active ; I : Déconstruction d’infrastructure. 

Un premier type de succession regroupe les 15 successions comprenant au moins un stade 

de végétation chasmo ou chomo-halophile qui se développe spontanément en milieu très 

halophile (figure 77). Ces suivis se retrouvent majoritairement sur deux sites d’études 

(Apothicairerie et pointe de l’Enfer) des îles du sud Bretagne. Ils correspondent, autant à de 

la restauration passive (n=7) qu’active (n=4) qu’à une déconstruction d’infrastructure (n=4). 

La moitié de ces successions est uniquement composée de ce type de végétation sur des 

durées variant de 4 à 9 années de restauration. Sur les autres placettes, on observe 

fréquemment une évolution de ce type de végétation vers des végétations prairiales. 
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Le second type de succession regroupe 51 suivis, ayant comme stade final une végétation 

qui se développe spontanément sur des sols très squelettiques et pauvres en matière 

organique : pelouses rases, pelouses écorchées ou sol nu.  

Seuls 3 des suivis étudiés gardent un état de sol nu en fin de suivi, 4 à 5 années après la 

restauration. 11 d’entre eux, ayant état initial un sol nu ou une pelouse écorchée sont 

classés comme pelouse écorchée, 9 années après restauration. 

Parmi les 36 suivis ayant comme stade final une pelouse rase, on observe un gradient 

temporel d’apparition des pelouses rases, entre 0 et 9 années suivant le début de la 

restauration, généralement après une pelouse écorchée. 8 placettes sont qualifiées en 

pelouses rases dès le début de la succession. 

On remarque, au sein de ces successions la présence de végétations prairiales écorchées ou 

non, comme stade initial (5 placettes) ou intermédiaire (7 placettes). 

 Successions vers une pelouse aérohaline, écorchée ou non 5.2.2.1.2.

  

Figure 78. Représentation de l'évolution des types de végétation menant vers une pelouse aérohaline, écorchée ou non. 
Chaque colonne correspond à une placette de suivi et une case blanche signifie l’absence de relevé. La méthode de 
restauration employée est symbolisée par : P : Restauration passive ; A : Restauration active ; I : Déconstruction 
d’infrastructure. 

Les successions conduisant à des pelouses aérohalines écorchées ou non ont, pour la 

plupart, été restaurées de manière passive (figure 78). Elles ont été observées sur les trois 

territoires les plus échantillonnés (Belle-Île-en-Mer, île de Groix et Pen-Hir), ainsi que sur une 
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placette au Cap Sizun. Environ la moitié de ces placettes est classée comme pelouses 

aérohalines dès le début de leur succession. 

Les successions observées sur les autres placettes permettent généralement d’observer une 

première phase avec un stade initial de pelouse écorchée, généralement assez court, avant 

d’évoluer vers une pelouse aérohaline écorchée.  

D’autres successions ont comme stade initial une pelouse rase ou une végétation prairiale. 

Pour celles-ci, le stade initial est plus long (entre 5 et 9 ans) avant de passer à une pelouse 

aérohaline. 

 Successions vers une végétation prairiale 5.2.2.1.3.

 

Figure 79. Représentation de l'évolution des types de végétation menant vers une végétation prairiale, écorchée ou non. 
Chaque colonne correspond à une placette de suivi et une case blanche signifie l’absence de relevé. La méthode de 
restauration employée est symbolisée par : P : Restauration passive ; A : Restauration active ; I : Déconstruction 
d’infrastructure. 

Les 70 suivis menant à des végétations prairiales écorchées, ou non, ont été regroupés 

(figure 79). Ces successions ont principalement été rencontrées sur les sites de Belle-Île-en-

Mer. Près de la moitié de ces placettes avaient comme type de végétation initial un sol nu ou 

une pelouse écorchée. Ce stade se maintient environ 2 ans, avant de passer à une végétation 

prairiale écorchée ou non. Trois quarts de ces suivis concernent des placettes de 

restauration actives. Parmi ces suivis menant à une végétation prairiale, 11 avaient comme 

stade initial une végétation rudérale, dont 9 en restauration active. Ce stade de végétation 

rudérale ne s’est généralement maintenu qu’une année avant de passer à une végétation 

prairiale écorchée. Huit de ces placettes, restaurées de manière passive, sont passées par un 
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stade intermédiaire différent avant de devenir une végétation prairiale écorchée, ou non. 

Dans certaines successions, on observe des pelouses rases ou des pelouses aérohalines lors 

des cinq premières années de restauration. Certaines placettes sont restées stables sur ce 

type de végétation prairiale, passant dans certains cas, d’un stade écorché à un stade non 

écorché. Ces placettes concernent 17 restaurations actives, 5 restaurations passives et une 

déconstruction d’infrastructure. 

 Successions vers mosaïque de lande et de pelouse ou vers une 5.2.2.1.4.

lande herbeuse 

 

Figure 80. Représentation de l'évolution des types de végétation menant vers une Mosaïque de pelouses et de landesou 
vers une lande herbeuse. Chaque colonne correspond à une placette de suivi et une case blanche signifie l’absence de 

relevé. La méthode de restauration employée est symbolisée par : P : Restauration passive ; A : Restauration active ; I : 
Déconstruction d’infrastructure. 

Deux types de successions ont comme stade final des végétations composées d’une faible 

proportion de chaméphytes de lande (figure 80). Celles menant vers des mosaïques de 

pelouses et de landes se retrouvent autant en restauration passive qu’active et sur 8 

territoires d’études différents. Et les successions vers des landes herbeuses, qui sont 

observées principalement à Pen-Hir autant sur des placettes de restauration active que 

passive. 

Les 21 successions aboutissant à des mosaïques de pelouses et de landes sont très variables. 

En effet, les états initiaux peuvent correspondre à presque tous les types de végétations 

identifiées précédemment.  
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À l’inverse, les 27 successions qui mènent à des landes herbeuses sont moins variées. 13 

d’entre elles commencent par un stade pionnier de type sol nu, pelouse écorchée ou 

pelouse rase. Ce stade est généralement suivi par un stade de pelouse aérohaline écorchée, 

avant de passer à une lande herbeuse. 11 des successions observées ne débuttent pas par ce 

stade pionnier, mais débutent directement par un stade de pelouse aérohaline, écorchée ou 

non. 

 Successions vers la lande, écorchée ou non 5.2.2.1.5.

 

Figure 81. Représentation de l'évolution des types de végétation menant vers une lande, écorchée ou non. Chaque 
colonne correspond à une placette de suivi et une case blanche signifie l’absence de relevé. La méthode de restauration 
employée est symbolisée par : P : Restauration passive ; A : Restauration active ; I : Déconstruction d’infrastructure. 

Les successions conduisant au développement de landes, écorchées ou non, sont très 

variables (figure 81) et ont été observées sur l’ensemble des territoires étudiés. Vingt-deux 

d’entre elles débutent par un stade de sol nu, sur une à deux années, principalement sur des 

placettes de restauration active. Ce sol nu est fréquemment suivi d’une pelouse écorchée, 

avant qu’une végétation de type lande ou lande écorchée se développe. 14 successions 

débutent par un stade de pelouse écorchée, qui est fréquemment suivi d’un stade de 

pelouse aérohaline écorchée, avant de passer à une lande ou une lande écorchée. Seule, une 

de ces successions est observée sur une placette de restauration passive.  

Un premier stade de pelouse aérohaline écorchée est observé pour 14 des successions, dont 

la moitié concerne de la restauration passive. Ces pelouses aérohalines évoluent vers une 
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lande écorchée ou non, quelques années après restauration.  

De manière plus ponctuelle, les autres types de végétations peuvent également être 

présents à l’état initial de ces successions menant vers des landes.  

Trente-deux successions permettent d’observer des landes écorchées ou non écorchées, dès 

le stade initial, et qui restent plus ou moins stables au cours de la restauration. Ces 

successions sont observées autant en restauration active qu’en restauration passive. On 

observe fréquemment des landes écorchées évoluant vers des landes non-écorchées et, très 

ponctuellement, ces landes évoluent vers des stades intermédiaires de sol nu ou de pelouse 

écorchée sur une à deux années avant d’évoluer à nouveau vers une lande.  

 Autres types de successions 5.2.2.1.6.

 

Figure 82. Représentations progressives de l'évolution des types de végétation vers une végétation préforestière ou 
fourré, vers une végétation rudérale ou représentations de successions régressives. Chaque colonne correspond à une 
placette de suivi et une case blanche signifie l’absence de relevé. La méthode de restauration employée est symbolisée 
par : P : Restauration passive ; A : Restauration active ; I : Déconstruction d’infrastructure. 

29 placettes, suivies sur des pas de temps généralement assez court, permettent d’observer 

un stade final de végétation préforestière ou de fourré (figure 82). Près de la moitié de ces 

successions ont comme stade initial un sol nu ou une pelouse écorchée. Ces placettes 

correspondent soit à de la restauration active sur un site à Belle-Île-en-Mer, soit à une 

déconstruction d’infrastructure à Penn ar Roc’h. L’autre moitié, qui concerne principalement 

de la restauration passive sur un site de l’île de Groix, est restée au même stade de 

végétation préforestière ou fourré sur les trois années de suivis.  
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19 successions se terminent par un stade de végétation rudérale qui débute fréquemment 

par un sol nu (n=6) ou une végétation prairiale, écorchée ou non (n=6). Ces successions sont 

observées sur des pas de temps assez courts (inférieur 5 années), principalement sur deux 

sites d’étude, à Penn ar Roc’h et à l’Apothicairerie. La moitié de ces suivis concernent de la 

restauration active employée sur du remblai. L’autre moitié concerne des placettes de 

restauration passive. 

Sur 29 placettes, on observe des successions régressives, c’est-à-dire un passage vers un 

stade de végétation que l’on considère comme « inférieur » dans le cadre d’une succession 

théorique vers la lande. Ces successions ont été observées autant en restauration passive 

qu’en restauration active et se retrouvent sur différents territoires d’étude (Pen-Hir, Belle-

Île-en-Mer, île de Groix, Erquy-Fréhel). On peut observer un retour vers un sol nu, à la suite 

d’un stade de pelouse écorchée, un retour vers une pelouse écorchée, à la suite de 

l’apparition d’une pelouse aérohaline ou encore le passage à une pelouse rase, après une 

végétation préforestière ou un fourré. Sur 15 des placettes, on observe également une 

régression vers du sol nu, des pelouses rases ou des végétations prairiales à la suite d’un 

type de lande (landes herbeuses, landes écorchées ou landes). 
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5.2.2.2. Description quantitative des successions de communautés végétales 

 Transitions observées sur l’ensemble des 24 ans de suivi 5.2.2.2.1.

O
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134 43 314 225 161 351 133 415 147 100 247 291 137 50 
SN 214 0,44 - 0,3 - - 0,03 0,06 - * 0,03 0,04 0,06 0,02 0,02 
CH 48 - 0,83 0,04 0,02 - - 0,02 0,08 - - - - - - 
PE 357 0,04 0,01 0,59 0,09 - 0,07 0,05 0,06 0,01 0,01 0,03 - 0,02 0,01 
PA_éco 231 - - 0,03 0,74 0,1 0,02 * 0,01 0,05 0,03 0,02 - - - 
PA 154 - - - 0,06 0,77 0,03 - 0,03 0,06 0,05 0,01 - - - 
PR 334 0,01 - 0,02 0,01 0,03 0,84 - 0,05 0,03 0,01 - - * * 
VP_éco 150 - - 0,03 0,01 - 0,02 0,57 0,28 0,03 - 0,01 - 0,03 0,02 
VP 374 - * * 0,01 0,02 0,05 0,02 0,83 0,03 0,01 - - 0,01 0,03 
P_LD 138 - - - 0,01 0,01 0,01 - 0,01 0,61 0,04 0,18 0,1 0,01 0,01 
LH 83 0,04 - 0,01 - - 0,05 - 0,04 0,02 0,72 0,01 0,07 0,02 0,01 
LD_éco 230 0,01 - 0,03 * - - - - 0,04 * 0,81 0,09 * 0,01 
LD 249 0,04 - - - - - - * - * 0,03 0,91 * * 
F 136 0,02 - 0,04 - 0,01 0,03 0,01 - 0,01 - - 0,07 0,82 - 
VR 50 0,04 - 0,08 - - 0,04 0,14 0,16 - 0,02 - 0,02 0,04 0,46 

Tableau 38. Matrice des probabilités de transitions annuelles calculée sur l'ensemble des 24 années de suivis dont les 
données manquantes ont été modélisées. Les valeurs inférieures à 0,005 ont été indiquées par un ‘*’. SN : Sol nu ; CH : 
Végétation chasmo ou chomo-halophile ; PE : Pelouse écorchée ; PA_éco : Pelouse aérohaline écorchée ; PA : Pelouse 
aérohaline ; PR : Pelouse rase ; VP_éco : Végétation prairiale écorchée ; VP : Végétation prairiale ; P_LD : Mosaïque de 
pelouses et de landeslittorales ; LH : Lande herbeuse ; LD_éco : Lande littorale écorchée ; LD : Lande littorale ; F : 
Végétation préforesière ou fourré littoral ; VR : Végétation rudérale. 

Les probabilités de transitions annuelles montrent une relative stabilité des différents types 

de végétation, avec des probabilités de conserver le même type de végétation d’une année 

sur l’autre, relativement élevées (>44%, tableau 38). Cependant certains types (sol nu, 

végétation rudérale, végétation prairiale écorchée, pelouse écorchée et mosaïque de 

pelouses et de landes) sont moins stables (probabilité de stabilité respective de 0,44, 0,46, 

0,57, 0,59 et 0,61). Les placettes de sol nu ont 30% de probabilité d’évoluer vers une pelouse 

écorchée l’année suivante, mais également 15% de chance d’évoluer vers un type de lande 

(lande herbeuse, lande écorchée ou lande). Les végétations rudérales ont une forte 

probabilité (30%) d’évoluer vers des végétations prairiales, écorchées ou non. Ces 

végétations rudérales deviennent également des pelouses écorchées ou des landes 

herbeuses, dans respectivement 8% et 6% des transitions. 

La stabilité relativement faible des végétations prairiales écorchées s’explique par leur 

passage, dans 28% des cas, vers une végétation prairiale non écorchée. L’évolution des 

pelouses écorchées est répartie de manière assez homogène (entre 1% et 9%) entre les 

différents types de végétation, avec une plus forte probabilité de transition vers les 
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pelouses. Seules les pelouses aérohalines, les landes et les fourrés ne sont jamais issus 

directement d’une pelouse écorchée.  

Le dernier type de végétation, peu stable, est la Mosaïque de pelouses et de landesqui 

évolue fréquemment vers des landes écorchées (18%) ou non écorchées (10%). 5% de ces 

placettes évoluent également vers des végétations de type lande herbeuse. En revanche, 

très peu (4%) évoluent vers une pelouse, tous types confondus. 

Les types de végétations les plus stables d’une année sur l’autre sont les landes (91%), les 

pelouses rases (84%), les végétations prairiales (83%), les végétations chasmo ou chomo-

halophiles (83%), les végétations préforestières et les fourrés (82%) et les landes écorchées 

(81%). 

Les végétations chasmo ou chomo-halophiles, malgré leur forte stabilité, évoluent dans 8% 

des cas vers une végétation prairiale. Les landes littorales écorchées et les landes herbeuses 

évoluent dans 9% des cas vers des landes non écorchées.  

Les végétations préforestières ou les fourrés littoraux restent stables dans 82% des 

transitions. Elles ont aussi une probabilité non négligeable (7%) de passer vers une 

végétation de type lande d’une année sur l’autre. 

Les pelouses aérohalines ont également une probabilité de stabilité assez forte (77%). Dans 

6% des cas, elles évoluent vers leur équivalent écorché. On observe également que ces 

pelouses aérohalines évoluent vers des mosaïques de pelouses et de landes (6%) et vers des 

landes herbeuses (5%).  

 Évolution des probabilités de transition dans le temps 5.2.2.2.2.

Évolution à court terme (8 ans) 

Les probabilités de transitions calculées sur les huit premières années de restauration sont 

relativement stables dans le temps. Néanmoins, on peut observer quelques fluctuations, 

notamment lors des quatre premières années de restauration (figure 83, ‘CH’, ‘PA_eco’, 

‘VP_eco’, ‘VP’, ‘LH’, ‘LD_eco’, ‘LD’). À la suite de ces fluctuations, les différentes végétations 

ont tendance à se stabiliser, avec une probabilité de rester le même type de végétation qui 

augmente légèrement entre 4 et 8 ans après restauration. Seuls, les « sol nu » et pelouses 

aérohalines voient cette probabilité diminuer dans le temps. 
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Les relevés de type sol nu évoluent lors des cinq premières années principalement vers une 

pelouse écorchée (moyenne de 35%), ou reste stable en sol nu (50%). Les probabilités de 

transition vers ces deux stades sont très fluctuantes au cours des huit années de 

restauration. On remarque, lors des années 7 et 8, une augmentation forte des probabilités 

d’évolution vers des landes littorales ou landes herbeuses. Cette augmentation est à 

relativiser avec le faible nombre de transitions issues d’un sol nu observées ces années-là, 

avec respectivement 8 et 2 transitions issues d’un sol nu. 

Les pelouses écorchées ont une probabilité de stabilité d’environ 50% lors des 3 premières 

années de restauration, puis cette probabilité augmente jusqu’à 85%, 8 ans après 

restauration. Cette augmentation se répercute équitablement sur les autres types de 

transitions issues de cette végétation, qui voient tous leur probabilité d’apparaître diminuer 

à la suite d’une pelouse écorchée.  

À l’inverse, les pelouses aérohalines sont de moins en moins stables dans le temps, et leur 

probabilité de rester une pelouse aérohaline diminue de façon monotone sur ces 8 

premières années (coefficient de Spearman : r=-0,95, p.value<0,001). Ces pelouses 

aérohalines évoluent de plus en plus fréquemment vers des mosaïques de pelouses et de 

landes, vers des pelouses rases ainsi qu’en landes herbeuses.  

Les probabilités de transitions des mosaïques de pelouses et de landes vers les autres types 

de végétation sont très variables, en particulier vers les landes littorales écorchées avec des 

probabilités allant de 0 à 50%. On observe une augmentation du nombre de transitions vers 

des landes non écorchées entre 5 et 8 ans après restauration.  

Les pelouses rases et végétations préforestières et les fourrés littoraux sont quant à eux 

stables dans le temps, avec des probabilités de stabilité allant de 71% à 94%.  
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Figure 83. Évolution des probabilités de transition en fonction du temps après le début de la restauration et en fonction 
du type de végétation initiale (titre de chaque graphique). L’axe des abscisses représente le temps après restauration et 
entre parenthèses le nombre de transitions observées à l’année correspondante. SN : Sol nu ; CH : Végétation chasmo ou 
chomo-halophile ; PE : Pelouse écorchée ; PA_éco : Pelouse aérohaline écorchée ; PA : Pelouse aérohaline ; PR : Pelouse 
rase ; VP_éco : Végétation prairiale écorchée ; VP : Végétation prairiale ; P_LD : Mosaïque de pelouses et de 
landeslittorales ; LH : Lande herbeuse ; LD_éco : Lande littorale écorchée ; LD : Lande littorale ; F : Végétation préforesière 
ou fourré littoral ; VR : Végétation rudérale  
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Évolution à moyen terme 

P0→8 – P8→14  
  

Occurrences 
PE PA_éco PR VP_éco VP P_LD LH LD_éco LD F VR  

0→ 8 8→14 

PE 32 6 -0,36 - -0,10 0,19 0,06 - 0,03 0,06 - 0,13 - 

PR 32 35 0,03 -0,03 -0,14 - 0,10 0,04 - - - - - 

VP_éco 32 1 0,06 - - 0,47 -0,53 - - - - - - 

VP 73 62 0,01 - -0,06 0,05 -0,01 -0,02 0,01 - - - - 

P_LD 18 14 - - - - 0,06 -0,05 -0,02 -0,14 0,15 - - 

LH 10 9 - - 0,10 - - -0,01 -0,08 - -0,01 - - 

LD_éco 36 10 0,06 - - - - - - 0,08 -0,13 - - 

LD 25 66 - - - - - - - 0,10 -0,10 - - 

Tableau 39. Différence entre les matrices de transition calculée à court terme et à moyen terme. Une valeur négative (en 
vert) signifie une probabilité de transition qui augmente dans le temps et les valeurs positives (en rouge) signifient une 
diminution de ces probabilités. Le nombre d’occurrences correspond au nombre de transitions ayant comme végétation 
initiale la végétation de la ligne. PE : Pelouse écorchée ; PA_éco : Pelouse aérohaline écorchée ; PR : Pelouse rase ; VP_éco 
: Végétation prairiale écorchée ; VP : Végétation prairiale ; P_LD : Mosaïque de pelouses et de landeslittorales ; LH : 
Lande herbeuse ; LD_éco : Lande littorale écorchée ; LD : Lande littorale ; F : Végétation préforesière ou fourré littoral ; VR 
: Végétation rudérale 

On observe une évolution des probabilités de transition entre le court et le moyen terme, 

notamment pour les pelouses écorchées, qui ont gagné 36% de stabilité à moyen terme 

(tableau 39), passant de 0,47 à 0,83. Ce changement est principalement contrebalancé par la 

diminution des probabilités de transition des pelouses écorchées vers les végétations 

prairiales écorchées (-19%) et vers les végétations préforestières et de fourrés littoraux (-

13%).  

Cette même tendance d’augmentation de stabilité s‘observe pour les pelouses rases (+14%), 

alors que la probabilité de transition vers des végétations prairiale et les mosaïques de 

pelouses et de landes diminue respectivement de 10% et 4%.  

Les landes littorales écorchées évoluent de plus en plus fréquemment vers des landes 

littorales non écorchées (+13%), au détriment de leur stabilité, en tant que landes littorales 

écorchées (-8%).  

Les landes non écorchées sont quant à elle de plus en plus stables (+10%). En revanche, 

les probabilités de transition vers une lande écorchée diminuent de 10%. 

Les végétations prairiales conservent une forte probabilité de stabilité de 85% à court et à 

moyen terme.  

Le nombre insuffisant d’occurrences de transitions observé à partir des autres types de 

végétation ne nous permet pas de tirer de conclusion concernant leur évolution. 
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Évolution à long terme 

P1→8 – P8→14 
Occurrences 

PE PA_éco PA PR VP P_LD LD_éco LD 
1→8 8→14 

PR 15 17 0,07 -0,06 - -0,22 0,14 0,07 - - 

VP 10 5 - - - -0,40 0,40 - - - 

P_LD 3 1 - - - - - 0,33 -1,00 0,67 

LD 5 12 -  - - - - - - - 

 

P8→14 – P14→23 
Occurrences 

PE PA_éco PA PR VP P_LD LD_éco LD 
8→14 14→23 

PA_éco 1 3 - 0,33 -0,33 - - - - - 

PR 17 6 - 0,06 - 0,16 -0,11 -0,11 - - 

VP 5 4 - - - 0,35 -0,35 - - - 

P_LD 1 4 - - - - - -0,50 0,75 -0,25 

LD 12 25 - - - - - - - - 

Tableau 40. Différence entre les matrices de transition calculée à court (P1→8) et moyen (P8→14) et long terme (P14→23). 
Une valeur négative (en vert) signifie une probabilité de transition qui augmente dans le temps et une valeur positive (en 
rouge) signifie une diminution de cette probabilité. Le nombre d’occurrences correspond au nombre de transitions ayant 
comme végétation initiale la végétation de la ligne. PE : Pelouse écorchée ; PA_éco : Pelouse aérohaline écorchée ; PA : 
Pelouse aérohaline ; PR : Pelouse rase ; VP : Végétation prairiale ; P_LD : Mosaïque de pelouses et de landeslittorales ; 
LD_éco : Lande littorale écorchée ; LD : Lande littorale. 

Le nombre de suivis étudiés (n=6), pour caractériser l’évolution des transitions à long terme, 

limite la fiabilité de l’estimation des probabilités de transition. Cependant, certaines 

tendances semblent ressortir pour les types de végétations les plus fréquemment rencontrés 

(tableau 40) : 

· tout au long de la restauration, une augmentation du nombre de landes littorales, 

passant de 5 relevés à court terme à 12 puis 25 relevés à long terme. Dans aucun cas, 

ce type de végétation n’évolue vers un autre type de végétation ; 

· pour les pelouses rases, la probabilité d’évoluer vers une végétation prairiale diminue 

de 14% entre le court terme et le moyen terme, ce qui s’explique par une probabilité 

de stabilité à court terme étant plus faible (60%) qu’à moyen terme (80%). À long 

terme, cette probabilité de stabilité redescend à 67%, au profit d’une augmentation 

des probabilités de transition vers des végétations prairiales de 11%. 

· Le dernier type de végétation fréquemment rencontré, les végétations prairiales, est 

très stable à court terme (80%). À moyen terme, cette stabilité diminue de 40% au 

profit de transitions vers les pelouses rases qui augmentent de 40%. Cette tendance 

s’inverse à long terme avec une augmentation de 35% de la stabilité de ces 
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végétations prairiales et, une diminution des transitions vers les pelouses rases de 

35%, pour revenir aux mêmes probabilités qu’à court terme. 

À ces échelles de temps, et sur ce nombre de suivis étudiés, le nombre d’occurrences des 

transitions ne nous permet pas d’interpréter les changements observés sur les autres types 

de végétation (tableau 40). 

 Impact de la modélisation sur l’évaluation des transitions 5.2.2.2.3.

La comparaison des matrices de probabilité de transition, obtenues avec les transitions 

réellement observées (P0→6 réelle) et celles complétées par un modèle (P0→6 model), montre des 

variations de probabilité relativement faibles avec +/- 3% en moyenne (tableau 41).  

Toutefois, on remarque une estimation plus élevée des probabilités de stabilité, avec 

l’utilisation des données modélisées : la probabilité qu’un type de végétation reste le même 

d’une année sur l’autre est augmentée de 6% en moyenne avec les données modélisées. 

L’augmentation la plus élevée concerne les végétations rudérales avec +21% de stabilité, 

cette augmentation est compensée par la diminution des probabilités de transition de ces 

végétations rudérales vers les végétations prairiales, écorchée ou non, de -18%. 

On observe également que l’utilisation des données modélisées entraîne une estimation 

moins importante des probabilités de transition vers les végétations prairiales de 5% en 

moyenne. Ces diminutions s’observent principalement en provenance des types : végétation 

prairiale écorchée (-11%), végétation rudérale (-9%), pelouse rase (-6%) et pelouse écorchée 

(-4%). 
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P0→6 model –  
P0→6 réelle 
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model reel 

SN 203 180 -0,01 - 0,01 - - - -0,01 - -0,01 -0,01 - - - -0,01 

CH 42 33 - 0,02 0,02 -0,01 - - -0,01 -0,02 - - - - - - 

PE 289 185 -0,02 - 0,08 -0,03 - 0,04 -0,02 -0,04 -0,01 - - - - - 

PA_éco 166 89 - - -0,03 0,01 0,01 0,01 - - -0,01 0,01 - - - - 

PA 117 47 - - - - 0,01 -0,01 - -0,03 0,04 0,01 -0,01 - - - 

PR 186 59 -0,01 - -0,01 -0,01 - 0,07 - -0,06 0,03 -0,01 - - 0,01 0,01 

VP_éco 130 84 - - -0,02 - - 0,02 0,07 -0,11 0,03 - 0,01 - 0,03 -0,02 

VP 218 128 - -0,01 -0,01 - 0,01 -0,01 -0,02 0,06 - -0,01 - - - -0,02 

P_LD 78 31 - - - 0,01 -0,03 -0,02 - -0,03 - 0,01 0,05 0,02 0,03 -0,02 

LH 36 23 -0,01 - - - - -0,03 - -0,03 -0,01 0,09 0,03 -0,06 0,02 0,03 

LD_éco 119 62 -0,01 - -0,05 -0,01 - - - - - -0,01 0,08 - -0,01 - 

LD 93 72 -0,02 - - - - - - - - - - 0,02 - 0,01 

F 111 56 -0,02 - -0,03 - -0,01 0,01 0,01 - -0,01 - - 0,01 0,05 - 

VR 47 29 -0,03 - -0,05 - - 0,04 -0,09 -0,09 - -0,01 - -0,01 0,04 0,21 

Tableau 41. Différence entre les matrices de transition à partir des données modélisées (P0→6 model) et celle calculée à 
partir des données réelles (P0→6 réelle). Une valeur négative (en vert) signifie une probabilité de transition qui augmente 
avec les données réelles et une valeur positive (en rouge) signifie une diminution de cette probabilité. Le nombre 
d’occurrences correspond au nombre de transitions ayant comme végétation initiale la végétation de la ligne. SN : Sol nu 
; CH : Végétation chasmo ou chomo-halophile ; PE : Pelouse écorchée ; PA_éco : Pelouse aérohaline écorchée ; PA : 
Pelouse aérohaline ; PR : Pelouse rase ; VP_éco : Végétation prairiale écorchée ; VP : Végétation prairiale ; P_LD : 
Mosaïque de pelouses et de landeslittorales ; LH : Lande herbeuse ; LD_éco : Lande littorale écorchée ; LD : Lande littorale 
; F : Végétation préforesière ou fourré littoral ; VR : Végétation rudérale.  
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5.2.3. Discussion 

L’étude des successions de végétation, réalisée sur plus de 400 suivis de végétation, nous 

permet d’avoir un aperçu des dynamiques observées à moyen terme (c.-à-d. sur 14 années). 

Ces successions ne sont pas nécessairement transposables sur le plus long terme ; Saccone & 

Virtanen (2016) ont montré sur des toundras des successions clairement identifiées sur les 

12 premières années de restauration, alors que sur les mêmes placettes, 23 ans après 

restauration, de fortes divergences de succession ont été observées. Ces divergences 

peuvent être causées par de multiples facteurs, comme le développement d’une 

communauté d’arthropodes différente, des perturbations climatiques (Lippe et al. 1985) ou 

dues à l’herbivorie (Saccone & Virtanen 2016). Il est donc important de poursuivre les suivis 

afin d’observer si de tels phénomènes (p. ex. augmentation de la fréquence des tempêtes, 

accroissement de la population de lapins) se retrouvent sur les hauts de falaises littorales. 

De plus, nous avons mis en évidence une très grande variabilité de successions le long du 

littoral breton, autant en ce qui concerne l’état initial des placettes étudies, les états 

intermédiaires que pour l’état considéré comme final à l’échelle de nos suivis. Nous ne 

sommes donc pas en mesure de proposer un schéma dynamique unique pour représenter 

toute la variabilité des successions de végétation à l’échelle des hauts de falaise bretonne. 

Cependant, notre étude, réalisée à l’échelle régionale, nous permet de mettre en évidence 

les grandes tendances de successions (Prach et al. 2014). 

5.2.3.1. Types de successions 

Nous avons schématisé trois grands types de successions, mis en évidence à partir de la 

classification des successions et des matrices de transition. Ces successions observées sur 

différents sites d’étude aboutissent à trois états qui semblent stables sur 14 années de 

restauration (figure 84). La stabilité de ces états ne peut pas être prouvée à cette échelle 

temporelle. Néanmoins, ces successions théoriques sont rarement observées dans leur 

ensemble, c’est-à-dire débutant au stade « sol nu » et passant par l’ensemble des stades 

intermédiaires identifiés jusqu’au stade « stable » final. 

L’ensemble des successions caractérisées sont qualifiées de successions secondaires, c’est-à-

dire que, pour les placettes suivies, la dégradation n’a jamais entraîné de mise à nu de la 

roche sur la totalité de la placette (Kent 2011). 
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Figure 84. Représentation théorique des possibilités de successions de végétations lors d'une restauration de hauts de 
falaises littorales. Le début d’une succession peut commencer à n’importe quel type de végétation puis suivre la 
direction des flèches.  

 Successions vers les pelouses rases 5.2.3.1.1.

Une des successions théoriques conduit aux pelouses rases (figure 84), qui semblent 

également être un état stable final au sein de ces successions. Cette observation est 

confirmée par l’augmentation dans le temps de la probabilité pour une pelouse rase d’être 

stable d’une année sur l’autre, atteignant 86%, 14 ans après restauration. Un tel constat 

peut s’expliquer par deux hypothèses: 

· Les placettes où se sont développées ces végétations ont pour référence une pelouse 

rase. Ce qui signifierait que ces végétations sont maintenues à l’équilibre par des 

contraintes environnementales, d’origine naturelle comme le vent, les embruns salés 

ou la faible profondeur de sol ;  

· Il est également possible que ces successions soient bloquées à ce stade par un seuil 

biotique ou abiotique, atteint à cause de la pression anthropique. La pelouse rase ne 

serait donc pas la végétation de référence, mais serait bloquée à ce stade à cause de 

ces nouvelles contraintes limitant les potentialités de recolonisation de la végétation. 

C’est par exemple le cas de l’altération des conditions physico-chimiques du sol (p. 
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ex. disparition de la couche organique (Sawtschuk 2010) nécessaire au 

développement des autres types de végétations. Ce seuil pourra potentiellement 

être franchi de manière spontanée, sur le long terme, si le sol n’est pas détruit. Mais 

si le sol est détruit ou perturbé de manière irréversible, une intervention humaine 

sera nécessaire pour permettre la restauration de la végétation (apport de sol, de 

litière, géotextile, cf. section 4.2.3) 

Des études approfondies sur la végétation de référence des différentes placettes et/ou la 

poursuite des suivis à plus long terme seraient nécessaires pour valider une de ces 

hypothèses. La poursuite des suivis botaniques ou cartographiques sur des sites présentant 

ce type de végétation pourrait permettre de mieux comprendre la dynamique des pelouses 

rases. Le site de la pointe de l’Enfer sur l’île de Groix semble adapté à ce type d’étude : de 

nombreux suivis de pelouses rases sont en cours (Sawtschuk 2010; Bioret 1989) et une 

première cartographie réalisée au 1 : 500 en utilisant selon la méthodologie présentée dans 

le chapitre 6.1 a été réalisée en 2016 (figure 85). 
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Figure 85. Cartographie de la végétation à la pointe de l'Enfer. Relevés de terrain réalisés en juin 2016 et juin 2017 au 1 : 
500. Support : BD ORTHO IGN 2013 

. 
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 Successions vers les végétations prairiales 5.2.3.1.2.

Un second équilibre observé est celui atteint par les végétations prairiales (figure 84), qui 

ont une probabilité de stabilité très élevée, de 85% après 14 ans de restauration. Ces 

végétations apparaissent assez tôt dans la succession, soit directement comme état initial, 

soit juste après un état initial de pelouse écorchée. 

Ce type de végétation, qui ne se semble pas se retrouver spontanément dans les secteurs 

étudiés, peut être considéré comme un élément bloquant la succession, ou un seuil biotique 

(Bartha et al. 2003; Prach & Pyšek 1999) vers une végétation de référence qu’est la lande. Ce 

type d’état est décrit dans la littérature comme un état alternatif stable (Hobbs & Norton 

1996). La poursuite des suivis de ces placettes est nécessaire afin de vérifier si cet état est 

stable ou s’il ne représente qu’un état de transition alternatif qui aboutira, à terme et de 

manière spontanée, à une végétation cible. 

Cette divergence de succession a pu être causée par des conditions initiales, biotiques ou 

abiotiques, différentes de celles observées dans les successions menant aux landes (Walker 

& del Moral 2008). Ces successions sont majoritairement observées dans le cadre de 

restaurations actives, il est donc possible que ce soit ces mesures qui favorisent leur 

développement. Le recours aux mesures actives pourrait avoir entraîné des modifications 

des conditions du milieu, favorables à l’implantation de ces végétations prairiales. Il est 

également possible que ce soit la dégradation de ces placettes qui ait favorisé l’implantation 

de ce type de végétation. Une étude approfondie des conditions abiotiques du site de 

l’Apothicairerie sur lequel se retrouve des végétations prairiales, des pelouses aérohalines et 

des landes (figure 86), pourrait permettre de mieux comprendre les raisons du 

développement de cette végétation. 
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Figure 86. Cartographie de la végétation du site de l’Apothicairerie. Relevés de terrain réalisés en juillet 2016 au 1 : 500. 
Support : BD ORTHO IGN 2013 

 

 Successions variées vers les landes 5.2.3.1.3.

Le dernier type de succession de restauration, le plus fréquemment rencontré, est celui 

évoluant vers des landes littorales. Sur la figure 84, nous avons représenté une succession 

théorique « complète » qui débute à un stade de sol nu, puis passe par quatre états 

intermédiaires, avant d’atteindre un état final de lande littorale.  

En réalité, nous n’avons jamais observé de succession passant par l’ensemble de ces états 

intermédiaires. Ces successions sont réduites à quelques états (figure 79), ce qui s’explique 

soit par l’absence de certains états intermédiaires lors de la succession (p. ex. passage d’une 

pelouse écorchée directement à une lande écorchée), soit par la présence d’un stade initial 

plus avancé que le « sol nu ». C’est notamment le cas pour les pelouses écorchées et les 

pelouses aérohalines écorchées, qui correspondent fréquemment au stade initial. 

Ces végétations de lande sont par la suite très stables ce qui signifierait qu’elles se 

retrouvent en situation primaire ou subprimaire. Cependant, une des hypothèses avancées 

par certains experts est qu’une grande partie de ces landes ne sont pas à l’équilibre et sont 

donc des landes secondaires vouées à évoluer vers des fourrés ou des forêts littorales 

(Holder 2015; Clément 2007).  
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Pour l’instant, sur les 407 suivis étudiés nous n’avons observé qu’une seule transition d’une 

lande vers une végétation préforestière. La poursuite de certains suivis serait nécessaire 

pour valider, sur le plus long terme, si ces landes sont réellement stables, maintenu par les 

conditions environnementales fortes (Webb 1998; Petit-Berghem 2003).  

Ces suivis pourraient être complétés par une étude ciblée de certains secteurs de sites non 

dégradés, où l’on observe le développement de quelques pieds de prunelliers au milieu de la 

lande, comme à l’Apothicairerie ou à Pen-Hir, afin de préciser les tendances dynamiques de 

ces individus : progression, régression, stabilité.  

L’historique des usages des différentes parcelles est un facteur qui permettrait également de 

se prononcer sur l’aspect primaire ou secondaire des différentes landes. Certaines landes 

actuelles étaient en culture, incluant un amendement des sols, jusqu’au début du XXe siècle 

(Clément 2003; Bourlet 1980) ce qui a entrainé un enrichissement de ces terres 

naturellement pauvre pouvant faciliter le développement de fourrés littoraux. 

5.2.3.2. Des successions progressives 

La quasi-totalité des successions observées peut être qualifiée de progressive (c.-à-d. 

menant vers un stade plus avancé) ; sur les 407 successions observées, seules 29 successions 

régressives ont été mises en évidence. Ce constat est validé par la matrice de transition qui 

ne montre qu’un faible taux de transition d’un type de végétation vers un type moins avancé 

dans cette succession théorique. On observe ces retours en arrière plus fréquemment lors 

des premières années de restauration, ce qui est cohérent avec d‘autres études montrant 

des transitions plus aléatoires en début de succession (Bartha et al. 2003; Myster & Pickett 

1988, 1990). C’est notamment vrai pour les trois végétations identifiées comme état final à 

cette échelle temporelle (lande, végétation prairiales et pelouses rases,) qui montrent un 

plus fort taux de régression dans les premières années de succession. Ces probabilités de 

retour en arrière diminuent dans le temps, induisant des probabilités de stabilité de ces 

végétations finales très élevées, 14 ans après la restauration (pelouse rase : 86% ; végétation 

prairiale : 85%, lande : 100%).  

On remarque également des transitions plus aléatoires, à partir des différents types de 

végétations écorchées, lors des premiers stades de restauration, alors qu’après 5 à 10 ans de 

restauration, ces végétations évoluent plus fréquemment vers ce même type de végétation 
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non-écorchée (p. ex. évolution d’une végétation prairiale écorchée vers une végétation 

prairiale non écorchée). 

5.2.3.3. Cas particuliers 

Certains types de successions ne sont que peu observés et n’ont donc pas été représentés 

dans le schéma de synthèse. 

 Végétation chasmo ou chomo-halophile  5.2.3.3.1.

Il semblerait qu’il existe deux types de successions incluant une végétation chasmo ou 

chomo-halophile: 

· Succession, dans laquelle cette végétation est stable, maintenue par des contraintes 

environnementales fortes (salinité et vent). Ces conditions bloquent la succession en 

empêchant les autres types de végétations, non adaptées à ces contraintes, de 

s’implanter.  

· Dans le second type de succession, observée à l’Apothicairerie sur des sols remaniés 

ou exogènes, les végétations chomo-halophiles composées principalement de 

l’espèce Frankenia laevis jouent le rôle de stade pionnier avant de mener à des 

végétations prairiales (figure 86). 

 Végétation préforestières ou fourré littoral 5.2.3.3.2.

Tout comme pour les végétations chasmo ou chomo-halophiles, ce type de végétation est 

peu observé au sein de nos suivis. On l’observe le plus souvent en fin de succession, et sa 

probabilité de stabilité est assez élevée (82%). Ce type de végétation correspond 

probablement à un état stable, de fin de succession, retrouvé en milieu moins contraint 

autorisant le développement de ces espèces de fourrés. 

Les successions aboutissant à cette végétation semblent suivre une autre trajectoire que 

celle évoluant vers des landes. Ce qui laisse penser qu’une placette ayant comme végétation 

de référence un fourré littoral ne passera pas spontanément par une végétation de lande, 

avant de devenir un fourré. 

 Pelouses aérohalines 5.2.3.3.3.

Ponctuellement, l’étude des successions nous montre d’autres états qui semblent stables, 

c’est le cas des pelouses aérohalines. Lorsque ces pelouses sont situées sur d’anciennes 
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landes, aujourd’hui dégradées, ces pelouses peuvent être considérées comme un stade 

intermédiaire de la succession vers la lande. Toutefois, il est possible que la végétation de 

référence de ces placettes soit une pelouse aérohaline, dans quel cas, ces végétations ne 

seraient pas un état intermédiaire, mais un état final dans ces successions. En effet, ces 

pelouses peuvent présenter une grande stabilité, en particulier sur des pentes de bords de 

falaises exposées nord, nord-ouest où en situation de forte ventilation et d’exposition aux 

embruns (Bioret & Géhu 2008).  

Ce résultat vient en contradiction avec l’étude des probabilités de transitions à court terme : 

on a observé une diminution de la probabilité de stabilité des pelouses aérohalines sur les 

huit premières années de restauration, tombant à 37% de stabilité, huit ans après 

restauration. Ces résultats tendent plutôt à placer les pelouses aérohalines, sur nos sites 

d’étude, comme état de transition, menant vers d’autres végétations comme les pelouses 

rases, les mosaïques de pelouses et de landes ou les landes herbeuses. 

Ces résultats contradictoires peuvent s’interpréter par la présence des deux cas de 

successions : certaines placettes ont comme végétation de référence une pelouse 

aérohaline, tandis que les autres, probablement la majorité, ont comme référence une 

végétation de lande, dans quel cas ces états seraient bien des états de transition.  

Toutefois, il ne faut pas oublier que ces milieux sont régulièrement soumis à des 

perturbations naturelles telles que des tempêtes et des sécheresses. Il est possible que les 

limites spatiales entre les pelouses de référence et les landes de référence puissent varier 

dans le temps, en fonction de ces évènements. Des études à plus long terme et une 

meilleure connaissance des conditions environnementales des placettes d’étude seraient 

nécessaires pour différencier ces deux types de placettes, ainsi que de mieux définir la limite 

entre ces deux végétations. 

 Pelouses écorchées 5.2.3.3.4.

On a montré que les pelouses écorchées correspondent le plus souvent au stade initial qui 

s’installe au début de la restauration, ou à un stade de transition dans les successions de 

végétation en cours de restauration. Toutefois, la dynamique de ces végétations tend à se 

stabiliser, passant de 53% de stabilité en début de succession à 85% huit années après le 

début de la restauration. Ce constat amène à penser qu’une pelouse écorchée, observée 
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tardivement dans une succession, a de fortes probabilités d’être un état alternatif stable 

dans cette succession.  

Cette stabilité peut être d’origine naturelle, si la placette se trouve dans des conditions 

environnementales favorables au développement et au maintien de ce type de végétation, à 

savoir, un sol maigre et une exposition maximale aux vents et aux embruns. Ce blocage peut 

également être lié aux usages humains ayant mené à la dégradation de l’habitat et au 

passage d’un seuil biotique ou abiotique de dégradation, empêchant la restauration 

spontanée d’une végétation d’un stade supérieur. Si la présence de tels seuils est avérée, 

une intervention humaine sera nécessaire pour les franchir (Hobbs & Norton 1996; Suding & 

Hobbs 2009) et rétablir la succession vers la végétation cible. 

La mise en place de suivis à plus long terme et une meilleure connaissance des conditions 

environnementales sur ces placettes de suivis pourraient permettre de mieux comprendre 

ces stades alternatifs stables de pelouses écorchées. 

 Végétations rudérales 5.2.3.3.5.

Certaines espèces rudérales (p. ex. Cirsium arvense, Helminthotheca echioides) sont connues 

pour leur fort potentiel envahissant dans certains milieux (Tiley 2010; Schroeder et al. 1993; 

Hildner 2009). De même, certaines espèces envahissantes, qui colonisent les sols nus, 

peuvent devenir très problématiques pour la restauration d’un milieu (D’Antonio & 

Meyerson 2002; Kettenring & Adams 2011; Gornish et al. 2017). En présence de telles 

menaces, certains praticiens ne peuvent se permettre de laisser un secteur à nu se restaurer 

spontanément, d’où la nécessité d’utiliser une méthode de restauration active.  

Ce n’est pas le cas sur l’ensemble des suivis où les végétations rudérales sont peu fréquentes 

et montrent une faible stabilité (46%) par comparaison avec les autres types de végétation. 

Ce constat est encourageant pour la restauration. En l’absence de cette menace forte à 

l’échelle régionale sur les hauts de falaises littorales, cet argument ne semble pas pouvoir 

justifier l’emploi d’une méthode de restauration active, et les praticiens peuvent se 

permettre de laisser le milieu se restaurer lentement sans risquer l’apparition de telles 

espèces envahissantes (Prach et al. 2014). Toutefois, cette menace n’est pas totalement 

absente de l’ensemble du littoral breton : on observe des populations de Carpobrotus spp. et 

de Senecio cinerea notamment à Belle-Île-en-Mer et à Groix. 

Il faut également noter que ces végétations rudérales semblent plus préoccupantes dans le 
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cadre de déconstructions d’infrastructures. C’est en effet sur des remblais, ou à proximité, 

qu’elles ont été le plus fréquemment rencontrées ; mais les suivis sur ce type de restauration 

sont encore trop courts pour évaluer leur stabilité sur ces milieux fortement perturbés. Il 

paraît donc important de surveiller le développement de ces espèces, dans ce cadre 

spécifique de déconstruction d’infrastructures, afin d’évaluer la nécessité de gérer ou non 

ces espèces. 

5.2.3.4. Limites de la modélisation 

Les conclusions présentées ci-dessus sont en partie issues de matrices de transitions, 

calculées à partir de données modélisées provenant d’un modèle linéaire. Cette méthode 

n’est pas nécessairement la méthode la plus optimale dans le cadre d’études de dynamiques 

des végétations. En effet, ce type de modèle ne représente pas fidèlement la variabilité des 

successions mise en évidence avec cette étude (p. ex. exponentielles ou logarithmiques) ce 

qui rejoint les observations d’autres auteurs (Matthews et al. 2009; Hobbs & Norton 1996). Il 

est donc probable que cette modélisation ait introduit des biais dans nos analyses. 

Cependant, la comparaison entre la matrice de transitions sans modélisation et la matrice de 

transition avec modélisation a montré une forte similarité. La seule différence notable est la 

probabilité de stabilité des végétations qui est plus élevée avec les données modélisées. Ce 

résultat peut s’interpréter de deux manières :  

· le type de modélisation utilisé (modèle linéaire) augmente la probabilité réelle de 

stabilité des végétations. Ce modèle n’intègre pas la complexité réelle des 

dynamiques, pouvant être non linéaire et non prédictible (Hobbs 2007; Wallington et 

al. 2005) ; 

· l’absence de modélisation diminue la probabilité réelle de stabilité des végétations. 

Cette diminution peut s’expliquer par la périodicité, de plus en plus longue, des 

relevés réalisés sur les placettes de suivi : en début de succession, lorsque l’on 

observe de fortes variations de végétation, les relevés sont généralement réalisés 

annuellement. En revanche, lorsque ces variations sont moins fortes, et que la 

végétation est plus stable, les relevés ont tendance à être plus espacés dans le 

temps, diminuant donc le nombre de transitions « stables » observées. 
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Cette seconde hypothèse semble plus cohérente pour expliquer cette augmentation de la 

stabilité des végétations observée sur les données modélisées. Ce constat corrobore les 

conclusions d’autres auteurs (Pappas et al. 2014; Honaker & King 2010; Ellington et al. 2015), 

privilégiant l’utilisation d’un modèle, même imparfait, pour l’étude globale de ce type de jeu 

de données plutôt que de conserver des valeurs manquantes.  

La véracité de cette étude pourrait être renforcée par l’utilisation d’un autre type de 

modèle, que le modèle linéaire, afin de modéliser ces données manquantes. Par exemple, 

plutôt que de ne prendre en compte que les relevés précédents et suivant la donnée à 

modéliser, l’utilisation de l’ensemble des données existantes sur le suivi pourrait être 

pertinente. Cela permettrait probablement de représenter plus fidèlement les relations 

monotones, mais non linéaires (p. ex. relations exponentielles, logarithmiques). 
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5.3. Étude des successions d’espèces végétales 

5.3.1. Méthode 

Après avoir mis en évidence les dynamiques à l’échelle de la communauté, nous nous 

sommes penchés sur les dynamiques à l’échelle des espèces. Ce changement d’échelle nous 

permet de décrire plus finement les successions observables, dans le cadre d’opérations de 

restauration. Nous profitons également de cette analyse pour rechercher quelles 

interactions biotiques entre espèces et, notamment, quels phénomènes de facilitation et de 

compétition se mettent en place lors de restauration de hauts de falaises. Cette étude 

s’inscrit dans la continuité des travaux de Sawtschuk (2010), sur trois suivis par lignes points-

contacts. 

5.3.1.1. Site d’étude et données utilisées 

Nous répondrons à ces objectifs à partir de 59 suivis mis en place sur des landes de hauts de 

falaises, dégradées par le passage d’engins de chantier à Belle-Île-en-Mer. Ces suivis, réalisés 

sur quatre sites différents entre 2002 et 2016, ont été présentés plus en détail dans la 

section 4.2.1.4. (tableau 15). Afin de travailler à l’échelle de l’individu, chaque ligne relevée a 

été exploitée, non pas comme un seul relevé, mais comme 100 relevés, réalisés à chaque 

point de cette ligne. Ainsi les 298 lignes réalisées ont été étudiées, comme 29 800 relevés 

ponctuels. Les mêmes méthodes de restauration n’étant pas toutes utilisées sur les 

différents sites, il nous apparaît difficile d’étudier l’impact de ces méthodes sur les 

successions. Tous les suivis sont exploités, sans distinction de méthodes ou de sites. 

5.3.1.2. Méthode de quantification des successions 

Dans un premier temps, nous avons cherché à mettre en évidence les successions d’espèces 

les plus fréquemment rencontrées, afin de tester l’hypothèse de l’existence d’une 

succession « type » : espèces généralistes (Plantago coronopus, A. maritima), espèces de 

pelouses aérohalines (Festuca rubra subsp. pruinosa), espèces de végétation prairiales (A. 

stolonifera, H. lanatus), d’espèces de landes (Erica vagans, C. vulgaris). 

Pour cela, nous avons adapté la méthode des chaînes de Markov, afin d’estimer les 

probabilités de transition d’une espèce à une autre. Cette méthode nécessite de dénombrer 

les de transitions d’un état A vers un état B. Dans notre cas, dans un état A (c.-à-d. un relevé 
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ponctuel) plusieurs espèces peuvent être présentes. Nous avons donc adapté le comptage 

de transition comme indiqué dans l’exemple fictif suivant (figure 87) :  

 

Point Processus Transition 
Nombre de 

transition 
Justification 

a1 Stabilité sp a→ sp a 1  

a2 Apparition sol nu → sp c 1  

a3 Disparition sp b → ø 1  

a4 

Stabilité sp a→ sp a 
sp b → sp b 

1 
1 

La présence des sp a et b à t+1 
s’explique uniquement par leur 
présence à t0 

Facilitation 
sp a→ sp e 
sp b → sp e 
sp c → sp e 

1 
1 
1 

L’apparition de sp e peut être spontanée 
ou avoir été facilitée par la présence, à 
t0, de sp a, b ou c 

Apparition ø → sp e  1 
La disparition de sp c peut être due à 
l’apparition de sp e ou à sa disparition 
seule 

Disparition sp c → ø 1 
La disparition de sp c peut être due à 
l’apparition de sp e ou à sa disparition 
seule 

Figure 87. Relevé d'espèces réalisé sur une ligne points-contacts fictive à T0 et T+1 et méthode de comptage des 
transitions observées pour les quatre premiers points. 

CALCUL DES PROBABILITES 
DE TRANSITION ENTRE 2 

RELEVES 
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Dans cet exemple, pour le point a4, nous ne comptons donc pas une seule transition du 

stade (sp a + sp b + sp c) vers le stade (sp a + sp b + sp a), mais sept transitions différentes 

détaillées dans la figure 87. Les transitions ainsi observées peuvent s’expliquer par différents 

processus (tableau 42). À noter que le processus de compétition n’a pas été mentionné, car 

il nécessiterait d’étudier les transitions dans l’autre sens (c.-à-d. quelle espèce était présente 

l’année précédente). 

Type de transition Processus impliqué 

Espèce x présente à T0 et T+1 
Stabilité : La présence de l’espèce à T+1 s’explique 

uniquement par sa présence à T0. 

Espèce x qui apparaît à T+1 

Apparition spontanée : L’espèce peut être apparue 

spontanément. 

Facilitation : L’apparition de l’espèce peut avoir été facilitée 

par une autre espèce présente à T0. 

Espèce x qui disparaît à T+1 

Disparition : L’espèce peut avoir disparu spontanément 

Facilitation : L’espèce peut avoir facilité l’apparition d’une 

autre espèce, ayant entraîné sa propre disparition. 

Tableau 42. Différents types de successions d'espèces et phénomènes expliquant ces successions 

La somme de ces transitions, à l’échelle d’une ou de plusieurs lignes, nous permet de dresser 

une matrice du nombre de transitions entre espèces. Cette matrice a été convertie en 

matrice de probabilité de transition (P0→1), en divisant chaque valeur de la matrice par le 

nombre d’occurrences de l’espèce (figure 88). 

P0→1= 

!
""
"#
$ %%&'(%)* $ %'&'(%)* $ %+&'(%)*
$ '%&'(')* $ ''&'(')* $ '+&'(')*
$ +%&'(+)* $ +'&'(+)* $ ++&'(+)*,

--
-.

 

P0→1: Matrice des probabilités de transition 

entre espèces de l’année 0 à 1 
 
‘ab’ : nombre de transitions entre l’espèce a à T0 
vers l’espèce b à T1 
 
‘Nb(a)’ : Nombre d’occurrences de l’espèce a à 
l’année T0 

Figure 88. Conversion d'une matrice de nombre de transitions en matrice de probabilité de transition 
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5.3.1.3. Analyse de successions d’espèces végétales 

 Description des successions 5.3.1.3.1.

Nous avons, dans un premier temps, calculé la matrice des probabilités de transition 

annuelles sur l’ensemble des relevés, ce qui correspond à 17 400 transitions. Cela nous a 

permis de décrire les successions observées lors des huit premières années de restauration. 

Nous rechercherons également à mettre en évidence les espèces bloquantes de ces 

successions, c’est-à-dire les espèces à forte stabilité, mais non ciblées dans le cadre de la 

restauration d’une lande littorale. 

 Comparaison des transitions à court et à moyen terme 5.3.1.3.2.

Nous avons comparé les transitions observées à court terme [c.-à-d. passage de l’année de 

début du suivi (2002, 2003 ou 2004) à 2009] et les transitions obtenues à moyen terme 

(entre 2009 et 2016). Pour cela, nous avons sélectionné 27 suivis pour lesquels un relevé a 

été réalisé en 2016, ce qui nous permet de comparer 2 700 transitions. Pour réaliser cette 

comparaison, nous avons étudié la différence entre les deux matrices qui permet d’observer 

l’évolution des probabilités de transition du court terme au moyen terme. 

 Mise en évidence d’espèces indicatrices 5.3.1.3.3.

Nous avons cherché à mettre en évidence des espèces indicatrices, fréquemment présentes 

avant l’apparition d’une espèce. Nous avons recherché les espèces indicatrices de certains 

taxons :  

· Les espèces cibles (Ulex europaeus var. maritimus ; Erica vagans et Erica cinerea) ; 

· l’espèce prairiale, très fréquente, Agrostis stolonifera ; 

· l’espèce rudérale la plus fréquente, Cirsium arvense.  

Pour cela, nous avons calculé les probabilités de transition annuelles observées entre 2002 

et 2009 (Pan) des différentes espèces vers ces cinq espèces étudiées. Les probabilités de 

transition observées entre 2009 et 2016 ont également été calculées (P9→16), car, c’est en 

2016 que l’on constate le plus haut taux d’apparition des trois espèces cibles. 
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5.3.2. Résultats 

5.3.2.1. Successions observées annuellement sur les huit premières années de 

restauration 

Suite aux opérations de restauration réalisées, 42% des points qui n’étaient pas occupés par 

une espèce végétale (notés Sol Nu), n’ont pas été colonisés l’année suivante (tableau 43), 

cela lors des huit premières années de restauration. Dans 28% des cas, ces points inoccupés 

ont été colonisés par l’espèce généraliste Plantago coronopus et dans 30% des cas, par des 

espèces prairiales (Agrostis stolonifera, Holcus lanatus). Ces trois espèces ont une forte 

probabilité d’apparaître spontanément à t+1, lorsqu’une autre espèce est présente sur le 

point à t0 (après « ø » dans le tableau). 

De nombreuses espèces précèdent l’apparition des espèces généralistes. Toutefois, les 

espèces du groupe des pelouses écorchées ainsi que Spergula rupicola précèdent plus 

fréquemment leur apparition, en particulier celle de Plantago coronopus avec des 

probabilités allant de 22% à 40%. Plantago coronopus apparaît aussi après Leontodon 

saxatilis (17%) et Armeria maritima (22%). Ces espèces généralistes précèdent quant à elles, 

dans 22% des transitions, des espèces prairiales, toutes espèces confondues et assez peu 

vers les autres groupes écologiques. 

Ce groupe écologique n’est pas le seul à précéder l’apparition d’espèce prairiales. En effet, 

l’ensemble des groupes, mis à part les chaméphytes de lande et les espèces préforestières, 

précèdent dans plus de 20% des cas l’apparition d’une espèce prairiale. Les espèces qui 

précèdent le plus fréquemment des espèces prairiales sont Spergula rupicola et Juncus 

bufonius, qui voient apparaître Agrostis stolonifera à t+1 dans 47% des transitions.  

En plus de cette probabilité assez élevée d’apparaître après une autre espèce, les espèces 

prairiales possèdent une forte probabilité de stabilité, avec en moyenne 45% de probabilité 

qu’une espèce prairiale présente à t0 le soit encore à t+1. Cette valeur atteint 85% pour A. 

stolonifera, qui est l’espèce prairiale la plus présente dans les relevés étudiés.  

Relativement peu d’autres espèces apparaissent après ce groupe écologique. Seule Plantago 

coronopus émerge assez fréquemment suite à une espèce prairiale (probabilité d’apparaître 

= 8%). On observe également, l’apparition d’une chaméphyte : Ulex europaeus dans 17% des 

transitions à la suite de l’espèce prairiale Daucus carota. Suite à la présence d’une espèce de 
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pelouse à t0, on observe que rarement des transitions vers des herbacées et chaméphytes 

de lande.  

Les deux chaméphytes de lande (Ulex europaeus et Erica cinerea) précèdent en moyenne 

dans 18% et 14% des transitions l’apparition d’une herbacée de lande, bien qu’aucune, prise 

individuellement, n’ait de forte probabilité de se développer (<7%). Les herbacées de lande 

précèdent en moyenne dans 15% des transitions l’apparition d’Ulex europaeus. 

Les probabilités pour qu’une espèce reste présente d’une année sur l’autre sont très 

variables en fonction des GE étudiés. Les chasmo ou chomo-halophytes, espèces de pelouses 

écorchées, de pelouses rases ainsi que les espèces rudérales sont très peu stables, avec des 

probabilités inférieures à 10% pour qu’une espèce à t0 soit toujours présente à t+1. À 

l’inverse, certaines espèces sont plus stables, comme Holcus lanatus (54%), Plantago 

coronopus (56%), Festuca rubra (67%), Agrostis stolonifera (85%) ou encore Festuca gr. ovina 

(90%). Les deux chaméphytes de lande rencontrées sont également stables avec entre 69% 

et 75% de probabilité de stabilité.  

L’espèce rudérale la plus fréquemment rencontrée, Cirsium arvense, est peu stable d’une 

année sur l’autre (5%). En revanche, certaines rudérales, moins présentes dans ces relevés, 

présentent une stabilité plus élevée comme Poa annua (n=26), stable dans 12% des 

transitions ou Helminthotheca echioides (n=6), avec 28% de stabilité. Les autres espèces 

rudérales présentent toutes une stabilité inférieure à 10%. 
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Sol Nu 5888 42 28 2 * * * * * 2 * * * * * * 21 9 * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

ø : probabilité d’apparition 11240 24 5 * * * * * 2 2 * * * * * 23 14 2 * * * 2 * 1 * * * * * * * * 2 * 1 * * * * 

eG 

Plantago coronopus 5287 44 56 6 * * * * * 1 1 * 1 * * * 14 10 2 * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Leontodon saxatilis subsp. saxatilis 1061 51 17 49 * * 2 1 1 * * * * * 11 8 5 * * * 1 2 * * * 2 * 3 * * * 

Hypochaeris radicata 114 63 8 6 * * 22 4 1 3 1 11 9 7 * * 3 2 4 * 4 * 1 6 * * * 

Armeria maritima 84 73 22 5 29 1 5 2 5 4 12 10 2 1 7 

Dactylis glomerata 76 67 6 29 1 1 5 4 6 1 9 3 1 8 1 6 1 1 4 4 4 1 

eCH Spergula rupicola 654 95 40 * * * 4 * * * * * * 47 7 * * * 1 * 2 

ePE 

Sagina maritima 348 85 23 3 2 * * 5 * 1 13 8 2 * * * * * 1 

Cochlearia danica 120 89 22 * * * 11 8 14 22 4 3 * 

Juncus bufonius 85 98 26 2 1 2 47 13 4 

ePA Festuca rubra subsp. pruinosa 383 32 9 4 2 1 * * * 67 2 1 5 4 13 10 6 * 5 3 * 5 1 * 1 * * 6 * * * 2 

ePR 

Crepis sp. 150 83 6 6 6 * * * 2 13 9 10 * 6 17 10 2 8 2 1 6 * * * 

Festuca gr. ovina 92 43 2 8 2 90 6 8 6 8 2 

Bromus gr. hordeaceus 65 68 14 5 4 1 1 3 17 13 3 8 22 9 4 1 1 1 1 

eVP 

Agrostis stolonifera 3402 15 8 4 * * * * * * 1 * * * * 85 8 2 * 1 * 4 * * * * * * * * * * * * 1 

Holcus lanatus 2718 46 8 5 * * * * * * 4 * 2 * * 8 54 3 2 * 1 3 * 2 * * 1 * * * * 3 * * * * * 1 

Lotus corniculatus 278 47 14 17 2 2 2 4 1 3 * 8 13 53 3 3 1 3 4 2 1 

Daucus carota 161 70 7 3 1 2 * 2 11 * 6 * 15 11 7 37 3 4 1 1 3 * 17 * * 3 

Plantago lanceolata 79 74 24 7 7 4 6 8 6 26 9 6 7 1 3 1 

Cynodon dactylon 75 74 4 1 1 1 1 12 22 1 1 35 13 3 6 1 7 1 

eHL 

Elytrigia sp. 262 46 1 3 * * * 6 * * 11 10 1 2 3 * 54 8 * 2 2 1 2 14 * 3 3 

Cirsium filipendulum 187 53 2 * 2 1 6 * 2 3 10 2 * * 1 10 47 * 3 * 2 * * * 18 * 6 2 1 1 2 

Potentilla erecta 106 59 11 11 4 11 9 14 2 * 2 6 * 34 4 2 * 

Agrostis x murbeckii 99 55 * 2 * 4 * 15 10 2 3 2 5 8 39 3 6 25 4 * 

Chamaemelum nobile 82 55 14 18 2 1 11 17 2 1 4 43 2 7 

Danthonia decumbens 69 40 9 16 1 9 12 9 1 3 52 9 3 1 4 

Viola riviniana 50 80 4 4 4 4 2 4 6 6 2 2 2 16 12 6 2 4 

eCL 
Ulex europaeus var. maritimus 533 20 2 1 4 1 * 2 * * * * 4 4 2 1 2 * 4 * 6 3 * 1 * 2 75 3 5 * * * * 

Erica cinerea 134 47 8 1 2 6 1 1 1 2 2 1 7 6 69 9 1 

eF 
Brachypodium rupestre 386 37 2 * 2 * * * * * 2 * 8 * * 2 * 1 8 3 65 2 5 5 

Teucrium scorodonia 54 63 11 7 2 2 2 2 2 13 6 7 2 4 6 37 2 

eR 
Cirsium arvense 97 100 11 1 5 1 2 1 3 27 23 1 3 2 1 7 3 1 5 
Lysimachia arvensis 50 96 12 4 2 2 2 4 2 6 12 2 4 2 8 

Tableau 43. Moyenne des probabilités de transitions (en %) annuelles observées lors des huit premières années de restauration entre une espèce a à T0 (colonne de gauche) vers une espèce b à T+1 (ligne 
supérieure). Seules les espèces observées dans plus de 50 transitions ont été conservées. ‘*’ Signifie une probabilité inférieure à 1%. eG : espèces généralistes des pelouses littorales ; eCH : espèces chasmo 
ou chomo-halophiles ; ePE : espèces de pelouses écorchées ; ePA : espèces de pelouses aérohalines ; ePR : espèces de pelouses rases ; eVP : espèces de végétation prairiale ; eHL : espèces herbacées des 
landes littorales ; eCL : espèces chaméphytes des landes littorales ; eF : espèces pré-forestières ou de fourré littoral ; eR : espèces rudérales ou nitrophiles.



278 
 

eG ePE ePA ePR eVP eHL eCL eF eR 

 
COURT-MOYEN 

O
ccu

rren
ce (co

u
rt) 

O
ccu

rren
ce (m

o
yen

) 

ø
 : p

ro
b

ab
ilité d

e d
isp

aritio
n

 

So
l N

u
 

Leo
n

to
d

o
n

 sa
xa

tilis su
b

sp
. sa

xa
tilis 

H
yp

o
ch

a
eris ra

d
ica

ta
 

P
la

n
ta

g
o

 co
ro

n
o

p
u

s 

D
a

ctylis g
lo

m
era

ta
 

A
rm

eria
 m

a
ritim

a
 

Sa
g

in
a

 m
a

ritim
a

 

Festu
ca

 ru
b

ra
 su

b
sp

. p
ru

in
o

sa
 

Festu
ca

 gr. o
vin

a
 

C
rep

is sp
. 

A
ira

 ca
ryo

p
h

yllea
 

Sed
u

m
 a

n
g

licu
m

 

V
u

lp
ia

 b
ro

m
o

id
es 

A
g

ro
stis sto

lo
n

ifera
 

H
o

lcu
s la

n
a

tu
s 

Lo
tu

s co
rn

icu
la

tu
s 

C
yn

o
d

o
n

 d
a

ctylo
n

 

A
ch

illea
 m

illefo
liu

m
 

Trifo
liu

m
 rep

en
s 

D
a

u
cu

s ca
ro

ta
 

P
la

n
ta

g
o

 la
n

ceo
la

ta
 

V
in

ceto
xicu

m
 h

iru
n

d
in

a
ria

 

P
o

ten
tilla

 erecta
 

D
a

n
th

o
n

ia
 d

ecu
m

b
en

s 

C
irsiu

m
 filip

en
d

u
lu

m
 

Elytrig
ia

 sp
. 

P
o

lyg
a

la
 vu

lg
a

ris 

A
g

ro
stis x m

u
rb

eckii 

V
io

la
 rivin

ia
n

a
 

V
io

la
 la

ctea
 

P
la

n
ta

g
o

 h
o

lo
steu

m
 var. litto

ra
lis 

U
lex eu

ro
p

a
eu

s var. m
a

ritim
u

s 

Erica
 cin

erea
 

Erica
 va

g
a

n
s 

C
a

llu
n

a
 vu

lg
a

ris 

B
ra

ch
yp

o
d

iu
m

 cf. ru
p

estre 

R
u

b
ia

 p
ereg

rin
a

 

R
u

b
u

s sp
. 

Teu
criu

m
 sco

ro
d

o
n

ia
 

P
u

lica
ria

 d
ysen

terica
 

ø : probabilité d’apparition 6106 3162 4 12 1 -5 -9 12 -3 -3 -1 1 3 -2 -4 

Sol Nu 2274 546 -27 8 19 2 -2 -16 19 6 4 -1 2 1 2 2 1 -1 5 -1 2 

eG 

Plantago coronopus 984 886 -16 8 16 2 -7 -11 18 -5 -3 -1 -1 -2 -1 -2 -5 

Leontodon saxatilis 
subsp. saxatilis 

73 423 -25 
 

25 
 

26 
  

4 -4 -27 
 

1 
  

-14 -3 13 
   

-3 -2 
  

24 
 

-2 
      

-2 -11 
 

-4 
    

Hypochaeris radicata 12 34 9 38 -9 39 -15 5 8 42 -6 -3 -3 -3 -3 2 -6 -21 -15 

Dactylis glomerata 17 27 4 -7 -4 22 -4 -41 -11 2 20 -44 -4 -11 -15 -7 -41 

ePE Sagina maritima 128 54 -12 9 23 -6 12 -1 -10 4 3 -8 -4 2 

ePR Festuca gr. ovina 16 13 54 -15 -8 30 -18 -54 -8 5 -8 13 -3 

eVP 

Holcus lanatus 520 282 17 17 3 18 3 -8 -4 3 -17 -2 -12 -1 -2 -2 3 -5 4 2 10 -4 -5 3 

Agrostis stolonifera 264 1048 8 2 2 -1 -5 -3 -2 2 -6 -1 -2 12 6 8 1 19 -1 -3 4 

Lotus corniculatus 12 112 -17 32 38 31 -2 -5 8 8 -12 7 17 -2 -18 -3 -6 -2 -5 -16 -13 

eHL 
Cirsium filipendulum 35 57 5 1 9 3 -2 -4 -9 -4 3 -5 -19 6 21 6 -7 -15 -5 -2 

Potentilla erecta 21 42 2 36 5 26 -12 10 -2 21 -2 -2 24 -2 -5 -2 -10 -10 -12 -2 

eCL 

Erica cinerea 66 9 8 5 21 2 -10 3 2 6 -16 -11 -4 23 -8 -26 -22 

Ulex europaeus var. 
maritimus 

40 156 43 
 

-1 
 

12 8 
  

-8 
 

-2 
  

-1 -7 -6 
 

-2 -3 -2 
    

3 -3 -3 
 

1 
 

4 5 -43 -8 -9 -2 -12 -8 2 
  

eF 

Brachypodium cf. 
rupestre 

148 39 77 
   

11 2 
       

4 
         

1 
 

-8 -2 
   

-3 2 -10 
   

-77 -13 
   

Teucrium scorodonia 28 17 -1 -6 7 1 -58 4 -2 -9 -29 -29 -12 -6 -6 -2 5 -18 7 1 -6 

Tableau 44. Différence entre les matrices de probabilité de transition à court terme (de l’année 2002, 2003, ou 2004 vers l’année 2009) et à moyen terme (de l’année 2009 vers 2016). Une valeur négative (en 
vert) signifie une probabilité de transition qui augmente à moyen terme et une valeur positive (en rouge) signifie une diminution de cette probabilité à moyen terme. Le nombre d’occurrences correspond au 
nombre de transitions ayant comme espèce initiale l’espèce inscrite en ligne. Seules les espèces observées dans plus de 10 transitions à court et à moyen terme ont été conservées. Seules les différences de 
supérieures à 1% ou inférieures à -1% ont été indiquées. eG : espèces généralistes des pelouses littorales ; eCH : espèces chasmo ou chomo-halophiles ; ePE : espèces de pelouses écorchées ; ePA : espèces de 
pelouses aérohalines ; ePR : espèces de pelouses rases ; eVP : espèces de végétation prairiale ; eHL : espèces herbacées des landes littorales ; eCL : espèces chaméphytes des landes littorales ; eF : espèces pré-
forestières ou de fourré littoral ; eR : espèces rudérales ou nitrophiles.
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5.3.2.2. Évolution des transitions observées à court et à moyen terme 

On observe une nette augmentation de la stabilité du sol nu à moyen terme (tableau 44). 

Cette stabilité est passée de 19% sur le court terme à 46% sur le moyen terme. Une nette 

diminution des probabilités de disparition est observée en 2016 pour certaines espèces 

(Brachypodium cf. rupestre, -77% ; Festuca gr. ovina, -54% ; Ulex europaeus, -43%). À 

l’inverse, certaines espèces généralistes (Plantago coronopus, Leontodon saxatilis et H. 

radicata), ainsi que Sagina maritima et Lotus corniculatus ont une probabilité de disparaître 

à moyen terme entre 12% et 25% supérieurs à celle observée à court terme. 

Le taux d’apparition des espèces généralistes est en diminution à moyen terme, 

principalement pour les deux espèces les plus représentées : Leontodon saxatilis (-10%) et 

Plantago coronopus (-19%). 

À l’inverse, les deux types de fétuques ont une fréquence d’apparition plus importante avec 

+12% en moyenne pour Festuca rubra et +15% pour Festuca gr. ovina. De même, les deux 

éricacées (Erica vagans et Erica cinerea) apparaissent plus fréquemment : +9%, à moyen 

terme. On observe par exemple une augmentation de 41% de la fréquence d’apparition 

d’Erica cinerea après Dactylis glomerata, +16% après Lotus corniculatus. De même, on 

remarque une augmentation de 11% de probabilité d’implantation d’Erica vagans après 

Leontodon saxatilis ou de +21% après Hypochaeris radicata. 

Agrostis stolonifera apparaît spontanément sur un point déjà occupé par une espèce, ou sur 

un sol nu, moins fréquemment à moyen terme (respectivement -12% et -19%). Cette espèce 

apparaît également moins fréquemment après des espèces généralistes, sauf à la suite de 

Leontodon saxatilis, après laquelle sa probabilité d’apparition a augmenté de 14%. 

On remarque également certaines espèces pour lesquelles la probabilité de stabilité a 

augmenté sensiblement, en particulier Brachypodium rupestre qui a une probabilité de 

stabilité augmentée de 77% à moyen terme. D’autres espèces ont également vu cette 

probabilité augmenter, à savoir : Festuca gr. ovina (+54%) et Ulex europaeus (+43%).  

Au contraire, d’autres espèces sont moins stables à moyen terme comme Leontodon 

saxatilis (-25%), Lotus corniculatus (-17%) et Plantago coronopus (-16%). 
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5.3.2.3. Mise en évidence d’espèces indicatrices 

Tableau 45. Moyennes des probabilités de transitions observées entre une espèce a (colonne de gauche) vers une espèce 

b. deux valeurs ont été calculées, les probabilités de transitions annuelles observées sur la période 2002 à 2009 (Pan) et 

les probabilités de transitions observées entre les années 2009 et 2016 (P9→16). Seules les espèces observées dans plus de 
10 transitions ont été conservées et seules les probabilités >0,05 sont indiquées. eG : espèces généralistes des pelouses 
littorales ; ePE : espèces de pelouses écorchées ; ePA : espèces de pelouses aérohalines ; eVP : espèces de végétation 
prairiale ; eHL : espèces herbacées des landes littorales ; eCL : espèces chaméphytes des landes littorales ; eF : espèces 
pré-forestières ou de fourré littoral ; eR : espèces rudérales ou nitrophiles. 

Les espèces ayant le plus de probabilité de précéder le développement de Ulex europaeus 

var. maritimus sont les herbacées de landes (Agrostis x murbeckii, Polygala vulgaris et 

Cirsium filipendulum) (tableau 45). Les probabilités, pour que ces espèces précèdent 

l’apparition de Ulex europaeus, un ou sept ans plus tard, sont supérieures à 15%. Après 

Agrostis x murbeckii, la probabilité de voir Ulex europaeus se développer un an plus tard est 

de 25% et de 28% sur un pas de temps de sept ans.  

Les probabilités d’apparition d’Erica vagans, sept ans après une autre espèce de landes sont 

peu élevées (entre 9% et 12%) sauf pour Danthonia decumbens qui a vu apparaître dans 28% 

des cas un individu d’Erica vagans. En revanche, dans les premières années de restauration 

cette éricacée est très peu présente, et seule Polygala vulgaris permet de voir apparaître 

Erica vagans dans 10% des transitions.  

Les probabilités d’apparition de ces deux espèces cibles après Hypochaeris radicata sont 

 

Ulex 
europaeus 

var. maritimus 

Erica 
vagans 
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cinerea 

Agrostis 
stolonifera 

Cirsium 
arvense 
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P
9→
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 annuelle 9→16 1105 387 36 379 254 217 8510 1786 378 61 

eG 

Plantago coronopus 5287 886 - - - 0,05 - - 0,14 0,26 - - 

Leontodon saxatilis subsp. 
saxatilis 

1061 423 - 0,06 - 0,12 - 0,06 0,11 0,29 - - 

Dactylis glomerata 76 27 0,06 - - - - 0,41 - - - - 

Hypochaeris radicata 114 34 0,06 0,15 - 0,21 - 0,06 0,11 0,12 - - 

ePE Sagina maritima 348 54 - - - - - - 0,13 0,43 - - 

ePA Festuca rubra subsp. pruinosa 383 34 0,06 0,09 - 0,09 - 0,15 - 0,15 - - 

eVP 

Agrostis stolonifera 3402 1048 - - - - - - 0,85 0,61 - - 

Holcus lanatus 2718 282 - 0,07 - - - - 0,08 0,18 - 0,03 

Lotus corniculatus 278 112 - 0,13 - 0,13 - 0,16 0,08 0,12 - - 

eHL 

Elytrigia sp. 262 57 0,14 0,05 - 0,11 - - 0,11 - - 0,05 

Cirsium filipendulum 187 57 0,18 0,16 - 0,07 - - - 0,09 - - 

Danthonia decumbens 69 40 - 0,18 - 0,28 - 0,15 0,09 0,23 - - 

Potentilla erecta 106 42 - 0,19 - 0,12 - 0,14 0,11 0,07 - - 

Agrostis x murbeckii 99 29 0,25 0,28 - 0,10 - - 0,15 0,17 - - 

Polygala vulgaris 18 25 0,25 0,12 0,10 0,12 0,05 - 0,05 - - - 

eCL Ulex europaeus var. maritimus 533 156 0,75 0,63 - 0,09 - 0,08 - 0,07 - - 

eF 
Teucrium scorodonia 54 17 - 0,06 - - - 0,18 - 0,06 - - 

Brachypodium cf. rupestre 386 39 0,08 0,13 - - - - - - - - 

eR Cirsium arvense 97 21 0,07 - - - - - 0,27 - 0,05 - 
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relativement élevées entre 2009 et 2016, elles sont de 15% pour Ulex europaeus et de 21% 

pour Erica vagans. 

Erica cinerea apparaît dans environ 15% des cas, sept ans après Festuca rubra, Lotus 

corniculatus, Danthonia decumbens ou encore Teucrium scorodonia. On remarque 

l’apparition en 2016 de cette éricacée dans 41% des cas où Dactylis glomerata est présente 

en 2009. Comme pour Erica vagans, seule Polygala vulgaris précède, dans plus de 5 % des 

cas, d’un an l’apparition de cette espèce. 

Agrostis stolonifera apparaît fréquemment sept ans après les deux généralistes les plus 

fréquentes, Plantago coronopus et Leontodon saxatilis (respectivement 26% et 29%), ainsi 

qu’après Sagina maritima dans 41% des transitions. Ces probabilités sont également élevées 

lorsque l’on regarde les transitions annuelles avec des probabilités supérieures à 10%. Des 

transitions fréquentes (>15%) s’observent également après des herbacées de lande (D. 

decumbens et Agrostis x murbeckii), ou encore après Holcus lanatus. Aucune espèce 

présente en 2009 n’a précédé, dans plus de 5% des transitions, l’apparition l’espèce rudérale 

Cirsium arvense en 2016. 

5.3.3. Discussion 

L’étude de la matrice de transition, calculée sur les huit premières années de restauration 

n’a pas permis de valider l’hypothèse posée selon laquelle une succession d’espèces types 

existerait. Cela est lié à deux phénomènes en particulier : la quasi-totalité des espèces peut 

apparaître spontanément, sur du sol nu. Et toutes ces espèces, sauf les chaméphytes de 

lande et les espèces préforestières, semble précéder l’apparition des espèces des 

végétations prairiales ou généralistes d’une année sur l’autre (figure 89). On remarque 

toutefois que Holcus lanatus, Agrostis stolonifera et Plantago coronopus apparaissent 

nettement plus fréquemment sur le sol nu que les autres. Outre les relations avec ces deux 

groupes écologiques dominants (généralistes et espèces de végétation prairiales), nous 

observons peu de relations entre les groupes écologiques. Seules des transitions assez 

fréquentes entre chaméphytes de landes, espèces herbacées de landes et espèces 

préforestières, ont pu être mises en évidence lors des huit premières années de 

restauration. 
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Figure 89. Représentation synthétique des transitions observées lors des huit premières années de restauration entre 
groupes écologiques d’espèces. Un exemple d’espèce de chaque groupe écologique est indiqué. Trait continu : 
transitions fréquentes; trait discontinu : transitions ponctuelles. eG : espèces généralistes des pelouses littorales ; ePE : 
espèces de pelouses écorchées ; ePA : espèces de pelouses aérohalines ; eVP : espèces de végétation prairiale ; eHL : 
espèces herbacées des landes littorales ; eCL : espèces chaméphytes des landes littorales ; eF : espèces préforestières ou 
de fourré littoral ; eR : espèces rudérales ou nitrophiles. 

Cette absence de succession clairement identifiée lors des huit premières années de 

restauration est cohérente avec ce qui a déjà été observé par d’autres auteurs, sur 

d’anciennes cultures par exemple (Bartha et al. 2003; Myster & Pickett 1988, 1990). Cela 

peut s’expliquer par la faible importance des relations inter-espèces lors des premiers stades 

de restauration, en particulier après du sol nu (Prach et al. 2014; Callaway & Walker 1997). 

La recolonisation serait stochastique, liée à la dispersion plus ou moins aléatoire des 

propagules, plutôt que liée à l’adaptation des espèces à ces milieux dégradés (Decocq 2006). 

De plus, il est probable que les évènements climatiques tels que les tempêtes ou les 

sécheresses aient une forte influence sur les transitions d’espèces observées au sein de ces 

végétations instables (Lippe et al. 1985). 

À moyen terme, on observe certaines différences majeures par rapport aux transitions 

observées lors des huit premières années. Les zones de sol nu résiduelles sont de moins en 
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moins colonisées par une espèce, ce qui témoigne en faveur de l’existence d’un seuil 

biotique ou abiotique, empêchant la recolonisation de certains de ces sols nus. Ainsi, si la 

dégradation est peu importante, ce seuil n’aura pas été franchi, et la recolonisation pourra 

s’effectuer lors des premières années de restauration. En revanche, si la dégradation est 

trop importante (p. ex. à Belle-Île-en-Mer suite aux passages répétés d’engins de chantier 

sur une pente), ce seuil aura été passé et nécessitera d’être franchi à nouveau afin de 

permettre la recolonisation végétale. Ce seuil peut être irréversible, nécessitant l’utilisation 

d’une mesure de restauration active pour la restauration du milieu. Il peut être réversible, 

dans ce cas le franchissement de ce seuil dégradé pourra se faire sans intervention humaine, 

et la recolonisation pourra se faire spontanément. 

Les espèces de pelouses rases et les chaméphytes de landes apparaissent plus fréquemment 

à moyen terme et sont également plus stables. Ce constat témoigne en faveur de l’existence 

d’un seuil, qui nécessite d’être franchi, pour permettre aux espèces de ces groupes 

écologiques de se développer et de se stabiliser. 

Nous avons également constaté la diminution de la stabilité et de la probabilité d’apparition 

des espèces généralistes à moyen terme. Ces espèces qui apparaissent fréquemment après 

le sol nu dans les premières années de restauration peuvent être considérées comme des 

espèces pionnières, mais non compétitives, du fait de leur faible stabilité à moyen terme. Ce 

qui est cohérent avec les conclusions de Soliveres et al. (2012) décrivant les espèces 

pionnières, des milieux secs et pauvres en nutriments, comme des espèces peu 

compétitives.  

À l’inverse, des espèces prairiales comme Agrostis stolonifera ou Holcus lanatus, également 

retrouvées fréquemment après du sol nu dans les premiers stades de restauration, ne 

suivent pas cette tendance. En effet, ces espèces sont très stables autant à court qu’à moyen 

terme, ce qui atteste de leur forte compétitivité sur ces milieux. Cette compétitivité élevée 

peut être problématique dans le cadre d’une restauration d’une lande littorale, ces espèces 

pouvant jouer le rôle d’espèces inhibitrices (Connell & Slatyer 1977). C’est le cas d’Agrostis 

stolonifera qui est connue pour exclure, par compétition à la lumière, aux nutriments ou à 

l’espace, comme un certain nombre d’espèces des végétations prairiales (Schulte & 

Neuteboom 2002). Il est donc possible que cette forte compétitivité empêche l’implantation 

des chaméphytes de lande. Dans ce cas, seule une gestion par une fauche régulière pourrait 
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permettre la restauration de la végétation cible. Holcus lanatus, considérée comme invasive 

en Amérique du Nord, peut également jouer rôle inhibiteur via une compétition directe pour 

les ressources (lumière, nutriment ou espace) (Bennett et al. 2011). Ces auteurs ont 

également démontré que le développement de cette espèce entraîne une modification des 

communautés du sol (bactéries et champignons), ce qui limite le développement des autres 

espèces. Si cet effet inhibiteur sur les espèces cibles des landes est avéré sur le plus long 

terme, des études ex-situ seraient probablement nécessaires pour identifier le type 

d’inhibition, afin de pouvoir gérer au mieux ces espèces. 

5.3.3.1. Espèces indicatrices 

Quelques espèces semblent être indicatrices de l’arrivée des espèces cibles de ces milieux : 

Ulex europaeus var. maritimus, Erica cinerea, et Erica vagans. C’est le cas de la plupart des 

espèces herbacées de landes, qui ont été fréquemment observées sept ans avant les 

chaméphytes de lande, autant à court qu’à moyen terme. À moyen terme, la présence 

d’autres espèces comme Hypochaeris radicata, Lotus corniculatus et Festuca rubra subsp. 

pruinosa semblent aussi présager de l’apparition des espèces cibles. 

Il est possible que ces espèces, en plus d’indiquer une potentielle apparition des espèces 

cibles, jouent un rôle de facilitation dans l’implantation de celles-ci. L’effet facilitateur, s’il 

existe, peut être très variable et nécessiterait des études ex-situ pour être vérifié. Par 

exemple, les légumineuses comme Lotus corniculatus, en fixant l’azote atmosphérique, 

peuvent offrir de meilleures conditions pour le développement de ces espèces cibles (Walker 

& Moral 2009). Hypochaeris radicata peut quant à elle attirer les pollinisateurs, mais 

également sur les espèces cibles alentour, permettant une plus grande production de 

graines à proximité (Waters et al. 2014). Enfin, la décomposition des racines de Festuca 

rubra peut modifier la composition du sol et sa microfaune, ce qui peut potentiellement 

favoriser le développement des espèces cibles (Paterson et al. 2005). 

Nous n’avons pas identifié d’espèces indicatrices de l’apparition d’Agrostis stolonifera, 

l’espèce dominante du groupe écologique des végétations prairiales. Cette espèce semble 

apparaître indifféremment après un grand nombre d’espèces de différents groupes 

écologiques. Si son potentiel inhibiteur était avéré, il serait intéressant de prévoir son 

apparition grâce à la présence d’une autre espèce dans les premiers stades de restauration. 
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Aucune espèce n’est fréquemment présente avant l’apparition de Cirsium arvense, espèce 

rudérale la plus présente. Bien que vivace, elle est peu stable d’une année sur l’autre, ce qui 

est encourageant pour la restauration de ces sites. En effet, cette espèce, bien que native de 

nos régions est considérée comme l’une des espèces végétales envahissantes les plus 

problématiques au monde (Tiley 2010), y compris en Europe où elle envahit de nombreuses 

cultures (Schroeder et al. 1993). Cette espèce est connue pour limiter le potentiel de 

restauration des sites grâce à sa forte compétitivité (Pywell et al. 2010). Elle peut en effet, 

occuper l’espace et consommer les nutriments, l’humidité et la lumière nécessaires à 

l’implantation des espèces cibles (Ferrero-Serrano et al. 2011). Un suivi de cette espèce 

rudérale est donc nécessaire afin d’observer si les problématiques d’envahissement risquent 

également de se poser sur le littoral. Cela pourrait être réalisé par la poursuite de suivis 

réalisés sur le site fortement remanié de l’Apothicairerie où Cirsium arvense est 

ponctuellement très présente (figure 90) afin d’observer si elle est pérenne dans le temps et 

donc potentiellement problématique pour le rétablissement de la végétation. 

 

Figure 90. Évolution d'une placette de suivi à l'Apothicairerie. 
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Partie 6 : Études exploratoires 
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6.1. Utilisation de la cartographie dans un suivi de restauration 

Nous avons mis en évidence dans la partie 2 que le suivi des opérations de restauration est 

principalement réalisé par le biais de méthodes ponctuelles, pratiquées sur de faibles 

surfaces (lignes points-contacts, cadrats …). On peut se poser la question de la 

représentativité de tels relevés, qui ne représentent qu’une infime surface du site à 

restaurer. Pour cette raison, nous nous sommes posé la question de l’intérêt de l’utilisation 

des cartographies pour le suivi de restauration à l’échelle d’un site. Différentes méthodes de 

cartographies ont été utilisées sur les hauts de falaises littorales, les plus fréquemment 

rencontrées sont : 

· la cartographie des habitats Natura 2000 réalisée à l’échelle du 1 : 5000. La typologie 

fréquemment utilisée est la classification phytosociologique au rang minimal de 

l’alliance (Glémarec & Loncle 2013; MNHN 2006) ; 

· La méthode de cartographie simplifiée (Gallet et al. 2009) réalisée à l’échelle du 1 : 

1000 ou 1 : 2000 permet de cartographier les grands types de végétation ainsi que le 

niveau de dégradation et d’aménagement des sites. 

La première méthode, de par la typologie et l’échelle d’étude, ne permet pas selon nous de 

caractériser clairement l’état de dégradation ou de restauration d’un site de quelques 

hectares. En revanche, la seconde méthode permet de faire apparaître plus fidèlement le 

niveau de dégradation d’un site. Nous avons donc choisi de nous appuyer sur cette méthode 

pour réaliser la cartographie du site étudié. Nous l’avons toutefois adaptée afin d’être plus 

représentative des différents types de végétation observés dans le cadre de notre recherche 

(cf. section 5.1.2). Nous avons comparé des résultats de suivis obtenus à partir de ces deux 

protocoles, suivis ponctuels, et suivi cartographique. 

6.1.1. Méthode 

6.1.1.1. Site d’étude 

Le premier site d’étude est l’Apothicairerie, à Belle-Île-en-Mer, sur lequel une opération de 

restauration lourde a été réalisée en 2014 par le Conservatoire du Littoral. Elle a consisté en 

la déconstruction d’infrastructures hôtelières (bâtiments, parking, lagunes) et de l’arasage 

de haies de tamaris (figure 91). Ce site peut être caractérisé par deux types de végétation de 
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référence : la lande littorale à Erica vagans et Daucus gadeceaui et la pelouse aérohaline à 

Armeria maritima et Festuca rubra subsp. pruinosa (figure 91, Bioret et al. 2012).  

 

Figure 91. Photographie aérienne du site de l'Apothicairerie avant les travaux de restauration et interpolation de 
l'écosystème de référence d’après Bioret et al. 2012. Fond de carte : BD ORTHO ® 2010, IGN 

6.1.1.2. Protocoles de suivi utilisés 

 Cadrats 6.1.1.2.1.

Ce site a été sélectionné, car un protocole de suivi, assez intensif, par cadrats y a été mis en 

place suite à la restauration. 36 placettes de 2x2 métres ont été positionnées en 2015 (figure 

92), et des relevés y ont été réalisés annuellement depuis. Ces cadrats ont été positionnés 

afin de réaliser un diagnostic du site et de couvrir un maximum de situations écologiques : 

différentes conditions d’exposition au vent et aux embruns, différents niveaux de 

dégradation initiale. Pour chaque relevé, les espèces présentes dans 4m² sont notées et leur 

recouvrement est estimé en pourcentage, le recouvrement total de la végétation est 

également évalué. 

Le protocole utilisé n’inclut pas de relevé de référence. Nous n’avons pas souhaité en inclure 

dans cette analyse afin d’être représentatif des protocoles de suivis de restauration de hauts 

de falaise, qui dans la majeure partie des cas, n’incluent pas de relevé de référence (cf. 

section 2.2.1). 
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Figure 92. Emplacement du périmètre d’étude du site de l'Apothicairerie ainsi que des placettes de suivis en fonction de 
la dégradation initiale du site. Fond de carte : Armor Drone 

 Cartographie 6.1.1.2.2.

Une méthodologie, adaptée des méthodes existantes (Gallet et al. 2009; Sawtschuk 2010), a 

été développée afin de cartographier le site au 1 : 500.  

Support photographique 

Le premier élément de la méthode est le choix du support cartographique. En 2016, l’image 

aérienne disponible la plus récente était celle de la BD ORTHO de l’IGN de 2013 et, en 2018 

elle datait de 2016. Ces photographies nous sont apparues comme trop anciennes au vu des 

dynamiques de végétation (figure 93) pour ce travail de suivi diachronique entre 2016 et 

2018. C’est pourquoi nous avons utilisé des photographies réalisées par drone à 40 m 

d’altitude, en juin 2016 et mai 2018. Ces photographies permettent d’avoir une résolution 

de 2,5 centimètres. Nous avons pu réaliser nos relevés de terrain au 1 : 500 avec une 

photographie précise et récente, ce qui paraît essentiel dans les premières années de 

restauration. La cartographie de 2016 a été réalisée par nous-même et celle de 2018 par 

Jérôme Sawtschuk et Elsa Le Borgne. 
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Figure 93. Évolution du site de l'Apothicairerie par photographies aériennes. Fonds de cartes 2010 et 2013 : BD ORTHO®, 
IGN; Fonds de cartes 2016 et 2018 : Photographie aérienne drône. 

Méthode utilisée 

Pour réaliser la cartographie, l’ensemble du périmètre représenté dans la figure 91, soit 2,2 

ha, a été parcouru et les différents types de végétation rencontrés ont été reportés sur une 

carte. Chaque entité délimitée est homogène d’un point de vue du recouvrement (0-25% ; 

25-75% et 75-100%) ; elle est caractérisée par un faciès et des espèces dominantes 

homogènes. Afin d’homogénéiser les cartographies de 2016 et 2018, réalisées par des 

auteurs différents, chaque nouveau type de végétation rencontré a fait l’objet d’un relevé, 

réalisé sur une surface représentative de l’entité cartographiée. Nous y avons noté le 

recouvrement total de la végétation, puis classé dans une des trois classes de recouvrement 

(0-25% ; 25-75% ; 75-100%). Ensuite, nous avons estimé le recouvrement de l’ensemble des 

espèces présentes. Si un même type de végétation est rencontré plusieurs fois, mais sur des 

entités différentes, un seul relevé a été réalisé pour caractériser l’ensemble de ces entités 

similaires. 

De cette manière, l’ensemble des entités délimitées en 2016 et 2018 ont été caractérisées 

par un relevé d’espèces, ce qui nous a permis d’homogénéiser la typologie finale des 

cartographies. Pour cela, nous avons déterminé le type de végétation de chacun des relevés 
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à l’aide de la clé de détermination présentée précédemment (figure 54), ce qui nous a 

permis d’associer à l’ensemble des entités un type de végétation. 

6.1.1.3. Comparaison des méthodes 

Pour comparer les deux méthodes de suivis, nous avons, dans un premier temps, estimé le 

temps, les moyens ou les connaissances nécessaires à leur réalisation et à leur analyse. Dans 

un second temps, nous avons analysé les deux suivis l’un après l’autre afin de pouvoir 

discuter des différentes analyses.  

 Analyse des cadrats 6.1.1.3.1.

Les relevés d’espèces des 36 cadrats ont été convertis en groupes écologiques afin d’étudier 

leur évolution sur les deux années. À partir de ces valeurs de recouvrement (total et de 

chaque groupe écologique), nous avons réalisé un test U de Mann-Whitney entre les valeurs 

de 2016 et celles de 2018, afin de tester si ces végétations ont évolué significativement sur 

l’ensemble du site. Cette même analyse a été réalisée en ne sélectionnant que certains 

cadrats, afin de tester cette évolution en fonction des différents niveaux de dégradation 

initiale, mis en évidence lors de la mise en place du protocole.  

 Analyse des cartographies 6.1.1.3.2.

L’étude de l’évolution de la végétation a été effectuée à partir de matrices de transition 

réalisées entre les cartographies de 2016 et de 2018. Pour cela, nous avons combiné les 

deux couches vectorielles à l’aide de l’outil « Union » sous QGis 2.8.8. Cet outil permet de 

créer des entités distinctes, chacune caractérisée par le type de végétation en 2016 et en 

2018. Une synthèse de ces entités nous a permis d’estimer les surfaces de végétation 

correspondantes aux différentes variations observées et ainsi, créer la matrice de transition. 

À partir de cette matrice, nous avons pu observer l’évolution du recouvrement global de la 

végétation, par le biais de l’évolution des végétations de type « écorchée » ou du « sol nu ». 

Cette matrice globale nous a également permis de décrire les dynamiques de végétation 

observées sur ces deux années de restauration, et notamment, sur l’évolution des 

végétations rudérales et des végétations cibles de lande. 

Nous avons ensuite observé plus en détail l’évolution de ces végétations en fonction de 

l’état de dégradation initial, ainsi que selon le type d’écosystème de référence. Cela a permis 

d’évaluer si ces paramètres influencent la dynamique de restauration ou non. 
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6.1.2. Résultats 

6.1.2.1. Moyens nécessaires 

 Réalisation des cadrats 6.1.2.1.1.

La réalisation des 36 relevés demande entre 8 et 10h de travail sur le terrain pour une 

personne seule. Ce temps inclut le temps de réalisation des relevés, mais également le 

temps nécessaire pour la localisation des placettes. Bien que matérialisées par des piquets, 

les placettes peuvent être difficiles à relocaliser, notamment dans des végétations fermées 

comme les pelouses aérohalines. La saisie des relevés nécessite environ 2h de travail. 

Les placettes de 2x2 mètres peuvent être matérialisées seulement par leurs quatre coins, 

ainsi aucun matériel spécifique n’est requis pour la réalisation de ces relevés. En revanche, il 

est nécessaire d’avoir de bonne connaissance botanique afin de réaliser des relevés 

exhaustifs au sein de ces placettes.  

L’analyse des données peut être réalisée simplement par l’étude de graphiques montrant 

l’évolution du recouvrement de différents groupes écologiques dans le temps. Cette analyse 

peut également être plus complexe, avec la réalisation de tests statistiques, afin de tester la 

validité des différences observées. En revanche, le temps d’analyse est difficile à estimer 

étant donné qu’il dépend très fortement des compétences en informatique de l’opérateur. 

Ce temps peut donc varier de quelques heures à quelques dizaines d’heures. 

 Réalisation de la cartographie 6.1.2.1.2.

Afin de cartographier l’ensemble de la zone (2,2 hectares) il est nécessaire de rester sur 

place entre 15 et 18h pour une personne seule. Cette durée inclut la réalisation des relevés 

phytosociologiques pour chaque nouveau type de végétation, afin d’homogénéiser la 

typologie.  

La saisie de la cartographie sous SIG nécessite environ 3h de travail et 2h supplémentaires 

afin de rentrer les relevés phytosociologiques, et d’attribuer à chaque relevé un type de 

végétation, à partir de la clé. Toutefois, il faut noter que ces temps peuvent doubler ou 

tripler dans le cas où l’opérateur n’est pas suffisamment familiarisé avec le logiciel de SIG. 

Les prises de vue aériennes, nécessaires à ce travail de cartographie, nécessitent un budget 

variant entre 300 et 400€, en faisant appel à un professionnel pour réaliser ces 
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photographies aériennes à l’aide d’un drone. La réalisation de la cartographie ne nécessite 

quant à elle aucun matériel particulier, mais demande de bonnes connaissances en 

botanique ainsi qu’une maîtrise des bases d’un logiciel de cartographie. 

6.1.2.2. Analyse des cadrats 

 Année Recou eCH eG eCL ePA eVP eR 

Toutes placettes n =36 
2016 79 *** 12  11 * 0  9  42  3 ** 

2018 88 *** 11  17 * 1  7  44  8 ** 

Végétation de 
référence 

lande n =14 
2016 80 ** 2  6  1  2  59  6 ** 

2018 93 ** 3  8  3  2  61  17 ** 

pelouse 
aérohaline 

n =22 
2016 79 * 19  15 * 0  13  32  1  

2018 85 * 16  23 * 0  11  33  3  

Dégradation 
initiale 

bâti n =8 
2016 56 * 15  17  0  0  22  2  

2018 77 * 18  22  0  0  36  4  

parking; 
chemin 

n =9 
2016 71  12  14  0  0  50  1 * 

2018 77  11  18  0  0  44  4 * 

haie n =9 
2016 87 * 9  11  0  8  48  5  

2018 98 * 9  14  0  7  54  12  

végétation 
préexistante 

n =10 
2016 99  14  4 * 2  24  47  4  

2018 99  8  15 * 4  20  41  11  

Tableau 46. Recouvrement de différents groupes écologiques (GE) en fonction de l'année du relevé et de son type de 
végétation de référence ou du type de dégradation initiale du site de l'Apothicairerie. Un test U de Mann-Whitney a été 
réalisé entre chaque année et pour chaque GE, *** : p.value<0,001 ; ** : p.value < 0,01 ; * : p.value < 0,05. Recou : 
recouvrement total de la végétation ; eCH : espèces chasmo ou chomo-halophiles ; eG : espèces généralistes des pelouses 
littorales ; eCL : espèces chaméphytes des landes littorales ; ePA : espèces de pelouses aérohalines ; eVP : espèces de 
végétation prairiale ; eR : espèces rudérales ou nitrophiles. 

La richesse spécifique moyenne de l’ensemble des cadrats est passée de 70 taxons en 2016 

65 en 2018. 20 taxons ont disparu en 2018 et 15 nouveaux sont apparus dont l’espèce cible 

Ulex europaeus var. maritimus, présente sur une placette en 2018. 

Entre 2016 et 2018, on a observé une augmentation significative du recouvrement total de 

la végétation au sein des cadrats, passant en moyenne de 79% à 88% (tableau 46), cela 

principalement sur les anciennes zones de bâtis et anciennes haies. Cette augmentation 

s’explique par le recouvrement des espèces généralistes qui a augmenté de 11 à 17% en 2 

ans, principalement du fait de l’accroissement d’Armeria maritima (2% en 2016 et 7% en 

2018). Plantago coronopus est resté stable, avec un recouvrement de 9% en 2016, et de 10% 

en 2018. Le recouvrement des végétations rudérales a également augmenté 

significativement, passant de 3 à 8%, ce qui s’explique principalement par le développement 

de Cirsium arvense (1% en 2016 et 6% en 2018). 

Les autres groupes écologiques n’ont que peu évolués : les espèces prairiales dominent 
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toujours largement les relevés, avec en moyenne 44% de recouvrement en 2018 contre 42% 

en 2016. Agrostis stolonifera reste l’espèce dominante, avec respectivement 30% et 26% de 

recouvrement moyen en 2016 et 2018. Le recouvrement des espèces de pelouses 

aérohalines, dominées par Festuca rubra subsp. pruinosa, n’a pas évolué entre ces deux 

années. Les chasmo ou chomo-halophytes n’ont pas évolué non plus. Cependant, au niveau 

de l’espèce, on observe des variations. En effet, Frankenia laevis, bien que toujours 

dominante au sein de ce groupe écologique, est en régression (10% en 2016 et 6% en 2018), 

tandis que Parapholis spp. est en augmentation passant de 0,3% à 3% de recouvrement 

moyen. Bien que non significative, on observe une légère augmentation des espèces cibles 

de landes entre 2016 et 2018, principalement dans les placettes à l’est du site où ce 

recouvrement est passé de 1% à 3%. 

L’augmentation du recouvrement observé sur l’ensemble du jeu de données s’observe dans 

les deux secteurs du site d’étude, en contexte de pelouse ou de lande. Cette augmentation 

ne s’explique pas de la même manière pour les deux types de références. Les placettes 

situées en contexte de lande littorale ont vu le recouvrement de leurs espèces rudérales 

tripler en deux ans, évoluant de 6% à 17%, alors qu’en contexte de pelouses aérohalines, le 

recouvrement de ce groupe écologique n’a pas évolué significativement (1% en 2016 et 3% 

en 2018). À l’inverse, les espèces généralistes n’ont pas augmenté significativement dans un 

contexte de lande. En revanche, en contexte de pelouse, le recouvrement de ces espèces a 

augmenté de 15% à 23% en deux ans. 

Les placettes situées sur d’anciens chemins ou parkings n’ont pas vu leur recouvrement total 

évoluer significativement, avec en moyenne 71% en 2016 et 77% en 2018. Le recouvrement 

des placettes à végétation préexistante est également resté stable à 99%. Seules les 

placettes situées sur d’anciens bâtis ou d’anciennes haies de tamaris ont vu leur 

recouvrement progresser, respectivement de 6% et 11%. Seuls les anciens parkings et 

chemins montrent une augmentation significative des espèces rudérales (de 1% à 4%). Le 

recouvrement des espèces généralistes est resté assez stable, mis à part sur les anciennes 

végétations où le recouvrement de ces espèces est de 4% en 2016 et de 15% en 2018. 
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6.1.2.3. Analyse des cartographies 

  

CH PA PA_LD 
VP 
éco 

VP VP_LD LH LD F VR 
VP 
rud 

SN Autre 

Occurrences 5539 2407 454 873 5784 212 26 148 522 1938 3016 637 136 
CH 3957 0,74 0,06 0,01 0,18 * * 
PA 1663 0,04 0,93 * 0,03 
VP éco 2117 0,27 * 0,31 0,32 * 0,05 0,05 * 
VP 6646 0,26 0,04 0,05 0,02 0,48 * * 0,05 0,08 * * 
LH 32 0,11 0,84 0,03 0,03 
LD 66 0,51 0,07 0,08 0,34 
F_LD 270 0,04 0,42 0,47 0,06 
F 173 0,18 0,75 * 0,07 
VR 1213 0,02 * 0,08 0,01 0,02 0,12 0,40 0,32 0,01 
LH rud 65 0,09 0,32 0,58 
VP rud 4632 0,04 0,07 0,02 * 0,19 0,03 * * 0,02 0,21 0,41 * * 
Sol nu 674 0,03 * * * 0,06 * * 0,05 0,84 
Autre 182 0,16 0,19 0,66 

Tableau 47. Matrice de probabilité de transition calculée entre la carte de 2016 et celle de 2018. * signifie une probabilité 
de transition inférieure à 0,01. CH : Végétation chasmo ou chomo-halophile ; PA : Pelouse aérohaline ; PA_LD : Mosaïque 
de pelouses aérohalines et de landes ; VP_éco : Végétation prairiale écorchée ; VP : Végétation prairiale ; VP_LD : 
Mosaïque de pelouses aérohalines et de landes ; LH : Lande herbeuse ; LD : Lande littorale ; F : Végétation préforesière ou 
fourré littoral ; VR : Végétation rudérale ; VP_rud : Végétation prairiale rudérale ; SN : Sol nu. 

À partir des relevés phytosociologiques réalisés pour caractériser les végétations 

cartographiées, nous avons identifié 73 espèces en 2016 et, 71 en 2018. Ces relevés ont 

permis de mettre en évidence l’apparition en 2018 de Ulex europaeus ainsi qu’une autre 

espèce cible : Erica cinerea. 

Les végétations prairiales (végétation prairiale + végétation prairiale écorchée + végétation 

prairiale rudérale) dominent largement le site en 2016 avec 62% du recouvrement total 

(tableau 47). Ces végétations, toujours dominantes en 2018, ont régressé jusqu’à 46%. Cela 

s’explique, pour les végétations prairiales et prairiales écorchées, par leur taux de transition 

vers des végétations chasmo ou chomo-halophiles dominées par Frankenia laevis de 

respectivement 26 et 27%. Ces transitions ont permis aux végétations chasmo ou chomo-

halophiles d’augmenter leur recouvrement de 8%, pour atteindre 26% du recouvrement 

total du site. 

Au sein de ces végétations prairiales, on observe une augmentation du recouvrement, avec 

32% des végétations prairiales écorchées en 2016, qui ne sont plus écorchées en 2018. Les 

seules végétations écorchées restantes sur le site en 2018 se situent à l’emplacement de 

l’ancien parking, au sud du site (figure 94), et représentent moins de 5% de la surface du 

site, ce qui atteste d’une bonne revégétalisation générale du site. 
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Les pelouses aérohalines ont montré un fort taux de stabilité entre ces deux années (93%). 

Elles ont pu légèrement progresser, évoluant de 8% à 11% de la surface du site, en 

particulier, grâce aux transitions issues de végétations prairiales rudérales dans le sud du 

site. 

 

Figure 94. Cartographies des différents types de végétation du site de l'Apothicairerie réalisées en 2016 et 2018. Levées 
de terrain réalisées au 1 : 500 sur photographie drone datant de 2016 et 2018. 

Les landes et landes herbeuses sont peu présentes sur le site d’étude. On les retrouve, en 

2016, principalement en mosaïque avec de la végétation préforestière dans le nord-est du 

site. Ces végétations sont encore présentes dans ce secteur en 2018, mais l’aspect de 

mosaïque semble s’estomper. En effet le secteur est désormais soit caractérisé en lande 

littorale soit en végétation préforestière seule. En 2018, une espèce de landes, Genista 

tinctoria subsp. maritima, s’est développée à l’est du parking sud du site : en 2016, seuls 
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40m² de lande herbeuse rudérale ont été cartographiées dans cette zone, alors qu’en 2018, 

ce sont plus de 200m² de mosaïques de végétation prairiale et de lande qui y sont présentes. 

Entre ces deux dates, nous observons une légère augmentation des végétations rudérales de 

6% à 9% du recouvrement total du site. Cette augmentation s’explique principalement par 

les transitions de 21% des végétations prairiales rudérales vers des végétations rudérales. 

Ces végétations prairiales rudérales (hachuré rouge et vert foncé sur la carte) ont régressé 

entre 2016 et 2018, de 21% à 14% au profit des végétations rudérales et des végétations 

prairales. 

6.1.3. Discussion 

6.1.3.1. Mise en œuvre des méthodes de suivi 

La réalisation d’un suivi comptant 36 cadrats est environ deux fois plus rapide que la 

réalisation d’une cartographie pour un site de 2 ha. Toutefois, l’utilisation de la clé de 

détermination du type de végétation pourrait permettre d’éviter la réalisation de relevés 

phytosociologiques, lorsque le type de végétation est facilement identifiable. Seuls quelques 

relevés, notamment sur les végétations en transition, seraient à réaliser, dans l’idée de 

réduire significativement le temps de cartographie. 

La méthode des cadrats offre l’avantage d’être peu coûteuse, tandis que la réalisation d’une 

cartographie régulière nécessite de renouveler le support cartographique à chaque session 

de terrain, pour un coût d’environ 350 € pour le survol et la photographie par drone. 

Les compétences nécessaires à l’exploitation des deux types de suivis sont à peu près 

similaires. Dans le cas des cadrats, il est préférable d’avoir quelques connaissances dans les 

tests statistiques, bien qu’une simple interprétation des données brutes ou moyennées, sans 

réalisation de test, puisse être envisagée. Pour la cartographie, il est nécessaire de maîtriser 

un minimum un logiciel de SIG, qui peut être gratuit.  

6.1.3.2. Précision des données 

 Analyse à l’échelle du site 6.1.3.2.1.

Les deux méthodes de suivis permettent d’arriver à une interprétation assez similaire 

concernant l’évolution de la restauration du site : on observe sur ce site, entre 2016 et 2018, 

une légère diminution de la richesse spécifique, en parallèle à une revégétalisation de zones 
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peu végétalisées en 2016. Une légère dynamique vers le développement des espèces de 

landes, en secteurs moins exposés, peut attester d’un bon début de rétablissement de la 

végétation. En parallèle, on observe sur ces secteurs moins exposés une augmentation des 

espèces rudérales non désirées.  

Malgré ces résultats assez similaires, on observe une différence importante d’interprétation 

concernant les végétations prairiales. La cartographie permet de mettre en évidence une 

forte diminution de ce type de végétation, au profit des végétations chasmo ou chomo-

halophiles. On observe également certains patchs de végétation prairiales évoluer vers une 

mosaïque de pelouses aérohalines et de landes. En revanche, étudiées par le biais des 

cadrats, les espèces prairiales semblent stables entre 2016 et 2018. Cette stabilité observée 

peut être interprétée comme un stade alternatif stable, ou comme un simple ralentissement 

dans la succession devant mener aux espèces de landes.  

Deux hypothèses permettent d’expliquer ces différences : 

· la cartographie renforce la présence de certaines espèces très visibles. Par exemple, 

l’augmentation des végétations halophiles qui est principalement due à la 

progression de l’espèce Frankenia Laevis peut avoir été surévaluée car cette espèce 

est très remarquable. 

· les cadrats, qui ne représentent qu’une surface de 144 m², peuvent ne pas être 

représentatifs de la dynamique du site dans sa totalité. 

Le fait que la cartographie couvre l’ensemble du site étudié laisse suggérer qu’elle permet 

d’obtenir une meilleure représentation, en comparaison avec les cadrats qui ne couvrent 

que 144m² de ce site. Cependant, la cartographie est connue pour être soumise à un fort 

effet observateur, pouvant mener jusqu’à 65% de divergence entre observateurs, lorsque les 

cartographies sont réalisées au 1 : 10000 (Hearn et al. 2011) . Il est donc possible que cette 

variation ne soit qu’un artéfact de l’effet observateur entre ces deux cartes différentes, et 

non une réelle variation, d’autant plus si l’on se trouve sur des végétations en transition 

(Stevens et al. 2004). Seule une étude plus poussée sur cet effet observateur à cette échelle 

et, avec cette méthodologie de cartographie, permettrait de discuter cette différence. 

Toutefois, il faut également noter que les cadrats sont aussi soumis à un effet observateur 
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important pouvant introduire des erreurs d’identification d’espèces, à des oublis de petits 

individus ou encore à des différences d’estimation de recouvrement (Scott & Hallam 2003). 

Outre ces différences d’interprétation difficilement imputables à l’une ou l’autre des 

méthodes de restauration, une autre différence est le type d’échelle utilisé. Les cadrats sont 

réalisés à l’échelle de l’espèce, ce qui permet d’observer plus dans le détail les changements 

observés et, notamment, pour comprendre les mécanismes de successions en cours lors de 

la restauration. Cependant, ces connaissances sont plus difficilement interprétables et 

transposables pour la gestion d’un site. Les résultats observés le sont sur de petites zones et 

ne peuvent être utilisés en l’état pour adapter la gestion d’un site dans sa globalité, 

contrairement à la cartographie de la végétation, qui est un outil visuel qui permet d’avoir 

une vision d’ensemble des enjeux de gestion sur un site. C’est probablement la raison pour 

laquelle les praticiens favorisent cette méthode d’évaluation plutôt qu’un protocole de suivis 

intensifs par placettes (Hearn et al. 2011; Stevens et al. 2004). 

6.1.3.3. La cartographie, un outil opérationnel pour l’évaluation de 

restauration 

La cartographie, réalisée à l’échelle du 1 : 500, semble adaptée à l’évaluation et au suivi d’un 

site de taille restreinte. Elle a montré une sensibilité similaire, voire plus importante que 

celle observée avec un protocole d’échantillonnage intensif par cadrats, tant en termes de 

couvert végétal que de composition et de dynamique des communautés à l’échelle du site. 

Le diagnostic obtenu par la cartographie semble quant à lui plus pertinent pour la gestion 

d’un site, en particulier pour les cartes produites permettant de localiser et de délimiter 

précisément les enjeux, ce qui n’est pas possible avec les cadrats. Enfin, une carte est plus 

facilement interprétable et compréhensible que des statistiques ou des graphiques. Cette 

méthode peut donc facilement être utilisée pour de la diffusion ou de la vulgarisation, 

auprès du grand public. 

Toutefois la fiabilité de cette méthode doit encore être testée, afin de savoir si la typologie 

de végétation utilisée est suffisamment distincte pour limiter l’effet observateur. Plusieurs 

autres sites (pointe de l’Enfer, Pen Men, Pen-Hir, pointe du Raz) ont été cartographiés en 

2016 selon ce même protocole, mais à partir de photographies aériennes moins récentes. 

Ces cartes pourraient servir dans une potentielle étude approfondie de ce protocole de 
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cartographie ou pour renforcer les conclusions de cette étude.  

Il serait également intéressant de tester si la clé d’identification de types de végétation peut 

être utilisée directement sur site, évitant la réalisation de nombreux relevés 

phytosociologiques, limitant la durée des relevés cartographiques.  
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6.2. Études des arthropodes des hauts de falaises dégradées 

Nous n’avons pas su mettre en évidence de littérature scientifique concernant les 

communautés d’arthropodes adaptées aux contraintes environnementales des hauts de 

falaises littorales, et particulièrement en milieux dégradés. Face à ce constat, nous avons mis 

en place une étude exploratoire afin de développer nos connaissances sur ces 

communautés. Cette étude a pour objectif de tester l’utilisation des arthropodes comme 

indicateurs de restauration, que ce soit à l’échelle de la communauté ou de l’individu. Elle 

permettra également de comparer les réponses de ces arthropodes à la restauration, par 

rapport aux réponses des communautés végétales.  

Cette étude a nécessité un effort d’échantillonnage et d’identification important ; elle a été 

réalisée en partie dans le cadre du stage de Master 2 d’Axel Hacala, aidé pour 

l’identification, par deux stagiaires de Master 1 : Timothée Scherer et Aurélien Ridel. 

6.2.1. Méthode 

6.2.1.1. Sites d’étude 

Cette étude a été réalisée sur trois sites, situés en contexte de lande littorale. Deux d’entre 

eux sont situés sur des îles : la pointe de l’Enfer (ENF) (47°37'18.3"N 3°27'46.9"W), dégradée 

par le piétinement et par le passage de véhicules pendant plusieurs décennies. Ces sources 

de dégradation ont été exclues du site en 2006. Le second site insulaire est l’Apothicairerie 

(APO) (47°21'44.0" N, 3°15'34.9" W), fortement dégradé par des infrastructures touristiques. 

La restauration de ce site a été réalisée par une déconstruction des différentes 

infrastructures en 2014, couplée à une mise en défens du site. Le denier site d’étude, la 

pointe de Pen-Hir (PH) (48° 15ʹ 03ʺ N, 4° 37ʹ 25ʺ W), a été dégradé principalement par la 

fréquentation touristique qui est régulée depuis 2007. 

Ces sites ont tous comme écosystèmes de référence des landes sèches rases : Lande sèche à 

Erica vagans à l’Apothicairerie, lande sèche à Erica cinerea à la pointe de l’Enfer et enfin 

lande sèche à Calluna vulgaris sur la pointe de Pen-Hir. Les deux premiers types sont des 

landes fermées, dominées par des chaméphytes, tandis que les landes sèches à Calluna 

vulgaris sont des landes herbeuses, correspondant à des landes ouvertes, en coussinets, 

avec une présence importante d’espèces herbacées. 



304 
 

6.2.1.2. Protocole d’échantillonnage 

 Piégeage Barber 6.2.1.2.1.

Le principe de cette méthode de piégeage est d’enterrer un pot (ici de 80mm de diamètre et 

100mm de profondeur) dans le sol (figure 95) afin de collecter de manière passive les 

arthropodes épigés. Ce pot est rempli d’eau saturée en sel à laquelle on ajoute une goutte 

de liquide vaisselle inodore permettant de tuer rapidement et de conserver les arthropodes 

piégés. Ce piège est recouvert d’un « toit » afin d’éviter qu’il ne se remplisse d’eau de pluie 

ou de matière végétale. On considère que ces pièges collectent les arthropodes présents 

dans un rayon de 5 mètres (Topping & Sunderland 1992) qui correspond à leur aire moyenne 

de dispersion. 

 

Figure 95. Photographie d'un piège Barber en place dans une pelouse écorchée 

 Localisation des placettes d’étude 6.2.1.2.2.

Afin de sélectionner les zones d’échantillonnages, nous nous sommes basés sur des 

cartographies des végétations des sites d’étude au 1 : 500 (cf. paragraphe 6.1.1.2.2). Ces 

cartographies permettent de représenter les différents niveaux de dégradation des grands 

types de végétation présents sur les sites d’études. Cela nous a permis de localiser des 

placettes homogènes pour les trois niveaux de dégradation observés :  

· non dégradée (RF), placettes considérées comme habitat de référence ; 

· moyennement dégradée (MD), dont la composition, ou la structure du groupement 

végétale, est nettement différente de la référence ; 

· hautement dégradée (HD), dont le recouvrement et la hauteur de la végétation sont 

faibles.  
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Sur chacune de ces placettes nous avons placé, dans la mesure du possible, trois ou quatre 

pièges Barber, séparés de 10 m, afin d’éviter l’interférence entre leur piégeage. Nous avons 

également réalisé un relevé de végétation dans un rayon de 5 m, autour de chaque piège. 

Pour ces relevés, nous avons estimé le recouvrement total de la végétation, le recouvrement 

de chacune des espèces présentes et la hauteur moyenne de la végétation. 

 Au total, 71 pièges positionnés sur les trois sites (figure 96) ont été récupérés et remplacés 

toutes les 2 semaines de la mi-mars à la mi-juin 2017, soit quatre collectes par piège. 

 

Figure 96. Emplacement des pièges en fonction du type de dégradation et du site d'étude. Fonds de cartes : BD ORTHO®, 
IGN 2013. 

L’ensemble des arthropodes piégés a été identifié au niveau taxonomique de l’ordre (sauf 

pour le sous-embranchement des myriapodes et la sous-classe des acariens) ; certains 

taxons ont été identifiés à l’espèce : les araignées identifiées par les stagiaires Axel Hacala et 

Aurélien Ridel à l’aide des clés : (Gloor et al. 2010; Roberts 1985) puis validées par Julien 

Pétillon (chercheur à l’université de Rennes 1), les fourmis identifiées par Timothée Scherer 

(stagiaire) et en cours de validation par Clément Gouraud (coordinateur de l’atlas fourmis 

Loire-Atlantique), les carabes identifiés par Pierre Devogel (chercheur à l’université de 
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Rennes 1) et les curculionidés par Jean-Paul Lechapt (chercheur associé à l’université de 

Rennes 1). 

6.2.1.3. Analyses des communautés 

Nous avons étudié et comparé les réponses de trois communautés aux dégradations : les 

communautés d’arthropodes identifiées au rang de l’ordre, du sous-embranchement ou de 

la sous-classe que l’on simplifiera dans la suite du manuscrit par « communautés à l’ordre », 

les communautés d’espèces d’araignées et les communautés d’espèces végétales. Nous 

avons analysé ces trois communautés, séparément, selon le même protocole afin d’en 

comparer les réponses. 

 Vérification de l’homogénéité entre les sites 6.2.1.3.1.

Dans un premier temps, nous avons testé les communautés des différents sites, afin 

d’évaluer les similitudes pour les regrouper dans une analyse commune. Pour cela deux 

analyses ont été conduites : 

· une comparaison entre les richesses spécifiques totales des sites a été réalisée, en 

utilisant soit une ANOVA suivie du test post-hoc de Tukey, dans le cas de données 

paramétriques, soit un test U de Mann-Whitney, dans le cas de données non 

paramétriques ; 

· une comparaison des diversités bêta, toutes placettes confondues au sein d’un 

même site, a été réalisée, à partir de matrices de dissimilarité de Bray-Curtis 

permettant de prendre en compte l’abondance, tout en évitant de comptabiliser les 

doubles absences (Borcard et al. 2011). Ces matrices ont été calculées à partir du 

« log + 1 » des données d’abondances, afin de réduire le poids des taxons très 

présents (Dufrêne & Legendre 1997). Dans le but d’obtenir une représentation 

graphique, un positionnement multidimensionnel non métrique (NMDS = Non-Metric 

multidimensional scaling) a été réalisé suivi d’une analyse des similarités (ANOSIM), 

afin d’interpréter statistiquement ces compositions (Baselga 2013). 

Dans le cas où ces résultats montrent des communautés similaires, nous fusionnerons les 

trois sites pour les analyses suivantes. Dans le cas contraire, nous effectuerons une analyse 

par site.  
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 Réponse des communautés à la dégradation 6.2.1.3.2.

Une première approche comparative des communautés a été réalisée sur les richesses 

taxonomiques des différentes communautés. Ces richesses ont été calculées, pour chaque 

placette, sur la totalité de la durée de piégeage et ont été comparées entre états à l’aide du 

test U de Mann-Whitney. 

Ensuite, les mêmes comparaisons de diversité alpha et bêta ont été réalisées afin de tester 

l’homogénéité entre les communautés des différents niveaux de dégradation échantillonnés. 

Dans le cas où des différences significatives sont observées entre les communautés des 

différents états de dégradation, des ANOSIM ont été réalisées sur de nouvelles matrices de 

dissimilarité afin d’expliquer ces différences : 

· le premier type de matrice permet d’observer les variations équilibrées d’abondance 

(figure 97, Baselga 2013). Si le test est significatif entre ces nouvelles matrices, cela 

signifie que les deux communautés sont différentes du fait de variations 

d’abondance, autant positives que négatives entre les taxons ; 

· la seconde type de matrice permet d’observer les variations unilatérales 

d’abondance (figure 97, Baselga 2013). Si le test est significatif entre ces matrices, 

cela signifie que l’abondance globale des taxons évolue dans un seul sens (c.-à-d. elle 

augmente ou elle diminue) entre les différents états. 
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Figure 97. Schématisation des deux phénomènes pouvant expliquer des différences entre communautés. Les valeurs 
correspondent à des valeurs d’abondance des taxons au sein des états. Schéma adapté de Baselga (2013). 

Les analyses ont toutes été réalisées sous R, le test U de Mann-Whitney a été réalisé avec la 

fonction « wilcox.test » du package stat. L’ANOVA et le test post-hoc de Tukey ont été 

réalisés respectivement avec les fonctions « aov » et « TukeyHSD » du package stat. Les 

matrices de dissimilarités ont été obtenues avec la fonction « beta.pair.abund » du package 

betapart. Les NMDS et ANOSIM ont été réalisées respectivement avec les fonctions 

« MetaMDS » et « anosim » du package vegan. 

6.2.1.4. Recherche de taxons indicateurs 

Dans la seconde partie de l’analyse, nous avons recherché des taxons indicateurs de l’état de 

dégradation, pour les trois sites confondus. Pour cela, nous avons cherché à mettre en 

évidence les taxons indicateurs des différents états de dégradation, et cela pour l’ensemble 

des communautés identifiées : ordres d’arthropodes, plantes, araignées, carabes et 

curculionidés. Les identifications de fourmis, n’ayant pas été validées, n’ont pas été 

exploitées dans cette étude. Nous avons utilisé l’indice IndVal (Dufrêne & Legendre 1997) 

qui se base sur deux facteurs : la fidélité (c.-à-d. la probabilité d’appartenance à une classe 

plutôt qu’à une autre) et la représentativité (c.-à-d. la fréquence d’occurrence au sein d’une 

classe) des taxons pour un groupe étudié (Cáceres & Legendre 2009). 

Pour cela, nous avons utilisé la fonction « indval » du package labdsv puis, la significativité 

des valeurs a été testée en utilisant une procédure de réallocation aléatoire avec 1000 

Etat 1 20 20 0 10 

Etat 2 20 20 0 10 

Etat 1 20 20 

10 10 Etat 2 

20 20 

10 0 

Variation d’abondance équilibrée 

Variation d’abondance unilatérale 
taxon 1 taxon 2 taxon 3 taxon 4 

taxon 1 taxon 2 taxon 3 taxon 4 
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permutations. Afin de ne garder que les taxons les plus représentatifs, nous avons conservé 

uniquement ceux ayant un IndVal supérieur à 0,50 pour un type de dégradation, ce qui 

implique que : 

· le taxon soit présent dans au moins 70% des relevés de l’état de dégradation qu’il 

indique ; 

· 70% des individus du taxon identifié soient présents au sein de l’état de dégradation 

qu’il indique. 

6.2.2. Résultats 

6.2.2.1. Analyse des communautés 

 Vérification de l’homogénéité entre les sites 6.2.2.1.1.

Au total, 48 086 arthropodes ont été collectés et identifiés à l’ordre (à l’exception des 

myriapodes et des acariens) (annexe 9 à 12). 17 ordres différents ont été identifiés, les 

collemboles sont les plus abondants (25% du nombre total d’individus) suivis des 

hyménoptères (19%), des araignées (17%) et des isopodes (16%). 15 de ces ordres sont 

représentés sur chaque site (figure 98). Seuls trois pseudoscorpions ont été trouvés, tous à 

l’Apothicairerie, et aucun amphipode n’a été collecté à la pointe de l’Enfer. À l’échelle de 

l’ordre, les communautés d’arthropodes sont significativement différentes entre les sites 

(p.value<0,001, figure 98). La communauté la plus distincte des autres est celle de 

l’Apothicairerie (comparaison avec ENF : R=0,62 ; avec PH : R=0,65). Les communautés 

d’ordres d’arthropodes de Pen-Hir et de l’Enfer sont également significativement distinctes, 

mais moins différentes entre elles (R=0,27). 

5056 araignées ont pu être identifiées, réparties en 160 espèces. Seules 26 espèces ont été 

retrouvées sur les trois sites. Les deux espèces les plus fréquentes sont Pardosa monticola 

(1458 individus) et Pardosa nigriceps (599 individus) (figure 99). L’Apothicairerie, avec 112 

espèces différentes, dont la moitié exclusive à ce site, est le site présentant la richesse 

arachnologique la plus importante. Sur les 81 espèces identifiées à la pointe de l’Enfer, un 

tiers est uniquement retrouvé sur ce site. C’est à Pen-Hir que se retrouve la communauté la 

moins riche, avec 57 espèces d’araignées dont 20% unique sur ce site.  
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Ces différences sont confirmées par les fortes différences mises en avant avec les ANOSIM 

entre les communautés d’araignées (R >0,75, p.value<0,001). 

Le même constat est réalisé concernant les espèces végétales : sur les 103 espèces 

identifiées, seules 15 sont communes aux trois sites. L’Apothicairerie reste le site le plus 

riche avec 63 espèces végétales, suivi de la pointe de l’Enfer (48 espèces) et Pen-Hir (39 

espèces). La moitié des espèces de l’Apothicairerie et de l’Enfer n’est retrouvée que sur ces 

sites respectifs et 25% des espèces de Pen-Hir sont uniques à ce site.  

Tout comme pour les communautés d’araignées, les différences sont très marquées entre 

toutes les communautés végétales (ANOSIM : R>0,51, p.values<0,001). Les communautés 

des différents sites n’étant pas homogènes, les communautés végétales de ces sites ont 

donc été analysées indépendamment.  

 

 

Figure 98. NMDS et diagrammes de Venn représentant les communautés des trois sites d'études, tous types de 
dégradation confondus. À gauche, les communautés d’arthropodes étudiées à l'ordre, au milieu les communautés 
végétales et à droite, les communautés d'araignées. APO : Apothicairerie ; ENF : Pointe de l’Enfer ; PH : pointe de Pen-Hir. 
RF : état de référence ; MY : état moyennement dégradé ; TD : état très dégradé. 
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Figure 99. Pardosa monticola (à gauche) et de Pardosa nigriceps (à droite) (Photographies : Pierre Oger) 

 Réponse des communautés aux dégradations 6.2.2.1.2.

§ Comparaison des richesses taxonomiques 

La comparaison des richesses taxonomiques végétales, d’araignées ou d’ordre d’arthropodes 

entre états indique des réponses variées selon les sites (tableau 48). 

Apothicairerie Enfer Pen-Hir 

Communautés 
végétales 

Références 14,0 A 13,8 A 13,4 A 

Moyennement dégradées 14,1 A 16,0 A 12,5 A 

Très dégradées 12,6 A 6,5 B 11,4 A 

Communautés 
d’araignées 

Références 19,3 B 19,1 A 10,5 A 

Moyennement dégradées 39,5 A 15,1 A 11,1 A 

Très dégradées 20,7 B 10,5 B 8,6 A 

Communautés 
d’ordres 

d’arthropodes 

Références 11,6 A 13,3 A 10,8 A 

Moyennement dégradées 9,7 B 12,9 A 9,9 A 

Très dégradées 10,9AB 12,3 A 10,7 A 
Tableau 48. Richesse spécifique moyenne par site et par état de dégradation pour les communautés d'araignées et 
communautés végétales. Les lettres correspondent aux valeurs significativement différentes entre états et au sein d'un 
même site d'après le test U de Mann-Whitney. 

Le site de l’Apothicairerie montre des réponses différentes entre les communautés des 

différents niveaux de dégradation : La richesse végétale est homogène entre les états (entre 

12,5 et 14,1 espèces) alors que, les communautés d’araignées en milieux moyennement 

dégradés sont nettement plus riches (39,5 espèces) que celles trouvées en milieux très 

dégradés, ou de références (respectivement 19,3 et 20,7 espèces).  

À l’inverse, les communautés étudiées à l’ordre dans les milieux moyennement dégradés 

sont moins riches que dans les milieux de référence, mais ne sont pas différentes des 

communautés très dégradées. 

À la pointe de l’Enfer, les communautés végétales et d’araignées répondent de la même 

manière à la dégradation : on observe une richesse plus faible dans les états très dégradés 

(6,5 espèces végétales moyennes et 10,5 espèces d’araignées), alors que dans les états de 
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référence ou moyennement dégradés, cette richesse est de 15,4 espèces végétales en 

moyenne, et de 17,1 espèces d’araignées en moyenne.  

Aucune différence significative n’est observée entre les communautés d’arthropodes 

étudiées à l’ordre. 

La pointe de Pen-Hir ne présente pas de différence significative de richesse selon le niveau 

de dégradation : la richesse végétale varie entre 11,4 et 13,4, la richesse en araignées entre 

8-,6 et 1,1 espèces et la richesse en ordres varie entre 9,9 et 10,8. 

§ Comparaison des diversités bêta 

Toutes les communautés (ordre, plantes et araignées) répondent significativement à la 

dégradation sur les trois sites (tableau 49), mis à part les communautés de Pen-Hir étudiées 

à l’ordre, entre les états moyennement et hautement dégradés. 

Apothicairerie Enfer Pen-Hir 

État Communauté 
β-

Bray 
β-E β-U 

β-
Bray 

β-E β-U 
β-

Bray 
β-E β-U 

RF-MY 

Plantes 1,00 1 - 0,94 0,96 - 0,69 0,67 - 

Araignées 0,75 - 0,99 0,94 0,93 - 0,34 0,40 - 

Ordres 0,52 0,53 - 0,88 0,51 0,26 0,36 0,33 - 

RF-HD 

Plantes 1,00 1,00 - 1,00 0,98 0,84 0,76 0,68 0,42 

Araignées 0,85 0,76 - 0,98 0,91 - 0,57 0,40 - 

Ordres 0,76 0,94 - 0,96 0,79 0,40 0,38 0,20 - 

MY-HD 

Plantes 0,76 0,76 - 1,00 - 1 0,52 0,44 0,33 

Araignées 0,85 0,45 0,60 0,88 0,71 - 0,31 0,17 - 

Ordres 0,71 0,67 - 0,35 0,43 - - - - 

Tableau 49. ANOSIM entre les diversités bêta des communautés des différents sites et des différents états de 
dégradation (RF : référence; MY : moyennement dégradé; HD : hautement dégradé). La diversité bêta (β-Bray) a été 
calculée en utilisant l’indice de dissimilarité de Bray-Curtis. Une ANOSIM a également été réalisée sur les deux valeurs 
explicatives de la diversité bêta : β-E : variation équilibrée et β-U : Variation unilatérale. Les valeurs reportées 
correspondent à la valeur des ANOSIM ayant une p.value < 0,001. 

Les communautés végétales et d’araignées des sites de l’Apothicairerie et de l’Enfer sont 

très différentes entre états de dégradation (ANOSIM - β-Bray, R>0,75, p<0,001) (tableau 49). 

Les communautés d’ordre d’arthropodes sont également bien distinctes dans la plupart des 

cas (ANOSIM - β-Bray, R>0,71, p<0,001). Seuls, deux cas montrent des communautés, 

étudiées à l’ordre, moins différentes entre elles : à l’Apothicairerie, entre les communautés 

de référence et les communautés moyennement dégradées (ANOSIM - β-Bray, R=0,52, 

p<0,001) et à l’Enfer entre les communautés moyennement dégradées et très dégradées 

(ANOSIM - β-Bray, R=0,35, p<0,001).  
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Sur le site de Pen-Hir, les communautés végétales sont toujours bien distinctes (ANOSIM - β-

Bray, R>0,52, p<0,001). Les communautés d’araignées entre l’état de référence et l’état très 

dégradé sont également bien différentes (ANOSIM - β-Bray, R=0,57, p<0,001). En revanche, 

les autres communautés, entre les différents états, sont moins divergentes (ANOSIM - β-

Bray, R<0,38, p<0,001), voire similaires dans le cas de la comparaison des communautés 

d’ordres d’arthropodes, moyennement et fortement dégradées. 

La plupart des différences entre les communautés sont causées par une variation équilibrée 

d’abondance (β-E) des différents taxons.  

Cette différence peut se traduire par des variations d’abondances (positive ou négative) 

pour un même taxon, entre deux états. C’est le cas pour les communautés d’ordres 

d’arthropodes. En effet, la quasi-totalité des taxons est présente au sein de chaque état de 

dégradation (figure 100) : ce sont donc des variations d’abondance de ces taxons qui 

expliquent les différences observées.  

En revanche, pour les communautés d’araignées ou de plantes, ces variations s’expliquent 

également par la disparition ou l’apparition d’espèces entre les différents états (figure 100). 

En effet, on observe moins de 25% d’espèces communes aux trois états sauf, entre les 

communautés végétales de Pen-Hir où 40% des espèces sont communes aux trois états. Ces 

changements d’espèces sont particulièrement fréquents entre les communautés de 

référence et les communautés très dégradées, pour lesquelles le nombre d’espèces 

communes à ces deux états est faible (de 1 à 5 espèces). Les communautés moyennement 

dégradées ont plus d’espèces communes avec les deux autres états (8 espèces en moyenne, 

sans compter les espèces présentes dans les trois stades). 
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Figure 100. Diagrammes de Venn représentant le nombre d'espèces d'araignées ou de plantes en fonction du site et de 
l'état de dégradation. RF : état de référence ; MY : état moyennement dégradé ; TD : état très dégradé. 

Certaines différences s’expliquent également par des variations unilatérales d’abondance 

(c.-à-d. plus de gain ou de perte d’espèce pour un stade). C’est le cas entre les communautés 

d’araignées de l’Apothicairerie entre l’état moyennement dégradé et les états très dégradés 

et de référence (ANOSIM - β-U, R=0,6, p<0,001 et R=0,99, p<0,001, respectivement). Cela 

s’explique par une plus forte abondance au sein des habitats moyennement dégradés (180 

individus par placette), par rapport aux habitats très dégradés (53 individus), ou de 

référence (77 individus).  

Le même constat s’observe sur les communautés végétales de l’Enfer et de Pen-Hir, entre le 

stade très dégradé et les stades de référence (ANOSIM - β-U, R=0,84, p<0,001 et R=0,42, 
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p<0,001, respectivement pour ENF et PH) ou moyennement dégradés (ANOSIM - β-U, R=1, 

p<0,001 et R=0,33, p<0,001, respectivement pour ENF et PH). Ce résultat s’explique par un 

recouvrement végétal moyen des placettes hautement dégradées (20%) nettement plus 

faible que pour les états moyennement dégradé (75%) ou de référence (87%). 

6.2.2.2. Recherche de taxons indicateurs 

Certaines espèces, présentes sur les trois sites d’étude, ont un bon potentiel indicateur de 

certains états de la végétation (tableau 50). Ce sont les sites de référence ou moyennement 

dégradés qui possèdent le plus de taxons indicateurs, avec respectivement 11 et 13 taxons 

alors que seuls 7 taxons sont identifiés comme indicateurs des états très dégradés. 

Les thysanoures et les opilions sont fortement liés aux landes de références (Indval = 0,89 ; 

0,70, respectivement). Les Iules avec un IndVal de 0,58 sont également plus abondants dans 

ces milieux de référence. Les araignées sont très abondantes dans les milieux moyennement 

dégradés (121 individus par placette) et y sont donc plus inféodées (IndVal=0,67). 

Néanmoins, elles sont également assez abondantes en milieu de référence (101 individus 

par placette). Le nombre d’hémiptères augmente avec le niveau de dégradation, passant de 

9 individus en référence jusqu’à 30 en milieu très dégradé. 

Parmi les quatre espèces d’araignées identifiées comme de potentiels bons indicateurs de 

lande de référence, on note la présence de Pardosa nigriceps (IndVal=0,72), une espèce très 

abondante sur nos sites d’étude, avec près de 600 individus identifiés au total.  

Six espèces d’araignées sont de bons indicateurs des états moyennement dégradés, dont les 

plus fréquentes sont Hahnia nava (IndVal = 0,80) et Argenna subnigra (IndVal = 0,67), avec 

en moyenne 6 et 5 individus par placette, au sein des états moyennement dégradés.  

Deux espèces ont été identifiées comme indicatrices de forte dégradation, dont 

Haplodrassus dalmatensis (IndVal = 0,76) avec des effectifs moyens de 6 individus au sein 

des placettes très dégradées, contre 2 en moyennement dégradées et 0,1 en référence. 

Le calcul d’IndVal a permis de mettre en évidence 3 espèces végétales, présentes sur les 3 

sites, indicatrices des habitats de référence. La plus haute valeur, 0,74, est attribuée à Ulex 

europaeus var. maritimus suivie d’une valeur d’IndVal de 0,67 pour Erica cinerea.  

6 espèces sont indicatrices de milieux moyennement dégradés : Festuca gr. ovina et Agrostis 

stolonifera sont les plus abondantes avec en moyenne respectivement 23% et 24% de 
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recouvrement des placettes moyennement dégradées.  

Enfin, comme pour les araignées, seules 2 espèces végétales sont indicatrices de forte 

dégradation : Plantago coronopus et Armeria maritima (IndVal = 0,83 et 0,68, 

respectivement), Plantago coronopus étant de loin la plus abondante dans ces milieux, avec 

18% de recouvrement moyen. 

Seuls deux carabes ont été identifiés comme indicateurs d’état de dégradation au sein des 

trois sites d’étude. Harpalus rubripes est nettement plus abondant en milieu de référence 

avec 23 individus en moyenne (IndVal = 0,55).  

À l’inverse, l’abondance de Nebria salina augmente avec le niveau de dégradation allant de 

15 individus moyens en référence jusqu’à 56 en milieux très dégradés (IndVal = 0,67). 

Aucun Curculionidé n’a été mis en évidence comme indicateur d’un état de dégradation 

pour les trois sites. 
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Communautés Taxon IndVal RF MY TD 

RF 

Ordres 
Thysanura 0,885*** 9 2 0 
Opiliones 0,702* 15 12 2 

Araignées 

Pardosa nigriceps 0,723** 14 8 1 
Tiso vagans 0,705*** 2 0 0 
Dysdera erythrina 0,683*** 2 0 0 
Agroeca inopina 0,564** 1 0 0 

Plantes 

Ulex europaeus var. maritimus 0,74*** 19 0 1 
Erica cinerea 0,665*** 4 2 1 
Dactylis glomerata 0,513* 1 0 0 

Carabe Harpalus rubripes 0,549* 23 4 2 

MY 

Ordre Aranae 0,668* 101 121 49 

Araignées 

Hahnia nava 0,796** 1 6 0 

Argenna subnigra 0,667** 1 5 1 
Pardosa pullata 0,562*** 0 2 0 
Palliduphantes ericaeus 0,544* 0 2 0 
Alopecosa pulverulenta 0,529* 0 2 0 
Aulonia albimana 0,508* 1 4 0 

Plantes 

Leontodon saxatilis subsp. saxatilis 0,722* 1 6 1 
Lotus corniculatus 0,663** 1 4 1 
Festuca gr. ovina 0,605* 15 23 3 
Agrostis stolonifera 0,569* 0 24 11 
Aira caryophyllea 0,556** 0 1 0 
Lysimachia arvensis 0,507* 0 1 0 

TD 

Ordres 
Hemiptera 0,723* 9 18 30 
Orthoptera 0,693*** 0 0 1 

Araignées 
Haplodrassus dalmatensis 0,76*** 0 2 6 
Erigone dentipalpis 0,742*** 0 0 1 

Plantes 
Plantago coronopus 0,834*** 0 5 18 
Armeria maritima 0,684*** 0 0 1 

Carabe Nebria salina 0,668* 15 37 56 
 Tableau 50. Taxons indicateurs identifiés pour les différents niveaux de dégradation. Les valeurs indiquées 
correspondent : pour les arthropodes, au nombre d’individus moyen retrouvé dans chaque placette et pour les plantes, 
au recouvrement moyen par placette. Seuls les taxons ayant un IndVal > 0,5 et étant présent sur les trois sites ont été 
reportés. 
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6.2.3. Discussion 

6.2.3.1. Communautés très différentes entre sites  

Malgré des habitats de hauts de falaises littorales, en apparence similaire, les compositions 

taxonomiques sont très différentes entre les sites autant pour les communautés végétales, 

les communautés d’araignées ou plus généralement les communautés d’arthropodes 

étudiés à l’ordre. Les différences retrouvées entre les communautés végétales ne sont pas 

inédites, les landes littorales sont d’ores et déjà bien connues et décrites (Demartini 2016; 

Glémarec et al. 2015; Bioret 1989; Géhu & Géhu 1975). En revanche, cette étude nous 

permet d’avoir un premier aperçu de la variabilité des communautés d’arthropodes au sein 

de ces écosystèmes. Ces communautés, étudiées à l’échelle de l’ordre ou de l’espèce pour 

les araignées, répondent de la même manière à la variabilité géographique des sites, à 

savoir, avec des communautés distinctes d’un site à l’autre. Ce constat n’est pas étonnant du 

fait de la très grande diversité d’arthropodes (Rohr et al. 2007) et de leur grande sensibilité 

aux variations d’habitats (Pik et al. 2002; Andersen Alan N. & Majer Jonathan D. 2004; 

Pearce & Venier 2006). 

Peu d’espèces végétales et d’araignées sont communes entre les trois sites étudiés. En 

revanche, à l’échelle de l’ordre, la plupart des taxons identifiés se retrouvent sur les trois 

sites. On remarque une plus forte richesse spécifique tant en termes d’araignées que 

d’espèces végétales dans les îles du sud Bretagne. Cette différence peut s’expliquer par la 

légère différence climatique, notamment la hausse de quelques degrés Celsius dans le sud 

Bretagne (Demartini 2016). Toutefois, on observe également de fortes différences 

taxonomiques entre les communautés des deux îles, possédant un climat relativement 

similaire. D’autres facteurs environnementaux peuvent expliquer la répartition de ces 

espèces, comme la géologie et la pédologie, qui sont différentes entre les sites (Michel 

1991). L’insularité de ces sites peut également avoir mené à la formation de communautés 

spécifiques à ces îles (Wardle et al. 1997). 

6.2.3.2. Des communautés caractéristiques des trois états de dégradations 

Les communautés végétales et d’arthropodes sont bien distinctes entre états de 

dégradation, en particulier à la pointe de l’Enfer et à l’Apothicairerie. Toutefois, aucun de ces 

états ne possède une plus grande richesse taxonomique, contrairement à l’étude de Blaum 
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et al. (2009) montrant une communauté intermédiaire plus diversifiée que les deux autres. 

En effet, l’état intermédiaire pourrait réunir à la fois des microhabitats de référence et des 

microhabitats très dégradés menant ainsi à une plus grande diversité d’habitats. Mais dans 

notre contexte, les communautés végétales et d’araignées moyennement dégradées sont 

des communautés bien distinctes, et non un mélange des deux autres communautés. On 

remarque toutefois que ces états possèdent un plus grand nombre d’espèces communes 

avec les autres communautés (communautés de références et très dégradées), que ces deux 

communautés entre elles. Ces communautés constituent donc potentiellement un état de 

transition dans la succession de restauration de ces habitats (Clements 1916; Pulsford et al. 

2016). 

Chacun de ces états de dégradation peut être caractérisé par certains taxons indicateurs mis 

en évidence :  

Communautés végétales 

Les communautés végétales très dégradées sont caractérisées par deux espèces, se 

développant en rosettes, adaptées aux sols peu profonds et compactés : Armeria maritima, 

dans sa forme prostrée (Bioret & Géhu 2008) et Plantago coronopus (Blom 1977). Les 

communautés moyennement dégradées sont caractérisées par des espèces prairiales 

(Leontodon saxatilis subsp. saxatilis, Lotus corniculatus, Agrostis stolonifera…) (de Foucault & 

Felzines 2016). Enfin, l’état de référence est caractérisé par des espèces ligneuses 

caractéristiques des landes (Ulex europaeus var. maritimus, Erica vagans et Erica cinerea) 

(Glémarec et al. 2015; Des Abbayes et al. 1971; Géhu & Géhu 1975). 

Communautés d’araignées 

Les communautés d’araignées des habitats très dégradés sont caractérisées par la présence 

d’Haplodrassus dalmatensis (figure 101a). Cette espèce se retrouve fréquemment sur les 

roches en contexte landicole (Roberts 1985), mais également en contexte pionnier, après 

des feux de lande (Merrett 1976). De nombreuses espèces peuvent être utilisées comme 

indicatrices des états intermédiaires qui se développent spontanément dans des habitats 

variés. Les plus communes sont : Hahnia nava (figure 101b), préférant les végétations 

fermées (Canard 1979) au sein de différents types de végétation comme des prairies, des 
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landes ou des terrains vagues (Roberts 1985), et Argenna subnigra, généralement retrouvée 

dans des habitats ouverts. Les autres espèces indicatrices de cet état (Pardosa pullata, 

Palliduphantes ericaeus, Alopecosa pulverulenta and Aulonia albimana) sont moins 

abondantes et peuvent être retrouvées au sein d’habitats variés, mais généralement, dans 

des végétations rases (Jocqué 1986). Les habitats de référence sont marqués par une forte 

abondance de Pardosa nigriceps (figure 101c), espèce de grosse taille inféodée aux milieux 

fermés (Roberts 1985) et non perturbés (Rushton et al. 1987; Snazell 1982) comme des 

landes (Canard 1981). Deux autres espèces d’araignées, moins abondantes, sont presque 

exclusivement trouvées dans ces habitats : Tiso vagans est fréquemment retrouvée dans des 

habitats présentant de la litière (Rushton et al. 1987), notamment dans les landes à callune 

(Bonte et al. 2001) et Dysdera erythrina fortement inféodée aux landes (Roberts 1985) non 

perturbées (Cooke 1965) 

                  

Figure 101. Espèces d'araignées indicatrices d'un état très dégradé à gauche (Haplodrassus dalmatensis), moyennement 
dégradé au milieu (Hahnia nava) et de référence à droite (Pardosa nigriceps) (Photographies: Pierre Oger). 

Communautés identifiées à l’ordre 

On remarque des différences moins marquées, voire absentes, entre les communautés, 

étudiées à l’échelle de l’ordre. De tels résultats se retrouvent dans la littérature (Fork 2010; 

Webb et al. 2000; Yeeles et al. 2017) où ce niveau taxonomique semble moins informatif que 

le rang de la famille ou de l’espèce. Il est possible que ces différences moins marquées soient 

dues au manque de spécialisation des taxons à cette échelle (Yeeles et al. 2017) et à leur 

forte mobilité entre ces différents habitats, situés à proximité les uns des autres (Fork 2010). 

L’utilisation de cette échelle taxonomique semble donc moins pertinente pour comparer 

l’état de nos sites d’études. Par contre, quelques taxons apparaissent comme de bons 

indicateurs du niveau de dégradation des habitats. C’est le cas des hémiptères en secteur 

très dégradés. Cet ordre, majoritairement composé d’herbivores, a déjà été identifié comme 

un bon indicateur potentiel (Gerlach et al. 2013; Orabi et al. 2010; Moir et al. 2005). 

a)                       b)     c)  
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Cependant, les variations observées sur ces communautés semblent directement liées aux 

modifications de la composition des communautés végétales (Moir et al. 2005; Orabi et al. 

2010). Ainsi, l’étude des communautés carabiques risque de donner des informations 

redondantes à celles obtenues par l’étude de la végétation. De plus, cette plus forte 

abondance observée en milieux dégradés peut n’être qu’un artéfact lié à la méthode 

d’échantillonnage qui augmente la probabilité de capture de ce taxon en milieux ouverts 

(Greenslade 1964). Sa plus forte capture en habitat très dégradé ne serait donc pas 

représentative d’une plus forte densité.  

Certains ordres semblent toutefois être de bons indicateurs, c’est le cas de l’ordre des 

araignées préférant les milieux peu ou non dégradés. Les habitats de références sont 

également caractérisés par deux ordres d’arthropodes : Les thysanoures (figure 102a), vivant 

préférentiellement dans la litière ou dans le sol (Gullan & Cranston 2005), et les opilions 

(figure 101b), qui ont d’ores et déjà été identifiés dans la littérature comme de bons 

indicateurs d’habitats non perturbés, en particulier du fait de leur faible capacité de 

colonisation (Gerlach et al. 2013). 

                

Figure 102. Deux ordres caractéristiques d'une lande en bon état : les Thysanoures à gauche et les Opilions à droite. 
Sources: commons.wikimedia.org 

Espèces carabiques 

Cette étude a permis de mettre en évidence deux autres espèces d’arthropodes indicatrices 

des états de dégradation. Le carabe Harpalus rubripes (figure 103a), qui n’est pourtant pas 

typiquement inféodé aux landes, mais plutôt aux prairies sèches, lieux sableux ou lieux 

cultivés (Lin et al. 2007), a été observé en forte abondance au sein des habitats de référence. 

À l’inverse, le carabe Nebria salina (figure 103b), espèce préférant les habitats à végétation 

éparse et rase (Gardner 1991; Cameron & Leather 2012), voit son abondance croître avec la 

dégradation.  

a)                                           b)    



322 
 

         

Figure 103. Carabe indicateur d'un état très dégradé à gauche (Harpalus rubripes) et d'un état de référence à droite 
(Nebria salina). Photographies: U.Schmidt et C. Moody 

En revanche, aucun curculionidé n’a été retenu comme bon indicateur de dégradation sur 

les trois sites d’étude. Dans un contexte prairial, il a été prouvé que ces communautés 

reflètent bien le niveau de gestion du site (Eyre et al. 1989). Cependant, il semble que ces 

communautés soient fortement liées à la communauté végétale, et moins par le type 

substrat (Braaker et al. 2017; Gravesen 2000). Ainsi, leur utilisation comme indicateur sera 

probablement redondante avec l’utilisation des plantes.  

Les réponses des communautés à la dégradation sur le site de Pen-Hir sont nettement moins 

marquées. Cette différence peut s’expliquer par la spécificité pédologique du site, qui dans 

son état de référence présente un sol très maigre, avec la présence de roches affleurantes. 

L’état de référence de ce site est donc caractérisé par une mosaïque d’habitats entre les 

coussinets de lande et le sol nu (figure 104), contrairement aux autres sites où la végétation 

recouvre complètement le sol. La dégradation n’entraîne pas de modifications aussi fortes 

de la structure des habitats en comparaison aux autres sites, autant sur la profondeur du sol 

que sur l’hétérogénéité des microhabitats d’une placette. Or, les assemblages d’arthropodes 

épigés sont très sensibles à la structure de leur habitat (Blaum et al. 2009; Buchholz 2010; 

Pétillon & Garbutt 2008; Pik et al. 2002). 

Ces différences plus faibles d’habitat couplées au fait que la différence entre communautés 

soit encore marquée, confirme la sensibilité de ces deux communautés (plantes et 

araignées) à la dégradation. 

a)          b)     
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Figure 104. Lande de référence, en coussinets 

6.2.3.3. Richesse taxonomique 

Les réponses de la richesse taxonomique à la dégradation sont variables entre les sites, il 

n’est donc pas possible de conclure à une baisse ou une diminution de la richesse spécifique 

avec la dégradation. Dans ce contexte de landes littorales, la richesse taxonomique des 

communautés végétales, d’araignées ou d’arthropodes ne suit pas de patron prédéfini en 

fonction de la dégradation, rejoignant les conclusions de certains auteurs sur l’utilisation de 

cet indicateur (Déri et al. 2011; Matthews et al. 2009). 

Ce résultat n’est pas transposable à d’autres écosystèmes où son utilisation peut être 

pertinente. En effet, certaines études montrent une plus forte richesse dans les habitats en 

cours de restauration comme pour les araignées en contexte de marais salant (Pétillon & 

Garbutt, 2008), ou pour les plantes en contexte de lande (Borchard et al. 2014). À l’inverse, 

dans un contexte prairial, cette richesse peut être plus élevée dans les milieux de référence 

pour les araignées (DiCarlo & DeBano in press; Perner & Malt 2003; Borchard et al. 2014) et 

pour les espèces végétales (Perner & Malt 2003). Dans ce contexte de hauts de falaise, il est 

préférable de ne pas utiliser cet indicateur afin d’éviter de mauvaises interprétations sur les 

dynamiques de restauration (Matthews et al. 2009). 
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6.2.3.4. Conclusion et perspectives 

Cette étude permet de confirmer ce qui a été montré sur d’autres écosystèmes (Babin-

Fenske & Anand 2010; Borchard et al. 2014; Cole et al. 2016; McCary et al. 2015), à savoir, 

des réponses fortes des communautés d’arthropodes à la dégradation. C’est pourquoi il est 

tout aussi important de restaurer ces communautés que les communautés végétales afin de 

rendre à ces habitats uniques, leur intégrité biotique.  

L’utilisation d’indicateurs variés, comme ceux mis en évidence, semble être un bon moyen 

pour évaluer le succès de ce type d’opération de restauration (Sattler et al. 2014; Fournier et 

al. 2015; Lambeck 1997). Cette pratique est encouragée par le fait que les communautés 

d’arthropodes peuvent avoir une réponse différente à la dégradation de celle des 

communautés végétales (Babin-Fenske & Anand 2010; Spake et al. 2016; Feest et al. 2012), 

du fait de leur plus grande diversité (Longcore 2003), et sensibilité aux microhabitats (Pearce 

& Venier 2006). C’est pourquoi la restauration de la végétation ne signifie pas 

nécessairement un bon rétablissement des communautés d’arthropodes (Pétillon et al. 

2014). 

Une meilleure connaissance des successions au sein de ces communautés pourrait 

également permettre d’identifier les seuils biotiques ou abiotiques (Suding & Hobbs 2009) 

rencontrés lors de la restauration de ces habitats, en particulier les seuils nécessitant une 

intervention humaine pour être franchis. Cette connaissance ne pourra être alimentée que 

par la réalisation de suivis temporels de ces différentes communautés, dans le cadre 

d’opérations de restauration. L’étude de ces communautés par groupes trophiques (Pétillon 

et al. 2014; Gratton & Denno 2005) ou par traits de vie des espèces (Schirmel et al. 2012) 

permettrait de faciliter ce type d’analyse par l’étude simultanée de différents sites (Spake et 

al. 2016) ce qui n’a pas été possible dans cette étude. 
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Partie 7 : Discussion générale 
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Introduction 

Ce travail de thèse a pour objectif d’identifier des points clés qu’il serait important de mieux 

comprendre, ou de prendre en compte afin d’optimiser les opérations de restauration en 

cours, mais également les opérations futures. Pour cela, nous avons choisi d’étudier ces 

systèmes socio-écologiques des hauts de falaises littorales selon deux approches : celle des 

dynamiques écologiques et celle des représentations des acteurs impliqués dans les 

opérations. D’autres approches nécessiteraient d’être mises en œuvre afin de décrire ce 

système dans son ensemble, comme l’approche économique, ou l’étude des représentations 

des différents usagers. 

Toutefois, les deux approches retenues nous ont permis de mieux comprendre ce système 

avec d’une part, les éléments motivant les choix lors des opérations de restauration et 

d’autre part, l’approfondissement de la connaissance des dynamiques écologiques. Ces 

études nous ont permis de mettre en avant un certain nombre d’éléments qu’il nous 

faudrait approfondir afin d’optimiser les opérations futures et d’améliorer nos connaissances 

théoriques de ces systèmes.  

Dans cette partie, nous avons souhaité donner une vision plus personnelle sur ces systèmes 

de hauts de falaises littorales et surtout, des possibilités d’optimisation. Pour cela, les 

éléments tirés des deux approches (sociologique et écologique) utilisées dans cette thèse 

ont été croisés, afin de mieux comprendre les interactions entre le système écologique et le 

système sociologique. Ensuite, cette analyse a été confrontée aux grands principes de la 

restauration écologique (SER 2004; McDonald et al. 2016; Clewell et al. 2010…). À partir de 

là, il a été possible de pointer les éléments qui paraissent être prioritaires à considérer, afin 

d’améliorer la qualité des opérations de restauration futures. Deux éléments majeurs ont 

été pointés et discutés dans cette partie : 

· la nécessité de mieux identifier et prendre en compte l’ensemble des enjeux des sites 

à restaurer ;  

· la nécessité de mieux structurer les partenariats inter-acteurs. 
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7.1. Recherche de l’équilibre au sein du système socio-écologique 

L’étude de trois mesures de restauration, en croisant les points de vue écologique et 

sociologique nous permet de mieux comprendre les impacts de ces mesures, et en 

particulier quelles sont les interactions positives et négatives entre ces différents impacts. 

Ces exemples permettent d’illustrer concrètement la nécessité d’identifier un équilibre au 

sein du système de référence.  

7.1.1. Impacts positifs et négatifs de trois mesures de restauration 

7.1.1.1. Déconstruction d’un bâtiment 

Parmi les 36 sites de hauts de falaises restaurées, nous avons recensé dix déconstructions 

d’infrastructures (hôtel, café, maison…). 

Qualité paysagère du site 

Un des objectifs avancés par les acteurs, lors des ateliers, pour justifier ces déconstructions 

est la volonté d’améliorer la qualité paysagère des sites. Pour certains, ces infrastructures 

constituent une « verrue paysagère », l’objectif d’amélioration des qualités paysagère est 

probablement rempli par la simple déconstruction.  

Néanmoins, cette vision n’est probablement pas partagée par tout le monde, certains 

habitants locaux peuvent considérer ces bâtiments comme faisant partie du site, constituant 

ce que l’on peut appeler « l’esprit des lieux » (Prats & Thibault 2003), leur destruction 

constitue donc pour certaines personnes une perte de l’identité du site et peut être perçue 

comme une dégradation du paysage de ce site, et non comme une amélioration.  

Ce constat souligne l’importance qu’il y aurait à évaluer ce qui est considéré comme étant le 

paysage de ces sites : Est-ce l’écosystème qui se trouve sur le haut de falaise ou plutôt la vue 

offerte depuis celui-ci ? Il semblerait que ce soit plutôt la vue offerte par ces promontoires 

qui soit considérée dans le « paysage » (Le Fur 2013). Le bâtiment ne ferait donc pas 

réellement partie de la perception que l’on a du paysage de ces hauts de falaises. 

Restauration des habitats naturels 

Outre cet aspect paysager, la déconstruction d’un bâtiment peut également avoir comme 

objectif de restaurer un habitat naturel, inscrit à l’Annexe I de la Directive européenne 

Habitats-Faune-Flore. Les suivis actuellement recensés ne nous permettent pas d’attester de 
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ce succès. Sur les deux sites de déconstruction suivis (déconstruction d’un hôtel à Belle-Île-

en-Mer et d’une décharge à Ouessant), nous avons observé très peu de développement 

d’espèces de landes à très court terme sur le site de l’ancienne décharge, et aucune à Belle-

Île-en-Mer (cf. chapitre 6.1). Ces résultats, bien qu’obtenus sur des pas de temps courts, ne 

sont pas encourageants dans l’optique de rétablir une lande littorale sur ces secteurs 

fortement dégradés. Ce constat peut être confirmé visuellement à la pointe du Raz où les 

anciens parkings et l’ancienne cité commerciale sont toujours visibles 25 ans après 

restauration (figure 105). Cela atteste d’une revégétalisation incomplète, et donc d’une 

restauration d’une lande littorale non accomplie. Ce manque d’information précise 

concernant l’effet d’une déconstruction sur l’écosystème, illustre la nécessité de poursuivre 

les suivis actuels sur du plus long terme.  

Ce manque de succès apparent souligne le besoin d’expérimenter les méthodes de 

restauration actives sur les sites sur lesquels la restauration passive semble inefficace. Ces 

expérimentations sont encouragées par les résultats de quelques suivis d’expérimentation 

d’apport de litière, à très court terme, non présentés dans ce manuscrit. Ces 

expérimentations ont permis d’observer une meilleure germination des espèces de landes, 

par comparaison avec la restauration passive. 

 

Figure 105. Photographies aériennes de la Pointe du Raz. À gauche, avant la déconstruction des parkings et de la cité 
commerciale réalisée en 1995 (source : delcampe.net). À droite, photographie prise en en 2009 (source : Anthony Penel). 

Impact économique 

La déconstruction d’un bâtiment commercial ou de service peut engendrer un impact 

économique négatif direct pour la commune, qui y perd un à plusieurs emplois, suite à la 

perte de l’activité. En plus de cet impact économique, il est possible que cette destruction 

entraîne une perte d’attractivité de ces sites, de la part des touristes (hôtel) ou des habitants 
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locaux (café). Cette perte d’attractivité d’un site peut être illustrée à Belle-Île-en-Mer où, 

d’après différents habitants, le site de l’Apothicairerie a perdu beaucoup de fréquentation, 

suite à la fermeture d’un café (avant sa conversion en hôtel). Afin d’éviter cela, et suite à de 

nombreuses concertations dans le cadre d’une opération de restauration de la pointe du 

Grouin, il a été décidé de maintenir l’hôtel-restaurant situé sur le haut de falaise qui est 

apparu comme étant bénéfique à cette pointe (Prigent & Associés 2014).  

Ainsi, au vu des coûts importants (de 100 000€ à 1 000 000€) (Lebras 2007) de ce type 

d’opération et des impacts mitigés sur le rétablissement de la végétation, ce type de mesure 

doit être motivé par un objectif social fort. La mise en place d’une telle mesure nécessite 

donc la mise en place d’enquêtes, auprès des différents usagers, qu’ils soient locaux ou non, 

afin d’évaluer les retombées potentielles d’une telle opération, tant d’un point de vue 

sociologique qu’économique. 

7.1.1.2. Canalisation piétonne 

Une mise en défens, en vue de canaliser la circulation piétonne, a été mise en place lors de 

51 des 76 opérations de restauration identifiées. Ces mesures de restauration sont mises en 

œuvre pour plusieurs raisons, autant sociales, paysagères qu’écologiques. 

Sécurité 

Certaines de ces mesures ont pour vocation de sécuriser ces sites naturels, notamment aux 

abords des falaises. C’est particulièrement vrai lors d’évènements sportifs importants, qui 

attirent une foule de visiteurs, comme la Route du Rhum au Cap Fréhel (figure 106). Cet 

argument d’amélioration de la sécurité est également employé le long de sentiers de 

randonnées longeant les falaises et présentant des risques d’érosion. La mise en place de 

monofils permet de canaliser les visiteurs hors de ces zones à risque. 

À l’inverse, ces monofils peuvent être critiqués pour le risque de chute qu’ils entraînent. Ils 

ont pour vocation d’être peu visibles afin de ne pas dégrader le paysage, ils peuvent donc 

être ignorés des visiteurs, entraînant potentiellement une chute. Ils sont d’autant plus 

critiqués sur le site de la pointe de l’Enfer, où ces ils ne dépassent du sol que de quelques 

centimètres (figure 106). 

 



333 
 

    

Figure 106. Illustration de causes d’insécurités. À gauche : Extrémité du Cap Fréhel lors de la route du Rhum (Source : 
Conservatoire du littoral) À droite : Monofil bas à la pointe de l’Enfer. 

Sensibilisation 

La mise en place de monofil, et plus largement les opérations de restauration de ces 

espaces, permet, selon certains interviewés, par leur simple présence, de sensibiliser le 

public à la fragilité et à la préservation des milieux naturels. En plus de cet effet indirect de 

l’aménagement, certains praticiens ont installé des panneaux d’informations et de 

sensibilisation à l’entrée des sites ou le long du cheminement.  

Cette sensibilisation semble porter ses fruits : les différents acteurs interrogés ont observé 

une prise de conscience de la part des visiteurs qui sont de plus en plus respectueux de ce 

type d’aménagement. Les mises en défens, de plus en plus fréquentes sur les milieux 

naturels, ont donc probablement joué un rôle dans ce changement de comportement. 

Renaturation  

La canalisation d’un site vise principalement à permettre le rétablissement d’un couvert 

végétal continu, en dehors des cheminements, cela afin d’améliorer la qualité paysagère du 

site par sa renaturation. Ici, l’objectif de renaturation n’implique pas nécessairement un 

rétablissement de son intégrité écologique. En effet, cet objectif se réfère plus à l’esthétique 

du site (Barthélémy & Armani 2015), à sa naturalité (Lecomte 1999) et non pas à sa 

fonctionnalité qui correspond aux objectifs minimums d’une réhabilitation (Aronson et al. 

1993).  

Cet objectif est visé par les praticiens en partant du postulat qu’une renaturation permet 

d’améliorer la perception qu’ont les visiteurs, d’un site naturel. Bien que probablement vrai 

dans la plupart des cas (Arriaza et al. 2004), une augmentation du couvert végétal n’est pas 
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toujours considérée comme plus esthétique par les visiteurs (Petursdottir et al. 2013).  

Les études de la perception des visiteurs menées sur certains hauts de falaises ont permis de 

montrer que les paysages de ces sites sont appréciés par les visiteurs. Cependant, il est 

probable que le « paysage » ayant été évalué lors de ces études corresponde à la vue offerte 

depuis ces promontoires, et non pas à la naturalité de ces hauts de falaises (Le Fur 2013). 

Ainsi on peut se poser la question de l’impact effectif de la renaturation des sites sur la 

perception des visiteurs, d’autant plus que la « dégradation » peut être perçue très 

différemment selon les personnes interrogées (Hobbs 2016). L’absence d’étude, à notre 

connaissance, comparant la perception d’un site avant et après restauration ne nous permet 

pas d’évaluer réellement cet impact de la renaturation sur la perception qu’ont les visiteurs 

de ces sites. 

Perte de liberté et banalisation 

La canalisation d’un site peut être considérée par certains usagers comme une restriction de 

leurs libertés de mouvement, comme c’est le cas dans certains parcs urbains. Ce type 

d’aménagement, qui est largement employé sur les hauts de falaises en cours de 

restauration, peut donc entraîner une banalisation de ces sites (Périgord 2005; Prats & 

Thibault 2003) sur lesquels, on retrouve systématiquement un cheminement délimité par 

des monofils. Ce phénomène de banalisation a été discuté par Le Fur (2013) dans le cadre 

des Opérations Grands Sites, ayant eu lieu à la pointe du Raz, au Cap Fréhel et sur la côte 

sauvage de Quiberon. Une étude de la perception des visiteurs, réalisée dans le cadre de 

gestion de dunes, a également montré des avis très partagés quant à la perception des mises 

en défens qui entraînent une limitation des usages récréatifs (Nordstrom & Mitteager 2001).  

C’est pourquoi, en l’absence d’étude spécifique sur les hauts de falaises, il ne nous est pas 

possible d’évaluer s’il y a effectivement une mauvaise perception, par certains usagers, de 

ces aménagements, en particulier due à la banalisation de ces sites. 

Restauration écologique 

Un autre objectif fréquemment cité, lors des entretiens et des ateliers, afin de justifier la 

mise en place d’une canalisation, est la restauration des habitats naturels d’intérêt 

communautaire que sont les landes littorales. On a pu le voir par le biais de l’analyse des 171 

suivis de restauration passive, que cet objectif de rétablissement d’une lande semble être en 

bonne voie d’être atteint lorsque le site n’a pas été trop fortement dégradé. En revanche, 
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lorsque le site est fortement dégradé, cet objectif semble difficilement atteignable par une 

simple mise en défens. On a pu notamment le mettre en évidence à Pen-Hir, où après neuf 

années de restauration passive nous n’avons pas observé de réelle évolution ni du couvert 

végétal total ni des espèces cibles des landes (figure 107). Ainsi le rétablissement de la 

végétation de ces sites fortement impactés nécessite, soit l’emploi d’une méthode de 

restauration active, soit une durée de restauration très élevée. 

         

Figure 107. Placette de restauration passive en 2008 (à gauche) et en 2015 (à droite) (Source : Jérôme Sawtschuk). 

Un autre argument avancé en faveur de cette mesure de restauration est la volonté de 

restaurer les habitats de certains oiseaux nicheurs. La canalisation permet d’éloigner les 

visiteurs des falaises, et donc de potentiellement de diminuer le dérangement de cette 

fréquentation sur l’avifaune. Il est possible que cette mesure de restauration ait un impact 

positif sur la nidification de certains oiseaux. Toutefois, nous n’avons pas identifié d’études 

permettant d’attester de cet effet positif. À l’inverse, il a été montré que certains sites 

piétinés peuvent fournir un lieu de nourrissage important pour certaines espèces d’oiseaux, 

et notamment le crave à bec rouge, espèce en déclin en Europe (Kerbiriou & Julliard 2007). 

Tout comme pour la déconstruction d’une infrastructure, on a mis en évidence des points 

positifs et négatifs à la canalisation des piétons sur un site. Cette mesure est largement 

employée sur nos sites littoraux, probablement grâce à son coût relativement faible de mise 

en place, en comparaison des autres méthodes de restauration. Mais, le grand nombre 

d’incertitudes existant sur les effets réels de ces mesures de restauration, autant sur le 

système social qu’écologique, montre la nécessité de poursuivre ou de conduire des études, 
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plus appondies de ces différents points. Un développement de ces connaissances nous 

paraît nécessaire, afin de consolider l’argumentaire en faveur de cette mesure de 

restauration, tout en évitant la banalisation de ces sites naturels. 

7.1.1.3. Restauration active 

Sur les 76 opérations de restauration menées, des mesures d’ingénierie écologique ont été 

employées dans 47 d’entre elles. Pour ces mesures de restauration, différents arguments 

ont été employés lors des entretiens et des ateliers pour justifier de leur mise en place. 

Impacts sur la végétation 

Le plus fréquemment, une mesure de restauration active est utilisée par les praticiens afin 

d’accélérer la restauration d’un site ou d’une partie d’un site. Notre étude des dynamiques 

de restauration a pu confirmer l’existence de cet effet sur de nombreuses placettes. 

Un autre argument employé en faveur d’une mesure de restauration active est son intérêt 

pour restaurer un site qui apparaît trop dégradé pour se restaurer par lui-même, de manière 

passive. À partir de nos études, nous pouvons valider partiellement cet effet : la restauration 

active permet bien d’enclencher la restauration d’un site fortement dégradé (figure 108). 

Toutefois, nous n’avons pas encore suffisamment de recul pour affirmer, que ces sites 

fortement impactés par le piétinement et les voitures (p. ex. Pen-Hir, pointe du Raz), ou 

suite à une déconstruction d’infrastructure, pourront être totalement restaurés grâce aux 

méthodes de restauration active, c’est-à-dire retrouver une végétation de référence. Des 

suivis sur le plus long terme des placettes actuelles doivent être poursuivis afin de vérifier 

cet effet. 

 

Figure 108. Expérimentation de restauration à l'aide de géotextile sur une zone initialement à nu (Source : Jérôme 
Sawtschuk). 
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Le choix des méthodes est plus difficile à réaliser. La comparaison des différentes méthodes 

à l’aide des suivis a montré des résultats variables d’un site à l’autre, pour une même 

méthode. De la même manière, les praticiens ont des avis différents sur l’efficacité des 

méthodes de restauration. C’est par exemple, le cas de la décompaction qui a été employée 

lors de 11 des opérations de restauration bien que certains interviewés soient dubitatifs 

quant à son efficacité. Ce doute est confirmé par nos résultats peu probants concernant 

l’efficacité de cette méthode pour restaurer une végétation de référence. Ces résultats 

contradictoires ne font que souligner cette variabilité de l’efficacité des méthodes, ce qui 

justifie d’autant plus la nécessité de poursuivre les études sur les méthodes de restauration, 

pour mieux comprendre leurs effets, autant biotiques qu’abiotiques. 

L’emploi d’une méthode active entraîne un risque de mise en place d’une succession non 

désirée de la végétation, en particulier menant vers des végétations prairiales. Ce risque a 

également été cité par certains interviewés pour qui la méthode passive semble bien 

souvent préférable. 

Meilleure légitimité de l’opération 

En parallèle des bénéfices écologiques recherchés, l’usage d’une mesure de restauration 

active permet de mieux légitimer l’action, en particulier, auprès des élus et des usagers 

réticents à une opération de restauration. Ces méthodes permettent d’afficher clairement 

qu’une opération de restauration est en cours, alors qu’une restauration passive peut être 

interprétée comme un abandon du site par les gestionnaires (Zahawi et al. 2014). Cette 

meilleure visibilité peut également, d’après certains praticiens, améliorer la sensibilisation 

des visiteurs à la protection de ces espaces naturels. 

On a pu observer au cours de nos entretiens, des opinions très variées concernant l’usage de 

ces méthodes. Caricaturalement, certains praticiens souhaitent employer au maximum ces 

mesures de restauration active, afin de renaturer au plus vite, et de sensibiliser les visiteurs à 

la protection des espaces naturels, au risque de voir des végétations non indigènes se 

développer. À l’inverse, d’autres praticiens ne souhaitent pas utiliser ces méthodes, pour ne 

pas risquer d’implanter des espèces exogènes, au risque qu’aucune dynamique de 

restauration ne se développe, en particulier si un seuil biotique ou abiotique irréversible a 

été franchi (Hobbs & Harris 2001; Hobbs 2007).  
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Ce travail de thèse montre donc la nécessité de trouver un équilibre entre ces deux 

pensées : intervenir au maximum ou laisser faire complètement la nature. Cet équilibre doit 

être fixé au cas par cas, sur chaque site, en fonction des objectifs socio-écologiques de 

chacun et de l’état de dégradation du site. Ces objectifs peuvent aller de la volonté de 

restaurer un écosystème autochtone et local à l’envie de créer un lieu plus artificialisé 

adapté au tourisme de masse. 

7.1.2. La nécessité de définir un système de référence équilibré 

L’étude des impacts de ces trois mesures de restauration, fréquemment employées sur les 

hauts de falaises littorales, montre la complexité du système socio-écologique de ces 

espaces. De nombreux autres exemples de mesures de restauration, ayant des impacts 

positifs et négatifs sur ce système, pourraient également être décrits (fermeture de sentier 

de pêche ; accueil des visiteurs ; fermeture des accès aux véhicules…). L’étude de ces 

impacts a permis de montrer que de nombreux objectifs ne pourront pas être atteints 

simultanément ; ces conflits d’objectifs ont déjà été mis en évidence sur d’autres systèmes 

(Miller & Hobbs 2007; Bullock et al. 2011; Murcia et al. 2016). Il est ressorti de ces études 

que chaque situation est unique, et qu’un équilibre entre les différents impacts doit être 

adapté à chaque projet, du fait des spécificités sociales et écologiques de chacun 

(Barthélémy & Armani 2015; Petursdottir et al. 2013).  

Pour trouver cet équilibre, un certain nombre d’étapes doivent être réalisées lors de la 

planification, de la mise en œuvre ou de l’évaluation d’une opération de restauration 

(McDonald et al. 2016). Tout au long de ces étapes, il est important de suivre un cadre de 

prise de décisions structurées qui permet d’utiliser les bons outils (p. ex. ateliers 

thématiques, questionnaires) pour impliquer un maximum de personnes (Guerrero et al. 

2017; Hagger et al. 2017; Martin & Lyons 2018). 

Les entretiens réalisés dans le cadre de cette thèse n’avaient pas pour vocation d’étudier 

spécifiquement ces différentes étapes. Néanmoins, il est apparu qu’un certain nombre 

d’opérations de restauration n’a pas suivi certaines des préconisations majeures de la 

littérature (identification des enjeux, définition d’un système de référence, définition 

d’objectifs opérationnels…). 
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7.1.2.1. Identification exhaustive des enjeux 

Afin de trouver un équilibre, il est nécessaire d’identifier par le biais d’inventaires et 

d’enquêtes, l’ensemble des enjeux d’un site, incluant les enjeux économiques, sociologiques 

et écologiques (Meli et al. 2014; Ehrenfeld 2000). Ils doivent être à minima identifiés à 

l’échelle du site, bien qu’il paraisse préférable de les étudier à l’échelle du territoire (p. ex. 

collectivité, communauté de commune) (Barthélémy & Armani 2015; Le Fur 2013) afin de 

mieux les évaluer. Pour englober plus facilement tous les composants d’un écosystème, il est 

possible d’identifier ces enjeux par le biais de l’étude des services écosystémiques rendus 

par l’écosystème (Meli et al. 2014).  

7.1.2.2. Définition du système socio-écologique de référence 

Ce n’est qu’une fois la totalité de ces enjeux identifiés qu’il est possible de définir les 

objectifs du projet de restauration, par la définition de l’écosystème de référence, ou plus 

largement du système socio-écologique de référence qui sera visé lors de la restauration. 

Pour définir cette référence, les objectifs de l’opération doivent être clairement identifiés et 

hiérarchisés (Perring et al. 2015), par exemple en leur donnant une note de 0 à 5 (figure 

109). Cette hiérarchisation doit évidemment tenir compte des objectifs contradictoires, par 

exemple, une volonté de maintenir l’ensemble des voies d’escalades d’un site sera 

difficilement compatible avec la restauration de sites de nidification, de même, le maintien 

d’une végétation rase pourra être incompatible avec la restauration de la végétation 

historique du site, si celle-ci est un fourré littoral.  

C’est la recherche de ces équilibres, en incluant l’ensemble des acteurs concernés lors de la 

réflexion, qui pourra permettre d’éviter certains conflits observés suite à certaines 

opérations de restauration (Druschke & Hychka 2015). 

Or, des objectifs de restauration clairs n’ont été que très rarement mentionnés lors de nos 

entretiens. Ce sont plus généralement des lignes directrices qui ont été données 

(« redynamiser le système », « accueillir les visiteurs »…) sans donner d’objectifs précis, 

qu’ils soient quantitatifs ou qualitatifs. 
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Figure 109. Exemple de hiérarchisation de quelques objectifs d'une opération de restauration de haut de falaise. Chaque 
objectif est noté de 0 : non prioritaire à 5 : fortement prioritaire. 

Selon les objectifs fixés, nous observons sur les systèmes de hauts de falaise littorale trois 

types de restauration au sens large (Aronson et al. 1993; McDonald et al. 2016) :  

· lorsque les objectifs sont le rétablissement complet d’un écosystème autochtone et 

local, caractérisé par un ou plusieurs relevés de référence (de la faune et de la flore) 

effectués dans celui-ci, on peut effectivement parler d’objectifs de restauration au 

sens strict. Ce type d’opération, qui implique l’absence de création de cheminement 

pour l’homme, n’a été que rarement observé dans le cadre de cette étude. Il 

concerne par exemple la restauration ponctuelle de cheminement, ou des sites, non 

fréquentés, dégradés à la suite de l’Erika ; 

· lorsque les objectifs sont de rétablir les fonctionnalités de l’écosystème autochtone 

local, sans viser le rétablissement de sa composition spécifique, on parlera de 

réhabilitation. C’est le type d’opération le plus observé sur nos sites d’étude. En 

effet, les objectifs affichés sont fréquemment de rétablir une lande littorale au sens 
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large et donc ses fonctions écosystémiques (p. ex. nourrissage, abris). Une des 

fonctions de ces sites est également de fournir un lieu de détente et de loisirs, ce qui 

est également cohérent avec l’accueil du public ; 

· un dernier type d’opération permet de caractériser certaines des opérations 

observées sur les hauts de falaises : la réaffectation qui vise le développement d’un 

écosystème différent d’un écosystème autochtone local. Dans le contexte des hauts 

de falaises littorales, cet objectif d’implanter un autre type d’écosystème n’est jamais 

directement visé par les décideurs. C’est pourtant la dynamique qui semble être 

observée sur certains sites. C’est le cas par exemple des placettes évoluant vers une 

végétation prairiales, qui n’est pas caractérisée comme étant la végétation 

autochtone locale. Si cette végétation se maintient, bien que ce ne soit pas l’objectif 

recherché, il sera possible de parler de réaffectation plutôt que de réhabilitation ou 

de restauration stricte.  

Sur d’autres sites, cette évolution vers des écosystèmes non autochtones semble plus 

ou moins recherchée, en particulier lorsque l’objectif est de revégétaliser rapidement 

le site. C’est le cas des opérations lourdes impliquant un apport de terre exogène au 

site qui ne correspond pas aux caractéristiques des sols de référence (c.-à-d. pauvre 

et acide). Nous n’avons pas collecté de suivis de ces opérations, il est cependant 

probable que ces forts changements abiotiques mènent au développement d’un 

écosystème différent de l’écosystème historique du site (Prach & del Moral 2015; 

Meli et al. 2017; Prach & Hobbs 2008).  

7.1.2.3. Définition des objectifs opérationnels et évaluation 

Une fois la priorisation de ces différents objectifs effectuée, il est nécessaire de scinder 

chacun de ces objectifs en objectifs opérationnels quantitatifs ou qualitatifs. Ces objectifs 

opérationnels devront être clairement définis dans le temps et dans l’espace. Un cadre de 

travail a été proposé par Jaunâtre et al. (2017) afin de bien appréhender l’ensemble des 

dimensions d’un projet de restauration. Par exemple, l’objectif : « restaurer un couvert 

végétal » peut être scindé en plusieurs objectifs opérationnels quantifiables: Fermeture des 

cheminements annexes sous 5 ans ; Maintien d’un seul cheminement longeant le trait de 

côte ; Restaurer un couvert végétal de 100% dans tel secteur du site sous 10 ans ; Rétablir un 

couvert végétal de 100% sur le reste du site sous 30 ans ; etc. 
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Ce n’est qu’une fois le système de référence défini, par le biais d’un certain nombre 

d’objectifs opérationnels quantitatifs ou qualitatifs, que le choix des mesures de restauration 

pourra être effectué. De cette manière, il sera plus aisé de peser le pour et le contre de 

chacune des mesures de restauration, potentiellement utilisables, afin de sélectionner les 

plus appropriées. 

Mais, comme nous l’avons montré, nos connaissances réelles des impacts des différentes 

mesures de restauration ne nous permettent pas d’identifier quelles seront les mesures les 

plus efficaces pour remplir tel ou tel objectif. C’est pourquoi des suivis ou des évaluations de 

ces objectifs opérationnels doivent être réalisés, afin d’ajuster les mesures de restauration. 

Ce type d’évaluation a été très peu observé dans le cadre des opérations étudiées. 

Ce chapitre a permis de présenter les différentes étapes à suivre qui semblent être 

primordiales à considérer pour des opérations futures. Elle ne représente toutefois qu’une 

synthèse des étapes à suivre afin d’identifier, de hiérarchiser et d’évaluer les objectifs d’une 

opération de restauration, ne représente qu’une. Plusieurs auteurs ont présenté des cadres 

méthodologiques plus en détail, afin d’assurer un maximum de succès et de pérennité à une 

opération de restauration ( McDonald et al. 2016; SER 2004; Jaunatre et al. 2017).  

Bien que cette méthodologie vise à proposer un système de référence stable et fixe, il ne 

faut pas perdre de vue que les représentations de chacun, et donc les objectifs, peuvent 

évoluer dans le temps (Barthélémy & Armani 2015). Cette variation des représentations a 

été évoquée par certains des acteurs interviewés sur une trentaine d’années de restauration 

des hauts de falaises bretons. Ce changement d’objectifs décrit par ces personnes peut se 

schématiser par une prédominance de la volonté de restauration paysagère avant les années 

2000. Depuis ces années il y a une plus forte volonté de restaurer l’environnement et 

particulièrement les végétations d’intérêt communautaire que sont les landes littorales. Si ce 

type de changement doit à nouveau être observé dans le futur, le système de référence 

pourra être redéfini et les mesures de restauration adaptées. 
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7.2. Amélioration de ces connaissances par la mise en réseau des 

acteurs et des données 

L’importance des échanges entre scientifiques et praticiens ou au sein même de ces 

catégories d’acteurs est fréquemment évoquée (Cabin et al. 2010; Bernhardt et al. 2007; 

Falk et al. 2006). Un manque d’échanges peut mener à des incohérences dans certaines 

pratiques de restauration (Aronson et al. 2010; Bernhardt et al. 2007). Cela est dû, en partie, 

à une déconnexion des travaux des chercheurs par rapport aux réels besoins des praticiens. 

C’est ce qui est ressorti de l’enquête de Cabin et al. (2010), montrant que seuls 26% des 

acteurs de la restauration estiment les relations chercheurs-praticiens comme mutuellement 

bénéfiques. Une critique également faite est le manque de diffusion des données produites 

par les chercheurs auprès des praticiens (Gallet et al. 2017), ou au moins à un manque de 

vulgarisation de ces données pour les rendre réellement accessibles. C’est ce qui a conduit à 

la création de réseaux spécialisés dans l’écologie de la restauration, Society for Ecological 

Restoration et plus récemment à l’échelle de la France, le Réseau d’Échanges et de 

Valorisation en Écologie de la Restauration (REVER). 

Malgré de nombreux partenariats existant dans le cadre d’opérations de restauration des 

hauts de falaises littorales (Le Roy et al. in press), nous observons encore des lacunes, en 

particulier concernant le partage d’expériences entre les différents acteurs. Ces lacunes sont 

confirmées par certains interviewés ayant mentionné à la fois le manque d’échanges entre 

acteurs et leur importance pour ces opérations. C’est en partie ce qui a motivé la mise en 

place, fin 2017, des journées de rencontres et de réflexion entre acteurs de la restauration 

des hauts de falaises littorales, afin de renforcer et de mieux structurer ces partenariats. En 

conclusion de ces journées, l’ensemble des participants semble s’être accordé sur 

l’importance d’organiser ce type de journées d’échanges de manière régulière. Deux idées 

de travaux collaboratifs, qui permettraient d’optimiser les opérations de restauration 

futures, sont par ailleurs ressorties de ces discussions : 

· la mise en place d’une base de données régionale des opérations de restauration de 

hauts de falaises ; 

· le développement de nouveaux outils, en particulier pour la mise en œuvre et le suivi 

des opérations de restauration. 
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7.2.1. Améliorer le partage d’expériences 

Le travail de recensement des opérations de restauration est une tâche fastidieuse du fait de 

la multitude d’acteurs impliqués dans les opérations de restauration de hauts de falaises 

(Lebras 2007). Cette étape est toutefois très importante, comme nous l’avons mis en 

évidence, et comme d’autres auteurs ont pu le souligner (Bartha et al. 2014; Jírová et al. 

2012; Prach et al. 2001; Török et al. 2011), grâce aux nombreuses informations que l’on peut 

en extraire. 

La structure de cette base de données peut s’appuyer sur celle présentée dans le chapitre 

2.1 de ce manuscrit. Toutefois, il paraît préférable que sa structure soit élaborée en 

collaboration avec les praticiens. En effet, la base de données présentée a été réalisée dans 

l’objectif d’étudier certains aspects des opérations de hauts de falaises littorales, exploités 

dans ce manuscrit. Mais il est évident que d’autres types d’informations, comme les 

matériaux utilisés, le coût des interventions ou les difficultés rencontrées seraient 

probablement plus pertinentes à prendre en compte pour les praticiens. Inversement, il est 

probable que certaines informations collectées dans le cadre de cette thèse n’aient que peu 

d’intérêt pour eux comme les relevés d’espèce ou la localisation précise des placettes de 

suivi.  

La mise en ligne d’une telle base de données, qu’il serait possible de remplir aisément pour 

les différents acteurs de la restauration, serait très bénéfique autant pour les praticiens que 

pour les chercheurs. Elle permettrait aux praticiens d’identifier rapidement des opérations 

similaires à la leur, afin d’apprendre des précédentes expériences, voire de créer de 

nouvelles collaborations. Elle permettrait aux chercheurs d’élargir leurs champs de 

recherche à des types d’opérations jusqu’à là peu étudiés. C’est le cas des opérations de 

restauration lourdes comme le génie civil, des transferts de sol ou encore des 

transplantations sur de vastes zones. Plus largement, une telle base de données permettrait 

de stocker et de standardiser les données en vue de les analyser plus facilement en fonction 

des problématiques précises (Leigh et al. 2017).  

7.2.2. Développement d’une méthode d’évaluation 

Le besoin d’une méthode d’évaluation de l’état écologique de ces milieux naturels a 

également été souligné lors des ateliers. Le développement d’une telle méthode doit être 

effectué en collaboration entre les scientifiques et les praticiens. Cela, afin d’être à la fois 
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bénéfique pour ces deux types d’acteurs, mais également en adéquation avec le temps 

alloué par les praticiens pour leurs évaluations. 

D’un côté, certains praticiens ont évoqué lors des entretiens le problème de la trop grande 

précision des suivis actuellement réalisés, menant à des difficultés d’analyses et de 

compréhension. Ces suivis sont considérés par plusieurs praticiens comme peu utiles pour la 

gestion des sites. Ce que nous avons discuté dans le chapitre 6.1 en comparant une 

évaluation par cadrat et une cartographie. C’est probablement pour ces deux raisons que les 

évaluations ne sont que peu prioritaires et peu réalisées lors de ces opérations de 

restauration.  

Le développement d’un protocole de suivi simple à mettre en place et facilement 

interprétable pourrait permettre de répondre à ces deux critiques. La facilité 

d’interprétation permettrait aux praticiens de remplir plus facilement leur objectif de 

sensibilisation par la diffusion de ces données, que ce soit lors de réunions de restitution ou 

sur les panneaux d’information à l’entrée des sites. La présence de cette utilisation comme 

outil de sensibilisation nous permet de penser que les praticiens s’approprieront plus 

facilement ces suivis. 

De l’autre côté, l’existence d’un protocole d’évaluation standardisé permettra aux 

chercheurs de comparer plus aisément les différents sites entre eux. En effet, comme on a 

pu le voir lors de cette étude, l’analyse des données a nécessité de fortes transformations 

ainsi qu’une modélisation des données manquantes, pouvant introduire des biais dans les 

analyses. 

Trois méthodes d’évaluation, qui ont été évoquées dans ce manuscrit, pourraient être 

discutées lors d’un atelier de travail visant à définir ce protocole d’évaluation ou de suivi. 

L’évaluation à partir d’une cartographie au 1 : 500, basée sur la typologie présentée dans la 

thèse, peut être envisagée. L’utilisation de la clé de détermination pour identifier les 

différents types de végétation pourrait permettre de limiter l’effet observateur, qui est 

souvent problématique dans ce type de suivi (Hearn et al. 2011; Stevens et al. 2004). Cette 

méthode peut être assez longue à mettre en place, cependant, elle offre l’avantage de 

produire une carte, facilement interprétable pour la gestion d’un site et aisément diffusable 

auprès des élus et des visiteurs. 
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L’étude réalisée dans ce manuscrit, avec les données de Belle-Île-en-Mer, sur les successions 

d’espèces végétales a permis de mettre en évidence de potentielles espèces indicatrices 

d’une bonne restauration. Un suivi restreint de certaines de ces populations pourrait être 

envisagé, permettant d’observer si la restauration de la végétation est en bonne voie. Bien 

qu’actuellement peu utilisé pour le suivi d’opération de restauration (Ruiz-Jaen & Aide 2005; 

Wortley et al. 2013), l’efficacité de ce type d’indicateur a été démontrée, afin de simplifier 

certains suivis (Pearce & Venier 2006; Longcore 2003; Gerlach et al. 2013).  

Toutefois, avant de pouvoir proposer ce type de protocole, il sera nécessaire d’élargir l’étude 

des successions d’espèces, réalisée dans ce manuscrit, à l’ensemble des suivis existant afin 

de valider si les espèces identifiées comme indicatrices à Belle-Île-en-Mer, et notamment les 

herbacées de lande, le sont également à l’échelle régionale. 

Un dernier protocole d’évaluation qui pourrait être évoqué est la réalisation de suivis 

photographiques (figure 110). Il offre l’avantage d’être rapide à mettre en place et de 

produire des résultats facilement diffusables. Cependant, pour que ce type de suivi soit 

réellement informatif, il est nécessaire de suivre un protocole strict (Baxendale et al. 2016; 

Michel et al. 2010), avec l’utilisation d’un même objectif photographique, nécessitant 

d’adapter les dates de prise en vue en fonction de la phénologie des plantes, de prendre des 

prises de vue similaires d’une année sur l’autre... 

Le développement d’un tel protocole d’évaluation simple à mettre en œuvre n’est pas 

incompatible avec la poursuite des suivis existants (cadrats, lignes points-contacts…). Ces 

suivis restent le meilleur moyen pour comprendre les dynamiques de restauration (Bell et al. 

2014; Ruiz-Jaen & Aide 2005; Wortley et al. 2013). Il sera toutefois nécessaire de mieux 

cadrer ces protocoles de suivis afin de consolider les analyses futures. Le manque de relevés 

de référence ou à minima de relevé témoin ainsi que le manque de réplicats d’une même 

méthode de restauration sur différents sites sont les points qui semblent les plus limitants 

dans ces analyses. 
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Figure 110. Placette suivie à Penn ar Roc'h, en 2015, 2016 et 2017 (de gauche à droite) (photographie : François Quénot 
et Agathe Larzillière) 
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Synthèse des résultats, perspectives et conclusion 
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Identification des points forts et des points faibles de la restauration des 

hauts de falaises 

La confrontation des concepts clés utilisés en restauration écologique, identifiés à partir 

d’une revue de la littérature, avec les pratiques observées lors des opérations de 

restauration des hauts de falaises nous permet d’identifier les points forts et les lacunes de 

la restauration des hauts de falaises littorales bretonnes. Pour cela nous avons construit 

base de données dont l’architecture permet de relier différents éléments de la restauration 

écologique de ces écosystèmes (sites restaurés, opérations de restauration, placettes de 

relevés, relevés écologiques), permettant d’offrir une vision globale de la restauration de ces 

écosystèmes. 

L’analyse de cette base de données nous permet de mettre en évidence les partenariats 

entre praticiens et scientifiques avec un grand nombre de suivis botaniques le long du 

littoral breton. Ces collaborations fréquentes ne sont que rarement mentionnées pour 

d’autres écosystèmes (Burbidge et al. 2011). En revanche, le nombre de suivis important 

n’est pas exclusif au système des hauts de falaises ; il a également été observé sur des 

systèmes comme les forêts (Halme et al. 2013), les tourbières (Chimner et al. 2016) ou 

encore les rivières (Lamouroux et al. 2015). 

Des lacunes ont été mises en évidence dont les plus importantes sont le manque de 

considération du système sociologique dans le cadre des opérations de restauration et en 

particulier des usages locaux. Cette lacune se retrouve régulièrement dans d’autres 

systèmes pour lesquels la considération écologique est prédominante (Wortley et al. 2013; 

Aronson et al. 2010). Le manque d’exploitation des nombreuses données de suivis 

écologiques, en particulier à moyen et long terme, est également problématique (Halme et 

al. 2013).  

Une perspective pour pallier ces deux problèmes serait le développement d’un cadre de 

prise de décision structuré (Guerrero et al. 2017; Hagger et al. 2017; Martin & Lyons 2018), 

commun à l’ensemble des sites de hauts de falaise. Ce cadre permettrait de fixer les étapes à 

suivre pour planifier, mettre en œuvre et évaluer une opération de restauration dans les 

meilleures conditions. 

Un autre problème pointé par cette étude est le manque d’homogénéité entre les différents 

suivis écologiques mis en œuvre. Ces suivis ne contiennent pour la plupart pas de relevés de 



352 
 

référence. Le manque de rigueur dans la mise en place des suivis est également pointé par 

divers auteurs (Chimner et al. 2016; Andersen et al. 2016). Face à ce constat, il apparaît 

nécessaire de réfléchir à un protocole plus standardisé pour les futurs suivis mis en place 

dans ce contexte, contenant à minima un relevé de référence et plusieurs réplicas.  

Il faut noter que les données recueillies au sein de la base de données ne sont pas 

exhaustives; quelques opérations menées par des acteurs isolés ont probablement été 

omises. De plus, certaines données, qui auraient nécessité une étude approfondie de chaque 

opération, ne sont pas indiquées pour chaque opération identifiée (p.ex. le coût des 

opérations, l’emplacement précis de chaque mesure de restauration). 

Une mise à disposition de cette base de données à l’échelle régionale auprès des praticiens 

de la restauration pourrait permettre de combler ces vides. Cette diffusion pourrait se faire 

par le biais de plateformes participatives, comme il l’a été testé sur la plateforme Carto 

(figure 111), afin d’impliquer directement les praticiens. Toutefois cette plateforme ne 

permet pas d’intégrer d’attributs à plusieurs entrées mais seulement des attributs de types 

booléens (c.-à-d. attribut n’acceptant que les valeurs « oui » ou « non »). Cette restriction 

limite donc la lisibilité de cette base de données.  

La mise en ligne d’une telle plateforme pourrait également faciliter les échanges entre 

acteurs de la restauration, soit pour aider à l’identification de partenaires potentiels soit en 

facilitant l’échange d’expériences entre acteurs.  

 

Figure 111. Mise en ligne de la base de données sur la plateforme participative carto.com 
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Approfondissement des connaissances sur les représentations 

de ces opérations 

Face au constat du manque de considération et d’étude sociologique dans le cadre 

d’opération de restauration nous avons initié une étude des représentations des différents 

praticiens et scientifiques. Cette étude vise également à expliquer comment sont réalisés les 

choix des différentes méthodes de restauration et d’évaluation dans le cadre de ces 

opérations. L’étude de ces thématiques a été réalisée de manière qualitative à partir 

d’entretiens semi-directifs conduits avec un panel d’acteurs représentatifs de la restauration 

de ces espaces. Des ateliers thématiques ont aussi été organisés avec ces acteurs afin de 

faciliter des échanges directs entre acteurs. 

L’objectif le plus fréquemment cité dans le cadre d’opérations de restauration est la volonté 

de valoriser le paysage par la revégétalisation du site ; ce qui correspond aux conclusions de 

Le Fur en 2013. L’aspect de restauration de la végétation au sens large a également été 

fréquemment cité, mais la précision de cet objectif est très variable entre praticiens. 

Quelques interviewés précisent le type de végétation visé par la restauration ou fixent 

comme objectif la végétation située à proximité immédiate. D’autres souhaitent restaurer 

une lande au sens large, sans préciser quel type. Certains visent seulement une 

revégétalisation du site sans cibler d’espèce ou de communautés particulières. Cette 

diversité de précision se retrouve dans la littérature bien que les objectifs de restauration de 

la végétation soient le plus souvent précisés par le biais d’une communauté de référence 

identifiée (Wortley et al. 2013; Rumps et al. 2007). Dans le cadre des hauts de falaises 

littorales, il semblerait que cette référence soit très rarement identifiée lors de la 

planification des objectifs alors que cette étape est souvent citée comme cruciale dans la 

littérature (SER 2004; McDonald et al. 2016). 

Certains éléments du socio-système semblent mis de côté par la majorité des praticiens, 

c’est le cas des usages comme la pêche, l’escalade ou encore la prise en compte des visiteurs 

locaux. En revanche, la majorité des interviewés s’accordent sur l’importance de la 

sensibilisation du public sur les sites restaurés. Le fait que les usagers ne soient que peu pris 

en compte correspond à la réalité de la restauration écologique actuelle (Aronson et al. 

2010; Wortley et al. 2013). Ces opérations mettent donc de côté une partie du système 

sociologique au profit de système écologique, alors qu’elles devraient au contraire chercher 
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un équilibre entre ces systèmes pour favoriser le succès de ces opérations (Perring et al. 

2015). Cet équilibre pourrait potentiellement limiter les non-respects ou dégradations 

d’aménagements, qui d’après les interviewés viennent principalement des habitants locaux. 

Concernant le choix de l’emploi des différentes méthodes de restauration, on observe un 

gradient allant des personnes souhaitant laisser au maximum la nature reprendre 

spontanément sur leur site, jusqu’aux personnes souhaitant utiliser un maximum de 

méthodes actives afin d’accélérer la revégétalisation, mais également de sensibiliser au 

mieux les visiteurs. Le choix concernant l’usage des méthodes de restauration est également 

débattu au sein de la communauté scientifique (Prach & del Moral 2015; Zahawi et al. 2015, 

2014) pour qui l’intérêt de la restauration active n’accélère pas nécessairement le 

rétablissement de la végétation et ne permet pas nécessairement le retour d’un stade 

souhaité.  

En revanche, le fait que la restauration passive soit suffisante pour restaurer un habitat peu 

dégradé semble faire l’unanimité parmi les praticiens rencontrés. De la même manière, 

lorsque l’écosystème est très dégradé, la plupart des interviewés s’accordent sur le fait que 

l’usage d’une méthode active est indispensable pour lancer une dynamique de 

revégétalisation. Ces conclusions sont également retrouvées dans la littérature : l’idée selon 

laquelle la restauration passive est efficace en milieu peu dégradé est fréquemment admise 

par les auteurs en écologie de la restauration (Prach et al. 2014; Ren et al. 2017). De même, 

la nécessité d’employer une méthode active en milieu fortement impacté est fréquemment 

préconisée (Morrison & Lindell 2011; Hobbs 2007). 

Les interviews menées mettent en évidence le peu d’utilisation des suivis de végétation par 

les praticiens pour la gestion de leur site. Ces suivis sont souvent considérés comme trop 

précis pour être directement utilisables par les praticiens sur leur site. Néanmoins, plusieurs 

personnes interviewées ont souligné l’importance passée de ces suivis pour l’évaluation et la 

comparaison des méthodes de restauration. Mais, pour ces personnes, maintenant qu’il a 

été montré que la restauration passive est efficace dans la plupart des cas, ces suivis ne sont 

plus nécessaires. Ce fait témoigne d’une certaine déconnexion entre les recommandations 

des scientifiques (c.-à-d. nécessité d’une poursuite des suivis) et ceux des praticiens, constat 

confirmé par une étude plus large en Europe (Cabin et al. 2010). 
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Une des limites de cette étude est qu’un seul élu ait répondu aux sollicitations de rencontre, 

la représentation de cette catégorie d’acteur n’est peut-être pas appréciée à sa juste valeur. 

Une autre limite est qu’elle s’est focalisée sur les représentations des praticiens de la 

restauration en mettant de côté les usagers. Pour compléter cette étude, il serait donc 

nécessaire d’étudier les représentations des différents types d’usagers de ces sites 

(pêcheurs, excursionnistes, naturalistes…). De plus, il serait nécessaire de conduire des 

études de perception de ces opérations par ces usagers afin d’évaluer l’effet réel de celles-ci 

sur le paysage. Ces études permettraient également de mieux comprendre les sources 

d’oppositions aux projets, dues à la fermeture de certains chemins ou à un sentiment de 

perte de liberté ou de banalisation d’un site? 

Des effets de la restauration active très dépendants des 

objectifs et du contexte environnemental du site 

Une étude de l’ensemble des suivis recensés a été effectuée pour identifier quelles sont les 

méthodes de restauration les plus efficaces sur les placettes d’étude. Pour tirer des 

conclusions généralisables à l’ensemble des sites, le jeu de données a été traité dans son 

ensemble, après avoir regroupé statistiquement les espèces en groupes écologiques.  

Cette étude nous a permis de confirmer la possibilité d’initier, au bout d’une dizaine 

d’années, le rétablissement d’une végétation cible par le biais d’une restauration passive 

(Sawtschuk et al. 2010) dans un contexte de hauts de falaises littorales peu dégradés. C’est 

un constat déjà réalisé sur d’autres écosystèmes (McIver & Starr 2001; Prach & Hobbs 2008; 

Török et al. 2011) pour lesquels la restauration passive est efficace sur le long terme.  

En revanche, si l’objectif de la restauration est de rétablir rapidement un couvert végétal, 

l’emploi d’une méthode active peut être envisagé. Les mesures actives permettent d’obtenir 

un plus fort couvert végétal lors des 10 premières années de restauration sur les hauts de 

falaises. Au-delà, nous n’observons plus de différence d’efficacité de revégétalisation entre 

ces deux types de méthode. Ainsi, s’il n’y a pas de contrainte temporelle à la restauration, 

l’utilisation de la restauration passive est préférable à celle des méthodes actives (Török et 

al. 2011). La restauration passive offre généralement de meilleurs résultats sur la 

composition spécifique finale par rapport à la restauration active (Ren et al. 2017). 

L’utilisation d’une méthode active peut entraîner des successions non désirées (Prach et al. 

2014). Ce qui semble être le cas dans ce contexte de haut de falaise, avec le développement 
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plus important des espèces prairiales, non-cibles, dans le cadre de certaines opérations de 

restauration actives, pouvant mener potentiellement à un blocage ou une modification des 

successions végétales. 

Les observations réalisées sur quelques sites utilisées pour comparer l’efficacité des 

méthodes de restauration ne permettent pas de tirer de conclusions claires sur les méthodes 

les plus adaptées pour restaurer un site dégradé. Il semblerait toutefois que les méthodes de 

restauration à privilégier soient l’utilisation du géotextile, seul ou en combinaison avec un 

apport de litière. Néanmoins aucune généralisation ne peut être faite ; l’efficacité des 

méthodes actives est fortement dépendante du contexte environnemental du site à 

restaurer (Gornish et al. 2017) or ce contexte (pédologie, exposition, historique) n’est que 

peu caractérisé sur nos sites d’études. Ainsi, aucune « recette » générale ne peut être 

proposée pour restaurer différents sites dégradés en fonction du contexte (Hilderbrand et al. 

2005).  

Il faut aussi noter qu’aucun des suivis étudiés ne permet de montrer un rétablissement 

complet de la végétation, bien que beaucoup d’entre eux montrent une dynamique 

progressive. C’est pourquoi ces suivis doivent être poursuivis dans le temps, afin d’observer 

s’il est réellement possible de restaurer entièrement ces végétations dégradées.  

Parmi les limites de cette étude, le manque de suivis à moyen ou à long terme de sites très 

dégradés sur lesquels des méthodes de restauration active ont été comparées avec des 

méthodes passives nécessitera d’être comblé. Ces suivis permettraient de vérifier les 

résultats de certains auteurs selon lesquels l’utilisation d’une méthode de restauration 

active est nécessaire lorsque l’habitat est trop dégradé (McIver & Starr 2001; Ren et al. 

2017). Des études ont montré qu’un site, dont le sol est presque à nu et n’ayant pas de 

végétation non dégradée à proximité immédiate, peut être considéré comme trop dégradé 

pour se restaurer spontanément (Prach & Hobbs 2008; Prach & Rehounkova 2006). Pour 

certains types de dégradation comme la pollution du sol ou la présence d’un bâtiment, 

entraînant une destruction des sols, les écosystèmes ne se restaureront probablement pas 

spontanément non plus (Ren et al. 2017). Dans ces situations, nous pouvons considérer 

qu’un ou plusieurs seuils biotique ou abiotique ont été franchis, empêchant cette 

restauration (Suding & Hobbs 2009). Ces seuils peuvent être liés à différents facteurs, par 

exemple un changement dans la composition physico-chimique du sol empêchant une 
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recolonisation (Diaz et al. 2011; Prach et al. 2014; Pywell et al. 2011), la disparition des 

communautés microbiennes nécessaires au développement des espèces végétales inféodées 

(Bever 1994), perte du microclimat créé par la végétation de référence (Perrow & Davy 

2002) ou encore l’absence de sources de propagules à proximité (Bullock et al. 2002; Prach 

et al. 2014; Pywell et al. 2011). Seule une meilleure connaissance de ces conditions nous 

permettrait d’identifier ces seuils bloquant ou limitant le rétablissement de la végétation des 

hauts de falaises. Ceci permettrait d’adapter les mesures de restauration aux conditions 

environnementales à restaurer ainsi que de choisir si une mesure de restauration active est 

nécessaire ou non. Dans ce travail de recherche l’objectif était principalement de tirer des 

tendances générales à l’échelle régionale permettant d’offrir des pistes d’études à mener à 

une échelle plus fine (Prach et al. 2001; Török et al. 2011). Des études à l’échelle d’un ou de 

quelques sites seraient nécessaires pour affiner certaines de ces conclusions. Par exemple, 

sur un site peu dynamique comme à Pen-Hir, il serait intéressant de croiser les dynamiques 

observées sur les placettes avec la cartographie réalisée afin d’identifier si un seuil de 

dispersion peut expliquer ces dynamiques. 

Une autre perspective serait de comparer l’évaluation des dynamiques de restauration, ici 

réalisée à l’aide des groupes écologiques, avec une approche par distance à un relevé de 

référence (Jaunâtre et al. 2013; Matthews & Spyreas 2010). Ceci permettrait de valider si 

cette approche par groupes écologiques est aussi fiable qu’une autre approche pour évaluer 

le rétablissement de la végétation. Toutefois afin de définir un relevé de référence pour 

chacune des placettes étudié il sera nécessaire de mieux comprendre et étudier les 

conditions environnementales de chacune de nos placettes. 

Des successions de communautés végétales multiples 

L’étude des successions végétales, réalisée sur l’ensemble des suivis recensés, nous permet 

de mieux comprendre les dynamiques de recolonisation des milieux dégradés, autant en 

termes d’espèces que de communautés végétales. Cette meilleure compréhension peut 

avoir un impact direct sur la gestion d’un site, en particulier pour adapter les mesures de 

restauration aux successions observées. Afin d’utiliser une typologie homogène sur 

l’ensemble du littoral breton, une clé de détermination de communautés végétales a été 

créée et utilisée sur les relevés. 
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Les successions observées sont presque toutes progressives, menant vers des stades plus 

avancés. Sur l’ensemble des placettes suivies, les successions sont très variables. Toutefois, 

les résultats de cette étude mettent en évidence trois grands types de succession vers trois 

états différents: les végétations prairiales, les pelouses rases ou les landes littorales. Les 

végétations prairiales présentes dans ces successions sont très stables, il est toutefois 

difficile de juger si cet état est un état alternatif stable (Hobbs & Norton 1996) ou si c’est 

seulement un état de transition vers la végétation de référence qui est généralement la 

lande. De tels états alternatifs stables, caractéristique d’une succession non désirée, sont 

fréquemment rencontrés dans la littérature (Bartha et al. 2003; Prach & Pyšek 1999) et 

peuvent être dues à des modifications des conditions de l’habitat. Cette stabilité des 

végétations prairiales se retrouve au niveau de l’espèce avec Agrostis stolonifera et Holcus 

lanatus qui sont très stables d’une année sur l’autre. Ces deux espèces qui peuvent poser 

problème sur certaines placettes où elles ne se retrouvent pas spontanément en tant 

qu’espèces dominantes. Ces espèces peuvent devenir très compétitives, du fait des 

modifications de l’habitat suite aux dégradations (modification physico-chimique du sol, 

appauvrissement de la banque de graines…), comme elles peuvent l’être dans d’autres 

écosystèmes (Bennett et al. 2011; Schulte & Neuteboom 2002). 

En ce qui concerne les successions vers des pelouses rases ou des landes il est possible que 

ces états soient les états finaux dans ces successions, c’est-à-dire que ces communautés 

seraient à l’équilibre, maintenues par des contraintes environnementales fortes. Le trop 

faible nombre de suivis à long terme ne permet pas d’affirmer cette hypothèse de 

l’équilibre. Il est par exemple possible que les pelouses rases évoluent à terme vers des 

landes et que certaines landes poursuivent leur succession vers des fourrés. 

Cette étude nous permet d’estimer, de façon précoce, le type de succession qui sera 

empruntée par une communauté végétale : lorsqu’une communauté végétale atteint le 

stade de pelouse aérohaline écorchée sa succession mènera probablement à une lande et 

non à une pelouse rase ou une végétation prairiale. De la même façon si le stade de 

végétation prairiale écorchée est atteint, la dynamique mènera probablement à une 

végétation prairiale et non vers une pelouse rase ou une lande. Bien que ces grandes 

tendances aient été mises en évidence, la prédictibilité de ces successions dans leur 

ensemble reste très faible. Cette difficulté de compréhension des successions traduit une 

large diversité de concepts de successions (Pulsford et al. 2016). Elle s’explique 
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principalement par la difficulté de prise en compte de nombreux paramètres (vent, sel, 

disponibilité en propagules, compétition…) qui confère aux successions un caractère 

aléatoire (Mudrák et al. 2016). 

Les divergences de successions observées dans cette étude ne peuvent pas être expliquées 

en l’état actuel de nos connaissances. Une meilleure description des successions pourrait 

passer par l’intégration des aléas et des variations interannuelles climatologiques (tempêtes, 

périodes de sécheresse). L’absence de suivis continus dans le temps et homogène entre 

placettes rend difficile cette interprétation a posteriori. De plus, il est possible que les 

changements globaux augmentent la fréquence de ces phénomènes météorologiques (Allen 

et al. 2018), entraînant une modification des successions observées, en particulier dans les 

premiers stades (Kröel-Dulay et al. 2015). Notons également que peu de placettes semblent 

avoir comme végétation de référence une pelouse aérohaline. Il serait donc important, pour 

avoir une meilleure connaissance des successions des végétations de haut de falaise, de 

multiplier les suivis dans des contextes de pelouses aérohalines. 

Utilisation des arthropodes comme indicateur de restauration 

Une étude exploratoire des communautés d’arthropodes en milieu dégradé a été réalisée, 

afin de tester le potentiel indicateur de certains taxons dans la restauration, dans un objectif 

de rechercher des protocoles simples afin d’évaluer le succès d’une restauration écologique. 

Cette étude vise également à comparer les réponses des communautés d’arthropodes à la 

dégradation avec celles des communautés végétales. Pour cela un protocole 

d’échantillonnage d’arthropodes a été réalisé sur trois sites bretons à différents niveaux de 

dégradation. 

L’étude des communautés d’arthropodes a permis de mettre en évidence des réponses 

fortes des communautés d’araignées et de carabes à la dégradation. Certaines espèces de 

ces taxons ont un fort potentiel indicateur pour les trois sites d’études et pour les trois 

niveaux de dégradation. Ce constat n’est pas différent de ce qui est trouvé dans la littérature 

plaçant ces deux ordres comme de bons indicateurs potentiels (Gerlach et al. 2013; Borchard 

et al. 2014). En revanche, les communautés identifiées à l’ordre répondent de manière 

moins marquée à cette dégradation ce qui correspond aux conclusions de certains auteurs 

(Fork 2010; Yeeles et al. 2017). 
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Les communautés végétales ayant également montré des différences marquées entre les 

différents niveaux de dégradation, il ne nous est pas possible, de conclure à une réponse 

différente des arthropodes et de la végétation à la dégradation. Les araignées sont 

considérées comme de bons indicateurs, complémentaires à la végétation (Pétillon et al. 

2014; Spake et al. 2016; Feest et al. 2012) ; à l’inverse il est possible que l’étude des 

communautés carabiques, très liées à la composition végétale du milieu, donne des résultats 

redondants aux études de la végétation (Moir et al. 2005; Orabi et al. 2010). Des suivis 

temporels pourraient permettre de tester si ces communautés répondent de manière 

différente à la végétation, au fur et à mesure de la restauration de l’habitat. 
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Conclusion 

L’ensemble des travaux de cette thèse a permis d’alimenter les connaissances du système 

socio-écologique de la restauration des hauts de falaises littorales, de proposer et de tester 

une nouvelle approche et de nouveaux outils pour la pratique de cette restauration (figure 

112). Cela inclut des éléments du système social permettant aujourd’hui de mieux 

comprendre les motivations menant aux prises de décisions. Cette recherche a également 

permis d’alimenter les connaissances concernant les aspects appliqués de la restauration 

écologique, en particulier concernant les méthodes de restauration et des indicateurs de 

restauration, en fournissant des informations théoriques sur les dynamiques végétales, mais 

également concernant les communautés d’arthropodes. L’ensemble de ces études s’appuie 

sur une base de données de la restauration des hauts de falaises littorales. Cette base de 

données peut faciliter de nouveaux travaux de recherche, ainsi que le développement de 

partenariats. 

Des outils ont également été développés ou perfectionnés afin de faciliter le suivi 

d’opérations de restaurations. C’est le cas de la classification des espèces en groupes 

écologiques, complétée par une approche régionale et statistique. Ces groupes peuvent être 

utilisés directement par des praticiens pour faciliter l’analyse de données de suivis. La 

méthode de cartographie développée en utilisant la typologie et la clé de détermination des 

communautés végétales peut également faciliter un travail d’état des lieux ou d’évaluation 

d’un site.  

Outre cette contribution à la connaissance, les rencontres entre acteurs de la restauration 

des hauts de falaises littorales initiées en 2017 constituent également un élément clé de ce 

travail visant à optimiser les opérations de restauration. C’est lors de ces rencontres que les 

connaissances et les outils, qu’il est important de développer autant pour les praticiens que 

pour les chercheurs, doivent être identifiés et hiérarchisés. La pérennisation de ces 

rencontres, et en particulier des partenariats chercheurs-praticiens, paraît donc essentielle 

au développement et à la diffusion d’outils visant à faciliter et à optimiser la mise en œuvre 

de futures restaurations. Une seconde édition de ces rencontres est programmée en 2019.  
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Figure 112. Schéma de synthèse des travaux réalisés dans la thèse pour améliorer la connaissance et optimiser les 
opérations de restauration des hauts de falaises littorales 
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Annexes 

SITES RESTAURES (1/2) Nombre d’entités : 36 

Géographie 
Attribut Type Description 

Code_Site Texte 
Code unique permettant la jointure avec les autres 

catégories 
Site Texte Nom du site restauré 

Commune Texte Commune d'appartenance du site 
Département Texte Département d'appartenance du site 

Réseau de sites Texte 
Le cas échéant, si site en lien avec d'autres sites 

restaurés 
Surface (ha) Nombre Estimation de la surface du site en hectares 

Linéaire côtier (km) Nombre Estimation du linéaire cotier du site 

Écologie 

Catégorie Attribut Type Description 
Nombre 
d'entités 

Géologie 

Granite oui/non 

Quel(s) type(s) de roche(s) 
est(sont) présent(s) sur le site ? 

16 

Gneiss oui/non 3 

Grès oui/non 9 

Micaschistes  oui/non 7 

Schistes oui/non 5 

Ophiolites oui/non 4 

Basalte;Rhyolite oui/non 1 

Végétation 

Pelouse littorale oui/non 
Quel(s) type(s) de végétation(s) 
est(sont) présent(s) sur le site ? 

21 

Lande littorale oui/non 20 

Dune perchée oui/non 2 

Hauteur 
moyenne 

0-50 m oui/non 
Quelle est la hauteur moyenne 

au-dessus du niveau de la mer ? 

22 

50-100 m oui/non 13 

> 100 m oui/non 1 

Exposition 

Ouest oui/non 

Quelle est l'exposition 
dominante sur le site ? 

16 

Nord oui/non 14 

Est oui/non 3 

Sud oui/non 10 

Statuts réglementaires 

Attribut Type Description 
Nombre 
d'entités 

Plan de gestion Vide/Date Si oui, date du plan de gestion 7 
Site inscrit Vide/Date Si oui, date de l'inscription 17 
Site classé Vide/Date Si oui, date du classement 18 
Zone NDs Vide/Date Si oui, date du classement ND 18 

ZNIEFF Vide/Date Si oui, date(s) de(s) l'inventaire(s) 16 
Natura 2000 Vide/Date Si oui, date(s) du(des) document(s) d'objectifs 21 

Autres  Texte si oui, quel statut ? 8 
Annexe 1. Métadonnées de la couche vectorielle : "Site restauré" 
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SITES RESTAURES (2/2) Nombre d’entités : 36 

Acteurs 

Propriétaire 

Attribut Type Description 
Nombre 
d'entités 

Conservatoire du Littoral oui/non 

Quel(s) est(sont) le(s) propriétaire(s) 

14 

Conseil Général oui/non 13 

Commune oui/non 14 

Marine Nationale oui/non 4 

Privés oui/non 8 

Gestionnaire 

Communauté de 
communes 

oui/non 

Quel(s) est(sont) le(s) gestionnaire(s) 

6 

Communauté 
d'Agglomération 

oui/non 4 

Commune oui/non 11 

Conseil Général oui/non 4 

Syndicat Mixte oui/non 5 

Association oui/non 5 

Contacts sur le site 
Nom Texte Nom de la personne en charge du site - 

Structure Texte Structure en charge du site - 
Coordonnées Texte Numéro de téléphone de la structure - 

Mail Texte Adresse mail de la structure - 
Nom Texte Nom du contact pour ce site - 

Coordonnées Texte coordonnées du contact pour ce site - 
Permanence sur le site oui/non Y-a-t'il une structure d'accueil ? - 

Type de dégradation 

Attribut Type Description 
Nombre 
d'entités 

Sur-fréquentation, sentiers 
sauvages 

oui/non 

Quels types de dégradation sont présents sur le 
site ? 

29 

Peche oui/non 21 

Érosion oui/non 3 

Estimation fréquentation 
(pers/an) 

oui/non 16 

Érosion oui/non 3 

Surpâturage oui/non 2 

Enfrichement oui/non 8 

Espèces envahissantes oui/non 9 

Nettoyage post Erika oui/non 4 

Bâtiment oui/non 7 

Escalade oui/non 8 

Autres dégradation oui/non 8 

Moyen de communication 

Attribut Type Description 
Nombre 
d'entités 

Panneaux sur le site oui/non Présence de panneaux d'informations 23 
Maison de site oui/non Présence d'une maison de site 4 

Animations oui/non Déroulement d'animations ponctuelles 10 
Autres communications Texte Autre type de communication 7 

Annexe 1 (suite). Métadonnées de la couche vectorielle : "Site restauré" 
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OPÉRATIONS DE RESTAURATION (1/2) Nombre d’entités : 82 

Informations générales 
Attribut Type Description 

Code_Site Texte Code du site (utilisé pour la jointure avec la table Site) 
Code_Opé Texte Code unique de l'opération 
Sous-Site Texte Sous-division du site le cas échéant 

Année Nombre Date de mise en œuvre de l'opération 
Production Texte Potentiel document disponible 
Remarques Texte Remarques 

Contexte de l'opération 
Attribut Type Description 

Contrat Nature oui/non 

Quel contexte pour l'opération ? 
Opération Grand Site oui/non 

Natura 2000 oui/non 
Contrat Plan Etat-Région oui/non 

Autres Cadre texte 
Étude préalable  oui/non Qui a réalisé l'étude préalable si elle existe ? 

Financement 

Attribut Type Description Nombre d'entités 

Coût de l'opération  Nombre Coût de l'opération    
Europe oui/non 

Quel(s) est(sont) le(les) financeur ? 

18 

État oui/non 18 

Région oui/non 22 

Département oui/non 25 

Syndicat Mixte oui/non 5 

Communauté de communes ou 
d'agglomération 

oui/non 4 

Commune oui/non 13 

Conservatoire du Littoral oui/non 18 

Autres Financeurs oui/non 12 
Annexe 2. Métadonnées de la couche vectorielle : "Opérations de restauration" 
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OPÉRATIONS DE RESTAURATION (2/2) Nombre d’entités : 82 

Méthode de restauration 

Type Attribut Type Description 
Nombre 
d'entités 

Restauration 
passive 

Monofils oui/non Pose d'un fil simple 27 
Clôture haute  oui/non Pose d'une clôture haute 5 

Ganivelles hautes oui/non Pose de ganivelles basses 6 

Muret de pierres, cairn oui/non 
Matérialisation d'un chemin par des 
pierres 

11 

Ganivelles basses oui/non Pose d'une ganivelle basse 7 

Fils Zig Zag oui/non 
Fermeture de chemin par plusieurs 
fils croisés 

2 

Ingénierie 
écologique 

Géotextile oui/non Filet biodégradable 22 

Ensemencement oui/non Semis de graines 7 

Fascine oui/non 
Pose de fascine (fréquemment de la 
bruyère tressée) dans les zones 
d'écoulement d'eau 

19 

Gradines ou escaliers oui/non 
Création de marches afin de limiter 
l'érosion 

6 

Drains, cunette oui/non 
Création de drains pour canaliser 
l'écoulement de l'eau 

17 

Apport de produit de 
fauche 

oui/non 
Apport de biomasse aérienne, 
obtenue généralement par de la 
fauche de lande 

9 

Litière oui/non 
Transfert de la couche superficielle 
d'un sol non dégradé 

2 

Décompactage oui/non 
Ameublissement du sol, sans 
retournement, par griffage 

12 

Mottes oui/non 
Apport de mottes (sol, racines et 
partie aérienne) de lande ou pelouse 

13 

Apport de terre oui/non Apport de terre étrangère au site 5 

Etrepage oui/non 
Retrait des premiers centimètres de 
sol du site à restaurer 

2 

Ingénierie civile 
Nouveau parking oui/non 

Création d'un parking pour limiter le 
parking "sauvage" 

7 

Déconstruction oui/non Déconstruction d'une infrastructure 10 

Expérimentation 

Exp - Autres oui/non 3 

Exp - Litière oui/non 6 

Exp - Mottes oui/non 9 

Exp - Decompactage oui/non 6 

Exp - Semis oui/non 5 

Exp - Trous oui/non 
Trous creusés afin de piéger les 
graines 

1 

Exp - Géotextile oui/non 3 

Exp - Fauche oui/non 2 

Gestion 

Fauche oui/non 
Fauche régulière de la végétation 
(fourré, fougère…) 

12 

Pâturage oui/non Pâturage du site à restaurer 4 

Autre oui/non   7 
Annexe 2(suite). Métadonnées de la couche vectorielle : "Opération de restauration" 
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PLACETTES (1/2) Nombre d’entités : 920 

Informations générales 
Attribut Type Description 

Code_Site Texte Code du site (utilisé pour la jointure avec la table Site) 

Code_Opé Texte 
Code de l'opération (utilisé pour la jointure avec la table 
Opérations) 

Code_Suivi Texte Code unique du suivi 
Site Texte Nom complet du site 

ID_source Texte Identifiant initial du suivi 
Source Texte Document source des données 

Releve_Ref Texte Code du relevé de référence (sans dégradation) 
Releve_Temoin Texte Code du relevé témoin (pas de restauration active) 

Localisé oui/non Localisé dans le SIG 
X Nombre coordonnées X 
Y Nombre coordonnées Y 

Synthèse relevé(s) 
Attribut Type Description 

Auteurs Texte Auteur(s) des relevés 
Debut_rest Nombre Début de l'opération de restauration 

Début Nombre Date du premier relevé 
Fin Nombre Date du dernier relevé 

Nb_releves Nombre Nombre de relevés effectués 
Nb_annees Nombre Nombre d'années ayant été relevées 

Nb_donnees_dispo Nombre Nombre de données disponibles 

Nombre de relevés 

Attribut Type 
Nombre 
d'entités 

Attribut (suite) Type 
Nombre 
d'entités 

A1981 Nombre 1 A2000 Nombre 6 
A1982 Nombre 1 A2001 Nombre 12 
A1983 Nombre 0 A2002 Nombre 92 
A1984 Nombre 0 A2003 Nombre 109 
A1985 Nombre 3 A2004 Nombre 109 
A1986 Nombre 1 A2005 Nombre 151 
A1987 Nombre 8 A2006 Nombre 84 
A1988 Nombre 4 A2007 Nombre 515 
A1989 Nombre 5 A2008 Nombre 302 
A1990 Nombre 3 A2009 Nombre 257 
A1991 Nombre 0 A2010 Nombre 149 
A1992 Nombre 5 A2011 Nombre 137 
A1993 Nombre 16 A2012 Nombre 188 
A1994 Nombre 16 A2013 Nombre 65 
A1995 Nombre 12 A2014 Nombre 22 
A1996 Nombre 7 A2015 Nombre 161 
A1997 Nombre 6 A2016 Nombre 166 
A1998 Nombre 15 A2017 Nombre 109 
A1999 Nombre 13 A2018 Nombre 95 

Annexe 3. Métadonnées de la couche vectorielle : "Placette" 
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PLACETTES (2/2) Nombre d’entités : 920 

Méthodes de relevé 

Attribut 
Groupe de méthode Détail Type 

Nombre 
d'entités 

LP 

Lignes Permanentes 
Ligne Permanente oui/non 37 

LPd 
Ligne Permanente données 
point par point oui/non 

77 

C1 

Cadrats 

Cadrat 1*1m oui/non 286 

C2 Cadrat 2*2m oui/non 41 

C25 Cadrat 0,25*0,25m oui/non 18 

C100 Cadrat 10*10m 100 mailles oui/non 2 

RP 

Relevé 
phytosociologique 

Relevé phytosociologique oui/non 123 

RPl 
Relevé phytosociologique 
dans carré de 1*1m oui/non 

72 

RPc 
Relevé phytosociologique le 
long d'une ligne de 10m oui/non 

37 

TI 
Relevé phytosociologique le 
long d'un transect irrégulier oui/non 

44 

CarPhyDeg 
Cartographie 

paysagère 

Cartographie 
phytosociologique 
dégradation oui/non 

4 

CarHab 

Cartographie habitats 

Cartographie d'habitats oui/non 6 

CarSim Cartographie simplifiée oui/non 7 

CarMic Cartographie fine oui/non 1 

InvB 

Autres 

Inventaire botanique oui/non 1 

InvF Inventaire faunistique oui/non 1 

Orn Inventaire ornithologique oui/non 3 

Ccar 
Cartographie des espèces 
dans un cadrat oui/non 

3 

RGO Relevé présence/absence oui/non 18 

Annexe 3 (suite). Métadonnées de la couche vectorielle : "Placette" 
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RELEVÉS (1/1) Nombre d’entités : 2632 

Description générale 

Attribut Type Description 

Code_Suivi 
Texte 

Code du suivi (utilisé pour la jointure avec la 
table Suivis) 

Code_Releve Texte Code unique du relevé 

Jour Nombre Jour 

Mois Nombre Mois 

Année Nombre Année 

Observateur Texte Observateur 

Distance Nombre Le cas échéant : distance sur le transect 

Relevé 

Attribut Type Description 

Recouvrement 
Nombre 

Pourcentage de recouvrement de la 
végétation 

Hauteur Nombre Hauteur moyenne 

Roche 
Nombre 

Pourcentage de recouvrement de la roche 

Sol Nu 
Nombre 

Pourcentage de recouvrement du sol nu 

Liste d'espèces Nombre / 
Lettre 

Pourcentage de recouvrement ou 
coefficient de recouvrement par espèce 

Annexe 4. Métadonnées du tableau : "Relevé" 

  



411 
 

 

JEUDI 7 DÉCEMBRE 

11h00 – 11h20 : Présentation générale 

11h20 - 11h50 : Bilan des travaux de recherche sur la restauration des falaises 
littorales  

· Zonation des végétations littorales halophiles des falaises cristallines armoricaines - 
Frédéric Bioret & Charlotte Demartini 

· Ecologie de la restauration et restauration écologique - Sébastien Gallet 
· Etat de la recherche sur les falaises littorales - Jérôme Sawtschuk 

11h50 – 12h40: Session 1 - Vision départementale et régionale de la restauration 

· DREAL (Gilles Paillat) 
· Conservatoire du Littoral – Politique de restauration et analyse d’un projet en cours 

(Didier Olivry & Stéphane Rialin) 

12h30 – 14h00 : Repas 

14h00 - 15h15 : Session 2 - Exemples d'opérations de restauration 

· Evolution des perceptions dans la gestion des hauts de falaises de Belle-Ile de 2005 à 
2018 (Julien Froger) 

· Groix (Typhaine Delatouche) 
· Pointe du Grouin (Guillaume Duthion) 

15h15 – 17h30 : Atelier: Quelle prise en compte des usages dans les projets de 
restauration ? Quels impacts écologiques entraînent-ils ? 

  

VENDREDI 8 DÉCEMBRE 

8h30 - 9h20 : Session 3 - Exemples d'opérations de restauration 

· Préservation des landes rases – Pointe de Pen-Hir à Camaret-sur-Mer (Ségolène 

Guéguen) 
· Suivi de la revégétalisation du site de l'ancienne décharge de Penn ar Roc'h 

(Ouessant - 29) (François Quénot, Agathe Larzillière) 

9h45 - 12h00 : Atelier – Pourquoi et comment évaluer la restauration d'un site ? 

12h30 – 14h00 : Repas 

14h00 – 16h00 : Visite de site (Apothicairerie) 

Annexe 5. Programme des rencontres entre acteurs de la restauration des hauts de falaises littorales des 7 et 8 décembre 
2017 
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Annexe 6. Classification des espèces obtenue par la méthode de Cocktail clustering efectuée sur 2611 relevés de 
végétation 
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Annexe 6(suite). Classification des espèces obtenue par la méthode de Cocktail clustering efectuée sur 2611 relevés de 
végétation 
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Annexe 7. Liste des espèces et leur occurrence dans les relevés de végétation de haut de falaises, classé par groupe 
écologique.  

Espèces généralistes des pelouses littorales 
(eG) 
Plantago coronopus 1815 
Leontodon saxatilis subsp. saxatilis 1146 
Armeria maritima 946 
Dactylis glomerata 818 
Hypochaeris radicata 534 

Espèces chasmo ou chomo-halophiles (eCH) 
Spergula rupicola 275 
Frankenia laevis 148 
Parapholis spp. 105 
Crithmum maritimum 74 
Limonium spp. 49 
Atriplex prostrata 35 
Halimione portulacoides 26 
Atriplex sp. 23 
Juncus maritimus 11 
Atriplex littoralis 10 
Salicornia appressa 9 
Inula crithmoides 6 
Cochlearia officinalis 6 
Asparagus officinalis subsp. 
prostratus 6 
Beta vulgaris subsp. maritima 5 
Juncus gerardi 5 
Puccinellia maritima 3 
Salicornia sp. 3 

Espèces de pelouses écorchées (ePE) 
Sagina maritima 451 
Cochlearia danica 105 
Spergula rubra 99 
Juncus bufonius 60 
Spergula sp. 50 
Mibora minima 24 
Sagina apetala 14 
Polygonum aviculare 5 
Trifolium striatum 5 
Catapodium rigidum 4 

Espèces de pelouses aérohalines (ePA) 
Festuca rubra subsp. pruinosa 1071 
Daucus carota subsp. gummifer 415 
Silene uniflora subsp. uniflora 80 
Euphorbia segetalis subsp. 
portlandica 79 
Anthyllis vulneraria 63 
Eryngium campestre 28 
Erodium maritimum 23 
Silene latifolia subsp. alba 20 
Silene uniflora 9 
Trifolium occidentale 8 
Trifolium scabrum 4 
Pimpinella saxifraga 1 
Polycarpon sp. 1 
Silene dioica var. zetlandica 1 

Espèces de pelouses rases (ePR) 
Sedum anglicum 467 
Festuca gr. ovina 364 
Catapodium marinum 358 
Bromus gr. hordeaceus 288 
Agrostis capillaris 287 
Vulpia bromoides 281 
Aira caryophyllea 240 
Aira praecox 192 
Centaurium erythraea 191 
Jasione gr. montana 170 
Anthoxanthum aristatum 169 
Crepis capillaris 146 
Cerastium diffusum 126 
Lotus hispidus 119 
Cicendia filiformis 102 
Prospero autumnale 68 
Hypochaeris glabra 67 
Ornithopus perpusillus 61 
Trifolium ornithopodioides 55 
Sagina subulata 46 
Moenchia erecta 40 
Trifolium arvense 39 
Centaurium maritimum 33 
Crepis sp. 29 
Matricaria chamomilla 29 
Pilosella officinarum 25 
Hypericum humifusum 24 
Galium parisiense 22 
Hypericum linariifolium 21 
Aira sp. 20 
Juncus capitatus 19 
Tuberaria guttata 14 
Romulea columnae 13 
Trifolium campestre 12 
Ornithopus compressus 10 
Polycarpon tetraphyllum 10 
Logfia minima 8 
Lotus parviflorus 8 
Tripleurospermum maritimum 7 
Lotus pedunculatus 5 
Desmazeria sp. 4 
Geranium purpureum 4 
Teesdalia nudicaulis 4 
Blackstonia perfoliata 3 
Centaurium pulchenum 3 
Trifolium subterraneum 3 
Sedum sp. 2 
Catapodium sp. 1 
Geranium sanguineum 1 
Helianthemum nummularium 1 
Ophioglossum lusitanicum 1 
Trifolium fragiferum 1 
Vulpia alopecuros 1 

Espèces de végétation prairiale (eVP) 
Holcus lanatus 980 
Agrostis stolonifera 771 
Lotus corniculatus 485 
Plantago lanceolata 313 
Cynodon dactylon 170 
Daucus carota 150 
Cerastium fontanum 97 
Potentilla reptans 94 
Trifolium repens 85 
Trifolium pratense 62 
Trifolium sp. 46 
Rumex acetosella 39 
Vicia sativa 38 
Arrhenatherum elatius 37 
Ononis spinosa subsp. maritima 30 
Rumex sp. 24 
Achillea millefolium 23 
Potentilla x mixta 19 
Rumex crispus 18 
Convolvulus arvensis 17 
Geranium dissectum 16 
Galium aparine 13 
Convolvulus soldanella 12 
Bellis perennis 10 
Galium mollugo 10 
Potentilla sterilis 9 
Myosotis sp. 9 
Luzula campestris 8 
Anacamptis morio 7 
Orobanche minor 6 
Myosotis discolor 5 
Rumex conglomeratus 5 
Avena barbata 5 
Stellaria media 5 
Prunella vulgaris 5 
Anisantha sterilis 4 
Centaurea gr. pratensis 4 
Fumaria muralis 4 
Lepidium didymum 4 
Vicia hirsuta 3 
Ervum tetraspermum 3 
Avena fatua 3 
Fallopia convolvulus 3 
Vincetoxicum hirundinaria 2 
Veronica hederifolia 2 
Aphanes australis 2 
Centaurea jacea 2 
Fumaria sp. 2 
Geranium molle 2 
Veronica persica 1 
Bryonia sp. 1 
Epilobium ciliatum 1 
Epilobium hirsutum 1 
Lathyrus sp. 1 
Lepidium heterophyllum 1 
Phleum pratense 1 
Poa pratensis 1 
Pseudarrhenatherum longifolium 1 
Silene dioica 1 
Trifolium dubium 1 
Veronica sp. 1 
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Annexe 7 (suite). Liste des espèces et leur occurrence dans les relevés de végétation de haut de falaises, classé par 
groupe écologique. 

 

  

Espèces de lande herbeuse (eHL) 
Danthonia decumbens 380 
Viola riviniana 310 
Agrostis sp. 208 
Potentilla erecta 196 
Cirsium filipendulum 192 
Chamaemelum nobile 156 
Elytrigia sp. 149 
Radiola linoides 126 
Cuscuta epithymum 109 
Polygala serpyllifolia 105 
Viola lactea 88 
Tractema verna 78 
Festuca sp. 72 
Agrostis x murbeckii 70 
Plantago holosteum var. littoralis 70 
Carex spicata 62 
Solidago virgaurea subsp. rupicola 41 
Polygala vulgaris 32 
Carex sp. 27 
Pedicularis sylvatica 22 
Carex pilulifera 18 
Centaurea nigra 18 
Agrostis curtisii 14 
Scorzoneroides autumnalis 14 
Carex distans 12 
Lysimachia tenella 10 
Simethis planifolia 9 
Carex flacca 8 
Hypericum pulchrum 6 
Molinia caerulea 6 
Betonica officinalis 5 
Polygala sp. 4 
Simethis mattiazzii 4 
Scorzonera humilis 3 
Elytrigia repens 3 
Galium saxatile 3 
Centaurea decipiens 2 
Carex binervis 1 
Euphrasia sp. 1 
Exaculum pusillum 1 

Espèces des landes littorales (eCL) 
Erica cinerea 792 
Ulex europaeus var. maritimus 550 
Calluna vulgaris 478 
Ulex gallii var. humilis 265 
Erica vagans 156 
Thymus praecox 106 
Erica ciliaris 76 
Cytisus scoparius subsp. maritimus 45 
Genista tinctoria 18 
Ulex sp. 14 
Erica sp. 4 

Espèces pré-forestières ou de fourré littoral 
(eF) 
Rubus sp. 354 
Brachypodium cf. rupestre 173 
Lonicera periclymenum 173 
Teucrium scorodonia 167 
Rumex acetosa 151 
Pteridium aquilinum 108 
Rubia peregrina 92 
Anthoxanthum odoratum 84 
Prunus spinosa 77 
Hedera helix 48 
Jacobaea erucifolia 45 
Solanum dulcamara 39 
Salix atrocinerea 11 
Filago germanica 5 
Pinus pinaster 4 
Hyacinthoides non-scripta 4 
Ficaria verna 2 
Sambucus nigra 2 
Crataegus sp. 1 
Hieracium umbellatum 1 

Espèces rudérales ou nitrophiles (eR) 
Lysimachia arvensis 306 
Cirsium arvense 255 
Jacobaea vulgaris 140 
Sonchus asper 118 
Helminthotheca echioides 99 
Sagina procumbens 80 
Conyza sp. 74 
Sonchus oleraceus 60 
Sonchus sp. 58 
Poa sp. 57 
Poa annua 53 
Cirsium vulgare 50 
Sonchus arvensis 40 
Cirsium sp. 37 
Medicago lupulina 35 
Pulicaria dysenterica 29 
Pseudognaphalium undulatum 28 
Senecio vulgaris 22 
Urtica dioica 20 
Plantago major 15 
Heracleum sphondylium 14 
Cerastium glomeratum 14 
Aphanes sp. 11 
Echium vulgare 8 
Carduus nutans 7 
Ornithopus pinnatus 7 
Oenothera sp. 6 
Solanum nigrum 5 
Reseda luteola 5 
Jacobaea maritima 4 
Kickxia elatine 4 
Foeniculum vulgare 4 
Medicago arabica 4 
Malus domestica 3 
Carduus tenuiflorus 3 
Chenopodium sp. 3 
Euphorbia helioscopia 3 

Espèces rudérales ou nitrophiles 
(eR) 
Raphanus raphanistrum 
subsp. landra 3 
Verbascum sp. 2 
Parentucellia viscosa 1 
Erigeron floribundus 1 
Anthemis cottula 1 
Erodium moschatum 1 
Jacobaea sp. 1 
Lactuca sp. 1 
Malva sylvestris 1 
Medicago sativa 1 
Spergula arvensis 1 
Torilis nodosa 1 
Veronica arvensis 1 
Vicia angustifolia 1 

Autres espèces 
Tamarix 42 
Epilobium tetragonum 12 
Cardamine flexuosa 8 
Samolus valerandi 7 
Gnaphalium uliginosum 7 
Umbilicus rupestris 6 
Lythrum hyssopifolia 5 
Apium graveolens 5 
Carpobrotus edulis 4 
Montia fontana 4 
Graminees 4 
Cymbalaria muralis 4 
Lotus glaber 3 
Bolboschoenus maritimus 3 
Carex punctata 2 
Iris foetidissima 1 
Phycophytes 1 
Ranunculus sardous 1 
Viola kitaibeliana 1 

Espèces à groupes écologiques non 
déterminés 
Sagina sp. 32 
Cerastium sp. 28 
Galium sp. 21 
Vulpia sp. 16 
Centaurea sp. 15 
Potentilla sp. 10 
Juncus sp. 8 
Vicia sp. 7 
Centaurium sp. 5 
Rosa spinosissima 5 
Taraxacum sp. 5 
Viola sp. 4 
Medicago sp. 3 
Solanum sp. 2 
Digitalis purpurea 2 
Lotus sp. 1 
Epilobium sp. 1 
Champignon 1 
Geranium sp. 1 
Oxalis sp. 1 
Ranunculus sp. 1 
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Nombre de relevés 225 7 39 278 182 107 17 165 124 272 7 24 12 22 2 18 34 34 153 185 12 26 22 35 14 20 4 2 1 1 12 1 
Richesse 7 5 8 6 9 11 11 12 11 11 15 13 15 16 12 11 9 15 10 13 15 14 10 11 9 13 12 12 30 13 7 13 
Recouvrement 3 14 64 21 50 92 17 68 55 93 96 50 90 96 58 55 53 95 48 95 50 98 53 96 44 82 65 72 98 30 17 45 

Plantago coronopus 1 2 14 9 6 5 1 17 17 33 3 2 1 13 7 3 8 3 1 1 4 + 13 + 12 5 + 1 
Armeria maritima + 2 5 2 2 5 + 3 1 3 1 1 5 1 1 1 1 + + + + + + + 8 
Leontodon saxatilis subsp. 
saxatilis 

+ 
 

+ 1 2 2 + 2 3 5 2 2 2 9 3 1 1 4 1 1 + + + + + 
     

+ 
 

Hypochaeris radicata + + + 1 + + 1 + 1 + 1 1 1 1 1 1 2 1 + + + + + + + + 
Dactylis glomerata + 1 3 2 + 2 + 2 3 3 2 1 + 1 1 2 2 1 2 + + + 1 1 + 2 + 

Frankenia laevis + 4 22 + + + 1 1 + 
Limonium spp. + 1 + + + 
Parapholis spp. + 2 + + + + + 
Spergula rupicola + 1 2 + + + + 1 + + + + + + 
Crithmum maritimum + 2 2 + + + + + + + + + + 
Atriplex prostrata + + + + + + + + + 
Atriplex sp. + + + + + + + 

Spergula rubra + + 1 + + + + + + + + + 
Spergula sp. + 2 1 + 1 
Juncus bufonius + + + + + + + + + + 
Cochlearia danica + + + + + + + + + + + + + + + + 
Sagina maritima + + + 1 + + + 1 1 1 + + + + + + + + 

Festuca rubra subsp. pruinosa + 2 3 2 25 56 1 2 + 5 21 43 16 + 1 4 3 2 + 2 2 2 + 1 44 
Anthyllis vulneraria + + + + 1 + + 
Daucus carota subsp. 
gummifer 

+ 
  

+ 1 2 + 1 + + 
 

1 5 
  

+ + + + 1 
 

+ + + + 
  

1 
    

Euphorbia segetalis subsp. 
portlandica 

+ 
  

+ + + 
 

+ 
 

+ 
 

+ 5 + 
  

+ 
 

+ + 
  

+ 
 

+ 
  

10 
  

+ 
 

Silene uniflora subsp. uniflora + + + 1 + + + + + + + + + + + + 

Jasione gr. montana + + + + 1 + 4 + + + + + + + + 
Bromus gr. hordeaceus + + + + + + 3 + 1 4 + + + + + + + + + + + 
Aira caryophyllea + + + + + 1 + + 1 + + + + + + + + + 3 + 
Vulpia bromoides + + + + + 4 + 1 12 1 1 + + + + + + + + + + + 
Anthoxanthum aristatum + + + 1 3 + + 2 + + + + 
Catapodium marinum + + 1 + + + 1 + + + + + + + + + + + + + 
Moenchia erecta + + + + + + + + + + 
Trifolium ornithopodioides + + + + + 
Sagina procumbens + + + + + + + + + + + 5 1 7 1 + + 1 
Crepis capillaris + + + + + 1 + + 1 + + + + + + + + + + + + + + 
Lotus hispidus + + + + + + + + + + + + + + + 
Ornithopus perpusillus + + + + + + 2 + + + + + + + 1 + 
Sedum anglicum + + + + + 1 + 3 + 1 6 + + + 2 1 + + + + + + + + 2 + 
Agrostis capillaris + + + 1 1 7 + 1 12 + 2 1 3 + + 1 1 + + + 20 5 + 
Festuca gr. ovina + + + + + 1 4 13 + + 16 + 5 8 15 + 3 4 1 1 + 
Centaurium erythraea + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
Aira praecox + + + + 1 1 1 + + + 2 + + + + 1 + + + + 1 + 1 
Cicendia filiformis + + + + + + + + 1 + + 1 + + + + 
Prospero autumnale + + + + + + + + + 
Centaurium maritimum + + + + + + + + + 
Cerastium diffusum + + + + + + + + 1 + + + + + + + + 
Trifolium arvense + + + + + + + + + + + 
Sagina subulata + + + + + + + + + + 
Hypochaeris glabra + + + + + + + + + 1 
Pilosella officinarum + + + + + + + 

Holcus lanatus + + + + 2 + 1 8 15 5 + 1 26 4 + + 5 1 1 7 1 1 3 1 12 3 15 2 + 1 
Agrostis stolonifera + 1 4 1 + 1 + 1 15 33 1 + 22 15 + 8 1 1 + + 1 1 + 35 + 
Trifolium repens + + + + + + + + + + 1 + 
Potentilla reptans + + + + + + 2 + + + + 2 
Cynodon dactylon + 4 + 1 2 1 + 1 + + 3 1 
Trifolium pratense + + + + + + + + + + + 
Lotus corniculatus + + + + 3 + 1 1 2 + 1 12 1 + + 1 + + + + + + 1 + 1 
Crepis sp. + 1 1 + + 
Rumex acetosella + + + + + + + + + + + 
Ononis spinosa subsp. 
maritima      

+ 
 

+ + + 
  

+ + 
     

+ 
            

Cerastium fontanum + + + + + + + + + + + + + + 
Plantago lanceolata + + + + + 1 + 1 + + 2 2 1 + 1 + + + + + 1 + + + 
Vicia sativa + + + + + + + + + + + 
Daucus carota + + + + + + + + + + 4 1 1 + + + + + 
Trifolium sp. + + + + + + + + + + + + + + + + 1 
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Nombre de relevés 225 7 39 278 182 107 17 165 124 272 7 24 12 22 2 18 34 34 153 185 12 26 22 35 14 20 4 2 1 1 12 1 
Richesse 7 5 8 6 9 11 11 12 11 11 15 13 15 16 12 11 9 15 10 13 15 14 10 11 9 13 12 12 30 13 7 13 
Recouvrement 3 14 64 21 50 92 17 68 55 93 96 50 90 96 58 55 53 95 48 95 50 98 53 96 44 82 65 72 98 30 17 45 

Cirsium filipendulum + + + + 1 + + 3 2 6 + 1 3 2 + + + + 
Danthonia decumbens + + + + + + + + + 1 1 2 1 1 2 2 1 2 + 
Agrostis x murbeckii + + + + + + 1 1 5 + + + + 2 
Chamaemelum nobile + + + + + + + + 1 + 2 1 + + + + 
Radiola linoides + + + + + + + + 2 + + + + + + + + 
Plantago holosteum var. 
littoralis 

+ 
  

+ 
 

+ + + 
 

+ 
     

2 + 
 

+ 
 

1 
   

+ 
       

Polygala vulgaris + + + + 1 + + 
Polygala serpyllifolia + + + + + + + + + + + + + + + + 
Viola lactea + + + + 1 + + 
Carex spicata + + + + + + + 
Potentilla erecta + + + + + + + + + + 4 1 1 1 + + + + 1 
Solidago virgaurea subsp. 
rupicola    

+ + 
  

+ 
  

+ 
     

+ + + + 
            

Festuca sp. + + + + + + + 19 11 + 1 1 + + 
Agrostis sp. + 1 + + + + 1 + 9 + 1 + 1 + + + 
Viola riviniana + + + + + + + + + + + + 1 + + 2 + + + 
Elytrigia sp. + + + + + + 2 2 8 + + + 1 1 + 
Cuscuta epithymum + + + + + + + + + + + 
Tractema verna + + + + + + + + + + 
Carex sp. + + + + + + + 

Ulex gallii var. humilis + + + + + + + + 1 + 1 + 4 7 + + + + 1 12 
Calluna vulgaris + + 1 + + + + 10 7 5 8 2 3 4 12 11 
Erica ciliaris + + 1 + 1 1 + 
Erica cinerea + + + + 1 + + + 6 3 7 4 2 6 3 4 9 29 6 4 + + 1 1 10 + 1 
Erica vagans + + + + + 6 + + 1 3 2 5 + + 
Thymus praecox + + + + + + + 3 + + + 1 + 
Ulex europaeus var. maritimus + + + + + + + 1 5 + 3 15 1 2 2 10 3 27 5 19 + 1 + 1 2 + 

Pteridium aquilinum + + + + + 1 + 2 19 2 30 + 
Brachypodium cf. rupestre + + + + + 1 + 1 + 4 1 1 23 9 13 14 + 1 
Anthoxanthum odoratum + + + + + + + + + + + + 1 + + + 
Rubia peregrina + + + + + + + + 2 + + + 
Rubus sp. + + + + + + + + + 2 + + + 1 2 13 2 10 1 + + 
Teucrium scorodonia + + + + + + + + + + + 3 + 4 4 + + 2 + 
Jacobaea erucifolia + + + + + + + + + + + 37 
Rumex acetosa + + + + + + + + + + + + + + + + + 
Solanum dulcamara + + + + + + + + + + + + + + 
Lonicera periclymenum + + + + + + + 1 + 1 + 3 1 5 
Hedera helix + + + + 1 12 
Prunus spinosa + + + + + 2 + + + + + 10 + 21 

Lysimachia arvensis + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 8 1 5 3 4 
Sonchus asper + + + + + + + + + + + + + + + + + 
Cirsium arvense + + + + + 1 1 + + + + + 2 15 + 1 2 
Poa sp. + + + + + + + + + + + + + 1 1 1 + 1 
Cirsium vulgare + + + + + + + + + + + + + + + + + 
Jacobaea vulgaris + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 1 + 2 + 
Poa annua + + + + + + + + + + + 1 + 
Sonchus oleraceus + + + + + + + + + + + + + + + 
Helminthotheca echioides + + + + + + + + 2 1 
Sonchus sp. + + + + + + + + + + + + 
Sonchus arvensis + + + + 3 
Pulicaria dysenterica + + + + + 

Annexe 8. Relevé d'espèce moyen de chaque type de végétation identifié à partir de la clé des types de végétation. Les types écrits en italique 
ont été regroupé au sein d'un même type, écrit en gras. "+" signifie la présence de l'espèce avec un recouvrement inférieur à 0,5 
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Annexe 9. Nombre d'occurrences de chaque espèce d'araignée identifiée, par site d’étude. 

ARAIGNÉES APO PH ENF  ARAIGNÉES APO PH ENF  ARAIGNÉES APO PH ENF 

Pardosa nigriceps 474 62 63  Silometopus elegans 3    Clubiona reclusa  1  
Argenna subnigra 125 31 1  Walkenaria antica 3    Lasaeola prona  1  
Aulonia albimana 118 1 7  Walkenaria clavicornis 3    Lathys humilis  1  
Drassodes cf lapidosus 112 33 14  Zelotes petrensis 3    Segestria pusiola cf senoculata  1  
Haplodrassus signifer 96 9 3  Pardosa prativaga 2    Segestria senoculata  1  
Palliduphantes ericaeus 57 4 3  Enterlecara erythropus 2    Walckenaeria acuminata  1  
Alopecosa pulverulenta 51 2 1  Pardosa palustris 2    Alopecosa barbipes  2  
Pardosa pullata 45 3 1  Styloctetor compar 2    Alopecosa barbipes cf farinosa  3  
Tenuiphantes tenuis 4 12 26  Zelotes pussillus 2    Pardosa pullata cf prativaga  3  
Hahnia nava 4 32 113  Agrocea cuprea 1    Xysticus lanio   3  
Zodarion italicum 22 12 5  Agroeca brunnea 1    Asagena phalerata  59  
Agygneta rurestris 2 2 12  Antistea elegans 1    Pardosa agrestis cf monticola  1294  
Haplodrassus 
dalmatensis 

2 29 116 
 

Ballus rufipes 1   
 

Eratigena picta  29 47 

Erigone dentipalpis 17 3 9  Centromerita bicolor 1    Mecopisthes peusi   6 18 
Dysdera erythrina 17 7 32  Centromerus prudens 1    Amaurobius erberi  15 17 
Tiso vagans 13 24 18  Cheiracanthium erraticum 1    Ozyptila atomaria  1 5 
Enoplognatha thoracica 12 6 25  Clubiona phragmitis 1    Phlegra fasciata  1 4 
Poecilochroa variana 7 8 1  Drassodes pubescens 1    Philodromus albidus cf rufus  2 3 
Xysticus kochi 7 18 1  Lasaeola coracina 1    Oedothorax retusus  2 2 

Crustulina guttata 4 1 1 
 Megalepthyphantes 

nebulosus 
1   

 
Ozyptila scabricula  4 1 

Gnaphosa occidentalis 4 1 3  Meioneta innotabilis 1    Civizelotes civicus   35 
Robertus lividus 2 3 4  Phaeocedus braccatus 1    Arctosa cf vilica   25 
Walckenaeria furcillata 2 7 12  Philodromus aureolus 1    Zelotes pedestris   13 
Agroeca inopina 2 3 17  Robertus arundineti 1    Nomisia exornata   9 
Erigone atra 1 1 9  Talavera aequipes 1    Euophrys frontalis   7 
Harpactea hombergi 1 2 14  Pardosa monticola 162  2  Dysdera fuscipes   6 
Dysdera crocata 78  Trachyzelotes pedestris 58  2  Acartauchenius scurrilis   3 
Micaria albovittata 64  Trochosa terricola 31  1  Argenna patula   3 
Drassylus pusillus 56  Crustulina sticta 27  2  Phlegra bresnieri   3 
Palliduphantes pallidus 38  Stemonyphantes lineatus 16  3  Trochosa ruricola   3 
Trichoncus saxicola 34  Zora spinimana 15  12  Walckenaeria capito   3 
Alopecosa barbipes 27  Mermessus trilobatus  11  4  Zelotes praeficus   3 
Pardosa proxima 27  Ero furcata 9  1  Clubiona comta   2 
Diplostyla concolor 19  Tenuiphantes flavipes 8  1  Dictyna arundinacea    2 
Drassylus praeficus 18  Micrommata virescens  6  3  Episinus cf truncatus   2 
Drassylus villicus 15  Walckenaeria nudipalpis 6  1  Mangora acalypha   2 
Steatoda phalerata 14  Pardosa saltans 5  1  Neriene clathrata   2 
Phrurolithus festivus 13  Oedothorax fuscus 4  1  Palliduphantes insignis    2 
Peponocranium ludicrum 11  Gnaphosa lugubris 3  3  Saaristoa abnormis   2 
Zelotes latreillei 11  Zelotes atrocaeruleus 2  26  Agroeca lusatica   1 
Alopecosa cuneata 9  Xysticus kempeleni 2  15  Bathyphantes gracilis   1 
Tegenaria picta 9  Atypus affinis 1  1  Clubiona genevensis   1 
Zelotes subterraneus 8  Euophrys herbigrada 1  1  Gonatium rubens   1 
Arctosa perita 7  Hypsosinga albovittata 1  1  Heliophanus cupreus   1 
Ozyptila sanctuaria 7  Ozyptila simplex 25 1   Marpissa nivoyi   1 
Micaria pulicaria 6  Xysticus erraticus 11 18   Ostearius melanopygius   1 
Phrurolithus nigrinus 6  Xysticus cristatus 7 1   Pardosa amentata   1 
Lepthyphantes insignis 5  Walckenaeria dysderoides 3 1   Phrurolithus minimus   1 

Metopobractus 
prominulus 

5 
  

 
Neon reticulatus  2 1  

 
    

Micaria cf formicaria 5  Dipoena prona 2 9       
Pulchellodromus 
pulchellus 

4 
  

 
Clubiona terrestris 1 1  

 
    

Pocadicnemis pumila 3  Pholcomma gibbum 1 1       
Arctosa leopardus 3  Thanatus striatus 1 1       
Dipoena erythropus 3  Walckenaeria monoceros  1 11       
Drassylus latreillei 3  Centromerita concina 1 12       

Heliophanus auratus 3           
Neottiura suaveolens 3             
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PLANTES APO ENF PH  PLANTES APO ENF PH 

Agrostis stolonifera 1 1 1  Centaurium erythraea 1 1 
Aira caryophyllea 1 1 1  Danthonia decumbens 1 1 
Lysimachia arvensis 1 1 1  Daucus carota 1 1 
Armeria maritima 1 1 1  Festuca rubra subsp. pruinosa 1 1 
Crepis capillaris 1 1 1  Pedicularis sylvatica 1 1 
Dactylis glomerata 1 1 1  Plantago lanceolata 1 1 
Erica cinerea 1 1 1  Polygala serpyllifolia 1 1 
Festuca gr. ovina 1 1 1  Potentilla erecta 1 1 
Holcus lanatus 1 1 1  Viola riviniana 1 1 
Hypochaeris radicata 1 1 1  Bromus gr. hordeaceus 1 1 
Leontodon saxatilis subsp. saxatilis 1 1 1  Rubus sp. 1 1 
Lotus corniculatus 1 1 1  Sagina maritima 1 1 
Plantago coronopus 1 1 1  Agrostis capillaris 1 
Sedum anglicum 1 1 1  Aira praecox 1 
Ulex europaeus var. maritimus 1 1 1  Anthoxanthum aristatum 1 
Arrhenatherum elatius 1  Anthoxanthum odoratum 1 
Asparagus officinalis subsp. 
prostratus 

1 
  

 
Centaurium maritimum  

1 
 

Atriplex prostrata 1  Cochlearia danica 1 
Centaurea nigra 1  Cytisus scoparius subsp. maritimus 1 
Centaurium sp. 1  Desmazeria sp. 1 
Cirsium arvense 1  Galium aparine 1 
Cirsium filipendulum 1  Galium sp. 1 
Cirsium vulgare 1  Hyacinthoides non scripta 1 
Cynodon dactylon 1  Lonicera periclymenum 1 
Elytrigia repens 1  Lotus hispidus 1 
Erica vagans 1  Mibora minima 1 
Frankenia laevis 1  Moenchia erecta 1 
Genista tinctoria 1  Plantago holosteum var. littoralis 1 
Limonium spp. 1  Potentilla sp. 1 
Convolvulus arvensis 1  Radiola linoides 1 
Medicago lupulina 1  Romulea columnae 1 
Ononis spinosa subsp. maritima 1  Rumex acetosa 1 
Parapholis spp. 1  Sedum acris 1 
Helminthotheca echioides 1  Silene uniflora subsp. uniflora 1 
Potentilla reptans 1  Teucrium scorodonia 1 
Prunus spinosa 1  Umbilicus rupestris 1 
Pulicaria dysenterica 1  Vulpia bromoides 1 
Rubia peregrina 1  Cerastium diffusum 1 1 
Rumex conglomeratus 1  Cuscuta epithymum 1 1 
Rumex crispus 1  Jasione gr. montana 1 1 
Solanum dulcamara 1  Tractema verna 1 1 
Sonchus arvensis 1  Jacobaea vulgaris 1 1 
Sonchus asper 1  Calluna vulgaris 1 
Spergula rubra 1  Chamaemelum nobile 1 
Spergula rupicola 1  Erica ciliaris 1 
Tamarix 1  Euphrasia sp. 1 
Trifolium pratense 1  Hieracium umbellatum 1 
Trifolium repens 1  Rosa spinosissima 1 
Vicia hirsuta 1  Sagina subulata 1 
Vicia sativa 1  Solidago virgaurea subsp. rupicola 1 
Viola sp. 1  Thymus praecox 1 

 Ulex gallii var. humilis 1 

Annexe 10. Espèces végétales présentes sur les différents sites d’études des arthropodes. 
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CURCULIONIDÉS APO PH ENF CARABES APO PH ENF 

Cathormiocerus myrmecophilus 7 1 24 Nebria salina 37 45 26 
Gronops lunatus 11 Harpalus rubripes 5 1 23 
Cleonis pigra 5 Phyla obtusa 17 
Acanephodus onopordi onopordi 4 Harpalus affinis 13 
Hypera striata 4 Amara convexior 7 
Lepyrus capucinus 3 Ophonus cordatus 7 
Sitona puncticollis 3 Bembidion properans 4 
Sitona sulcifrons 3 Amara aenea 3 
Anchonidium unguiculare 2 Microlestes minutulus 3 
Charagmus griseus 2 Notiophilus substriatus 3 
Rhinoncus pericarpius 2 Poecilus kugelanni 3 
Tychius picirostris 2 Acupalpus brunnipes 2 
Sitophilus oryzae 1 Notiophilus aquaticus 2 
Furcipus rectirostris 1 Philorhizus melanocephalus 2 
Oribitis cyaneus 1 Agonum hypocrita 1 
Sibinia pyrrhodactyla 1 Bradycellus harpalinus 1 
Sitona waterhousei waterhousei 1 Carabus violaceus 1 
Strophosoma sus 1 Cymindis axillaris 1 
Tychius tibialis 1 Pseudoophonus rufipes 1 
Trichosirocalus dawsoni 3 12 Stomis pumicatus 1 
Pachytychius hematocephalus 3 1 Syntomus foveatus 5 1 
Sibinia arenariae 7 1 Olisthopus rotundatus 2 1 
Trichosirocalus thalhammeri 1 1 Trechus quadristriatus 23 1 
Caenopsis waltoni 9 2 Harpalus latus 2 3 
Strophosoma nebulosum 2 3 Nebria brevicollis 1 3 
Protapion apricans 1 1 Pterostichus madidus 44 
Exomias pellucidus  28 Calathus fuscipes 5 
Betulapion simile 1 Cicindela campestris 3 
Protapion fulvipes 1 Abax parallelepipedus 1 
Polydrusus confluens 1 Harpalus attenuatus 1 
Sitona hispidulus 1 Leistus fulvibarbis 1 
Sitona striatellus 1 Notiophilus quadripunctatus 8 
Strophosoma faber 1 Calathus melanocephalus 1 

Smicronyx caecus 2 1 
Pseudoperitelus senex 62 
Orthochaetes insignis 2 
Perapion curtirostre 1 
Ceutorhynchus contractus 1 
Hypera arator 1 

Annexe 11. Nombre d'occurrences de chaque espèce de curculionidés et de carabes identifiée, par site d’étude. 

ORDRE Niveau taxonomique APO PH ENF 

Collembola ordre 3916 3118 2747 
Hymenoptera ordre 4264 2134 828 
Aranae ordre 3081 2220 1292 
Isopoda ordre 5841 86 265 
Coleoptera ordre 1294 356 1144 
Diptera ordre 708 603 890 
Hemiptera ordre 817 205 248 
Acari sous-classe 198 191 793 
Opiliones ordre 494 149 77 
Myriapoda sous-embranchement 343 58 18 
Thysanura ordre 133 72 102 
Lepidoptera ordre 75 6 13 
Trichoptera ordre 17 8 17 
Dermaptera ordre 21 7 4 
Orthoptera ordre 17 5 5 
Amphipoda ordre 17 2 0 
Pseudoscorpiones ordre 3 0 0 

Annexe 12. Nombre d'occurrences des différents ordres d’arthropodes identifiées sur les différents sites d’étude. 
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Titre : Contribution à la connaissance socio-écologique des opérations de restauration des hauts de falaises 
littorales de Bretagne 
Mots clés : Restauration, représentations, acteurs, dynamiques, suivis écologiques, indicateurs 

 
Résumé : 
Les hauts de falaises littorales peuvent être 
considérés comme des systèmes socio-écologiques 
dans lesquels cohabitent des habitats rares (landes 
littorales et végétations de hauts de falaises) et de 
multiples usages récréatifs (tourisme, pêche, 
randonnée). Ces usages ont entraîné, depuis plus 
d’une cinquantaine d’années, des dégradations 

importantes sur les habitats de certains hauts de 
falaises. En réponse à ces dégradations, de 
nombreuses opérations de restauration ont été menées 
depuis près de 30 ans. L’objectif de cette thèse est de 

réaliser un bilan de ces opérations afin de développer 
les connaissances de ces systèmes pour optimiser les 
opérations de restauration futures. Pour cela, l’étude 

se base principalement sur 23 entretiens semi-
directifs et deux ateliers menés avec des acteurs de la 
restauration,  465 suivis de végétation répartie sur 18 
sites le long du littoral breton et un échantillonnage 
d’arthropodes réalisé sur trois sites d’études.  

 
 
À partir de ces données, des études sociologiques, 
méthodologiques, des successions végétales et 
des communautés végétales et d’arthropodes ont 

été menées afin de proposer un certain nombre de 
préconisations pour des opérations futures. Ce 
travail fait ressortir le besoin d’une meilleure 

réflexion sur les objectifs de restauration lors de 
la planification, en particulier concernant les 
objectifs sociaux. L’étude des dynamiques de 

restauration a quant à elle montré que la 
restauration passive, bien que lente, est efficace 
sur le long terme lorsque l’habitat n’est pas trop 
dégradé. En revanche, en milieu fortement 
dégradé, l’usage de méthodes actives semble 

nécessaire afin d’enclencher la restauration. Des 

études complémentaires sont nécessaires pour 
adapter les méthodes de restauration aux 
différents contextes des sites à restaurer. 

 
 

   
Title : Contribution to social-ecological knowledge of maritime clifftops restoration projects in Brittany 
  Keywords :  Restoration, representation, stakeholder, dynamics, ecological monitorings, indicators 

 

Abstract :  
Maritime clifftops might be considered as social-
ecological systems where rare habitats (maritime 
heathland and clifftop vegetation) and multiples 
recreational uses (tourism, fishing, hiking) are 
coexisting. For more than fifty years, these uses are 
leading to important maritime clifftop habitat 
degradations. In reaction to these degradations, many 
restoration projects have been conducted for nearly 
30 years. The thesis purpose is to carry out an 
assessment of restoration projects in order to improve 
future restoration projects by increasing knowledge 
about those social-ecological systems. This study is 
mostly based on  23 semi-structured interviews and 2 
workshops conducted with restoration stakeholders, 
465 vegetation monitoring plots set on 18 restored 
sites along Brittany’s coast and  arthropods sampling 

conducted on three different sites. 

 
 
From these data, sociological, methodological, 
plant succession, arthropods and plant 
communities’ studies have been performed in 

order to put forward recommendations for future 
restoration projects planning and to highlight 
scientific needs. The need for a better 
consideration of restoration goals, in particular 
social goals, has been pointed out. Succession 
study has shown that, when habitat degradation is 
not too heavy, passive restoration is slow, but 
efficient on the long term. In highly degraded 
habitat thought, active restoration seems required 
to start restoration process. Complementary 
studies are still needed to adapt restoration 
method choice to different degradation and site 
contexts. 

 


